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				Introduction

				Constantin est sans nul doute l’un des empereurs romains les plus célèbres et cela tient grandement au fait qu’il fut le premier d’entre eux à embrasser la religion chrétienne. Pour cette raison, il a été l’objet de controverses, qui se sont manifestées dès le ive siècle, par des jugements très contrastés. Tandis que des auteurs, dans la lignée de son premier biographe, Eusèbe de Césarée, ont exalté la figure du premier empereur romain chrétien, d’autres, à la suite de Zosime, en ont fait celui par qui le déclin puis la chute de l’Empire romain seraient arrivés. Depuis la mort de Constantin ont donc fleuri une légende dorée et une légende noire qui, opposées, ne se sont que rarement conciliées. Cette possibilité semble récente, comme si elle n’était rendue possible que par l’effacement des idéologies marquées par la religion ou l’irréligion, du xviiie au xixe siècle. L’époque dite « post-moderne » ouvrirait ainsi la possibilité épistémologique de brosser de Constantin et de son règne un portrait nuancé, parfois contradictoire, et plus questionnant qu’affirmatif. Une récente anthologie de qualité se présente dans son titre comme « La véritable histoire de Constantin1 ». De fait, les études sur l’empereur semblent poursuivre un objectif qui est celui de parvenir à un noyau de vérité toiletté des interprétations idéologiques, alors que celui-ci se dérobe ; à supposer en outre que l’établissement d’une vérité définitive et intangible puisse être le but épistémologique ultime de l’historien.

				La durée du règne de Constantin, trente et un ans (306-337), comme l’importance de son œuvre ont fait de lui ce qu’il est convenu d’appeler un grand homme. Il fait incontestablement partie de ces chefs d’État qui ont marqué l’Histoire. Constantin, c’est aussi une image : celle de sa statue monumentale, la plus imposante de toute l’histoire impériale romaine, dont la tête, les pieds et des fragments de bras sont conservés dans la cour du Palais des Conservateurs, aux Musées Capitolins. La carte postale, qui est friande de cette statue, a beaucoup fait pour sa popularité. Il n’est ni anodin, ni anecdotique de mentionner la fréquente présence, sur ces cartes postales, d’un petit chat romain lové sur un orteil de Constantin le Grand : plus encore qu’un attendrissement, l’image entend évoquer le gigantisme marmoréen du personnage.

				Constantin comme objet d’étude

				S’il a donné lieu à une abondante bibliographie, il convient de préciser d’emblée que celle-ci s’avère très inégale selon les langues. Autant Constantin a suscité de nombreux livres et articles en allemand, en anglais et en italien, autant la bio-bibliographie qui le concerne en langue française paraît modeste. Son règne ayant commencé à Eburacum (York) en 306, s’étant poursuivi à Trèves et à Rome, nous pourrions être tentés d’y voir une explication géographique de l’intérêt que lui portent les historiens anglais, allemands et italiens. Mais, par un effet de contraste, sa présence en Gaule, dans les années 307-311, de même que son intérêt pour Arles, n’a pas suscité une vague d’intérêt aussi intense chez les historiens français. Il est vrai qu’en France, l’Histoire en tant que discipline s’est puissamment élaborée sous une Troisième République voltairienne et laïque, et que le premier empereur chrétien semble avoir moins intéressé que son neveu Julien, du fait de son apostasie. La raison de ce délaissement semble donc typiquement française et serait d’ordre idéologique, la laïcité ayant en France un poids particulier. Quant à l’intérêt soutenu des Anglo-Saxons et des Italiens pour Constantin, il ne saurait se réduire à des chauvinismes : à parcourir et lire la bibliographie, il est incontestablement dû aux thématiques constantiniennes, en particulier en ce qui concerne la religion.

				Des colloques internationaux commémorent régulièrement les dates constantiniennes : 2006 à York pour sa proclamation impériale en Bretagne (306) ; 2006 aussi à Trèves pour le début de son séjour dans cette ville2 ; 2010 en Lorraine pour sa vision « apollinienne » (310) ; 2013 à Niš pour la lettre de Milan (313). Nul doute qu’ils ne se poursuivent en 2025 et en 2037 pour commémorer le concile de Nicée (325) et la mort de Constantin (337), sans compter 2024 et 2030, dates anniversaires de la fondation de Constantinople.

				À n’en pas douter, tant dans la réalité que dans la perception, Constantin est un grand empereur romain. Il fait partie de ces chefs d’État qui, comme Alexandre, Auguste, Charlemagne, Louis XIV, Pierre le Grand, Napoléon ou de Gaulle, ont puissamment marqué leur époque et laissé une œuvre. Constantin était un général, à la fois stratège et guerrier, qui ne connut jamais la défaite au combat. Il fut aussi le créateur d’une monnaie d’or, dont le nom de solidus a connu une exceptionnelle longévité, jusqu’à donner le mot « sou » à la langue française. Et un bâtisseur : à Trèves, à Rome, à Jérusalem, mais surtout dans sa nouvelle ville, conçue comme une seconde Rome, Constantinople. Réformateur, enfin, il le fut dans la mesure où il paracheva la mise en place des structures administratives de ce que l’on a longtemps appelé le Bas-Empire romain. Celles-ci perdurèrent jusqu’aux réformes d’Héraclius dans la première moitié du viie siècle.

				Dans les pays orthodoxes, Constantin est aussi vénéré comme un saint, comme l’est Louis IX en France. Il est certes honoré comme le premier empereur romain ayant embrassé le christianisme, mais aussi, en compagnie de sa mère Hélène, avec laquelle il figure sur les icônes, comme victorieux du fait du signe chrétien et découvreur de la vraie croix. Il appartient aussi à la mémoire de l’histoire byzantine pour avoir fondé sa capitale, Constantinople ; ce qui fait dire à certains que l’Empire n’est pas tombé en 476, mais en 1453, avec la prise de la ville par les Turcs.

				Thématiques constantiniennes

				Si Constantin a fait et continue de faire couler beaucoup d’encre, c’est en premier lieu dans la thématique inépuisable de la religion et de la politique religieuse. En effet, Constantin représente un enjeu intellectuel qui n’est pas des moindres. Il semble que la compréhension, voire l’explication du devenir de l’Empire romain tardif passe par lui. Mais plus encore la relation entre pouvoir temporel et pouvoir spirituel, telle qu’elle irrigue de manière lancinante le Moyen Âge et les temps modernes. Les fameuses « racines chrétiennes de l’Europe » font partie de cet enjeu. Autrement dit, un risque de surinterprétation pèse de toute évidence sur Constantin et son œuvre. Il n’est pas et ne peut pas être un sujet neutre, suscitant controverses et polémiques dès après sa mort et jusqu’à aujourd’hui. Car il concentre en sa personne des enjeux importants dans l’histoire du Bassin méditerranéen, dont l’actualité demeure vive, quand ce n’est brûlante.

				La connotation du paganisme et de l’Empire romain constitue un premier champ d’interprétation. La tradition issue de Voltaire et de Gibbon est celle d’une déploration critique autant que celle d’un procès à charge. Pour les libres penseurs des Lumières, la puissance et l’éclat de l’Empire romain se trouvaient indissolublement liés au paganisme gréco-romain. Encore le mot « paganisme » appartient-il au champ lexical des chrétiens du ive siècle, même s’il fut ensuite assumé par les adversaires du christianisme. Selon ces auteurs, de Zosime à Jerphagnon, en passant par Voltaire, Gibbon et Piganiol, l’Empire romain aurait perdu son âme en délaissant ses rites publics traditionnels. Cette perte d’âme aurait été, selon eux, un facteur déterminant de l’affaissement de l’Empire, autant sinon plus que la guerre et les finances. C’est la faute à Constantin, disent-ils, comme dans Les misérables d’Hugo, Gavroche proclame sur les barricades parisiennes de 1832 que c’est la faute à Voltaire et la faute à Rousseau. En l’occurrence, c’est a posteriori que cette littérature historique impute à Constantin d’avoir été, par sa conversion, à l’origine du délitement de l’Empire romain d’Occident. Or il est précisément celui dont Constantin s’absenta à partir des années 324-326, cette dernière date étant celle de son dernier voyage à Rome.

				À l’inverse, la tradition laudative, depuis Eusèbe de Césarée, tire Constantin vers la sainteté : il est celui par qui l’avènement, voire l’épiphanie du christianisme a pu se faire dans l’Empire romain après deux siècles et demi de défiance, de mépris, voire de persécutions et de semi-clandestinité. La ligne de partage se fait selon un jugement de valeur qui est celui de la foi et de la superstition, entre auteurs chrétiens et auteurs laïques. Il aura fallu attendre 2007 et un livre controversé de Paul Veyne pour voir un agnostique admettre que la conversion et la religion de Constantin n’étaient pas une superstructure servant de paravent à un dessein politique3, mais un acte de foi sincère.

				Le rapport entre religion et politique, assorti des fantasmes de « césaropapisme », constitue une autre thématique nourrie par Constantin. Comme Eusèbe en faisait un « évêque du dehors » et un « treizième apôtre », les penseurs du politique ont tôt fait de voir en lui un monarque qui aurait fusionné à son profit les pouvoirs temporel et spirituel. C’est omettre en l’occurrence que les empereurs romains, depuis Auguste, avaient toujours réuni en leur personne les deux pouvoirs. La fusion n’était pas, en soi, une nouveauté. Le fait nouveau, car il en est un, c’est le changement de statut de la religion qu’apporta le christianisme. Celle-ci n’est plus un ensemble de rituels publics et civiques, principalement sacrificiels, définissant une orthopraxie, mais l’adhésion personnelle à une foi considérée comme vérité, autrement dit une orthodoxie. C’est à cet endroit précis que le déplacement s’opère avec Constantin. Il ne devient pas pour autant une préfiguration des khalifes musulmans. Constantin chrétien n’est pas un « commandeur des croyants » : il exerce une autorité politique sur les évêques, leur demande de définir la discipline et l’orthodoxie dans le sens de l’unité, et, en tant qu’empereur, il s’applique à mettre leurs décisions en vigueur par le truchement de la loi.

				L’européanité d’Istanbul, l’ancienne Constantinople, est aujourd’hui l’un des arguments qui sont utilisés pour servir ou desservir l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne. Pour Montesquieu et Voltaire, qui suivent en cela Libanios, la fondation d’une seconde Rome est considérée comme néfaste et un mauvais coup porté par Constantin à la santé de l’Empire romain. Or, Constantinople n’a pas seulement été édifiée comme une capitale dynastique. Elle le fut aussi, sur le Bosphore, dans le but de réunir l’Orient récemment conquis, à l’Occident. Gilbert Dagron l’a éloquemment démontré4 : Constantinople n’était pas destinée à supplanter Rome, mais à assurer sa présence en avant-poste, à la jointure de l’Occident et de l’Orient. De même qu’Alexandrie n’était pas égyptienne mais ad Aegyptum, au bord de l’Égypte, Constantinople n’était pas une ville orientale, mais une cité de la province romaine d’Europe, fondée à la lisière de l’Orient, tel un pont, tel un trait d’union. Or, en devenant Istanbul en 1453 du fait de la conquête ottomane, Constantinople s’est trouvée intégrée dans un Orient autant fantasmé que réel. Parce que l’Empire ottoman avait désormais une frontière commune avec l’Empire austro-hongrois, dira-t-on pour autant que les Balkans avaient cessé d’être européens ? La géographie est certes affaire de territoires, mais elle est principalement définie par des aires culturelles où se produisent des interactions. La Russie n’est-elle pas, historiquement et géographiquement, à la fois européenne et asiatique ? L’Empire ottoman ne s’est-il pas, par ses conquêtes des xve et xvie siècles, africanisé et européanisé tout à la fois ?

				En fondant Constantinople, Constantin n’a pas abandonné Rome, ni créé une anti-Rome, il l’a démultipliée, comme Constantinople s’est ultérieurement démultipliée en Moscou, les deux villes prenant par ailleurs des atours de Jérusalem. Il n’est donc pas, à nos yeux, le grand fauteur de trouble que Montesquieu et Voltaire voyaient en lui. Il a fait essaimer Rome vers l’est, ce qui eut pour conséquence de la désitalianiser et de l’helléniser, mais aussi de latiniser Byzance, il ne faut pas l’oublier, et cela jusqu’à Justinien. Si changement il y eut, c’est un glissement vers l’est du centre de gravité de l’Empire romain, un glissement qui n’est pas une dérive, mais la consécration d’une lente évolution de l’Italie, passant du statut de terre des maîtres à celui de province romaine ordinaire.

				La nature du changement constantinien

				Nul ne conteste qu’un changement se produit avec Constantin dans l’Empire romain. Encore faut-il définir sa nature. Les uns évoquent une rupture constantinienne, d’autres n’hésitent pas à employer le terme de « révolution », tel que Ronald Syme l’avait utilisé pour décrire la fin de la République et la naissance du Principat. Certes, Constantin a été un réformateur, mais nombre d’études soulignent que, tant dans la jurisprudence que dans la pratique de son autorité politique, Constantin se conforme à la tradition et se montre le continuateur de ses prédécesseurs. Abandonnant la barbe, se présentant comme le restaurateur victorieux de la paix et le garant de la félicité et de la liberté publiques, Pontifex Maximus de la religion romaine, il se présente à nos regards, tant par les textes que par les monnaies, comme un nouvel Auguste. Autrement dit, comme un héritier autant qu’un novateur.

				Néanmoins, sur deux points, Constantin a osé le changement. Le premier est bien sûr son choix du christianisme comme religion personnelle. Plus encore, sa lettre de Milan de 313 introduit dans le monde romain antique une nouveauté radicale : non point l’adoption d’une religion monothéiste, mais la proclamation de la liberté individuelle des cultes. Celle-ci était auparavant implicite mais elle était limitée par des dispositions et des usages qui faisaient par exemple du manichéisme et du christianisme des religions circonscrites et tout juste tolérées dans la sphère privée. Seul le judaïsme avait une existence reconnue, mais dans un étau depuis Hadrien, pour une raison de tranquillité publique. À partir du moment où se trouve reconnue par la loi la liberté d’un choix religieux individuel, c’est la dimension collective et civique de la religion qui pouvait se trouver affaiblie. Si « triomphe du christianisme » il y eut, c’est seulement dans cette mesure.

				Par ailleurs, Constantin s’est fait le continuateur des réformes administratives entamées par son prédécesseur Dioclétien. La jurisprudence de son règne témoigne d’une grande fidélité à la tradition, celle des juristes du iie et du début du iiie siècle, dont la valeur légale est explicitement affirmée par les lois constantiniennes. Il est bien difficile de débusquer, comme ont tenté de le faire certains, des traits de christianisme dans les lois de Constantin. Ils existent, mais sont si discrets qu’on a pu les dire absents et avancer que Constantin était, en fin de compte, un empereur romain comme les autres. S’il l’est, c’est du fait de son attachement à la continuité et à la tradition : Constantin réforme, mais ne procède à aucun bouleversement ; en tout cas pas plus qu’Auguste, qui avait osé dissoudre et refonder le Sénat romain, tandis que Constantin en augmente sensiblement les effectifs. Si ce dernier innove, c’est dans le respect des traditions du principat. Comme Auguste, Constantin met fin à la guerre civile, réunit l’Orient à l’Occident, fonde des villes, procède à des réformes militaires et administratives. Ira-t-on jusqu’à dire que Constantin aurait fait d’Auguste son modèle en recentrant un principat devenu collégial pendant les vingt années précédant son règne ? Il était un ami des lettres, et il est probable que la Vie des douze Césars de Suétone ait été l’une de ses lectures. On pourrait dire qu’il a refondé le principat augustéen, mais à sa manière, puisqu’il se convertit au christianisme au début de son règne. Il gère d’ailleurs cette nouveauté de manière augustéenne, assimilant statutairement les prêtres catholiques aux sacerdoces traditionnels. Son innovation la plus spectaculaire aura été de renoncer à la montée au Capitole lors de son triomphe de 315, d’interdire les sacrifices sanglants, et d’exiger que son portrait ne soit pas présent dans les temples. Cela ne traduit pas pour autant un effacement de cette composante de la religion romaine qu’était, depuis Auguste, le culte impérial. Le monnayage traduit une exaltation de sa famille, le gigantisme de la statuaire une aura sans précédent de l’autorité impériale. Mais il se coule dans un moule préexistant : sur son grand arc édifié en 315 à proximité du Colisée, des bas-reliefs d’époque antonine ont été réemployés, la tête de l’empereur du iie siècle étant retravaillée à l’image de Constantin.

				On pourrait multiplier ainsi des exemples qui font de Constantin tantôt un empereur traditionnel, tantôt un prince novateur. Cela signifie qu’il était les deux à la fois, mais en aucun cas qu’il était ambigu ou forcément complexe. Les choix de Constantin sont clairement assumés par lui, mais il se doit d’être pragmatique et les exigences de la concorde lui demandent de ne pas bouleverser ni de choquer les citoyens romains. Les querelles religieuses de son temps, celles du donatisme et de l’arianisme, le voient chercher imperturbablement la voie de la conciliation et de la clémence, ce qui est une vertu impériale célébrée par les orateurs depuis le début du principat. Sa politique indique qu’il cherche avant tout à éviter ou à combattre la discorde civile.

				Cependant, la longueur de son règne, comme celle d’Auguste, n’est pas exempte de changements. Le Constantin des années 320 et 330 est manifestement plus dans la coercition que celui des années 310. En témoigne la sévérité du droit pénal sanctionnant les délits. N’omettons pas le fait que le recouvrement de l’unité de l’Empire sous sa seule autorité fut le fruit d’une conquête progressive, entre 310 et 324, et que son établissement fut aussi une adaptation permanente à un cadre toujours plus large et moins uni.

				Les principales sources5

				Dans l’ordre chronologique, les premières sources écrites sur Constantin sont cinq panégyriques qui furent prononcés par des orateurs dans la première partie de son règne, en 307, 310, 312, 313 et 321. Ce dernier, déclamé à Rome par le rhéteur gaulois Nazarius à l’occasion des troisièmes quinquennalia de Constantin, possède l’intérêt de présenter un bilan, certes élogieux, de la première moitié de son règne, en Occident6. On y ajoutera les propres discours et lettres de l’empereur, récemment réunis dans un volume7.

				Datent par ailleurs de son règne les livres de Lactance sur La mort des persécuteurs8 et d’Eusèbe de Césarée, l’Histoire ecclésiastique, le Discours des Tricennales et la Vie de Constantin9, cette dernière suivant de deux ans son décès. Nous devons ensuite des notices historiques sur Constantin à Eutrope, dans son Abrégé d’Histoire romaine10, qui date du milieu du ive siècle, puis à Aurelius Victor dans son Livre des Césars11 et à l’auteur anonyme de l’Abrégé des Césars12, qui écrivirent à la fin du ive siècle. De la même époque, vers 380, date la Chronique rédigée par Jérôme en continuation de celle d’Eusèbe de Césarée. Malheureusement, les treize premiers livres et le début du XIVe des Res gestae de leur contemporain Ammien Marcellin, ne nous sont pas parvenus, et cela nous prive sans nul doute, eu égard à ses talents d’historien, de belles pages sur le règne de Constantin. Également d’époque théodosienne, le discours funèbre prononcé par Ambroise de Milan en mars 395 en l’honneur de Théodose récemment décédé, contient une digression intentionnelle sur la découverte de la croix à Jérusalem par Hélène et un éloge de Constantin. Vers 416-417, Orose publia, à la demande d’Augustin, sept livres d’Histoires contre les païens, destinés à répondre au désarroi suscité chez les chrétiens par le sac de Rome par les Goths en 410. On y trouve, dans le livre VII, un passage sur Constantin. Les Histoires Ecclésiastiques du ve siècle constituent ensuite une source renseignée et assez sûre sur Constantin. On doit les plus complètes et connues à Philostorge, Rufin d’Aquilée, Socrate, Sozomène et Théodoret13. Excepté celle de Rufin, elles sont écrites en grec et se montrent louangeuses envers l’empereur selon différents registres14. Pour ce qui est des lois constantiniennes, elles sont recueillies, à compter de 312, dans le Code théodosien15 proclamé en 438 par Théodose II, et sont au nombre de 360.

				Avec Zosime, nous rencontrons un discours critique et polémique. Cet avocat du fisc à Constantinople, qui n’avait pas embrassé le christianisme, écrivit en grec, vers 500, une Histoire nouvelle16 de l’Empire romain qu’il acheva à l’année 410. Il s’y montre très hostile à Constantin, qu’il juge responsable, du fait de ses réformes et de son option chrétienne, d’avoir affaibli l’Empire et de l’avoir conduit à la ruine.

				L’anonyme de Valois, qui date du vie siècle, contient une première partie intitulée Origo Constantini imperatoris, qui délivre une brève notice biographique17. Parmi les textes en langue grecque de l’époque byzantine, mentionnons le Chronicon Paschale (viiie siècle) et le Synopsis Historion de Georges Kedrenos (alias Cedrenus, xie siècle), qui fournissent de très utiles renseignements, parfois uniques, sur Constantin18.

				On le voit, la disette ne règne pas dans la documentation écrite. Le problème n’est pas ici la pénurie, mais la diversité des perceptions qui entraîne parfois la difficulté des interprétations. S’ajoutent à ces textes un monnayage abondant, un corpus épigraphique riche d’inscriptions célèbres comme le pilier d’Orcistus (Phrygie) et le rescrit d’Hispellum (Italie), ainsi qu’une iconographie variée qui vient compléter l’apport de la numismatique : camées, statues, bas-reliefs (arc, sarcophages). Enfin, les vestiges archéologiques des édifices constantiniens viennent compléter, tant à Trèves qu’à Rome, à Constantinople ou à Jérusalem, la documentation dont nous disposons aujourd’hui pour étudier Constantin et son règne.

				La méthode suivie

				Le but de cette collection n’est pas d’ajouter une biographie classique à la bibliographie existante, mais nous incite à saisir la vie d’un empereur romain dans son contexte, tout en mettant en relief les problèmes, les débats, les questions qui se présentent à l’historien. Il s’agit également de faire ressortir en quoi Constantin a connu une postérité, tant dans les arts que dans l’histoire des idées, et d’envisager en quoi cet empereur peut conserver une actualité dans les débats contemporains. Le lecteur est donc invité à découvrir une étude en trois mouvements. Le premier aborde de manière détaillée les temps forts et les faits saillants de la vie de Constantin, qui font de lui un personnage historique de premier plan. Le deuxième explore en quoi les thématiques constantiniennes s’avèrent actuelles. Enfin, un travail épistémologique conduit à un état des lieux quant aux idées reçues et aux controverses que Constantin a suscitées pendant dix-sept siècles. Il est révélateur, nous semble-t-il, de l’histoire politique et religieuse des siècles traversés depuis 337, et met à jour une palette d’idéologies. Cela montre qu’un personnage de l’envergure de Constantin ne représente pas que lui-même et la société romaine du ive siècle, mais est aussi un objet historique qui cristallise bien des facettes de notre histoire culturelle. De fait, une biographie ne saurait se réduire à elle-même sans cet élargissement du regard.
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				Portrait d’un empereur

				Il est convenu qu’une biographie passe nécessairement par la description physique et morale du personnage étudié. Dans la pratique de ce genre historique singulier, le placement de cette description pose souvent des difficultés dans la mesure où ce type de livre obéit à une progression chronologique. Suétone et l’auteur de l’Histoire Auguste plaçaient ainsi, la plupart du temps, leurs portraits physiques à la fin de leurs notices, juste avant les circonstances de la mort. Mais une rencontre ne commence-t-elle pas par une découverte sensible ?

				Un glabre au nez busqué

				Un portrait n’est pas qu’une physionomie. Il relève de l’iconographie et, s’agissant d’un empereur, d’une iconographie à haute teneur idéologique, dans laquelle signifiant et signifié jouent un rôle éminent. L’allure, la posture, les traits du visage définissent en même temps un homme et un prince, et l’empreinte du pouvoir s’y trouve signifiée. Il se trouve que les deux têtes d’empereurs romains les plus massives qui nous soient parvenues, l’une en pierre et l’autre en bronze, sont des têtes de Constantin. Elles sont conservées à Rome, par les Musées Capitolins.

				Mais l’image ne se réduit pas à l’iconographie, elle est aussi l’image mentale, autrement dit la représentation. Aucun panégyrique, aucune notice biographique ne fait, sauf en de rares exceptions, l’économie du portrait physique et moral, quelle qu’en soit la place dans le texte : au début, au milieu ou à la fin.

				L’iconographie constantinienne est abondante. Le support le plus dense est la numismatique. Plusieurs émissions à partir de 306, à Londres ou à Lyon, représentent Constantin lauré et cuirassé mais glabre19. Ce modèle du prince imberbe se diffuse dans certains ateliers, principalement en Occident semble-t-il, alors que les périphéries de l’Empire poursuivent les programmes iconographiques de la tétrarchie avec le casque et la barbe. Carthage en 307, Alexandrie vers 308-309 et plus tard Cyzique entre 317 et 320 diffusent par exemple sur leurs frappes monétaires l’effigie d’un prince barbu et même casqué20. Or, avant les années 320, Constantin est encore très présent dans la partie occidentale de l’Empire. Faut-il croire que certains ateliers, en connaissance de l’aspect physique de Constantin, ont fait le choix de rompre avec les modèles de leurs prédécesseurs ? Jules Maurice offre une réponse satisfaisante21. Vers 307, Maxence fait frapper dans ses ateliers des monnaies à l’effigie de Constantin où l’on ignore l’aspect du fils de Constance Chlore : Aquilée, Afrique ou Espagne. Cela explique que le type barbu est repris par imitation du visage de Maxence. D’ailleurs, selon Jules Maurice, c’est à partir de 324, quand Constantin règne en seul maître sur tout l’Empire que la véritable physionomie de l’empereur apparaît sur la monnaie. Une série de monnaies frappées entre 324 et 335 nous renseignent sur les traits physiques de Constantin vers 45-56 ans. Une monnaie de bronze frappée à Aquilée arbore l’effigie du prince portant le diadème ; on retrouve le nez long, la peau dépourvue de pilosité et les arcades sourcilières marquées22. L’âge avancé de l’empereur n’est pas rendu. Est-ce comme le disait J. Vogt, parce que Constantin se serait soucié de son physique ? Il était selon lui, un prince coquet, qui se faisait représenter tantôt avec la tête de son père, tantôt celle d’Alexandre ou de Trajan et cachait visiblement son âge23.

				Kedrenos, un Byzantin du xie siècle, est l’auteur qui nous renseigne le mieux sur la physionomie de Constantin et sur sa carrure. Il nous apprend que l’empereur avait un cou massif, ce qui lui aurait valu le sobriquet grec de Trachala (nuque épaisse), le nez aquilin et un regard de lion. Cette caractéristique physique était cependant loin d’être rédhibitoire. Les effigies monétaires des tétrarques nous montrent en effet des hommes au cou d’une épaisseur taurine, connotant la force herculéenne. D’ailleurs, dans le système tétrarchique, le père de Constantin, Constance Chlore, était un Herculien, et portait le nom d’Herculius dans sa titulature. La peau de Constantin était marquée de rougeurs, ses cheveux étaient courts et rares, sa barbe clairsemée et absente au niveau du menton. Il s’agirait donc, comme on le voit sur la monnaie, d’une pilosité timide ou absente et non d’un type artistique aléatoire. Depuis l’empereur Hadrien (117-138) jusqu’aux tétrarques des années 293-313, soit pendant près de deux siècles, les empereurs romains sont barbus. En tout cas dans leur écrasante majorité. Seuls quelques princes du milieu du iiie siècle arborent des joues glabres, qui sont plutôt des joues sénatoriales, entre Sévère Alexandre et Valérien. Certes, la barbe a changé de forme. Profuse et bouclée chez les Antonins et les Sévères, elle se fait rase – à l’éteule – et couvre plus le cou que les joues à partir de Gallien : tous les empereurs illyriens la portent ainsi. Constantin, lui, est imberbe. Il se rasait les joues et le cou, et ses portraits sont ceux d’un homme glabre, à la façon de Trajan et d’Auguste. Selon les textes, cette ressemblance n’était pas son but premier ; on nous dit seulement qu’il avait le poil clairsemé ; il ne pouvait donc arborer une barbe fournie. Il préférait donc se faire raser. La conséquence iconographique de l’usage du rasoir est cependant une réminiscence des portraits des grands empereurs qu’étaient Auguste et Trajan. Évocation d’un retour au principat originel ? Ce serait plausible. Kedrenos ajoute aussi que Constantin était de grandeur moyenne et large de carrure. De son père, il tenait le haut de la figure, la forme du front, l’orbite et le nez aquilin. De sa mère Hélène, l’empereur a hérité le dessin de la bouche et du menton, l’épaisseur de la nuque et la forme du crâne.

				L’empereur est perçu physiquement en fonction de ses qualités morales. Galère par exemple, est décrit par Lactance comme de taille élevée, énorme, et dont l’embonpoint faisait de lui une masse de chair horriblement enflée et bouffie24. Les panégyristes, au contraire, brossent un portrait élogieux de Constantin dès son mariage avec Fausta, la fille de Maximien. Il a alors près de 35 ans. Le panégyrique de 307 donne un aperçu des caractéristiques physiques de l’empereur. Il nous dit que le visage de Constantin a les traits divins que la nature lui a transmis de son père. Il a hérité de la beauté de Constance Chlore, qui inspire le respect, et possède un charme divin25. L’auteur du panégyrique de 310 confirme que le jeune homme ressemble à son père. Il a le « même air », la même gravité sur le front, le même calme dans le regard et dans la voix26. En outre, sa physionomie est décrite comme calme et sérieuse, ses rougeurs trahissant sa réserve27. Constantin possède un éclat dans les yeux ; son visage permet de conclure à la noblesse de l’esprit céleste qui l’investit. L’empereur fait preuve d’une prestance si grande que ses soldats le suivent du regard pour fixer son image28. En outre, l’auteur du panégyrique de 313 déclare que Constantin est grand au regard du fils de Maximien, dont la taille est ridiculement petite et les membres disloqués29. Il est rejoint, enfin, par Eusèbe de Césarée qui affirme que Constantin faisait peur à ses contemporains par sa force physique30. Si son visage est empreint de majesté, il porte aussi, selon Nazarius, une qualité rare, celle du sourire. Cet enjouement, cette hilaritas, de bon augure puisqu’Hilaritas était une divinité romaine qui éloignait les mauvais esprits, lui donnait un enjouement, une amabilité qui séduisaient ceux qui l’approchaient. Celle-ci contrastait avec la sévérité des tétrarques et faisait de Constantin un Auguste accessible et charmant, sinon charmeur.

				Eusèbe de Césarée, le biographe de Constantin, précise dans le Triakôntaétérikos que l’empereur gouverne « en regardant vers le haut31 ». Cette remarque fait écho à celle du panégyriste de 307 qui dit que Constantin possède dans le regard « un éclat impérial32 ». On retrouve encore, dans la monnaie, le regard levé vers le ciel, comme sur un médaillon d’or du musée de Vienne frappé en 326 à Nicomédie33. Cette attitude typique des orants païens et chrétiens se retrouve en effet sur les représentations de l’empereur. La tête de Constantin du Capitole, provenant d’une statue colossale, est tout à fait conforme aux descriptions littéraires. Cette tête imposante (1,75 mètre) provient d’une statue de plus de 10 mètres de hauteur. L’empereur était représenté assis, avec la main droite levée. Le regard est fixé sur un point éloigné supérieur. Les traits sont symétriques par rapport à l’axe du visage et la chevelure est régulière. Les rides du front sont perpendiculaires à l’axe du nez. Le dessin de la frange, au sommet du front, rappelle les portraits de Trajan. L’effigie constantinienne rompt avec celle de Maxence, son adversaire, représenté sur un marbre de 61 centimètres34, avec les cheveux longs et la barbe régulière. Il ne s’agit en aucun cas du portrait d’un « individu vraisemblable35 », mais l’expression de sa fonction d’empereur et de son essence divine. La perfection mathématique des traits répond à la perception que pouvaient avoir ses contemporains de leur empereur.
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Buste géant de Constantin dans la cour des Musées Capitolins (cliché : T.M.)

				

				
				La stéréotypie transcende la réalité au profit d’une nature sacrée et éternelle de Constantin. L’historien norvégien Hans Peter L’Orange notait ainsi savamment que « la typologie sacrée définitive de l’Empire36 » revient à Constantin. En effet, les yeux de l’empereur sont souvent hypertrophiés dans les représentations iconographiques, ce qui n’est pas sans laisser penser aux icônes byzantines. En somme, le visage de l’empereur est calme, rigoureusement régulier et immuable, proposant l’image d’un prince pacificateur, divin et juge du monde. Ce ne sont pas des traits réalistes, mais les représentations codifiées de sa fonction.

				Un portrait moral mitigé

				Le panégyriste de Maximien et Constantin leur accorde en 307 de « sublimes vertus » et des « qualités naturelles37 ». Il ajoute, dans le même discours, que les nouveaux empereurs sont empreints de piété et motivés par une vraie joie de vouloir sauver le genre humain. De son père, Constantin possède la modération, la bonté, la générosité, le courage, la vaillance, la justice et la sagesse ; c’est-à-dire les vertus nécessaires aux vœux de la nation romaine. Nous apprenons aussi que l’empereur, adolescent, n’a pas cédé aux vagabondages de l’amour mais s’est soumis aux lois du mariage et de l’amour unique. Jeune, Constantin fait déjà preuve de pondération et de maturité, ses actes sont désintéressés. Les textes imputent le peu de marques de l’âge sur Constantin à son hygiène de vie. Celle-ci était empreinte de modération. C’est là le mot clé. Un bon empereur est jugé à l’aune de sa tempérance, et cette tempérance est celle du ventre, tant sexuelle que culinaire. Jointe à l’exercice physique, cette modération le préserva, selon Eusèbe et Kedrenos, des maladies, et lui garda une allure jeune jusqu’à sa mort. Ce mode de vie aurait fortifié la santé d’un homme jugé par ailleurs, tout comme son père, peu robuste en dépit de sa force.

				Pour son panégisriste, Constantin inspire naturellement la crainte aux peuples barbares, sans même l’occasion d’une victoire. Sa réputation est celle d’un prince vaillant qui fait trembler les ennemis. L’auteur du panégyrique de 310 précise même que lorsqu’il soumet les peuples vaincus, l’empereur fait preuve de clémence et de justice38. Constantin fait preuve de loyauté et de modestie. Tout cela fait dire à l’orateur que Constantin est un « empereur invincible », qui fait preuve de largesses envers son armée. Pour cela, un discours de remerciements est prononcé en 312 pour Constantin, en raison de sa clémence fiscale envers les Éduens, dont la misère, dit-on, lui a tiré des larmes39. Sa générosité et sa compassion spontanées le poussent à interroger les habitants d’Autun en personne sur leur malheur. Par ailleurs, Constantin était un homme réservé qui, selon un panégyriste, rougissait facilement. N’allons pas croire qu’il était timide et qu’il s’agissait d’un défaut : le rougissement indique la pudeur, la pudicitia, qui, chez les Romains, est une qualité éminente, opposée à l’arrogance et à la jactance.

				Dans ce portrait unanimement marqué par la bienveillance et la modération, 326 marque incontestablement une rupture. C’est l’année où Constantin fait exécuter son fils aîné, Crispus, puis sa propre épouse, Fausta. Une sévérité excessive, selon Eutrope, caractérisa la dernière partie de son règne, et elle commença avec cette double violence familiale, sur laquelle nous reviendrons.

				Aux antipodes des panégyristes, Zosime nous dit que Constantin est possédé dès sa naissance par l’idée du pouvoir impérial40. Près de deux cents ans plus tard, l’auteur païen forge de lui un portrait au noir. Il décrit un homme de mauvaise foi qui ne dissimule plus sa méchanceté naturelle une fois que tous les pouvoirs sont entre ses mains. Le prince agit dans tous les domaines selon son bon plaisir et agit par intérêt. Il est influençable et se laisse mener par ses conseillers. Il passe sa vie dans la mollesse et prend des mesures dangereuses pour l’Empire41.

				Harmonies et contrastes

				On peut trouver dans les sources des descriptions qui se trouvent à la confluence du physique et du moral. Elles nous donnent à voir une force de la nature, à la fois courageuse et ingénieuse. Philostorge écrit que Dioclétien lui ayant demandé de descendre dans l’arène lors d’une uenatio, il tua successivement un lion, un ours féroce et une panthère42. C’était à la fin du iiie ou au tout début du ive siècle, et Dioclétien, qui souhaitait peut-être exposer à la mort le fils très populaire du César Constance Chlore, en fut pour ses frais. Cette force physique alliée à l’intrépidité, nous la retrouvons dans un accent de son panégyriste de 313. Il déplore chez Constantin un excès d’ardeur qui le fait, dans les combats contre les barbares, charger à la tête de ses hommes et risquer inconsidérément sa vie. Néanmoins, il nous est présenté comme privilégiant la ruse et la feinte au combat frontal, économe en vies humaines et préférant vaincre sans verser le sang.

				Andreas Alföldi se fonde sur le portrait écrit par Philostorge pour donner sa propre vision de Constantin, qui est tout en contrastes43. Il aurait été brutal et sans scrupule, mais décidé et intelligent, aimant se montrer tantôt loyal, doux et charmant, tantôt sauvage. Alföldi accepte le verdict de Philostorge : par-dessus tout, c’était un homme d’action ; « dynamic, not static », sa politique devait l’être pareillement à ses yeux. Il énonce ainsi que Constantin était un passionné, un novateur, mais tempéré par l’éthique des mœurs antiques.

				De fait, son panégyriste de 313 le dit animé d’une ardeur continuelle (continuus ardor), mais en même temps chaste et respectueux des femmes, et tempéré dans la nourriture. La nature se repose, dit-il, avec l’hiver, mais pas Constantin.

				On trouve le même contraste dans les indices que nous possédons sur la culture de Constantin. Alföldi retient le seul qui soit péjoratif, celui de l’anonyme de Valois, qui le dit d’une petite instruction quant aux lettres (litteris minus instructus), ajoutant que son instruction devait censément être celle d’un militaire pannonien, c’est-à-dire très sommaire. Il le taxe d’une culture biblique très mince, si ce n’est ridicule, et pense que ses lettres et discours furent l’œuvre de rédacteurs palatins. Le fait qu’Alföldi écarte les autres sources, celles qui donnent de Constantin l’image d’un homme ami des lettres, aimant lire et écrire, ne laisse pas d’être significatif : il entend accréditer de l’homme une image peu raffinée. Nous verrons plus loin que cette prise de position, car c’en est une, doit être révisée. Elle témoigne aussi du fait que les apparents contrastes qui animent le portrait de Constantin alimentent telle ou telle perception chez les historiens, selon qu’elle étaie ou non leur propre conception du personnage.
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				La conquête du pouvoir

				Un fils d’empereur

				Un père empereur et une mère de petite condition

				Avant sa proclamation comme Auguste en 306, Constantin n’est encore que le fils de Constance Chlore. Puis il fut le « fils du divin Constance44 », avant d’émanciper totalement son pouvoir. C’est en partie ce qui légitime sa position d’après les sources. Les auteurs de panégyriques n’ont de cesse de rapporter la noblesse de ses origines. C’est parce qu’il est né empereur que Constantin possède naturellement ses qualités à gouverner, dit l’orateur en 310 : ce n’est pas le fruit du hasard, mais bien « par ta naissance que tu as mérité l’Empire » dit-il en s’adressant à l’empereur (II). Constantin est le fils de Constance Chlore, « si grand empereur » lui-même (X). Et de son père, Constantin a hérité le pouvoir, comme il a hérité de lui la vaillance d’après le panégyrique de 307 (IV). En revanche, aucun orateur ne se risque à faire l’éloge d’Hélène, du moins pas avant qu’elle ne découvre la Croix du Christ à Jérusalem vers 330. En effet, la mère de Constantin était d’humble condition45. Pour Zosime, c’est un euphémisme. Il faut y voir en partie le jugement infléchi d’un auteur païen. Par deux fois, il précise qu’Hélène est une « femme obscure » qui n’est pas l’épouse légitime de l’empereur (II, VIII, 2 ; II, IX, 2), alors qu’Eutrope (X, 2) dit par ailleurs que Constantin est né « obscuriore matrimonio ». Ambroise de Milan compare Hélène à une « stabularia », c’est-à-dire une jeune fille d’auberge (De obitu, 42). De même, l’Origo Constantini la qualifie de « vilissima », terme péjoratif signifiant qu’elle est de très basse condition (II, 2). Hélène n’était donc pas l’épouse de Constance Chlore. Tous deux auraient vécu ensemble jusqu’à l’alliance de Constance à Théodora, la belle-fille de Maximien Hercule, en 289, afin d’entrer dans la tétrarchie. C’est pourquoi Manfred Clauss indique malicieusement que Constantin était un « Bastard »46, ce qui ne fut cependant pas le cas si le concubinage de ses parents était un mariage en usus ; mais cela, nous l’ignorons.

				Hélène était très certainement originaire de Drepana en Bithynie47. Plus tard, en effet, cette cité reçut le nom d’Hélénopolis, ce qui tendrait à prouver qu’elle y était née, du moins qu’elle y avait vécu48. Ainsi, il était plus aisé de valoriser les origines paternelles de Constantin dans un premier temps. On lui trouve alors une ascendance chez Claude II, vainqueur des Goths à Naïssus († 270)49. L’anonyme de Valois rappelle par exemple que Constance est le petit-fils par son frère du divin Claude50. Cet illustre ancêtre est mort prématurément, laissant derrière lui une image de vainqueur honorable. Si Constantin est promis à l’Empire, c’est en raison de sa descendance herculéenne51. En fait, nous savons que c’est la carrière de Constance qui l’a fait remarquer et non ses origines familiales probablement danubiennes. Il a d’abord appartenu à la garde rapprochée de l’empereur Aurélien, puisqu’il était protector. Puis il est devenu tribun et plus tard gouverneur en Dalmatie52. C’est probablement au cours d’un déplacement dû à sa carrière que Constance a rencontré Hélène.

				La jeunesse du fils de Constance Chlore

				Hélène et Constance Chlore donnent naissance à Constantin entre 272 et 280. C’est à Naïssus (actuelle Niš en Serbie) que naît Flavius Valerius Constantinus. Nous savons que la mère de l’empereur a fini sa vie avant la fin des années 330. Eusèbe nous dit par ailleurs qu’Hélène décéda octogénaire53 : il faut conclure qu’elle est née vers 250 au plus tard et qu’elle avait moins d’une trentaine d’années à la naissance de Constantin. Étonnamment, nous savons que Constantin est né un 17 février (CIL, I2, P. 302). Ce qui est moins sûr, c’est l’année de sa naissance. D’après Eusèbe, dans sa Vita Constantini, l’empereur vécut le double de son règne et régna un peu moins de trente-deux ans (IV, 53, 1). Assez proche de cette théorie, Aurelius Victor (Livre des Césars, 41) écrit que Constantin mourut en 337 à l’âge de 62 ans. Sozomène propose une durée de vie de soixante-cinq ans, retenue également par Socrate et Zonaras54. Eutrope donne dans son Abrégé (X, 8, 2) le chiffre de soixante-six ans et précise que Constantin est mort après trente et un ans de règne. Si l’on conjugue ces témoignages, tout porte à croire que Constantin est né vers 271-272. Les historiens ne s’entendent guère sur l’année de sa naissance ; R. Turcan a récemment proposé la date 273, qui est fort plausible55.

				Constantin voit partir son père en 293. Le 1er mars de cette année-là, Constance reçoit à Milan le titre de César auprès de Maximien Hercule. Le gouvernement de la Bretagne, des Gaules, de l’Espagne et de la Maurétanie Tingitane lui est confié. C’est à ce moment-là qu’il écarte Hélène pour épouser Théodora, une fille de son Auguste. Constantin partit alors pour l’Orient. Enfant, il a probablement appris le grec avec sa mère. Pourtant, l’auteur de l’Origo Constantini dit que Constantin n’était pas très cultivé56. En revanche, il est possible que Constantin ait rencontré Lactance, rhéteur à Nicomédie lorsqu’il y est arrivé en 293 ou 294. Eusèbe affirme en outre que le jeune Constantin s’était fait remarquer par son éducation rhétorique57.

				Constantin reste alors à la cour de Dioclétien où il est élevé et éduqué, s’illustrant par sa force et sa vertu. Pour cela, il était, dit-on, tenu en grande estime par ses collègues impériaux58. Il parfait son éducation militaire et se fait remarquer dans les fonctions de tribun les plus importantes. C’est peut-être en tant que tel que Constantin accompagne Dioclétien en Égypte, afin d’étouffer l’usurpation d’Achilleus, en 297. Cet épisode est attesté par Constantin lui-même, qui dit avoir vu Memphis de ses yeux59. Il participe aussi au siège et à la prise d’Alexandrie. Un peu plus tard, entre 296 et 301, Eusèbe découvre le fils de Constance Chlore en Palestine aux côtés de Dioclétien. Il rapporte son impression du moment sur Constantin, qu’il jugea déjà imprégné de l’état d’esprit impérial (VC, I, 19). Pour cela, le jeune Constantin combattit probablement aux côtés de Galère et de Dioclétien, d’abord en Mésopotamie en 298-299 et contre les Sarmates sur le Danube en 299. Il appartenait en outre au rang des protectores domestici, la garde rapprochée de Dioclétien60. Ce dernier, d’après les sources, faisait preuve d’une telle jalousie envers Constantin qu’il tenta de le faire périr de manière dissimulée. Il ordonna à Constantin de descendre dans l’arène pour combattre un lion, un ours et une panthère, mais ce fut en vain, car la force du jeune homme le rendit vainqueur des trois fauves61. Lactance confirme que Dioclétien tentait de mettre le fils de Constance en danger sous prétexte d’exercice et de divertissements62. Il est vrai que la force physique de Constantin est louée constamment et qu’il bénéficie en outre de la réputation de son père. Constance Chlore s’illustre effectivement de son côté puisque la Gaule est sécurisée alors que les Bretons reviennent sous la domination des tétrarques après l’usurpation de Carausius et d’Allectus63.

				Or, l’année 303 marque le début de la grande persécution, dite de Dioclétien. Le 24 février de cette année-là, l’édit de religio illicita est prononcé par Galère et appliqué par les deux empereurs avec fermeté. Les textes sacrés devaient être brûlés tandis que les hommes d’Église devaient sacrifier aux dieux païens64. Jusqu’à l’édit de Galère en 311, la persécution est appliquée partout de manière sévère, sauf par Constance Chlore qui refuse de poursuivre les chrétiens. Eusèbe évoque à ce sujet des propos de Constantin dans la Vita Constantini65. De ses souvenirs d’enfant, l’empereur rapporte que Dioclétien aurait persécuté les justes, parce qu’ils empêchaient Apollon de dire la vérité. Cela montre que Constantin, ayant lui-même échappé aux persécutions, n’était pas favorable aux coups portés à la religion chrétienne. Robert Turcan affirme que la persécution trouve son origine dans la jalousie de Galère vis-à-vis de Constantin66. En attentant aux chrétiens, il aurait voulu endiguer l’accroissement de leur influence dans l’entourage du fils de Constance au Palais. L’argument est vraisemblable, puisque le temps de choisir de nouveaux Césars approchait. Or, cela implique aussi que Constantin soit sinon chrétien, du moins sympathisant dès avant 303 et qu’il rende sa foi assez visible pour qu’elle détermine une persécution ; cela est peu probable, si l’on admet de surcroît que le christianisme n’est pas à ce moment un enjeu ou un faire-valoir politique. Ce qui est néanmoins certain, c’est que Galère ne souhaitait pas voir le fils de Constance Chlore gagner en influence sur la scène politique, car il avait d’autres projets.

				La liquidation de la tétrarchie (306-312)

				Les années 306-312, qui sont les six premières années du pouvoir constantinien, correspondent à la chronologie complexe du délitement du système tétrarchique imaginé par Dioclétien. Durant les douze années de la première Tétrarchie (293-305), Dioclétien avait gardé Constantin auprès de lui, en Orient, loin de son père Constance Chlore, qui résidait à Trèves et gouvernait l’extrême Occident de l’Empire67. Constantin accompagna ainsi Dioclétien dans sa campagne d’Égypte de 297, puis en Syrie : il acquit sans nul doute auprès de lui une précieuse expérience militaire et politique, comme une connaissance des rouages de l’État. En 303, lors de ses Vicennalia, Dioclétien annonça son intention d’abdiquer avec son collègue Maximien deux ans plus tard. Cette abdication eut lieu près de Nicomédie, de même que la promotion des Césars au rang d’Augustes et la nomination des deux nouveaux Césars. Lactance rapporte qu’en cet instant, tous les regards se portèrent vers Constantin, ce qui signifie que l’on attendait sa nomination comme César68. Cependant, à la surprise générale, et sans doute celle de Constantin lui-même, les deux hommes qui furent nommés Césars, respectivement pour l’Occident et l’Orient, furent Sévère et Maximin Daïa, tandis que Galère et Constance Chlore accédaient normalement au rang d’Augustes. Il est permis de voir dans cette intrigue l’influence de Galère, qui craignait à la fois la popularité de Constantin, sa filiation avec l’Auguste occidental, et sans doute ses sympathies pour les chrétiens, persécutés depuis deux ans sur son initiative69.

				Dioclétien s’étant retiré dans son palais de Salone (Split), Constantin demeura à Nicomédie sous l’étroite surveillance de Galère. En 305, il était âgé d’environ 30 ans. Espérant peut-être l’y voir périr, Galère l’envoya combattre les Sarmates sur le Danube70. Il n’ignorait pas que Constantin aimait à s’exposer au combat en première ligne, mais c’était compter sans ses talents guerriers. Selon le panégyrique de 310, Constance Chlore aurait plusieurs fois demandé à Galère de lui envoyer son fils, mais cette requête auprès de son collègue demeura lettre morte71. Eusèbe indique que Constance voyait en son fils son successeur (VC, I, 21, 1) : il le recommanda d’ailleurs à ses soldats au moment de mourir, selon Lactance72. C’est sans doute ce que Galère craignait. Vraisemblablement au début de 306, Constantin parvint à se soustraire à la surveillance dont il était l’objet. S’enfuyant du Palais de Nicomédie, il gagna l’Occident en utilisant les chevaux du cursus publicus, prenant soin de les mutiler après usage, pour empêcher ses poursuivants de les utiliser à leur tour. C’est à Boulogne qu’il rejoignit enfin son père, qui avait quitté Trèves pour faire campagne en Bretagne. Il s’embarqua avec lui. Le 25 juillet 306, à Eburacum (York), Constance mourut de maladie. Le jour même, les soldats proclamèrent Constantin Auguste, ce qui n’était rien moins qu’un coup d’État : de facto, il était un usurpateur, car c’est Sévère, son César, qui aurait dû légitimement succéder à Constance. La popularité du fils de Constance rendit la chose aisée, et Constantin, qui, selon Aurelius Victor et Zosime, aspirait au pouvoir, accepta d’emblée le choix des troupes. Quittant la Bretagne, il se porta sur le Rhin où il combattit victorieusement les Francs et les Bructères, renforçant la défense du fleuve par des navires armés et des troupes. Il rejoignit Trèves à l’automne 306. C’est là, sans doute, qu’il apprit que Galère acceptait sa proclamation, mais au rang de César et non d’Auguste : il revenait de la sorte dans la légalité, mais au rang inférieur de la tétrarchie. Il envoya donc, selon l’usage, son portrait dans les provinces ainsi qu’au Sénat romain.

				À Rome se trouvait Maxence, le fils de Maximien. Saisi d’une ambition similaire, celui-ci fit renverser, barbouiller et lacérer les portraits constantiniens et s’arrogea le titre de princeps avec le soutien des cohortes prétoriennes. Selon Zosime, il n’aurait pas supporté de voir le fils d’une femme d’obscure condition accéder à un tel pouvoir. Cela détermina son père à quitter sa retraite lucanienne pour le rejoindre. Pour faire face à ce nouveau coup d’État, Galère rassembla des troupes. Quant à Maximien, il vint en Gaule chercher le soutien de Constantin en lui donnant en mariage sa fille Fausta, qui n’était pas encore pubère73.

				Sévère ayant été écrasé et tué par Maxence en septembre 30774, Maximien, de nouveau Auguste, conféra le titre à Constantin, qui était devenu son gendre, mais, se méfiant de lui, entra en pourparlers avec Galère. Cela valut à Maximien d’être expulsé d’Italie par son fils. Cela déréglait à ce point l’ordre tétrarchique que Galère convoqua une conférence à Carnuntum, sur le Danube. Celle-ci se tint le 11 novembre 308, en présence de Dioclétien et de tous les empereurs. Maximien accepta de se retirer une seconde fois, mais Constantin refusa d’abandonner son titre d’Auguste pour celui de César, alors que Galère avait nommé un nouvel Auguste, Licinius. En 309-310, Constantin se retourna contre Maximien qui avait repris la pourpre pendant qu’il combattait les Francs et le fit exécuter après être entré dans Marseille, où Maximien manqua un attentat contre lui75. Maxence prit alors à son tour le titre d’Auguste, se réclama de sa filiation herculienne et prétendit venger son père. Constantin, quant à lui, délaissa alors toute référence à son lignage herculien pour se placer sous la protection de Sol inuictus, le Soleil invaincu, dont il se fit le compagnon dans les effigies monétaires. C’en était fait du système tétrarchique, dont il ne restait que Galère, Maximin et Licinius. La même année, Domitius Alexander prit le titre d’Auguste en Afrique, se rebellant ainsi contre l’autorité de Maxence et le contraignant à y faire campagne. Vainqueur, celui-ci célébra un triomphe lors de son retour à Rome76.

				En 310, Galère tenta une conciliation en nommant officiellement Augustes tous les princes régnants, excepté Maxence. L’année suivante, le 5 mai 311, il mourut à Sardique dans d’atroces souffrances, après avoir suspendu les édits de persécution contre les chrétiens. Fort d’une nouvelle légitimité, Constantin se lia à Licinius et se retourna contre Maxence, dont l’autorité s’étendait sur l’Italie, les Espagnes et l’Afrique. Les sources imputent l’initiative de l’affrontement tantôt à l’un, tantôt à l’autre. Tandis que le Panégyrique X impute le casus belli à Maxence pour avoir détruit les portraits de Constantin, Eutrope, Aurelius Victor et Zosime accusent Constantin d’avoir été à l’origine de la guerre77.

				Il ressort de ces événements que Constantin ne fut pas le seul responsable du délitement de la tétrarchie, mais tira profit des rivalités qui la minaient.

				Le retour de l’Empire romain sous une autorité unique (312-324)

				En deux phases distinctes, en 312 et 324, Constantin établit son pouvoir monarchique sur l’Occident, puis sur l’Orient.

				En 310, il gagna aisément, sans opération militaire, le ralliement des Espagnes78. Il réunit ensuite une armée, recrutant des Celtes et des Francs, et se porta contre Maxence en franchissant les Alpes. Plusieurs fois vainqueur de troupes envoyées par Maxence, il s’attacha à rallier à lui les cités d’Italie annonaire et descendit vers Rome à la fin de l’été 312, parvenant en vue des murs de la Ville à la fin du mois d’octobre, tandis que Maxence était occupé à fêter ses Quinquennalia. Le 28 octobre, celui-ci fit imprudemment sortir son armée de Rome et avança au nord, jusqu’au lieu appelé Saxa rubra, près du Pont Milvius, au bord du Tibre. Constantin fit charger sa cavalerie, précipitant Maxence et ses troupes dans le fleuve. Le lendemain, le vainqueur fit son adventus dans la Ville, et le Sénat le proclama Maximus. Il fit promener la tête de Maxence sur une pique, avant de l’envoyer en Afrique, mais ne fit exécuter que ses plus proches partisans. Gagnant la bienveillance des Romains, qui lui érigèrent une statue, il séjourna dans la ville jusqu’en janvier 313. Il était désormais seul maître de l’Occident, excepté de la Thrace et de l’Illyricum, encore gouvernés par Licinius. Les deux Augustes se rencontrèrent à Milan en février et leur accord face à Maximin Daïa fut scellé par le mariage de Licinius avec Constantia, une demi-sœur de Constantin. C’est à cette occasion qu’ils envoyèrent en Orient la fameuse lettre qui confirmait l’édit de Sardique de 311 mettant fin à la persécution des chrétiens, et établissait dans l’Empire la liberté des cultes.

				Néanmoins, après la victoire de Licinius sur Maximin et la mort de ce dernier, les relations entre les deux beaux-frères, désormais à la tête d’une dyarchie, se dégradèrent. Un premier conflit les opposa au cours de l’automne 316, au cours duquel Constantin pénétra en Illyricum puis en Mésie, battant le César Bassianus et l’Auguste Valerius Valens que Licinius y avait établis. Il poursuivit Licinius jusqu’en Thrace, le contraignant à négocier. En mars 317, un accord fut conclu à Sardique, aux termes duquel la Pannonie et la Macédoine revenaient à Constantin. Les deux premiers fils de Constantin, Crispus et Constantin le Jeune, ainsi que Licinius le Jeune, respectivement âgés de 13 ans, quelques mois et vingt mois, reçurent le titre de César.

				Dans les années 320-324, leurs relations s’envenimèrent à nouveau, car Constantin poursuivait les barbares dans des provinces relevant de Licinius, et parce que ce dernier aurait entrepris des tracasseries à l’encontre des chrétiens. Le 3 juillet 324, les deux armées s’affrontèrent près d’Andrinople, et Constantin mit en fuite Licinius qui vint se réfugier dans Byzance. Une nouvelle victoire, navale cette fois, contraignit Licinius à passer en Asie. Ce dernier fut encore écrasé à Chrysopolis le 18 septembre et, assiégé dans Nicomédie, se rendit à Constantin. Le vainqueur le fit exiler à Thessalonique, où il fut exécuté.

				Après Chrysopolis, le pouvoir sur l’Empire romain revint donc au seul Constantin. C’était la première fois depuis trente-neuf ans (285), qu’il était gouverné par un seul Auguste. Et c’est à ce moment-là que Constantin décida de fonder sa ville sur l’Hellespont, sur le site de la cité grecque de Byzance.

				La paix constantinienne (Rhin, Danube, Euphrate)

				On a vu que Constantin participa aux campagnes de Dioclétien, puis à celle de son père en Bretagne. Après le décès de ce dernier, il conduisit en 306 une campagne contre les Francs, qu’il battit et dont il fit exécuter deux rois. Il battit ensuite, au-delà du Rhin, les Bructères, qui se soumirent à lui et lui envoyèrent des otages à Cologne.

				À l’issue de sa victoire sur Maxence, Constantin mena une deuxième campagne victorieuse contre une coalition de barbares rhénans. Ces deux victoires furent célébrées à Rome lors de ses fêtes décennales, en 315, et sont représentées sur le grand arc qui fut sans doute inauguré à cette occasion, près du Colisée. Le déplacement de Constantin vers l’Illyricum en 316-317 l’amena à combattre désormais les barbares dans les régions danubiennes. Tandis qu’il avait envoyé son fils aîné Crispus garder la frontière du Rhin, il affronta les Sarmates en 321 puis les Goths en 323. Il retourna ensuite une fois sur le Rhin en 328, où il battit les Alamans.

				Notons enfin que, pendant les trois dernières années de son règne, il prépara la guerre contre les Perses, avec qui la paix de 298/299 se trouvait compromise. Il exigeait du roi des rois qu’il cessât de persécuter les chrétiens, et celui-ci désirait recouvrer les satrapies transtigritanes cédées à Galère. C’est au moment de ces préparatifs que Constantin mourut, le 22 mai 337, vers midi, près de Nicomédie.

				À plusieurs reprises, les panégyristes louent Constantin d’avoir ramené la paix. Celui de 321, Nazarius, indique dans une belle formule que, grâce à lui, « anéantie, la barbarie gît désormais au flanc des Gaules79 ». Constantin possède la particularité de n’avoir jamais connu de défaite militaire en trente et un ans de règne. Plusieurs fois vainqueur des peuples rhénans et danubiens dans les années 306-323, il parvint à y établir la paix. Ses captifs furent nombreux : il établit les uns sur les territoires des cités frontalières et enrôla les autres dans son armée. Général talentueux, étayé dans la gloire d’être resté « semper inuictus », toujours invaincu, comme Sol, dont il se disait le compagnon, Constantin est loué par ses panégyristes et par les historiens pour sa clémence et son caractère peu sanguinaire. Si, comme Auguste et Vespasien, il pouvait se flatter d’avoir ramené la paix dans l’Empire, on n’omettra pas de signaler que cette paix fut gagnée par de nombreuses victoires, tant sur les barbares que sur les « tyrans ». Nul doute que le chrisme, le cryptogramme chrétien arboré par l’armée constantinienne à partir de 312, n’ait bénéficié de cette baraka. Le respect inspiré par la victoire n’est sans doute pas pour rien dans le fait qu’entre 324 et 337, aucune tentative d’usurpation ne fut ourdie contre lui. On en exceptera la fugace prétention de Kalokairos (Calocaerus), qui était maître des chamelleries impériales de Chypre, et qui fut aussitôt appréhendé par le neveu de Constantin, Dalmatius, et brûlé vif à Tarse, en 334 ou 33580. Sans aucun doute, cette sécurité permit une nouvelle prospérité économique. Mais cette paix demeurait fragile en Orient, car, aussitôt le décès de Constantin connu, la guerre reprit avec les Sassanides, et il appartint à son fils Constance II (337-361), puis son neveu Julien (361-363), d’en découdre avec eux.
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				Constantin et les religions

				S’il n’est pas le premier souverain ayant embrassé le christianisme, puisqu’un roi arménien le précéda, Constantin est le premier empereur romain chrétien. Cette conversion, inattendue à défaut d’être surprenante, suscite l’intérêt de la recherche depuis plus d’un siècle. Le christianisme n’était pas dominant dans l’Empire romain. Cette religion monothéiste avait été persécutée pendant près de trois siècles, n’ayant aucun cadre légal ni reconnaissance collective sinon par ses propres adeptes. Souvent assimilés aux juifs dont ils sont issus à l’origine, les chrétiens sont qualifiés d’athées et de superstitieux. Lorsque Constantin choisit le Christ, il va sans doute à l’encontre des croyances majoritaires, mais ne va pas vers l’inconnu.

				Protégé d’Apollon et « compagnon du Soleil Invaincu »

				On l’a vu, Constantin était le fils d’un empereur qui n’appliqua pas les édits de persécution de 303-304 dans les diocèses occidentaux de l’Empire romain, et d’une femme qui était chrétienne. Il est donc vraisemblable qu’il fut élevé, durant son enfance, dans la tolérance, voire dans une inclination vers le christianisme. De 293 à 305/306, il fut en résidence surveillée auprès de Dioclétien puis de Galère, dans une atmosphère palatine peu encline à tolérer le christianisme. On peut penser que les édits anti-chrétiens de 303-304, puis la nomination en 305 de son père Constance comme Auguste pour l’Occident, déterminèrent en partie sa fuite vers les Gaules, afin de le rejoindre.

				Lorsqu’il reçut le pouvoir de l’armée de Bretagne en juillet 306, aussitôt après le décès de son père, Constantin ne se réclama pas du lignage herculien de celui-ci et rompit avec cette théologie politique dans les années qui suivirent. Son panégyriste de 310 indique qu’il s’est rendu cette année-là au temple d’Apollon-Grannus, dans la cité des Leuques, qu’il qualifie, dans un accès de chauvinisme gaulois, de « plus beau temple du monde81 », pour se placer sous la protection du dieu. Ainsi s’exprime-t-il : « Car tu as vu, je crois, Constantin, ton protecteur Apollon, accompagné de la Victoire, t’offrir des couronnes de laurier dont chacune t’apporte le présage de trente années ». Quelques lignes plus loin, la protection tutélaire se précise : « Tu as vu le dieu et tu t’es reconnu sous les traits de celui à qui les chants divins des poètes ont prédit qu’était destiné l’Empire du monde entier ». Selon le panégyriste, Constantin aurait, à la suite de ces présages favorables, versé au temple de riches dotations. Cette visite a donné lieu à bien des interprétations. Comme Klaus Martin Girardet, qui émet l’hypothèse que son choix chrétien était alors déjà fait, Robert Turcan imagine que Constantin songeait à Dieu lorsqu’il se rendit au sanctuaire de Grand82. Il est difficile pour l’historien de sonder les reins et les cœurs, aussi se doit-on de rester prudent en la matière. Il est très vraisemblable que Constantin, en fils de son temps, ait eu connaissance du christianisme et, en fils de son père, éprouvé des sympathies pour lui. Et cela en adhérant à un hénothéisme solaire en vogue depuis le dernier tiers du iiie siècle. Constantin sut d’ailleurs se souvenir des bons présages que lui avait délivrés le dieu en 310, puisque sa statue, érigée au centre de son forum à Constantinople, le représentait sous les traits d’un Apollon à couronne radiée. Or, à cette époque, il avait depuis longtemps embrassé la foi chrétienne ; cela signifie donc qu’à ses yeux, et en conscience, celle-ci n’impliquait pas une exclusive, mais tolérait des superpositions syncrétiques, puisque cette statue aurait contenu un morceau de la Croix, découverte peu de temps auparavant à Jérusalem83.

				Guérisseur, Apollon était surtout un dieu solaire, et les troupes honoraient principalement, depuis les règnes de Gallien, d’Aurélien (270-275) surtout, et de Probus, la divinité du Soleil Invaincu, Sol Inuictus84. De fait, le monnayage constantinien abandonne alors d’emblée les figurations herculiennes pour celles de Mars et de Sol Invictus, juxtaposant la victoire militaire à l’hénothéisme solaire voulu par Aurélien. Si le panégyriste n’évoque qu’Apollon, dont il fait le dieu et le double de Constantin, les monnaies font état d’un compagnonnage entre l’empereur et le Soleil Invaincu. Mais Apollon, comme Sol, porte une couronne radiée qui indique un rayonnement solaire. Un célèbre médaillon d’or frappé à Ticinum (Pavie), daté de fin 312-début 313, superpose les effigies : Sol Invictus à l’arrière-plan et Constantin au premier, haste sur l’épaule droite et, sur l’épaule gauche, un bouclier orné en bas-relief du quadrige solaire. La légende le qualifie d’INVICTVS, transférant l’épithète du Soleil à l’empereur85.

				Qualifié sur des monnaies de « compagnon du Soleil invaincu » (Solis Inuicti comes), Constantin n’abandonne pas cette dénomination après la victoire du Pont Milvius et son entrée dans Rome en octobre 312. Le médaillon de Ticinum de 314 le prouve. Mais le monnayage des années suivantes témoigne du fait que, converti au christianisme, l’empereur ne délaisse pas le compagnonnage solaire86. C’est à partir de 324 et de sa victoire sur Licinius que les représentations de Sol disparaissent des avers monétaires. Mais les représentations solaires n’en demeurent pas moins frappées sur des monnaies87. D’autre part dans son Telestichon, Porfyrius maintient l’épithète solaire : si son destinataire y est qualifié de « FORTISSIMVSIMPERATOR » et de « CLEMENTISSIMVSRECTOR » il est aussi nommé « CONSTANTINVSINVICTVS »88, dans une appellation qui reprend l’épithète de Sol.

				On sait que Constantin est l’auteur d’un Discours à l’assemblée des saints89. Cette allocution fut prononcée par l’empereur le vendredi saint de l’année 314 (16 avril). Klaus Martin Girardet estime que plusieurs éléments indiquent qu’elle le fut devant un auditoire favorable au christianisme dans l’aula du Palais de Trèves90. Il y indique qu’il ne considère plus Sol invictus comme son compagnon, mais Invictus Christus et Sol Iustitiae.

				La conversion au christianisme

				La conversion de Constantin est aujourd’hui considérée comme un événement majeur de l’histoire romaine et de l’histoire chrétienne. Cet événement a été et demeure, on le verra, abondamment discuté.

				Des prédispositions familiales ?

				Eusèbe affirme, dans la Vita Constantini, que pendant la tétrarchie, seul Constance avait refusé de suivre l’erreur de ses collègues, condamnant les persécutions et honorant le Dieu des chrétiens (VC, I, 27, 2-3). Constantin a remarqué les faveurs que Dieu avait pour son père et les multiples preuves de son pouvoir, d’après l’évêque de Césarée. Dans l’Histoire ecclésiastique, Eusèbe précise d’ailleurs que Constantin possédait naturellement la piété (9, 10). Ailleurs, Eusèbe affirme que Constance avait eu toute sa vie des dispositions douces et bienveillantes à l’égard de ses sujets, et les sentiments les plus nobles et les plus amicaux envers les chrétiens (8, 13, 12). Il ajoute que jamais Constance ne prit part aux persécutions, et qu’il ne détruisit pas les églises ; si bien qu’à sa mort, il laisse place à son fils très pieux (eusebestatos). La piété du père appartient à l’héritage du fils, semble-t-il. Ainsi, dès sa proclamation comme Auguste en 306, Constantin se présente comme un continuateur zélé de la piété paternelle. Pour Eusèbe, cela ne fait aucun doute, Constantin est familiarisé avec le christianisme par son père dès avant 312. L’hypothèse ne manque pas de vraisemblance. Socrate dit par exemple que Constance avait déjà tourné le dos aux cultes hellénistiques (I, 2). Paulin de Nole dit au contraire que c’est par Hélène que Constantin a été initié à la foi chrétienne (epist. 31,4). Il est rejoint par Théodoret, qui tient les mêmes propos dans son Histoire ecclésiastique (I, 18, 1). Eusèbe n’admet pas qu’Hélène ait joué un rôle dans la conversion de Constantin ; c’est lui, dit-il, qui la rendit « pieuse » envers Dieu, et non l’inverse. De la même manière, il reste muet sur l’invention de la Vraie Croix à Jérusalem, disqualifiant de la sorte l’impératrice de la vie religieuse de Constantin. En somme, il faudrait croire que la conversion de Constantin trouve ses origines dans le cercle familial ; ce qui serait confirmé par ailleurs dans le nom d’Anastasia (« Résurrection » en grec), la fille cadette de Constance et de Théodora91.

				Toutefois, aucun argument de poids dans les sources ne permet d’affirmer que Constance Chlore était chrétien. D’ailleurs, les auteurs chrétiens lui auraient fait la part belle dans leurs écrits. En fait, il est fort probable que Constance était païen, tolérant envers le monothéisme et attaché au culte du Soleil. Quant à Hélène, il faut croire que les auteurs chrétiens ont voulu redorer son blason car elle était de modeste condition et d’origine obscure. En revanche, il est fort probable que Constantin ait côtoyé ou fréquenté des chrétiens au cours de son enfance ; qu’il ait porté sur eux le regard bienveillant qu’avait Constance Chlore ; qu’il ait pu éprouver une attirance pour une forme de monothéisme ou de polarisation du culte autour d’un seul dieu. De fait, en 310, soit deux ans avant sa conversion, Constantin vénère Apollon.

				Au total, nous pouvons admettre sans grand danger que Constantin connaissait l’existence du culte chrétien, sans y prendre part et qu’il avait aussi tendance à centrer l’expression de ses croyances vers un seul dieu (Apollon ou Sol Invictus). Par conséquent, l’hypothèse des traditions familiales ne suffit pas. Pourquoi Constantin a-t-il choisi le Dieu chrétien ? À l’instar de Paul Veyne, cherchons les « petits et grands mobiles de la conversion92 ».

				Les motifs de la conversion

				Faut-il chercher les mobiles de la conversion du côté des avantages politiques ? Les arguments en faveur d’une conversion intéressée pèsent peu. Premièrement, Constantin n’avait pas d’intérêt à choisir une religion, sinon persécutée, du moins controversée, par la majorité des Romains et depuis trois siècles. Dans la jeunesse de Constantin, les tétrarques avaient d’ailleurs manifesté leur franche hostilité envers le christianisme. Il est admis de surcroît que seulement 5 % à 10 % de la population de l’Empire sont convertis au christianisme en 31293. De plus, la répartition des chrétiens est inégale. Ils sont plus nombreux en Orient. Donc faire le choix de cette religion pour l’empereur, c’est aller à l’encontre de la majorité ; ce n’est donc pas un mobile politique.

				Pour le païen Zosime, qui s’inspire d’Eunape de Sardes, la conversion de Constantin est à dater de 326 au plus tôt94. Constantin, après avoir fait exécuter son fils Crispus et sa femme Fausta, aurait été pétri de remords. Il serait allé voir des prêtres afin de demander des sacrifices expiatoires, mais sans succès. C’est là qu’un Égyptien l’aurait rencontré et lui aurait appris que le christianisme guérissait des péchés. C’est ainsi que, selon Zosime, Constantin se serait engagé sur la voie de l’impiété. Sozomène réfuta cet affront dans son Histoire ecclésiastique (I, 5-6). Pour lui, le récit des païens sur la conversion de Constantin a été inventé pour diffamer la religion chrétienne et, il le rappelle, Constance Chlore avait permis que le nom du Christ fût propagé.

				Affirmer au contraire que Constantin voulait jouer un rôle dans l’histoire du salut, ou qu’il avait la conviction d’être le héros de la Providence, c’est adopter le discours d’Eusèbe de Césarée95. Il faut être prudent, car nous sommes aliénés par cette source unique ; n’oublions pas que c’est Eusèbe qui souhaite voir en Constantin une sorte de nouveau Messie. Selon lui, avant 312, l’empereur est inculte au sujet du christianisme puisqu’il juge bon, après Milvius, de se renseigner sur sa foi. Il se serait converti soudainement, comme l’écrit Alföldi, « without any warning96 ». Ce n’est donc pas une religion de politique ou de propagande impériale, destinée à le glorifier.

				En revanche, le jeune Constantin n’a probablement pas participé aux persécutions. Il y était d’ailleurs hostile, à en croire les propos rapportés par Eusèbe dans la Vita Constantini (II, 50-51). Cela signifie, comme le disait Paul Petit, que « Constantin n’a pas vraiment connu comme saint Paul son chemin de Damas97 ». D’ailleurs, le terme de « conversion » devrait être employé avec précaution. Car nous distinguons plusieurs périodes ou plusieurs phases dans le christianisme constantinien98. Pour être précis, il n’y a pas eu de conversion à proprement parler, mais un apprentissage ou la maturation progressive d’une sensibilité monothéiste à laquelle répond visiblement le Dieu des chrétiens. C’est la conversion de toute une vie dont le baptême, reçu in extremis, est le sceau. C’est ce qui fait dire à Paul Veyne que c’est une gageure de chercher les mobiles de la foi : « Car la croyance est un état de fait dont la causalité nous échappe99 ». Ce constat était impensable pour André Piganiol en 1932, qui pensait sans doute que Constantin ne s’était réellement jamais converti au christianisme ; que le récit de la vision du chrisme en 312 n’était que des réinterprétations de visions antérieures qui étaient celles d’Apollon100. Il est vrai que la sensibilité contemporaine est étrangère à la compréhension du songe. Or, pour nos ancêtres de l’Antiquité gréco-romaine, prendre une décision cruciale à la suite d’un signe ou d’un songe n’est pas rare, et c’est particulièrement vrai à la veille des combats.

				En 2006, Klaus Martin Girardet est revenu sur le parcours de Constantin entre 306 et 314, établissant une trajectoire par degrés. Pour lui, l’empereur serait passé du polythéisme à un hénothéisme païen, puis au monothéisme chrétien. Il émet l’hypothèse que Constantin aurait fait son choix définitif lors de son passage au sanctuaire apollinien de Grand en choisissant le signe qu’on interpréta ensuite comme étant le christogramme. Son adhésion au christianisme aurait seulement été confortée par la victoire du pont Milvius, deux ans plus tard101. Pour être séduisante et étayée, cette hypothèse omet que Constantin n’était peut-être pas polythéiste avant 310, mais dans un hénothéisme solaire qui n’excluait pas des sympathies envers le christianisme. Il n’y a donc pas de cause unique dans la foi constantinienne, mais un bouquet de facteurs convergents. Par commodité chronologique donc, les historiens datent la conversion de Constantin en 312, au moment du combat contre Maxence au Pont Milvius.

				La bataille du Pont Milvius

				D’après les sources, la conversion de Constantin trouve son origine dans la bataille du Pont Milvius en 312, livrée contre Maxence. Pour Eusèbe, Constantin cherchait le dieu le plus puissant, à même de soutenir son armée, car l’épée seule ne suffisait pas à faire périr le tyran (VC, I, 27). Socrate confirme les dires d’Eusèbe. Avant Milvius, Constantin n’était qu’un enfant dans la foi, cherchant la divinité qui pourrait l’aider. Or, il apparaît que Constantin se détourne volontairement des dieux traditionnels. Eusèbe présente Constantin comme celui qui fait le choix du monothéisme, car ceux qui remettent leur sort entre les mains de la multitude ont une fin funeste. C’est donc par un choix raisonné et raisonnable que Constantin embrasse le christianisme. Ce n’est pas seulement le fruit d’une sensibilité personnelle. Eusèbe le signifie clairement : la foi de Constantin est sensée, logique et tire les leçons du passé. En outre, le biographe de l’empereur affirme dans son Histoire ecclésiastique que Constantin priait lui-même avant le combat, sans dire néanmoins un mot sur la conversion (IX, 9, 2).

				C’est par sa foi que Constantin mérite un signe. Preuve de sa conversion, l’empereur commence à prier le Dieu unique afin de le connaître et de réclamer son aide. C’est alors qu’il priait qu’un signe divin lui apparut. C’est en songe, au repos du moins, que Constantin fut averti d’après Lactance (XLIV, 5). « In quiete » remarque savamment Paul Veyne, signifie aussi « en rêve » chez Tacite102. Pour Eusèbe, il faut replacer le moment de la vision vers le milieu du jour, alors que le soleil commençait à décliner. Constantin aurait aperçu un trophée en forme de croix (tropaion staurou) dans le ciel au-dessus du Soleil et le texte suivant : par ceci soit vainqueur (touto nika). Sozomène laisse entendre que l’empereur était dans le doute, lorsque le signe de la croix lui est apparu dans le ciel (staurou). Pour Lactance, l’empereur est le seul destinataire du signe céleste alors qu’Eusèbe affirme assurément que toute l’armée qui faisait route avec lui fut témoin de ce miracle. En outre, la première vision est comme ratifiée la nuit suivante dans le texte eusébien. Cette fois, le Christ apparaît à Constantin et lui ordonne de reproduire le signe apparu dans le ciel pour en faire un instrument de protection. Lactance précise que le signe est reproduit sur les boucliers des soldats, mais l’information n’est pas donnée par Eusèbe. D’ailleurs, pour Lactance, il n’y a jamais eu qu’une seule vision en 312. Pour le rhéteur, Constantin fut averti en songe de faire inscrire sur le bouclier des soldats le nom du Christ, soit un X, traversé par le P, les deux premières lettres grecques de Chrestos. La fusion de ces deux lettres donne le monogramme du chrisme. De son côté, Eusèbe précise que cet emblème de victoire comporte une longue haste coupée par une barre horizontale, le tout formant une croix (VC, I, 31). Pour ce dernier, c’est à partir de ce moment-là que Constantin jugea bon de n’adorer aucun autre dieu que celui qui lui apporta la Victoire. En effet, on ne sait pas réellement, de la foi ou la victoire, laquelle précède l’autre. Mais il est certain que la double vision de 312, rapportée visiblement par l’empereur lui-même à Eusèbe et Lactance, fait la synthèse et marque un point de non-retour dans la foi de Constantin. C’est à partir de 312 que le chrisme apparaît sur la monnaie. C’est aussi à ce moment que l’empereur se renseigne sur le christianisme auprès des initiés. Constantin apprend que le Christ est le Fils du Dieu unique et que la croix est le symbole de l’immortalité. Eusèbe rapporte encore que Constantin était émerveillé, qu’il affermissait sa foi, s’appliquait à lire les Écritures divines, s’entourait de prêtres.

				Ainsi, c’est l’expérience du combat qui détermine son choix. C’est parce qu’il a vaincu que Constantin s’est tourné définitivement vers le christianisme. Après cela, Constantin a le souci permanent de préserver le christianisme des querelles internes, de nourrir le culte, de ne pas fâcher le dieu qui lui a permis de vaincre en 312. Par conséquent, on peut renouer avec l’idée que Constantin voulait préserver une sorte de pax deorum dont il est le garant par sa position de chef militaire et politique. Et pour la première fois, cette paix des dieux concerne un Dieu unique et jaloux, dont on dit qu’il est puissant et exclusif. La victoire valide la foi en 312 et, à partir de là, la foi assure la réussite. En somme, la conversion de Constantin peut être vue à la fois comme un ex-voto en 312, et un abonnement à la victoire perpétuelle.

				La liberté des cultes

				L’édit de Galère

				La première étape vers une tolérance religieuse n’est pas le fait de Constantin, mais de Galère. Celui qui avait persécuté les chrétiens revient sur ses actes pour ouvrir les portes des prisons. Il était mourant, nous dit Lactance, lorsqu’il fit publier l’édit que voici :

				
					L’édit de Galère (30 avril 311)

				Entre toutes les dispositions que nous n’avons cessé de prendre dans l’intérêt et pour le bien de l’État, nous avions décidé antérieurement de réformer toutes choses selon les lois anciennes et la règle des Romains, et de veiller à ce que même les chrétiens, qui avaient abandonné la religion de leurs ancêtres, revinssent à de bons sentiments, puisque, pour de certaines raisons, ces mêmes chrétiens avaient été saisis d’une telle obstination et possédés d’une telle folie que, loin de suivre les usages des anciens – usages qui avaient peut-être été établis par leurs propres aïeux – ils se faisaient pour eux-mêmes, selon leur gré et leur bon plaisir, les lois qu’ils observaient, et qu’en divers lieux ils attiraient des foules de gens de toutes sortes.

				Bref, après la publication de notre édit leur enjoignant de se conformer aux usages des ancêtres, beaucoup ont été poursuivis, beaucoup même ont été frappés. Mais comme un grand nombre persiste dans leurs propos, et que nous nous apercevons que, tout en ne rendant pas aux dieux le culte et le respect qui leur sont dus, ils n’honorent pas le dieu des chrétiens, considérant aussi, à la lumière de notre infinie clémence, notre constante habitude d’accorder le pardon à tous, nous avons décidé qu’il fallait étendre à leur cas aussi, et sans aucun retard, le bénéfice de notre indulgence, de sorte qu’à nouveau ils pussent être chrétiens et rebâtir leurs lieux de réunion, à la condition qu’ils ne se livrent à aucun acte contraire à l’ordre établi. Dans un second règlement, nous indiquerons aux gouverneurs ce qu’ils devront observer. En conséquence, et en accord avec l’indulgence que nous leur témoignons, les chrétiens devront prier leur dieu pour notre salut, celui de l’Empire, et le leur propre, afin que l’intégrité de l’État soit rétablie partout et qu’ils puissent mener une vie paisible dans leurs foyers.

				Lactance, De la mort des persécuteurs, XXXIV, trad. J. Moreau, Paris, Cerf, SC 39, 1954.

				

				L’édit fut affiché à Nicomédie le 30 avril 311. Il faut croire qu’il n’a pas été respecté par tous. D’après Lactance, Maximin Daïa s’empressa d’agir contre les chrétiens par différentes mesures les contraignant à sacrifier aux dieux, empêchant la construction de leurs églises ou les rassemblements. Les persécutions se poursuivaient, les serviteurs de Dieu se faisaient encore crever les yeux, amputer des mains et des pieds, du nez ou des oreilles.

				La lettre de Milan

				En février 313, Constantin et Licinius se rencontrèrent à Milan et se partagèrent l’Empire, Constantin donnant sa sœur Constantia en mariage à Licinius. À cette occasion, les deux empereurs rédigèrent une lettre au gouverneur d’Asie, que l’on appelle improprement « édit de Milan ». Ce texte jouit d’une grande célébrité historique du fait de l’autorisation donnée aux chrétiens d’accomplir librement leur culte103.

				La deuxième étape dans l’apprentissage d’une liberté des cultes est donc à l’initiative de Constantin et Licinius, reprenant par là l’édit de Galère104. Il faut croire que ce dernier n’était pas parvenu à placer les chrétiens sur un pied d’égalité. Les deux Augustes se rejoignent à Milan pour discuter des problèmes relatifs à la sécurité et au bien public. Ils décident en premier lieu de résoudre le problème de la liberté religieuse : « c’est-à-dire, donner aux chrétiens comme à tous, la liberté et la possibilité de suivre la religion de leur choix ». Il faut comprendre ce choix dans un souci de maintien de la pax deorum de la part des deux Augustes. Il s’agit plus de s’attirer la bienveillance du dieu chrétien que de satisfaire ses adeptes. En effet, l’objectif est de rendre le Dieu propice à l’Empire et à ses chefs. Eusèbe de Césarée rapporte également les propos de Licinius et Constantin en ces termes : il s’agit surtout « d’assurer le respect et l’honneur de la divinité ».

				Cette décision annule ainsi tous les édits et actes de persécutions à l’encontre des chrétiens. Ceux-ci sont désormais autorisés à pratiquer leur culte publiquement. En outre, leurs lieux de réunions – privés ou appartenant à la communauté – doivent leur être restitués sans condition ; qu’ils aient été achetés ou reçus en donation. En compensation, les acquéreurs des biens chrétiens doivent s’en remettre au tribunal du magistrat local. C’est un pas important, car les chrétiens retrouvent leurs biens personnels et la communauté elle-même reçoit de cette lettre une existence légale. Le christianisme a sans aucun doute gagné en visibilité à partir de ce moment. Cette lettre devenait loi puisqu’elle devait être proclamée et affichée partout, afin que tous en prennent connaissance. Cependant, il convient de préciser que la liberté de culte ne devient pas un privilège chrétien. C’est un droit qui s’adresse à tous. En effet, la lettre précise que la liberté de culte concerne également les païens. L’empereur ne se fait pas le porte-parole d’une vendetta chrétienne. Au contraire, il a le souci d’un apaisement des relations entre ses sujets de différentes confessions. Aussitôt, Constantin étend ses mesures, notamment à l’Afrique. Eusèbe de Césarée rapporte l’exemple d’une ordonnance impériale adressée à Anullinus, proconsul d’Afrique. Cette ordonnance confirme la lettre de Milan, puisqu’il est question de restituer aux chrétiens leurs églises et leurs biens.

				L’importance de la lettre de Milan est triple. D’une part, parce que les Églises chrétiennes sont désormais dotées d’une personnalité juridique leur permettant de recevoir des dons et des legs, et d’être propriétaires, de terres comme de lieux de culte. D’autre part, cette lettre témoigne d’une grande nouveauté, celle de la notion de liberté de choix religieux. À l’époque impériale, cette notion eut été jusqu’alors incompréhensible, car la religion était un domaine ouvert ; certes, il n’était pas exempt de prohibitions ou de limitations, mais celles-ci étaient épisodiques et surtout récentes, du fait de la politique restrictive de Dioclétien et de Galère à l’encontre des manichéens puis des chrétiens. Ce que reconnaît la lettre de Milan, c’est une pluralité des cultes dans un Empire jusqu’alors régi par la notion universelle de religion. Enfin, ce texte introduit une notion qui est celle du choix individuel et libre de celle-ci. Il confère à tous cette libre possibilité et cette nouveauté, la religion étant jusqu’alors considérée dans une dimension collective, civique, autrement dit patriotique, était proprement révolutionnaire. Elle permettait à la religion d’être l’affaire de chacun et plus seulement celle de tous. C’était là ratifier sa fragmentation et, pour ce qui est des conséquences, autoriser un émiettement des croyances et des cultes. Autrement dit, si la lettre de Milan avait pour but la restauration de la paix civile et donc d’une unité civique, elle avait pour corollaire que cette unité civique ne passait plus obligatoirement par une unité religieuse mais par une « tranquillité publique ». Le religieux s’en trouvait, pour la première fois dans l’Antiquité, dissocié du politique et du civique.

				Les faveurs aux chrétiens

				Si la liberté du choix religieux fut garantie à tous par la loi, force est de constater que Constantin l’appliqua pour lui-même. Sa tolérance ne signifiait cependant pas la neutralité : il dispensa ouvertement les faveurs impériales aux Églises de sa religion. Ce fut par des largesses financières, des privilèges légaux, mais aussi par ce qu’Alföldi appelle, sans doute excessivement, « a colossal propaganda in word and picture105. »

				La protection du clergé

				Les clercs – qui clerici appellantur – furent l’objet d’une attention toute particulière106. Ils furent d’abord, en 313, protégés contre les préjudices que pourraient leur porter les hérétiques107. En 319, ils furent alignés sur les privilèges et exemptions des sacerdoces de la religion traditionnelle : l’édit du 21 octobre, adressé au correcteur de Lucanie-Bruttium les dispensa ainsi des munera – les charges publiques des cités. Il semble que cette loi ait provoqué quelque désaffection dans les curies, car en 320 et 326, deux lois vinrent compléter l’édit de 319. Celle du 18 juillet 320 précisa que les décurions qui étaient clercs avant le 21 octobre 319 n’étaient pas exemptés des charges municipales et que l’exemption ne concernait que ceux qui étaient devenus clercs après cette date. Une loi de 326, tout en confirmant aux clercs les mêmes immunités que celles des prêtres de la religion traditionnelle, spécifia qu’elles ne concernaient que les clercs catholiques, à l’exception des clercs hérétiques. On ajoutera que les rabbins juifs, synagogai et archisynagogai, bénéficièrent par des édits de 330 et 331, des mêmes exemptions. On le voit, cette politique d’immunités, en les alignant toutes sur celles des prêtres de la religion traditionnelle, n’avait pour but que de traduire dans la pratique la liberté des cultes instaurée par la lettre de Milan.

				Les privilèges

				S’adressant à Anullinus, proconsul d’Afrique, Constantin ordonne que les clercs de l’Église catholique soient exemptés des charges publiques afin qu’ils puissent s’adonner pleinement au culte chrétien. Le 31 octobre 313, une loi exempte le clergé chrétien des charges publiques et des liturgies. Une loi du 28 juin 318 renforce le poids des évêques. En effet, la juridiction épiscopale gagne en pouvoir face aux tribunaux ordinaires. La voix des évêques a plus de valeur que celle des magistrats civils. Cette loi est complétée par deux autres datant du 18 avril 321 et du 8 juin 323, permettant aux esclaves d’être affranchis dans les églises ; et par une dernière le 5 mai 333, étendant encore la juridiction épiscopale108. L’affranchissement devient de la sorte une affaire chrétienne. Les prêtres et les évêques peuvent libérer les esclaves sur simple déclaration et sans justification. D’une manière générale, leurs décisions prennent effet immédiatement et sans possibilité d’appel par ailleurs.

				En outre, la loi d’Auguste taxant les célibataires est abrogée le 31 janvier 320. Fameuse est, parmi les lois constantiniennes, l’abolition de cette Lex Iulia de maritandis ordinibus, une loi augustéenne qui, depuis 18 avant notre ère, pénalisait fiscalement les célibataires âgés de plus de 25 ans. On relie souvent cette abolition au fait que Constantin aurait voulu dépénaliser les clercs célibataires. Il faut prendre garde, ici, à ne pas céder à l’anachronisme. Nombreux étaient les clercs et les évêques qui vivaient alors dans l’état de mariage. Certes, il était des chrétiens qui, plaçant la virginité au-dessus de tout autre état de dignité, en venaient à considérer le mariage comme un état inférieur. Cette controverse ne fut pas absente des débats du concile de Nicée. On sait que Paphnuce y prit la défense du mariage, y compris celui des clercs, comme d’une institution voulue par Dieu dans la Genèse. Il est difficile de penser qu’en abolissant la Lex Iulia, Constantin pensait aux moines, qui étaient encore peu nombreux à son époque. Certes, il existait en Égypte, depuis Antoine et Pakhôme, dans le second iiie siècle, des communautés monastiques, mais dont les membres n’étaient pas forcément des clercs. Ces ensembles monastiques restaient de peu d’ampleur et ne se développèrent véritablement que dans la seconde moitié du ive siècle. En outre, cette loi se voulait principalement une incitation démographique par l’encouragement au mariage. Un quelconque malthusianisme n’entrait pas dans les perspectives politiques de Constantin. Il peut donc s’agir soit de l’abolition d’un texte légal jugé inefficace, soit d’une mesure propre à exempter fiscalement des évêques non mariés, dont quelques-uns faisaient partie du proche entourage de l’empereur.

				Un autre exemple de faveur nous est donné par l’inscription d’Orcistus. Cette cité phrygienne avait perdu son statut de cité et était devenue dépendante de sa voisine Nacoleia. Vers 324-326, les Orcistains envoyèrent à Constantin, par l’intermédiaire du vicaire du diocèse d’Asie, la requête de recouvrer leur ancien statut. Constantin y répondit favorablement par un courrier à son ami Ablabius, préfet du prétoire d’Orient, qui transmit le rescrit à Orcistus. La cité le fit graver sur un pilier de marbre. Aux lignes 40-43 de la face antérieure, on peut y lire que ce rescrit répare une injustice parce que « les habitants, à ce qu’on dit, sont tous tenants de la très sainte religion109 ». Ce passage, qui a souvent été commenté depuis Mommsen, est, selon André Chastagnol, l’« argument-massue » qui justifie le recouvrement du statut de ciuitas110 : les Orcistains étaient majoritairement chrétiens et avaient, semble-t-il, perdu leur statut de polis à cause de cela, sans doute au temps de Licinius. Cela signifie qu’ils savaient dès 324-325 que le vainqueur de Licinius était leur coreligionnaire. Lorsque, dans son rescrit, Constantin mentionne les raisons de cette réhabilitation, il évoque les atouts géographiques et économiques de la ville, mais il insiste surtout sur le fait que les habitants sont tous chrétiens. Autrement dit, la faveur politique est ici méritée par l’appartenance religieuse.

				Le « pragmatisme » constantinien

				Le « pragmatisme de Constantin111 » devient depuis Pierre Chuvin l’expression adéquate pour qualifier la politique religieuse de l’empereur. Certes, il a instauré la tolérance et favorisé le clergé chrétien, mais il n’a pas été coercitif envers les autres confessions. À aucun moment Constantin n’a contraint les païens ou les juifs à se convertir au christianisme.

				Le respect des autres croyances

				Dès 313, Constantin fait savoir que la liberté des cultes s’adresse à tous. Même s’il favorise le christianisme, l’empereur ne condamne pas les autres religions ; il tente néanmoins de les modérer112. La double loi du 15 mai 319 concernant les haruspices n’est pas sans ménagement : « Nous interdisons que les haruspices, prêtres et autres qui ont coutume de pratiquer ce rite, entrent dans une maison privée ou franchissent le seuil d’autrui, même sous le prétexte de l’amitié […]. Mais vous qui estimez que cela vous est utile, rendez-vous aux autels publics, aux temples, et célébrez les rites auxquels vous êtes habitués ; nous n’empêchons pas en effet de célébrer en plein jour les rites consacrés par un long usage […] ». Le rite n’est pas prohibé, mais il n’est pas encouragé non plus. Toutefois, Constantin revient sur sa décision par la loi du 17 décembre 320. L’empereur y invite les haruspices à rechercher les présages dans la foudre qui s’abat sur le Palais ou les monuments publics.

				En ce qui concerne la religion juive, l’empereur ne modifie pas les modalités du culte. Il devient interdit de circoncire. Mais cette décision émane plus d’une volonté de protéger les faibles de la mutilation que de s’attaquer au rite des juifs. L’empereur n’élimine pas, mais pratique le favoritisme en légiférant. Ainsi, les juifs sont sévèrement sanctionnés s’ils attaquent l’un d’entre eux converti au christianisme. De fait, Constantin ne fit pas que soustraire les chrétiens à la persécution et rendre leurs biens aux Églises. Il définit au sein de la société les relations entre les juifs et eux. Une loi de 315 fit interdiction aux juifs de lapider ceux d’entre eux qui rejoignaient les chrétiens. Mais cette loi fut assortie d’une autre, qui enjoignait les chrétiens de ne pas maltraiter les juifs. De même, il fut interdit, en 335, aux juifs de posséder des esclaves chrétiens.

				Pour être notoirement chrétien et soutenir donc les Églises chrétiennes, Constantin n’en garda pas moins des conduites qui ressortissaient aux traditions du pouvoir impérial romain : il demeura Pontifex Maximus de la religion romaine. On peut y voir le respect d’une titulature remontant à Auguste, en 12 av. J.-C., plus que d’une fonction spécifique. Elle dénotait cependant, selon la tradition, un sacerdoce qui avait la maîtrise du calendrier et un rôle tutélaire et respecté sur les cultes publics romains. Ce faisant, il respecte une parité dans le traitement des sacerdoces traditionnels. Par exemple, en 326, on le voit accorder à Nicagoras, dadouque et prêtre des mystères d’Éleusis, un sauf-conduit du cursus publicus pour se rendre en Égypte : celui-ci l’en remercie dans un graffite que l’on a trouvé à Thèbes113. L’homme était un notable athénien, fils de Minikianos, et appartenait à une famille de philosophes. Constantin a facilité son voyage comme il l’avait fait l’année précédente pour les évêques se rendant à Nicée. De la même façon, la veille de sa mort, la dernière loi souscrite par Constantin vivant confirme les privilèges des flamines perpétuels de la province d’Afrique114.

				Le culte impérial, dans lequel on honorait le numen des princes, demeura. Aurelius Victor indique que Constantin aurait instauré le culte de sa gens, celle des Flavii115. En 337, lorsque les habitants d’Hispellum – Spello, en Ombrie – demandèrent à Constantin d’édifier un temple en son honneur et celui de sa famille – la gens Flauia –, et de lui donner un collège de prêtres, l’empereur y consentit, à condition que le culte, qui comportait des jeux, ne donnât pas lieu à des sacrifices sanglants, qualifiés de « crime d’une superstition contagieuse116 ». Hispellum reçut alors le nom de Flavia Constans et la possibilité de pratiquer le culte impérial indépendamment de la cité voisine de Volsinies.

				
					Le rescrit d’Hispellum

				L’empereur César Flavius Constantin, le plus grand, le Sarmatique, le Germanique, le Gothique, vainqueur, triomphateur, Auguste, Flavius Constantin, Flavius Julius Constance et Flavius Constant :

				[…] Nous avons aisément accordé notre consentement à votre requête et à votre désir. Nous avons concédé en effet à la cité d’Hispellum une dénomination éternelle et un nom vénérable tiré de notre appellation, de sorte qu’à l’avenir, la dite ville s’appellera Flavia Constans. Nous voulons qu’en son sein soit menée à bonne fin, et magnifiquement, la construction d’un temple à la famille flavienne, c’est-à-dire la nôtre, comme vous le désirez, mais à la condition expresse que le temple dédié à notre nom ne soit souillé par le crime d’aucune superstition contagieuse. En conséquence, nous vous avons donné aussi l’autorisation d’organiser des jeux dans la dite cité, de telle façon précisément que, comme il a été dit, périodiquement des spectacles solennels aient lieu également à Volsinies, où les cérémonies doivent être célébrées par les prêtres élus en Tuscie.

				Il apparaîtra certes ainsi qu’on n’a pas porté une énorme atteinte aux anciennes institutions, et vous qui vous êtes présentés à nous en suppliant, vous vous réjouirez d’avoir obtenu ce que vous avez demandé si instamment.

				Source : CIL, XI, 5265 ; trad. P. Maraval, La véritable histoire de Constantin, p. 128-130.

				

				Entre 312 et 324, le monnayage qui faisait de Constantin le compagnon du Soleil Invaincu se poursuivit. Et lorsque fut érigée une statue géante de l’empereur sur son Forum circulaire, à Constantinople, elle reçut la couronne radiée traditionnelle, de caractère apollinien117.

				Les lois ambiguës

				Nous possédons pléthore d’études sur les lois constantiniennes, dont il serait fastidieux de rendre compte de manière exhaustive ici. Toutefois, un aperçu général met en évidence que ces lois ont d’abord été étudiées sous l’aspect de leurs ressemblances avec les préceptes chrétiens.

				En 1954, Biondo Biondi publiait trois volumes, dont le dernier, consacré à l’étude de la famille, apportait un regard globalisant sur la législation impériale118. La conversion de Constantin devenait l’angle de lecture unique, par lequel tout s’expliquait et donc, la législation n’avait de sens que par rapport à l’histoire chrétienne. C’est également l’approche qu’adoptait V. Basanoff en 1936, lorsqu’il liait la loi de Constantin sur le divorce aux sources chrétiennes antérieures119. En 1958, Edoardo Volterra analysait finement les termes de la loi sur le divorce et trouvait que huit mots n’apparaissaient pas ailleurs dans le code. Pour cette raison, un personnage extérieur à la chancellerie impériale, peut-être un clerc, l’aurait rédigée.120 Jean Gaudemet allait abonder dans le sens d’une interprétation chrétienne de la loi en comparant le contenu aux canons du concile d’Elvire121. Plus récemment, Armando Diego Manfredini affirmait que la loi instituant l’amputation des membres coupables chez les esclaves trouvait un fondement dans la parole du Christ (Mt, 18, 8)122. En 2009, K.-L. Noethlichs propose à nouveau une lecture chrétienne des lois constantiniennes. Ces dernières seraient empreintes d’éthique, de morale ou simplement d’humanisme123. Mais on regrette que l’auteur isole les lois religieuses de la législation dans son ensemble et de la politique réformatrice de Constantin.

				Les lois de la période constantinienne en matière de religion ont fait l’objet de relectures récentes. Pour ne citer que quelques exemples, Judith Evans Grubbs a montré en 1993 que les lois de Constantin allégeant les mesures augustéennes à l’encontre les célibataires étaient en fait destinées à l’aristocratie païenne plutôt qu’aux ascètes124. Elle montrait également que les lois sur le divorce ne s’inspiraient pas du Christ, mais qu’elles appartenaient bien à la tradition romaine ; sous le principat augustéen aussi, les hommes devaient se séparer des femmes adultères125. En outre, le divorce était mal perçu dans la société romaine païenne, malgré les apparences. Par conséquent, même si les chrétiens étaient les plus opposés à la séparation des époux, les païens aussi comprenaient cette loi126. Plus récemment, en 2002, Yann Rivière refusait de lire le fondement de la législation constantinienne dans la littérature chrétienne des iie et iiie siècles127. Le chercheur rejetait le lien artificiel et systématique entre les préceptes chrétiens et la législation du ive siècle, remettait en cause l’analyse sémantique des lois, d’où l’on aurait pu retirer quelques traces de l’influence chrétienne, et montrait que les auteurs chrétiens n’adoptaient pas eux-mêmes une vision monolithique du christianisme avant la conversion de Constantin128. En 2007, une journée d’Études sur le Code théodosien revenait encore sur le lien entre préceptes chrétiens et lois impériales. On convenait que le christianisme n’avait pas révolutionné le droit ; au contraire, celui-ci permettait de structurer juridiquement la coutume129.

				Sozomène voit dans les lois constantiniennes un zèle particulier à « révéler la divinité130 ». En effet, une série de lois constantiniennes peut être considérée comme ambiguë en ce sens qu’elles visent à encadrer la société en adéquation avec les principes chrétiens sans être étrangères à une certaine morale païenne et à l’image traditionnelle de la vertu.

				Les premières lois constantiniennes visent la protection de la société contre les abus131. En 315, une loi prévoit qu’un ravisseur d’enfant serait jeté en pâture aux bêtes s’il s’agit d’un esclave, qu’il deviendrait gladiateur s’il s’agit d’un homme libre. En 318, le parricide est condamné à mort. De même, les lois du 29 mars 319 condamnent la diffamation. En 321, Constantin impose que le jour du soleil, le dimanche, devienne un jour de repos. Cette loi est particulièrement ambiguë comme le remarque savamment Paul Veyne132. En effet, il existait une tradition romaine, appelée justitium, qui consistait à adopter un jour chômé dans l’année. Donc le choix du dimanche n’était que la fixation du justitium à perpétuité. Il est également décidé que la société prendrait en charge les veuves et les orphelins. Le vol est également condamné. Un voleur de bétail est passible de la peine capitale.

				En outre, l’empereur semble vouloir enrayer la violence injuste contre les faibles. Une loi prévoit des allocations pour les victimes de pauvreté. Les lois du 11 mai 319 vont dans le sens de la protection des esclaves contre la violence de leurs maîtres, la torture ou le meurtre. Cette loi est complétée le 29 avril 325 par l’interdiction de vendre les membres d’une même famille d’esclaves séparément. En outre, le supplice de la croix est aboli et il devient interdit de marquer le visage des esclaves au fer. Sozomène et Aurelius Victor attribuent à Constantin l’abolition de la crucifixion, avec d’abord l’interdiction de briser les jambes des condamnés. Les prisonniers n’ont plus à subir la violence des geôliers dans les prisons depuis la loi du 31 décembre 321. D’ailleurs, depuis 320, les détenus peuvent voir chaque jour la lumière du soleil. Constantin lutte aussi contre la brutalité des parents envers leurs enfants. Mais encore, l’empereur semble hostile à toute forme de jeu qui fait couler le sang. Eusèbe affirme que les combats de gladiateurs sont interdits en ville.

				Beaucoup de sanctions apparaissent à partir des années 326, marquant ainsi un tournant dans les préoccupations constantiniennes133. Par exemple, une loi du 1er avril 326 sanctionne les coupables de rapts, leurs complices et leurs victimes dans certains cas. De même, il est décidé au 3 février 326 que les servantes d’auberge seront punies en cas de prostitution. Le concubinat devient prohibé à partir du 14 juin 326. Une autre loi du 4 avril 326 condamne les relations sexuelles entre un tuteur et sa pupille. Des sanctions sont aussi prévues pour les femmes adultères avec leurs esclaves à compter du 29 mai 329. En outre, au terme de l’année 331, le divorce, admis par les mœurs romaines, est rendu plus difficile. Enfin, le 29 avril 336, une loi pénalise les enfants illégitimes. Il est patent que cette série de mesures vise à instaurer une morale sexuelle qui n’est pas sans rappeler les préceptes chrétiens de Paul. Toutefois, il faut aussi comprendre ces lois comme la mise en place d’un cadre légal à des principes qui ne sont pas étrangers au paganisme ou même au judaïsme.

				Les limites de la tolérance

				Doit-on suivre aveuglément Théodoret qui affirme que Constantin a fait fermer des temples païens ? La loi ordonnant la fermeture des temples n’est résolument pas de Constantin134. À Jérusalem, pour la construction d’une basilique sur le lieu de la Passion, Hélène fait tomber le temple païen, mais il faut y voir une raison de circonstance. Pourtant, Eusèbe évoque aussi la purification du lieu du chêne de Mambré pour y faire bâtir une église (VC, III, 51, 1).

				Jusqu’en 382, les empereurs romains sont tous pontifex maximus, c’est-à-dire qu’ils sont les chefs de la religion romaine stricto sensu. Voilà un trait frappant du pragmatisme constantinien. L’empereur ménage les croyances de la majorité des Romains, bien que son entourage soit visiblement chrétien. En effet, le nom d’Ossius de Cordoue revient à plusieurs reprises, notamment chez Eusèbe, qui rapporte que ce dernier est chargé de répartir les subventions impériales en Afrique.

				S’adressant à l’évêque de Carthage, Constantin ordonne dans une lettre que tous ceux qui tentent de détourner les chrétiens de l’Église catholique soient confondus, non par des hommes de foi, mais par le proconsul Anullinus et le vicaire des préfets du prétoire135. Donc la liberté des cultes est admise, mais avec une restriction pour les autres religions : le prosélytisme. Libanios rappelle que Constantin ne changea absolument rien au culte légal, même si la pauvreté régnait dans les temples136. Dans son Discours 30 adressé à Théodose au sujet des temples, Libanios indique à titre d’exemplarité que Constantin n’avait pas porté la main sur eux. On sait toutefois qu’en 331, il aurait saisi les trésors d’un certain nombre d’entre eux. Dans le livre II de son Histoire ecclésiastique, écrite au milieu du ve siècle, Sozomène délivre un intéressant récit sur cette question (II, 5). Pour lui, Constantin n’aurait pas procédé manu militari pour décourager les zélateurs des idoles, mais envoyé dans les cités des chrétiens du Palais, munis de lettres impériales. C’est sous l’intimidation que les néocores, responsables des temples, auraient eux-mêmes offert des objets précieux tirés des temples. Les statues d’or auraient été fondues et transformées en solidi pour le fisc, et celles de bronze envoyées à Constantinople pour orner la ville nouvelle. Ainsi Delphes fut-elle dépouillée de celles de l’Apollon delphique, des Muses de l’Hélicon, et du dieu Pan, comme de ses trépieds.

				Pour ce qui est des temples eux-mêmes, certains furent privés de leurs portes et de leur toiture, et quelques-uns furent détruits. Sozomène mentionne celui d’Asklépios à Aigai de Cilicie et celui d’Aphrodite à Aphaka, en Syrie. Selon Sozomène, c’est la conjonction entre le délaissement des temples et les faveurs données aux chrétiens par l’empereur qui auraient poussé vers le christianisme nombre de citoyens, qui auraient alors détruit des temples et des statues de leur propre initiative, et construit des églises.

				Dans le même temps, vers 335-337, Constantin autorisa les habitants d’Hispellum, en Italie centrale, à lui rendre hommage dans un temple et par un collège de prêtres. Mais il n’autorisa pas que son portrait fût exposé dans le temple.

				Au tournant de sa politique envers la religion, Constantin semble prendre ses distances avec le néoplatonisme après 330137, mais la question, on va le voir, doit être traitée avec prudence. Il s’attaque par ailleurs aux temples de Syrie138.

				331 : une pseudo-vague d’intolérance

				En 331, Constantinople connut une vague d’intolérance. Des exemplaires du Discours vrai contre les chrétiens du philosophe Porphyre, qui datait du siècle précédent, et que nous connaissons par la réfutation d’Origène, furent publiquement brûlés.

				La même année, le philosophe platonicien Sopatros fut arrêté et exécuté. Natif d’Apamée de Syrie, ce philosophe avait été élève de Jamblique et était devenu, après la mort de son maître, une figure de proue du néoplatonisme139. Ayant rendu visite à Constantin, il devint un ami proche et un conseiller de l’empereur, au point, dit Eunape, d’être admis à siéger à la droite de l’empereur140. Selon Sozomène, il aurait dit à Constantin que le meurtre de son fils Crispus était impardonnable (I, 5). Mais cette remarque, qui aurait été faite en 326 ou peu après, relevait de la liberté de parole du philosophe, la parrhésia. C’est pour une tout autre raison que Sopatros fut disgracié et exécuté cinq ans plus tard, au cours de l’année 331. Reprenant Eunape, Zosime indique qu’il fut victime d’un complot orchestré par Flavius Ablabius, le préfet du prétoire d’Orient (II, 40, 3). La Suda, qui est tardive, précise qu’il fut accusé de vouloir propager le paganisme. Quant à Eunape, il rapporte que le chef d’accusation aurait été d’avoir causé une disette à Constantinople par des pratiques magiques141. Quoi qu’il en soit, la responsabilité d’Ablabius paraît établie, ainsi que son motif : l’élimination d’un rival apprécié de l’empereur. Ce riche propriétaire de Bithynie, un des leaders du Sénat de Constantinople, était un des plus proches amis de Constantin, qui le qualifiait, au vocatif, de « carissime » et de « iucundissime nobis142 ». Ablabius était d’autant plus influent qu’il fut aussi préfet du prétoire d’Orient pendant les huit dernières années du principat de Constantin (329-337). On sait qu’il était chrétien, et que, en 331, il fut consul ordinaire. On peut interpréter l’affaire Sopatros comme le choix par l’empereur d’un ami contre un autre. Quant à y voir un virage politique ou religieux, la prudence reste de mise. Les chefs d’accusation dirigés contre Sopatros indiquent en quoi ils ne pouvaient être admis par Constantin : pratiques magiques à l’encontre du bien public ou propagation du paganisme. Dans le cadre de la liberté des cultes, le second n’était pas un délit. L’association de la magie avec le néoplatonisme est en revanche une extrapolation visant à le discréditer, sachant combien Constantin était soucieux de la tranquillité publique et de la quiétude de sa capitale naissante. Qu’il ait ensuite confié son aîné, Constance, aux conseils d’Ablabius, en dit long sur la confiance que Constantin avait en ce dernier. Il serait donc abusif d’interpréter la soudaine disgrâce de Sopatros et son exécution comme un brusque rejet par Constantin du courant néoplatonicien. Le philosophe fut victime d’une intrigue de palais. Néanmoins, il n’est sans doute pas anodin que, dans cette affaire, l’empereur ait donné raison à son ami chrétien contre son ami philosophe.

				331 est aussi l’année qui vit Constantin procéder à l’inventaire des biens des temples. Il en confisqua une partie, qui fut fondue afin de pourvoir aux lourdes dépenses occasionnées par les grands chantiers constantiniens. Contrairement à ce qu’on a pu inférer de quelques sources, Constantin n’a pas fait main basse sur l’ensemble des trésors des temples ni fermé ceux-ci. Libanios ne lui en fait pas grief, Zosime non plus. Le premier rappelle dans son Discours 30 sur les temples, adressé à Théodose, que Constantin ne s’y était pas attaqué143. Les temples relevaient de la religion publique, dans l’ordre de laquelle Constantin était pontifex maximus, et l’or prélevé n’était-il pas destiné à la felicitas publica ? Des revers monétaires représentent un soldat transperçant un serpent avec la pointe du labarum. Alföldi a tôt fait d’y voir la représentation symbolique d’un Constantin chrétien mettant à mort le serpent du paganisme144. Il s’agit d’une extrapolation destinée, chez Alföldi, à justifier sa théorie d’une intolérance croissante de Constantin envers les cultes païens, que les textes ne montrent pas. Le serpent n’est autre que celui de la tyrannie, celle de Maxence et de Licinius, que l’empereur a terrassée par les armes.

				

			

		

	
		
			
				
				4

				La naissance du catholicisme par le vote : le concile de Nicée (325)

				L’année 324 a vu Constantin, à l’issue de ses victoires contre Licinius, étendre son autorité à l’ensemble de l’Empire romain, comme il en avait reçu le présage au temple d’Apollon-Grannus en 310. Continuellement victorieux sur les terrains militaires et politiques de 310 à 324, Constantin a concilié, on l’a vu, tous les garants de sa chance et de ses succès. Converti au christianisme en 312, il n’en a pas pour autant délaissé Apollon et Sol Invictus, et cela sans apparaître comme un idolâtre aux yeux des quelques évêques qui le conseillaient. En tout cas, il ne fait, dans aucun texte conservé, l’objet de critiques à cet égard. Tout au plus est-il permis de penser que cette fidélité aux anciens dieux aura été estompée par les auteurs ecclésiastiques au profit de victoires associées au chrisme, depuis celle du Pont Milvius en octobre 312.

				En 324, Constantin devient maître d’un Orient romain qu’il avait fui dix-neuf ans auparavant. Alors qu’il avait obstinément et patiemment poursuivi l’objectif de réunifier l’Empire sous sa seule autorité, il découvrit alors que la religion qu’il avait embrassée douze ans plus tôt aux portes de Rome était ici sujette, depuis quelques années, à de graves dissensions. D’une part, les Églises orientales ne célébraient pas Pâques à la même date et, d’autre part, les thèses christologiques prêchées par Arius à Alexandrie avaient conquis nombre d’entre elles. La victoire de 324 et la restauration de l’unité politique s’assortirent donc aussitôt, au regard de Constantin, d’une constatation sans doute déplaisante : celle d’une désunion des Églises chrétiennes qui, de surcroît, portait ici et là atteinte à l’ordre public. D’emblée, l’empereur usa de son autorité politique pour restaurer l’ordre et l’unité dans sa propre religion.

				De la querelle donatiste à la dissension arienne

				Face au donatisme africain

				Avant de rencontrer la dissension orientale créée par l’arianisme, Constantin avait dû faire face, en Occident, à un problème de désunion chrétienne, celui du donatisme africain145. À la suite de la persécution de Dioclétien, Galère et Maximin (303-313), Donatus et ses partisans accusèrent Caecilianus, l’évêque de Carthage, d’avoir livré les livres saints aux autorités proconsulaires. Lorsque la lettre de Milan ordonna la restitution de leurs biens aux Églises spoliées, et que l’on prétendit rendre à Caecilianus ce qui avait été confisqué à l’Église de Carthage, des voix s’élevèrent pour le dénoncer. Afin de statuer sur ce différend, deux synodes se tinrent en 314, à Rome (février) puis en Arles (juillet). Les donatistes furent déboutés mais continuèrent de faire des adeptes au cours du siècle.

				Constantin reçut un rapport du proconsul d’Afrique Anullinus en date du 15 avril 313, faisant état d’une requête des donatistes auprès de lui, lui faisant part du conflit et demandant qu’il y ait un arbitrage en Gaule. Constantin ordonna la tenue d’un synode à Rome, auquel il convoqua trois évêques gaulois, et en informa l’évêque Miltiade. Ce concile se tint à Rome du 2 au 4 octobre 313 et condamna Donatus. Mais les donatistes firent appel et Constantin convoqua un nouveau concile, qui se tint en Arles le 1er août 314. Les évêques qui y siégèrent communiquèrent leurs décisions au nouvel évêque de Rome, Silvestre, ainsi qu’à Constantin. Les canons 10 et 14 condamnaient de nouveau les donatistes. Constantin fit part aux évêques de cette décision et interdit aux donatistes venus au concile de retourner en Afrique. Durant l’été 315, il leur permit de rentrer chez eux, accepta un nouvel appel des décisions de Rome et d’Arles, puis voulut se rendre en personne en Afrique. Mais le jugement suivant eut lieu à Milan, en novembre 316, où l’innocence de Caecilianus fut une nouvelle fois reconnue. Constantin écrivit alors au vicaire d’Afrique, Eumalius, puis envoya un édit impérial ordonnant aux chrétiens d’Afrique de s’unir, menaçant les donatistes de sanctions146. Cette décision, assortie de confiscation de basiliques par l’armée, provoqua des violences et donna aux donatistes leurs premiers martyrs, tel Donatus, évêque d’Avioccala.

				En 321, les donatistes adressèrent une supplique à Constantin. Soucieux de rétablir la paix, il leur accorda un rescrit de tolérance et arrêta la persécution. Écrivant aux évêques catholiques d’Afrique pour leur expliquer cette décision, il fit valoir que la loi n’avait pu contraindre une minorité qui trouvait à se renforcer dans ses convictions en étant persécutée. C’était une sorte d’aveu d’impuissance devant la « folie » ayant saisi l’Afrique. Enfin, Constantin intervint une dernière fois en 330, en adressant une lettre à onze évêques catholiques de Numidie, qui s’étaient plaints de la violence de donatistes qui s’étaient emparés de la basilique construite à Constantine147. Constantin y déclare qu’hérésie et schisme viennent du diable (haeresis et schisma a diabolo… processisse), mais que le châtiment est plus rigoureux quand la vengeance est laissée à Dieu. Il ordonna au rationalis de donner aux évêques catholiques un domaine impérial et d’y construire, aux frais du fisc, une nouvelle basilique.

				Le schisme dura jusqu’en 411, la conférence de Carthage établissant, un siècle après, que Caecilianus avait été victime de faux témoignages. Le fait est que, dans sa politique d’union, Constantin oscilla, ne parvenant pas à régler cette dissension africaine : enquête, jugement, appels, condamnation puis tolérance ; il en fut de même avec l’arianisme.

				L’arianisme et autres querelles

				La thèse prêchée par le prêtre Arius à Alexandrie à partir de 318 environ est théologiquement simple : elle affirme qu’en Dieu, seul le Père est éternel et qu’il précède le Fils. Il y a donc eu un temps, selon lui, où le Fils n’était pas. Autrement dit, cette thèse faisait du Fils une créature du Père et non Dieu lui-même. Cela revenait à contester le caractère pleinement divin du Christ. Avancer que le Fils était nécessairement postérieur au Père était d’une telle logique, humainement parlant, que la prédication d’Arius recueillit d’emblée le succès à Alexandrie, au point d’inquiéter Alexandre, l’évêque de la ville. Mais ce succès franchit très vite les limites de la ville pour se répandre en Égypte, en Syrie et à Constantinople même. Les ariens disaient que le Fils de Dieu était sorti du néant, autrement dit qu’il n’est pas éternel comme le Père. Ayant été créé, le Christ possède comme les hommes un libre arbitre qui lui laisse le choix du bien et du mal. Alexandre accepta l’ouverture des discussions. Les adversaires de la doctrine arienne refusaient de croire que le Fils n’était pas consubstantiel et coéternel au Père. Alexandre condamna la thèse arienne et excommunia Arius. Or, celui-ci avait réuni un certain nombre de disciples autour de lui, laïcs et ecclésiastiques, dont une bonne part à Alexandrie. Ils commencèrent à envoyer des lettres aux évêques d’autres villes afin de les rassembler à leur cause. Beaucoup ont adhéré à la doctrine d’Arius comme Eusèbe de Nicomédie qui organisa un concile en Bithynie pour soutenir la doctrine du prêtre. Ils recommandèrent qu’Arius et ses partisans puissent se réunir. Ayant pris acte des querelles qui divisaient les chrétiens, Constantin entra dans une grande irritation, d’après Sozomène. Il reprocha par lettre à Arius et Alexandre d’avoir répandu la discorde, alors qu’il est nécessaire d’avoir une seule et même foi. Ces problèmes de dogme ne devaient pas entrer dans l’espace public. Pour apaiser l’Église et régler les conflits, Constantin écrivit une lettre de reproches aux protagonistes148, qu’il fit porter par un évêque proche de lui, Ossius de Cordoue, à Alexandrie, afin de trouver une conciliation149. Mais Ossius rentra à Constantinople sans avoir abouti150, les partisans d’Arius et leurs adversaires campant résolument sur leurs positions.

				Toutefois, la querelle arienne ne fut pas la seule cause de la décision de Constantin de convoquer un concile. Il y avait aussi un émiettement dans la fixation de la date de Pâques 151: Constantin s’irrita de voir la fête majeure des chrétiens célébrée par les Églises à des dates différentes.

				La convocation d’un concile œcuménique : Nicée (325)

				Constantin prit donc la décision de convoquer à un concile général tous les évêques chrétiens de l’Empire pour statuer sur ces deux questions qui touchaient à l’unité de la religion qu’il avait adoptée. Selon Socrate, la convocation fut fixée au 20 mai 325, à Nicée, en Bithynie152. Afin de faciliter le déplacement des évêques, l’empereur leur procura des euectiones, sauf-conduits leur permettant d’utiliser les services du cursus publicus, le service des postes de l’État. C’est dire l’importance politique qu’il accordait à cette réunion.

				De ce fait, nombreux furent ceux qui répondirent à la convocation. Si les chiffres des historiens oscillent entre 250 et 320, les souscriptions aux décisions du concile indiquent qu’ils dépassaient les 220. Le nombre de 318, qui est celui d’Hilaire de Poitiers, a souvent été retenu du fait de sa correspondance symbolique avec les 318 serviteurs d’Abraham. La plupart étaient des évêques de cités orientales et fort peu d’Occidentaux s’y rendirent. Ainsi, l’évêque de Rome, Silvestre, se fit représenter par deux prêtres, Vitus et Vincentius. Sozomène souligne la diversité des évêques. Certains étaient très simples, peu aguerris aux disputes rhétoriques, d’autres étaient en revanche rompus à ces exercices du fait de leur éducation, et d’autres enfin, quoiqu’habitués à l’art des joutes oratoires, estimaient que la foi échappait aux débats.

				En outre, l’empereur convia aux débats, afin de les enrichir, un évêque novatien, Acesius, et des philosophes « hellènes », c’est-à-dire païens153. De fait, la question de l’argumentation et du vocabulaire employé était essentielle pour une conduite convenable des débats et l’élaboration de formulations susceptibles d’emporter l’adhésion d’une large majorité des évêques, Constantin recherchant, dans l’idéal, une unanimité coïncidant avec l’unité retrouvée de l’Empire. Bien entendu, Arius, considéré comme le fauteur de troubles, fut également convoqué pour s’expliquer devant l’assemblée des évêques et la poignée de philosophes.

				L’empereur préside les débats

				Manifeste dès la convocation et ses motifs, la nature politique de la démarche impériale se trouve corroborée par le déroulement du concile. Constantin accueillit en personne les évêques et leur suite, embrassant les cicatrices de ceux qui avaient subi des sévices pendant la persécution de Dioclétien et Galère, entre 303 et 311. Les débats eurent lieu dans une basilique de Nicée, spécialement aménagée. L’empereur reçut d’emblée de différents évêques des libelles contenant des accusations personnelles. Il mit fin à ces procédés en les appelant à l’apaisement et au pardon, et en faisant brûler ces libelles devant eux. Quant à Arius, il comparut devant le concile pour exprimer sa thèse, qui faisait du Fils de Dieu une simple hypostase d’un Père seul éternel. Certains préconisaient de conserver la tradition de la foi transmise par les ancêtres, alors que d’autres souhaitaient la remettre en cause. Comme les ariens pensaient qu’il fut un temps où le Christ n’était pas, car créé par le Père, il était susceptible de muer. Les évêques tombèrent d’accord et votèrent le Fils consubstantiel au Père. Sozomène affirme que les 17 partisans d’Arius présents se rangèrent à l’opinion commune. Après la dispute sur le dogme, ils décidèrent de polariser la fête de Pâques sur une date commune. En outre, le concile mit en place un certain nombre de canons. L’opinion générale allait dans le sens d’une loi pour l’abstinence des évêques, prêtres, diacres et sous-diacres après leur ordination, même s’ils étaient mariés. Paphnuce le Confesseur réfuta cette opinion. Pour lui, le mariage est un garde-fou aux excès et aux intempérances. Il conseilla que les non-mariés n’accèdent pas à cette union après leur ordination. Le concile approuva sa proposition.

				Vote et décisions du concile

				Les discours préliminaires

				Après l’instruction des dossiers, l’ultime débat précédant le vote du concile se tint dans un autre lieu : la plus grande salle du Palais sacré. Cette solennité indique indubitablement que la procédure du vote devait, en se déroulant dans la résidence impériale, revêtir une dimension à la fois politique et sacrée. Un trône y avait été disposé pour Constantin, qui le rejoignit en marchant au milieu de la double haie formée par les évêques.

				La séance décisive commença par un discours d’éloge de l’action de l’empereur, prononcé en grec par Eusèbe, évêque de Césarée. On peut considérer que, l’année étant celle des fêtes vicennales de Constantin, ce discours était explicitement un panégyrique.

				Le silence ayant été fait, Constantin prononça à son tour un discours, mais en latin. Sa participation aux débats indique qu’il connaissait le grec, mais il s’agissait cette fois du discours officiel de l’empereur ès qualité. Le latin était la langue de la loi et Constantin se conformait ainsi à une vieille étiquette politique romaine. Ses propos furent simultanément traduits en grec, la connaissance du latin étant très mal partagée dans les provinces orientales.

				Constantin se félicita d’avoir pu réunir des évêques venant d’autant d’endroits différents et, rappelant ses victoires sur les barbares, revint sur l’objectif qui était le sien : mettre fin à la discorde civile.

				Les canons et le symbole de Nicée

				En plus de l’exposé de la doctrine orthodoxe par le symbole, les décisions du concile sont exprimées par vingt canons154. La décision sur la doctrine se fit par un bref texte, qu’on appelle le « symbole de Nicée », qui fut voté à une large majorité155. Il définit le Fils comme homoousios – traduction néologique du latin consubstantialis –, ce qui en fait une personne aussi éternelle que le Père et réfute la thèse d’Arius. Constantin ayant menacé d’exil les évêques qui ne se soumettraient pas aux décisions du concile, dix-sept partisans d’Arius s’y rallièrent après avoir regimbé momentanément.

				Les évêques prononcèrent l’exclusion d’Arius de l’Église, et de tous ceux qui professeraient sa thèse. Les Églises homoousiennes furent désormais qualifiées d’universelles, autrement dit « catholiques » (tès katholou ekklèsias).

				Les canons réglementaient quant à eux la vie interne des Églises. On l’a vu, suivant le prêtre Paphnuce dans sa défense du caractère sacré du mariage, l’un d’eux établit clairement que les prêtres pouvaient, s’ils étaient mariés, poursuivre leur vie conjugale. Un autre canon établit une date commune pour la fête de Pâques, fixée selon le calendrier lunaire d’Alexandrie : le dimanche suivant le 14 du mois de Nisân156. Cette date ne devint donc pas universelle car le calendrier occidental était solaire depuis 46 av. J.-C., année de l’instauration du calendrier julien conforme aux calculs de l’astronome alexandrin Sosigène.

				Les ouvrages d’Arius étant condamnés, son auteur fut exilé en Illyricum. Une loi de Constantin, adressée à tous les évêques, ordonna la destruction de tous les textes ariens et punit de mort ceux qui oseraient en diffuser le contenu.

				Constantin « supra-apostolique157 »

				C’est l’empereur en personne qui arbitre le concile. Au préalable, les évêques lui avaient transmis leurs doléances et leurs reproches. Chacun d’entre eux avait la parole un jour donné par Constantin afin d’ordonner la séance. Il exigea en outre que toutes les accusations soient suspendues afin que le concile se déroule dans la paix. Lors de la réunion, l’empereur est assis sur un trône qu’on lui a préparé. Les évêques ne s’assoient que sur l’ordre de Constantin. L’empereur donne son vote au même titre que les pères. Il ordonne que soit puni d’exil celui qui viendrait à l’encontre des décisions du concile. Les ariens furent excommuniés et exclus de l’Église universelle. Ils ne pouvaient plus désormais entrer à Alexandrie qui avait vu la naissance du conflit. Les livres d’Arius, sur lesquels il avait exposé sa doctrine furent condamnés. Arius et sa thèse devaient simplement disparaître. Tous ceux qui oseraient conserver ses livres ou protéger les ariens seraient punis de mort. Tout cela fut consigné sous forme de loi par Constantin lui-même. Il va même à l’encontre de l’avis de certains évêques, d’après Sozomène. Eusèbe de Nicomédie et Théognios de Nicée n’adhèrent pas à l’excommunication d’Arius bien qu’ils aient pris position contre ses thèses. Pour cela, ils sont bannis et leurs évêchés reçoivent l’ordre de suivre Nicée. Toutes les décisions de Nicée furent envoyées aux Églises de l’Empire afin qu’elles vivent également dans la concorde et dans la paix.

				L’activité déployée par Constantin lors du concile de Nicée témoigne d’une primauté politique de l’empereur dans les affaires religieuses. Cela n’a, en soi, rien de surprenant dans la tradition romaine. Mais s’il présidait les débats à une place d’honneur et fixait aux évêques les objectifs vers lesquels ils devaient tendre, il n’en est pas moins vrai qu’il joignit son suffrage à celui des évêques comme s’il en était un lui-même.

				Loué par Eusèbe comme victorieux et porteur de paix, Constantin se fit ensuite l’instrument politique de l’application des décisions du concile. Car, selon lui, la décision de la majorité des évêques ne pouvait procéder que de la volonté divine. En l’occurrence, l’empereur participa et obéit à un vote démocratique de droit divin. C’est pour cette raison qu’Eusèbe de Césarée le qualifie d’« episkopos tôn ektos » évêque du dehors158. Cette expression a donné lieu à de nombreuses exégèses. Eusèbe le qualifie également de « nouveau Moïse ». L’image est celle d’un guide conduisant à franchir la mer Rouge. Tel Constantin au Pont Milvius. Enfin, il y a l’image de l’« hyperétès » (ministre) qui fait de Constantin l’exécuteur des desseins de Dieu, terme qui est également employé par Eusèbe159. Si Socrate et Sozomène se montrent silencieux sur ce point, Théodoret de Cyr en est, pour sa part, un chaud partisan. Moins sujet aux doutes de l’interprétation se trouve un autre qualificatif donné à Constantin, mais après sa mort, celui d’« isapostolos » (semblable à un apôtre) ou de treizième apôtre (« triskaidekatos apostolos »). De fait, son sarcophage avait été placé dans l’Église des saints apôtres au milieu des sarcophages représentant les 12 apôtres.

				Dans une étude de 1989, Paul Keresztes affirmait que Constantin avait conscience de tout tenir de Dieu, lui manifestant sa gratitude dans les lettres qu’il écrivit160. Il se serait donc senti investi d’une mission divine en tant que serviteur de Dieu, ce dont témoigne son Discours à l’assemblée des saints. Cependant, ce discours est transcrit par Eusèbe, qui voyait en Constantin le prolongement temporel du Christ. Cette conscience peut donc être aussi bien eusébienne que constantinienne.

				Constantin arien ?

				Un empereur pas très catholique

				Le pragmatisme constantinien se dévoile pendant et après le concile de Nicée. La convocation des évêques obéit à une volonté de Constantin d’établir une concorde entre les chrétiens, tant dans la doxa que dans la date de célébration de Pâques. Et cela dans le but de mettre fin aux désordres publics provoqués dans les cités orientales par les thèses d’Arius. Constantin n’avait pas d’a priori doxologique : il se rangea à l’avis de la majorité des évêques, le Fils homoousios (consubstantiel) et coéternel au Père, le vote étant selon lui révélateur d’une inspiration divine.

				Constatant le rayonnement et l’influence de l’arianisme dans les Églises orientales, il s’efforça ensuite d’obtenir des évêques la réintégration d’Arius dans l’Église, se heurtant ainsi aux catholiques les plus intransigeants, tel Athanase, qu’il exila en Occident.

				Chrétien, Constantin ne reçut le baptême qu’à l’article de la mort, en mai 337. Peut-on y voir un autre effet de pragmatisme de sa part ? Notons en premier lieu qu’en agissant de la sorte, il ne fit que se conformer à l’usage du baptême des adultes. Toutefois, celui-ci fut différé jusqu’au mal qui l’emporta. Le baptême chrétien était un engagement fort, qui supposait la pratique d’une vie sainte, or celle-ci était difficilement conciliable avec l’exercice du pouvoir, celui-ci impliquant l’usage de violences diverses. Autrement dit, sans être baptisé, Constantin pouvait se salir les mains sans que cela porte à conséquence. De fait, converti en 312, Constantin fut baptisé vingt-cinq ans plus tard, ce qui représente une période d’attente du catéchuménat exceptionnellement longue : un quart de siècle. On peut supposer qu’il n’en fit pas la demande, ou que les évêques de son entourage ne l’incitèrent pas à descendre dans la cuve baptismale. De ce fait, le sous-titre du livre que Robert Turcan a consacré à Constantin : Le baptême ou la pourpre ? apparaît comme une fausse question, puisqu’elle ne s’est jamais posée. Il a fait sans ambiguïté le choix de la pourpre et ne demanda le baptême qu’à l’approche de la mort, rendant son dernier souffle vêtu de la tunique blanche et définitive du néophyte.

				Si Eusèbe de Césarée qualifie Constantin d’« évêque du dehors », cela peut donc signifier que l’empereur, tout en ayant professé publiquement sa foi chrétienne, possédait en tant que chrétien une autorité sur la population n’appartenant pas aux Églises. Comme Paul avait été au ier siècle l’« apôtre des gentils », Constantin en était quant à lui l’évêque. N’avait-il pas, d’ailleurs, joint son suffrage à ceux des évêques lors du vote décisif de Nicée contre les thèses ariennes ?

				En l’occurrence, le pragmatisme religieux de Constantin est aussi un pragmatisme politique. La concorde ne pouvait être obtenue que par une ligne majoritaire dessinée par les évêques, chefs des communautés chrétiennes et nouveaux notables des cités. Si une théocratie se fait jour dans les idées développées par Eusèbe en 336, force est de constater qu’elle ne recouvre pas qu’une vision monarchique, mais aussi une démocratie épiscopale, force émergente à la fois divine et politique.

				Des évêques parmi ses conseillers161

				Empereur d’Occident, Constantin eut parmi ses proches conseillers l’évêque de Cordoue, Ossius, qui lui servit d’intermédiaire avec les autres évêques, et qu’il envoya à Alexandrie en 324-325 avec la mission d’aplanir la discorde suscitée par Arius et ses partisans. C’est lors du concile de Nicée que Constantin rencontra Eusèbe de Césarée. Ce dernier fit son éloge dans un discours, au nom des évêques présents. Pour la première fois, un évêque se faisait le panégyriste d’un empereur romain. Celui-ci réédita l’exercice rhétorique lors des Tricennalia de Constantin, en 336, en prononçant un discours d’éloge en grec, le Triakontaétérikos162. Vers 339, peu avant son décès, Eusèbe se fit aussi le biographe de Constantin en rédigeant une Vie de Constantin, un texte idéalisant dont les historiens et les philologues lui ont longtemps contesté la paternité. Aujourd’hui, à la suite de Vogt, le milieu des chercheurs s’accorde à la lui attribuer de façon certaine.

				Nous connaissons assez bien l’entourage de Constantin, ses comites, ses amis, tel Ablabius. Il serait abusif de dire que les évêques firent massivement leur entrée parmi les proches conseillers de l’empereur. Aucune allusion des sources ne mentionne la présence de l’un d’entre eux dans le conseil impérial. Tout au plus peut-on remarquer que, chrétien lui-même, Constantin s’adressait régulièrement par lettre aux évêques : après le concile d’Arles de 314, il leur envoya un courrier, au début et à la fin duquel il les nomme ses « frères très chers » (fratres carissimi)163. Il serait plus prudent de parler d’interlocuteurs privilégiés que de conseillers, même si certains étaient de toute évidence assez proches de l’empereur, comme Ossius et Eusèbe, pour lui délivrer des conseils et posséder sur lui quelque influence. À tout le moins de préciser qu’ils étaient sollicités pour des avis et des conversations dans le domaine exclusivement ecclésiastique164. On est donc à cent lieues d’un entourage impérial qui serait passé sous influence épiscopale. V.C. de Clercq tendait à voir en Ossius une sorte de directeur de conscience165, mais B.H. Warmington est certainement plus proche de la réalité lorsqu’il pense qu’il devait se limiter à des tâches administratives et diplomatiques, comme l’illustre la rédaction et l’envoi d’un memorandum à l’évêque de Carthage, Caecilianus, qui désigne les bénéficiaires d’un don de l’empereur166. On voit celui-ci s’adresser aux évêques de plusieurs manières. Il peut écrire aux évêques en général (lettres 7, 22), à un groupe précis d’évêques (lettre 9 aux évêques donatistes, lettre 11 aux évêques d’Afrique, lettre 12 aux évêques catholiques de Numidie). Notons aussi celles où Constantin s’adresse à des évêques réunis en concile (lettre 7 au concile d’Arles de 314, lettre 17 pour celui de Nicée en 325, 36 pour celui de Tyr en 335). Enfin, la majorité de ses lettres s’adresse à des évêques en particulier. Ainsi, il annonce à Caecilianus de Carthage le versement d’une somme importante (lettre 2), envoie deux lettres à Macaire de Jérusalem pour lui faire part de ce qu’il souhaite pour les constructions de Jérusalem et au chêne de Mambré (lettres 26 et 27), et une autre à Eusèbe de Césarée au sujet d’une commande de cinquante Bibles pour Constantinople (lettre 38). Constantin consulte et écoute les évêques, mais c’est lui, empereur chrétien non baptisé, qui leur fait part de ses décisions. Les lettres de Constantin aux évêques tissent certes un réseau, mais elles sont dans le registre de l’annonce.

				L’après-Nicée : la houle des années 330

				N’allons pas croire, au vu du déroulement du concile de Nicée, que Constantin n’eut avec les évêques que des relations iréniques. Dès les lendemains du concile, Constantin chercha à dépasser les décisions par des tentatives de réintégration d’Arius. Mais, à partir de 328, il se heurta à l’intransigeance du successeur d’Alexandre sur le siège épiscopal d’Alexandrie, Athanase. Ce dernier, qui avait été présent au concile de Nicée, s’opposait avec la dernière vigueur à toute réintégration d’Arius dans la communion catholique. De ce fait, il allait à l’encontre de la politique d’apaisement que Constantin entendait pratiquer, en rappelant par exemple à leur siège épiscopal Eusèbe de Nicomédie et Théognis de Nicée, qui, pour avoir voté le symbole de Nicée, avaient cependant désapprouvé le sort fait à Arius.

				Les années 330 furent, en Orient, émaillées de multiples troubles : accusations, dépositions, conciles, exils, sans compter les violences urbaines, comme à Alexandrie et Antioche. À Antioche, l’évêque Eustathe fut déposé par un concile d’évêques, ce que ratifia Constantin en l’exilant. Constantin fit aussi déposer Marcel d’Ancyre. De fait, l’évêque nicéen d’Alexandrie se trouvait en butte, dans sa ville, à la vive hostilité des ariens et de ses adversaires mélitiens, qui faisaient pleuvoir sur lui de graves accusations d’emprisonnement, d’incendies d’églises et même de meurtre167. Constantin exigea de lui qu’il ouvre les portes des églises aux ariens sous peine d’être exilé. Dans le même temps, Athanase fut accusé d’avoir fait réquisitionner des vêtements de lin pour l’Église d’Alexandrie alors que ceux-ci devaient revenir à l’armée. En 332, Athanase fut convoqué à Constantinople et fut disculpé par l’empereur. Mais il fut à nouveau accusé, cette fois d’avoir fait assassiner Arsenios, l’évêque d’Hypsélé.

				Lorsque Constantin rappela d’exil Arius et Euzoios, il convoqua un nouveau concile à Tyr pour statuer à leur sujet. Celui-ci se tint en juillet 335, avec l’injonction impériale habituelle, celle de restaurer la concorde. Constantin s’y fit représenter par l’un de ses comites, Flavius Dionysius. La réunion des évêques, qui comptaient de nombreux partisans d’Arius, lança à nouveau des accusations contre Athanase. Celui-ci indique qu’il ne put se défendre face à cette hostilité, d’autant plus que, selon lui, Dionysius aurait accaparé la parole, donnant des ordres plutôt qu’écoutant168. Bien qu’on eût retrouvé bien vivant l’évêque Arsenios, ce qui le disculpait de son assassinat, il quitta le concile pour se rendre à Constantinople et en appeler personnellement à la justice de l’empereur, qui refusa de le recevoir. Ayant été accusé par ses collègues d’avoir retenu à Alexandrie des convois de blé destinés à Constantinople, Athanase vit sa déposition confirmée par Constantin, qui le fit exiler à Trèves. Il y demeura deux ans, jusqu’à ce que Constantin II le renvoie à Alexandrie, en 337.

				En fin de vie, le baptême (337)

				Contrairement à l’assertion des Actus Silvestri, Constantin fut baptisé quelques jours avant sa mort, en mai 337. Il se trouvait alors dans sa villa d’Acyro, proche de Nicomédie, dont l’évêque, Eusèbe, était favorable à Arius. Au regard des historiens, à commencer par Jérôme dans sa Chronique, qui date de 380, Constantin reçut donc, bien qu’ayant souscrit au symbole de Nicée, un baptême arien. Jérôme lui en fait reproche, arguant que cela fut à l’origine de dissensions toujours sensibles à son époque, notamment à Constantinople, où les catholiques, regroupés autour de Grégoire de Nazianze dans l’oratoire de l’Anastasis, se trouvaient évincés de la grande église par les ariens.

				Le constat selon lequel le premier empereur chrétien reçut le baptême d’un évêque arien ne pouvait qu’être un « héritage gênant » pour l’historiographie catholique, selon l’expression de Marilena Amerise : c’est pour cette raison qu’un texte apocryphe, les Actus Silvestri, tenta de répandre une histoire différente169, celle d’un baptême antérieur, catholique et romain, qui rencontra l’assentiment et dont le succès fut validé par la papauté au viie siècle.
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				Les constructions religieuses

				Avec la liberté religieuse accordée aux chrétiens, ainsi que l’aide matérielle et financière apportée par l’empereur, l’architecture du sacré prit un nouvel essor. Il se constitua, à partir de Constantin, un vaste patrimoine basilical impérial, qui devait, la plupart du temps, accueillir des reliques, ou même les mausolées impériaux, afin d’assurer la protection mutuelle du saint et du prince.

				L’édification d’églises

				Avec les persécutions, les chrétiens éprouvaient des difficultés à maintenir leurs lieux de culte, qu’on appelait à Rome les tituli. La tolérance religieuse établie par Licinius et Constantin a permis aux Églises de se rétablir et par là même d’élever à la vue de tous leurs lieux de rassemblement. D’après Sozomène, les familles des chrétiens condamnés à mort devaient recouvrer les biens de leur parent et, si ce dernier n’avait pas de famille, l’Église locale en hériterait. Après la défaite de Licinius, l’empereur fournissait l’argent pour la restauration des églises, après avoir écrit aux évêques locaux et aux gouverneurs des provinces. Sozomène précise qu’en chaque ville, l’empereur retirait du fisc une somme fixe, qu’il distribuait ensuite aux Églises170. Les lettres de Constantin aux évêques à propos des constructions d’églises semblent indiquer que celui-ci répartissait les compétences entre la gestion et le choix des matériaux et de l’ornementation171. Ce qui est patent, c’est qu’il donnait des ordres aux gouverneurs et aux rationales locaux, auxquels les évêques devaient s’adresser pour le bon déroulement des travaux. Constantin s’adresse de la sorte à Drakillianos pour les constructions de Jérusalem, pour lesquelles il demande à l’évêque Macaire de lui faire part de ses choix quant aux colonnes, aux marbres et à l’opportunité de lambrisser la voûte172.

				L’empereur s’est donc lui-même investi dans la construction de maisons de prière. Eusèbe se réjouit de voir les églises se relever et recevoir une splendeur supérieure à celle d’avant la persécution. Il ajoute que dans chaque ville avaient lieu les fêtes de dédicaces et la consécration d’églises173. C’est ainsi que l’empereur honora de ses propres fonds Nicomédie, métropole de Bithynie, par la dédicace d’une grande église. De même, Antioche reçut de Constantin une église unique, dit-on, par sa grandeur et sa beauté.

				S’il est établi que Constantin et sa mère sont à l’origine d’une vingtaine de constructions d’églises, les choix architecturaux ne leur sont cependant pas imputables. Sible de Blaauw l’a bien montré, les éléments architectoniques tels qu’abside, nefs, atrium, ne relevaient pas de leurs choix et compétences et n’apparaissent pas comme spécifiquement chrétiens. Ce qui définit les églises constantiniennes, ce sont la magnificence de l’édifice, la richesse de l’ornementation et l’aménagement des autels174. Comme l’a souligné Claire Sotinel, l’architecture des lieux de culte chrétiens préconstantiniens était anarchique. La politique de construction de Constantin est démonstrative : « Dans le cas des constructions impériales, la monumentalité de l’église exprime la grandeur de l’empereur autant que celle de sa nouvelle religion175 », comme l’illustrent les doubles basiliques d’Aquilée et de Trèves. L’église de Tyr est ainsi financée par l’empereur et l’évêque de la ville assure la maîtrise de l’œuvre, puis Eusèbe le congratule pour le nouvel édifice : se trouve de la sorte établi, entre l’ordre, la réalisation et la félicitation, un cercle vertueux entre l’empereur, les évêques et les évêques entre eux.

				Eusèbe restitue dans son Histoire ecclésiastique une lettre impériale par laquelle des richesses sont accordées aux Églises. Constantin fait distribuer aux Églises d’Afrique, de Numidie et de Maurétanie des dons d’argent. En outre, l’empereur promet aux évêques de soutenir les constructions d’églises par le don d’argent, de terres et de matériaux de construction. Les largesses impériales ont ainsi bénéficié à l’édification des églises et des basiliques. Eusèbe signale par exemple les constructions consécutives des basiliques d’Antioche et de Nicomédie grâce au trésor impérial. Sozomène dit par ailleurs que Constantin dépensait constamment pour la religion et faisait élever partout des églises, en particulier dans les métropoles, comme à Nicomédie de Bithynie, à Antioche sur l’Oronte, et à Byzance. Constantin aurait fait construire une autre église à Héliopolis de Phénicie (aujourd’hui Baalbek), au motif que les mœurs y étaient contestables : polygamie, prostitution. Il dota la cité d’un clergé et d’un évêque. Constantin fit aussi bâtir une église à Aphaka, dans l’actuel Liban, qui était un lieu de culte d’Adonis. Et probablement une autre en Cilicie à Aigai sur l’emplacement d’un sanctuaire d’Asclépios176. D’après Sozomène, Constance II finit l’église commencée par son père à Antioche. Elle aurait été extraordinaire de grandeur et de beauté177 :

				Parmi les temples, ils (les enfants de Constantin) ordonnèrent que fussent fermés ceux qui se trouvaient un peu partout dans les villes et à la campagne, et ils attribuèrent les autres aux Églises qui avaient besoin ou de lieux de culte ou de ressources : particulièrement en effet, ils apportaient grand soin à restaurer celles des maisons de culte qui étaient usées par le temps et à en bâtir d’autres magnifiquement depuis les fondements ; de ce nombre est l’église d’Émèse, qui vaut d’être célébrée pour sa beauté.

				L’ampleur des sommes vouées à ces constructions et leur régularité autorisent à penser qu’une caisse d’État leur est peut-être désormais consacrée. Ces nouvelles constructions chrétiennes participent à la mise en place d’une nouvelle géographie du sacré d’une part, et à l’enracinement spatial du culte d’autre part. De plus, une loi du 3 juillet 321 permet aux Églises de s’enrichir par des donations privées et des héritages178. L’Église peut alors acquérir un patrimoine matériel considérable.

				Par ailleurs, Eusèbe a recopié dans la Vita Constantini (II, 46), une lettre que l’empereur lui aurait adressée. Il y est fait état du manque d’entretien des églises, en raison de la tyrannie de Licinius. Il semble que ce dernier n’appliquait pas les prescriptions qu’il avait lui-même données en compagnie de son collègue à Milan en 313. L’empereur invite Eusèbe à prendre soin des églises, à les agrandir et d’en faire construire de nouvelles. Pour ce faire, l’évêque, comme ses pairs, devait s’en remettre aux gouverneurs et aux bureaux de la préfecture, dûment mandatés par l’empereur lui-même. L’administration impériale – gouverneurs et comptables des Largesses sacrées et de la res priuata – se trouvait donc impliquée dans ces chantiers ecclésiaux sur ordre de l’empereur, qui lui demandait de se mettre à la disposition des évêques.

				Dans les capitales

				La toute première basilique impériale semble être celle du Latran. La dédicace de la basilique se tint entre 312 et 318 selon le Liber Pontificalis (p. 172-174). Visiblement, le choix de l’emplacement était plus pratique que politique, puisque l’empereur disposait d’un vaste espace après avoir fait raser la caserne des equites singulares. L’édifice devait arborer des dimensions remarquables (100 × 56 m). Cinq nefs divisées par, peut-être, 21 colonnes, compartimentaient la salle à absides. L’empereur y fit déposer sept autels en argent, afin de recueillir les offrandes des sept régions ecclésiastiques de la ville de Rome. Le pavement retrouvé sous les dalles du xve siècle était de marbre. La hauteur de la nef centrale atteignait 35 mètres. La basilique fut richement décorée à en croire les descriptions du Liber Pontificalis : l’empereur fit don à la basilique d’un fastigium (toiture ou faîte) d’argent avec une façade arborant l’image du Christ assis au milieu de quatre anges et des apôtres ; mais cette description reste unique et n’apparaît pas ailleurs dans les sources.

				Constantin entreprit de grands chantiers chrétiens à Rome à l’approche de ses troisièmes Quinquennalia, en 319, parmi lesquels les deux grandes basiliques de Saint-Pierre et du Latran. Non seulement l’empereur les fit construire à ses frais – ceux de la res priuata, donc –, mais il leur fournit un riche décorum et institua en leur faveur une allocation annuelle : 3 708 solidi pour Saint-Pierre, 4 390 pour le Latran et 10 234 solidi pour son baptistère, soit un total de 18 332 solidi par an179. Les travaux de Saint-Pierre ont vraisemblablement commencé autour de 333 pour ouvrir la basilique au culte dans le dernier quart du ive siècle180. Il fallut ensevelir toute la nécropole qui avait encerclé le corps de l’apôtre. La basilique était longue de 123 mètres et la largeur des nefs, divisées par 88 colonnes, atteignait au total 66 mètres. C’était alors la plus grande basilique du monde romain et elle devait contenir le corps de l’apôtre. Constantin fit en effet enclore, au cœur de cette basilique, la memoria en l’honneur de Pierre, sorte d’armoire recouverte de marbre et entourée d’une pergula de six colonnes torses venues de Grèce. Les Actus Silvestri (ve siècle), bien que sujets à une haute lecture critique, sont les seuls à même de nous renseigner sur les visites de Constantin dans sa basilique. Il y est dit que l’empereur, huit jours après son pseudo-baptême, se rendit à Saint-Pierre, y déposa ses vêtements de baptême, retira son diadème et se prosterna devant l’apôtre181. Cet épisode n’est pas crédible, mais il est possible que Constantin et même Hélène, se soient rendus dans la basilique en chantier lors des Vicennalia qui se tinrent à Rome en 326, pour y déposer une croix d’or sur la tombe de l’apôtre, ce qui pourrait éventuellement concorder avec le moment de la recherche et de la découverte de la relique de la Croix à Jérusalem182.

				Le Liber Pontificalis attribue également à Constantin la construction des basiliques de Sainte-Croix de Jérusalem, mais aussi de Saint-Sébastien, des Saints-Pierre et Marcellin, de Saint-Laurent et de Sainte-Agnès, bien que ces deux dernières soient plutôt dues à ses successeurs. Il est fait état, dans le Liber Pontificalis, des richesses dont l’empereur dote les monuments. Saint-Pierre reçoit ainsi un baldaquin d’argent ; le Christ y est représenté, accompagné des douze, portant des couronnes en argent pur. L’architecture des églises chrétiennes empruntait ses caractéristiques aux monuments profanes. Les basiliques civiles et les palais connaissaient déjà la présence d’absides semi-circulaires où se logeaient le trône de l’empereur et des statues. L’art aux thèmes traditionnels christianisés pouvait s’épanouir dans les basiliques, comme en témoignent les mosaïques de Sainte-Constance à Rome, mausolée d’une demi-sœur de Constantin.

				La basilique de Maxence à Rome, dont les ruines sont encore visibles aujourd’hui, est à compter à part dans les chantiers constantiniens. Elle s’insère dans une activité édilitaire qui reprend à Rome dans la deuxième moitié du iiie siècle183. Maxence avait aussi entouré la ville de murailles et fait élever un temple en l’honneur du Soleil sur le camp de Mars, et les grands thermes dits « de Dioclétien ». Les dimensions de la basilique, avec 100 mètres de longueur et 65 mètres de largeur en faisaient le plus vaste édifice du forum. C’est Constantin qui se chargea d’achever les travaux. Le bâtiment comprenait trois nefs et se terminait par une abside dans laquelle était disposée la statue colossale de l’empereur.

				À Constantinople, l’église des Saints-Apôtres, construite sur ordre de Constantin, possédait, au dire d’Eusèbe, un plafond de panneaux d’or et le toit était couvert de bronze et non de tuiles. En extérieur, les reliefs étaient assortis d’or et de bronze également. Un vaste atrium était entouré à l’extérieur de portiques et des appartements impériaux, de bains et de magasins, ainsi que de loges. Douze tombeaux furent placés à l’intérieur de la basilique, au milieu desquels celui de l’empereur devait prendre place. Il ne reste rien aujourd’hui de la basilique des Saint-Apôtres

				En Palestine

				Après 326, d’autres édifices chrétiens furent construits sur l’initiative constantinienne : à Jérusalem et Bethléem d’une part, et dans la ville de Constantinople nouvellement fondée d’autre part184.

				À Jérusalem, ce fut le Martyrium, destiné à recevoir la Croix et à célébrer la découverte du Tombeau du Christ. Paulin de Nole précise aussi qu’Hélène a engagé les travaux sur les lieux Saints d’Orient avec les revenus du fisc185. Sozomène affirme que c’est Constantin qui résolut d’élever une basilique à cet emplacement, en ordonnant aux gouverneurs locaux de veiller à l’ouvrage. Socrate, de son côté, impute à Hélène l’initiative de la construction après la découverte de la Croix. Eusèbe écrit quant à lui que c’est Constantin qui ordonna l’élévation du Martyrium, par la loi et l’abondance de crédits186. Afin de mener à bien les travaux de construction, Constantin envoya une lettre à l’évêque de Jérusalem, Macaire, afin que celui-ci prévoie tout ce qui était nécessaire, en particulier les colonnes et les marbres187. C’est Macaire qui devait compter le nombre d’ouvriers et artisans nécessaires à la construction et en requérir auprès de l’empereur. Construction et décoration des murs furent confiées au préfet du prétoire, Drakillianos, et au gouverneur de la province. Pour Socrate, dont le récit ne concorde pas avec celui d’Eusèbe, c’est Hélène qui se rendit à Jérusalem pour rechercher le tombeau du Christ ; c’est à cette occasion qu’elle trouva la relique de la Vraie Croix. En 333, le pèlerin de Bordeaux note que, sur ordre de Constantin, une basilique fut édifiée sur la grotte de la Résurrection188. Ses dires sont confirmés par la pèlerine espagnole Égérie, vers 381-384 : elle écrit, à la suite de son pèlerinage, que le dimanche, les fidèles se réunissaient dans la basilique majeure de Jérusalem, construite par Constantin, derrière la Croix, c’est-à-dire le Martyrium189.

				Constantin fit orner généreusement la grotte sacrée et y fit déposer les trophées de la victoire (au moins un morceau de la relique de la Vraie Croix). Le lieu était orné de colonnes et de portiques et formait un ensemble monumental considérable, dont Eusèbe donne les caractéristiques.

				
					Extrait de la description d’Eusèbe sur le Martyrium

				Puis, du côté opposé à la grotte, qui regardait vers l’Orient, l’empereur accola un temple, ouvrage extraordinaire par sa hauteur infinie et son extrême étendue en longueur et en largeur. L’intérieur de la construction laissait voir des incrustations de marbres aux couleurs variées, tandis que l’extérieur des murs, rendu brillant par des pierres polies harmonieusement reliées entre elles, offrait un type de beauté merveilleux, qui ne le cédait en rien à celle du marbre. Au sommet, un revêtement de plomb était posé à l’extérieur du toit, protection sûre contre les pluies d’hiver, tandis qu’à l’intérieur un plafond magnifique aux lambris sculptés, élargi d’entrelacs courant sans interruption, comme une immense mer à travers toute la basilique, et rehaussé de tous côtés d’or étincelant, faisait resplendir le temple de scintillements de lumière. De chaque côté s’étendaient sur toute la longueur du temple des galeries formant un double portique supérieur et inférieur, aux plafonds également incrustés d’or. Le portique situé le long des côtés de l’édifice reposait sur d’énormes colonnes, celui placé à l’intérieur du premier était soutenu par des piliers dont la surface était très ornementée. Trois portes bien disposées vers le soleil levant accueillaient la foule des visiteurs.

				Eusèbe de Césarée, Vita Constantini, III, 34, 60, éd. P. Maraval, Paris, Les Belles Lettres, 2010

				

				
				L’édifice du Saint-Sépulcre comprenait l’Anastasis, au-dessus du tombeau du Christ, avec une coupole, élevée sur des colonnes au-dessus du rocher où avait reposé le corps du Sauveur. C’était le lieu présumé de la Résurrection. On trouvait ensuite une cour, entourée de colonnes, au centre de laquelle se trouvait le rocher de la crucifixion (le calvaire) et, plus loin, la basilique s’étendait sur 45 mètres de long et 26 mètres de large. La consécration de l’église de Jérusalem fondée sur le Golgotha se fit le 17 septembre 335. À l’occasion de ses Tricennalia (trentième anniversaire de règne), Constantin requit la présence des évêques à Jérusalem pour la consécration du Martyrium, nom donné à l’église du Golgotha, lieu supposé de la crucifixion. Ceux-ci se rendirent à Jérusalem, pour y consacrer l’église, ainsi que les vases sacrés et autres offrandes envoyées par Constantin.

				Hélène fit élever à Bethléem une basilique sur le lieu de naissance du Christ et une autre sur le lieu de l’Ascension. La basilique de la Nativité reste bien conservée190. Elle se composait de cinq nefs, comme les basiliques romaines de Saint-Pierre et Saint-Paul-hors-les-murs. D’après Eusèbe, l’impératrice Hélène, à la suite de son pèlerinage, consacra deux temples au Seigneur, l’un sur le lieu présumé de l’Ascension et l’autre sur la grotte de la Nativité, afin de conserver le souvenir du divin enfantement (VC, I, III, 43). Peu après, l’empereur embellit l’édifice d’or, d’argent et de riches tentures, d’après la description d’Eusèbe. De même, une église fut élevée à l’endroit dit du chêne de Mambré, lieu où Abraham reçut les Anges. Constantin envoya une lettre à Macaire et aux évêques de Palestine au sujet des offrandes qui se faisaient auprès du chêne de Mambré. Les uns jetaient du vin et des gâteaux dans le puits d’Abraham, d’autres posaient des lampes allumées, des pièces, des parfums ou de l’encens. Ayant pris acte de ces coutumes par sa mère, l’empereur manifesta son mécontentement face à la négligence des évêques et demanda au comte Acace de détruire les idoles et de faire élever une basilique à cet endroit.

				Dans un article récent, W.L. Walker considère que le récit d’Eusèbe concernant les constructions constantiniennes à Jérusalem est truqué. Selon lui, celles-ci devraient plutôt être attribuées à Cyrille de Jérusalem, dont la perception des Lieux saints coïncide avec la réalité : ses Cathéchèses sont en effet liées à la liturgie de Jérusalem191.

				En somme, les édifices élevés par la famille impériale peuvent s’ordonner en deux groupes architecturaux192. Un premier ensemble comprend les basiliques à trois nefs, comme celles que l’on trouve à Trèves ou à Aquilée. Un second ensemble de basiliques à cinq nefs et à transept est représenté par Saint-Pierre, le Latran et Saint-Paul-hors-les-murs. C’est également ce type qui fut choisi pour les églises du Saint-Sépulcre et de la Nativité en Palestine. Ajoutons que Paolo Liverari a récemment montré que l’ordonnance architecturale des églises chrétiennes, tout particulièrement les grandes basiliques comme celle du Saint-Sépulcre de Jérusalem, obéissait à une fonction ambulatoire pour les fidèles, en lien avec la liturgie, ce qui constituait une nouveauté193.

				L’investissement fut donc considérable. Cette visibilité nouvelle associait étroitement Constantin lui-même, le christianisme et leurs capitales communes. Rome, Constantinople et Jérusalem constituaient dès lors une sorte de triangle capital d’un pouvoir constantinien appuyé sur les évêques, aussi bien politique que religieux.
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				Constantinople

				En 2010, Istanbul était la capitale européenne de la culture, sans pour autant être la capitale politique d’un État qui n’appartient pas lui-même à l’Union européenne. Cela prouve que les frontières de l’Europe ne sont ni exclusivement géographiques, ni exclusivement culturelles ou historiques. Istanbul, en effet, appartenait au ive siècle à l’Empire romain. Byzance, dès 324, devient même la capitale de l’Empire avec Constantin et reste une cité macrocéphale pendant la période byzantine. Or, en 324, lorsque Constantin fonde sa ville éponyme, l’Empire est déjà vieux de plusieurs siècles.

				Fondation et embellissement de la nouvelle cité

				Aujourd’hui, la fondation de Constantinople apparaît comme un acte audacieux. On oublie trop que Byzance existait déjà depuis plusieurs siècles sous la forme d’une cité grecque. C’est plutôt de l’élévation d’une capitale, de la promotion d’une ville, qu’il faudrait parler, et là encore ce n’est pas nouveau. Trèves, Milan, Antioche ou Thessalonique ont aussi été des capitales impériales. Constantinople a ceci de particulier qu’elle l’est demeurée, sans être une résidence impériale éphémère.

				Les motifs de la fondation

				Constantin voulait fonder une ville impériale qui porterait son nom. Pourquoi aurait-il tourné le dos à l’antique cité romaine ? Néron avait déjà projeté au ier siècle, et Commode au iie, de rendre éponyme la capitale de l’Empire. Or, le choix de Constantin se porta sur Byzance et les motifs de la fondation de Constantinople restent curieux.

				L’examen des sources nous permet d’identifier les motivations de Constantin. La fondation de Constantinople intervient à un moment clé du pouvoir constantinien. En 324, après avoir vaincu Licinius à Chrysopolis le 18 septembre, l’empereur devient seul maître de tout l’Empire194. Il faut comprendre alors qu’il s’agit d’une réunification. En édifiant une capitale qui porte son nom, Constantin veut faire valoir sa présence en Orient. L’empereur fait comprendre qu’il a vaincu Licinius par l’édification d’une ville-trophée. C’est donc « en mémoire de son insigne victoire195 » qu’il fait construire Constantinople. En outre, jusque-là, Constantin avait eu une vie itinérante. Il était passé par Trèves, Rome, Milan, Sardique (actuelle Sofia), puis Constantinople. À l’image de son pouvoir, le cœur de l’Empire est désormais stable. Les événements de 324 le confirment. Après sa victoire, Constantin confère à sa mère Hélène le titre d’Augusta et son fils Constance II reçoit celui de César. 324 est donc l’année de la réunification pour l’Empire, qui retrouve un principat de type augustéen.

				D’après Zosime (II, 29-30), la nouvelle capitale constituerait peu ou prou un contrepoids, une concurrente à Rome. Après avoir fait périr Crispus et Fausta, Constantin était pétri de remords. Or le christianisme est la seule religion qui permette à l’empereur de se laver de ses crimes. Pour cela, il se détourne du paganisme et, par là même, de Rome. Zosime dit même que Constantin ne supportait plus d’être blâmé, et que, pour cette raison, il s’est retiré. L’interprétation de Zosime, qui est païen, est sujette à caution comme le remarque savamment Gilbert Dagron196. En effet, c’est en 324 que Constantin décide de fonder sa capitale éponyme, alors que le double meurtre a eu lieu en 326. Dès 324, des monnaies frappées à Constantinople circulent dans l’Empire197. Il y a donc sous la plume de Zosime un antagonisme entre la Rome païenne et la Constantinople chrétienne. Le jugement est sévère, car il affirme en outre qu’après avoir fondé Constantinople, Constantin ne fit plus aucune guerre et se laissa aller à la mollesse.

				À l’opposé, Eusèbe propose une vision fidèle à l’empereur, qu’il décrit dans la Vita Constantini198. Constantin aurait fondé Constantinople dans un désir d’unité et d’universalité qui lui est propre depuis la tétrarchie. Constantin semble porter en horreur la discorde, le conflit et la division. Le concile de Nicée en témoigne à lui seul. Il faut donc croire que la fondation d’une nouvelle capitale, face à une Rome peut-être obsolète, entre dans un programme général que Gilbert Dagron appelle la « rénovation romaine199 ». Pour Eusèbe, Constantin refonde Rome à travers Constantinople, tel un nouveau Romulus.

				Constantinople est aussi, et surtout, une ville éponyme, par laquelle Constantin semble vouloir, à travers la pierre, ratifier sa politique dynastique. C’est à Constantinople que Constance II fait venir le corps de son défunt père le 22 mai 337, et c’est aussi lui qui dote la cité d’organes politiques véritablement efficaces et semblables à ceux de Rome. Constantin jette les bases d’un héritage paternel où la nouvelle capitale peut être vue comme la métonymie de l’Empire lui-même.

				Enfin, notons qu’aucun motif stratégique, militaire ou économique n’apparaît dans les sources pour expliquer la fondation de Constantinople. Pourtant, le site de Byzance est loin d’être inintéressant à cet égard. La cité est baignée au nord par la Corne d’Or, au sud par la mer de Marmara – alors la Propontide – et à l’est par le Bosphore. Elle fait face à une autre cité dynamique, Nicomédie. De plus, le site byzantin gouverne le passage entre la mer Noire et la mer Égée.

				La fondation de Constantinople200

				Bien que tardifs, ce sont les récits de Zosime, Hésychios de Milet et du Chronicon Paschale qui nous renseignent le mieux sur la fondation de Constantinople. Mais on trouve également des renseignements chez Sozomène, Socrate et Zonaras.

				Byzance n’est pas inconnue de l’histoire romaine en 324. Septime Sévère avait déjà porté son intérêt, à la fin du iie et au début du iiie siècle, sur la cité du Bosphore. Lorsque ce dernier devient empereur en 193, Byzance soutient l’usurpateur du nom de Pescennius Niger. Pour cela, Sévère assiège la ville. Or, séduit par la qualité du site, l’empereur y fait élever des murailles, un hippodrome, et embellit la cité. Ainsi, en 324, Constantinople est-elle déjà une cité gréco-romaine.

				Constantin semble avoir hésité sur le lieu de la fondation de Constantinople. D’après les sources, l’empereur a hésité entre Sardique, Ilion, Chalcédoine et Thessalonique201. Ces différentes cités ont une importance dans la vie ou la carrière de Constantin. Par exemple, à Sardique, Crispus et Constantin II deviennent Césars en 317. À Ilion d’après Sozomène, des travaux avaient même commencé, puisque l’empereur avait fait bâtir des portes fortifiées que l’on pouvait voir de la mer, ce que confirme Zosime202. Quant à Chalcédoine, Kedrenos et Zonaras rapportent qu’un mauvais présage a résolu Constantin à porter son choix de l’autre côté du Bosphore, sur sa rivale, Byzance. En revanche, Sozomène évoque dans un long passage les raisons pour lesquelles Constantin choisit finalement Byzance203. C’est Dieu qui motive le choix de Byzance par l’empereur. Il lui apparaît la nuit pour lui faire savoir qu’il faut trouver un autre site qu’Ilion. Dieu indique lui-même à l’empereur le lieu de Byzance sur la rive opposée à Chalcédoine. C’est Dieu également qui révèle à Constantin de donner à Byzance son nom. Les dires de Sozomène semblent confirmés par l’empereur lui-même. Pour Zosime, Constantin est séduit par le site :

				Séduit par le site de cette ville, il décida de l’agrandir au maximum et de la rendre propice à devenir résidence impériale. La ville s’étendait en effet sur une colline et occupait une partie de l’isthme qui sépare la Propontide de ce qu’on appelle la Corne. Sa porte était située autrefois à l’extrémité des portiques qu’avait construits l’empereur Sévère quand se fut apaisée sa colère à l’égard des Byzantins, qui avaient accueilli son ennemi Niger. Quand au mur, il descendait de la partie occidentale de la colline jusqu’au temple d’Aphrodite et à la mer face à Chrysopolis, et du versant septentrional jusqu’au port dit de l’Arsenal et, au-delà, à la mer sur laquelle s’ouvre directement le détroit qui, d’une longueur d’environ trois cents stades, permet de gagner le Pont-Euxin. Telle était l’étendue primitive de la ville204.

				Il faut croire que les travaux commencèrent dès 325. Même si Constantinople n’est pas édifiée ex nihilo, Sozomène rapporte que la construction coûte cher205. Un nouvel impôt est levé pour la construction et la décoration des monuments, ainsi que pour la distribution de vivres. Constantin semble avoir confisqué aussi les biens de temples païens au profit de sa ville. Libanios, qui n’aime pas la nouvelle ville, accuse l’empereur d’avoir pillé les temples pour bâtir Constantinople206. Les ambitions constantiniennes pour sa nouvelle cité sont bien celles d’une capitale. La superficie le confirme. Constantinople est trois fois et demie plus grande que Byzance207. Sa nouvelle enceinte est située à quinze stades de celle de Sévère, c’est-à-dire à près de trois kilomètres. Au total, Constantinople devait couvrir une surface de 6 à 7 km2. Philostorge affirme que Constantin a défini lui-même l’enceinte de Constantinople en tenant une lance à la main208. C’est la puissance divine qui guide la main du nouveau Romulus.

				La cérémonie d’inauguration de Constantinople se déroule le 11 mai 330. C’est l’acte de naissance de la nouvelle cité, par lequel elle reçoit le nom de l’empereur, Constantinopolis, et son nom hiératique, Anthousa. Pour cela, cette date devient l’anniversaire de la fondation. Lors de la cérémonie de consécration, une procession s’est rendue au forum afin d’y déposer une statue de bronze de Constantin. L’empereur, représenté sous les traits apolliniens est placé sur le forum au sommet d’une colonne de porphyre de près de cinquante mètres de hauteur, soit presque le double de la colonne trajane. L’empereur est muni d’une lance dans sa main droite et d’un globe surmonté d’une victoire ailée dans sa main gauche. À l’intérieur de la statue, des objets précieux, des reliques de saints et de la Passion ont été placés. Une autre statue, en bois doré, représentant Constantin, est exécutée sous ses ordres. Il porte sur sa main droite la Tychè de la ville. Cette statue devait être introduite à l’hippodrome lors des cérémonies d’anniversaire de la fondation de la ville, escortée par des soldats. L’empereur lui-même devait se prosterner alors devant la statue. Philostorge confirme que des sacrifices et des prières sont accomplis au pied de la Tychè209.

				Constantin a visiblement cherché à peupler sa ville. L’anonyme de Valois affirme qu’il voulait faire venir des citoyens de partout210. Pour cela, en 332, l’empereur offre par exemple du pain au peuple. Il fait distribuer des parts d’annone. Il exempte de charges les architectes en 334 et oblige les propriétaires fonciers d’Asie Mineure à construire une résidence dans la capitale.

				Constantinople est donc fondée et consacrée à l’image de son prince, ce que rappelle la présence des deux statues à l’effigie constantinienne. Toutefois, il faut bien comprendre que Constantin n’a jamais fini la construction de sa capitale. C’est son successeur, Constance II, qui voit la fin des travaux.

				Une deuxième Rome

				Gilbert Dagron détermine trois processus dans l’élévation de Constantinople au rang de capitale : la cité est le siège de l’empereur et de l’Empire, elle reçoit des institutions de commandement et elle a les mêmes préoccupations de gestion que Rome. En d’autres termes, Constantinople est une métropole qui, à l’image de Rome, polarise les fonctions de pouvoir, la diversité des activités, de la culture, des types monumentaux et artistiques. Dans le quatrième de ses poèmes offerts à Constantin entre 326 et 329, Porphyrius qualifie la ville d’« autre Rome » (altera Roma). Socrate affirme de la même façon que Constantinople devait s’appeler « deuxième Rome211 ». Cela ne signifie pas qu’il s’agisse d’une substitution à la capitale antique, mais plutôt que l’Empire est désormais bicéphale. L’empereur fait sceller cette mesure par la loi, d’après Socrate. Même si cette affirmation suscite le doute, il est clair que dans l’esprit de son fondateur, Constantinople est appelée à devenir le cœur de l’Empire. D’ailleurs, Sozomène déclare que Constantin voulait doter sa ville des mêmes pouvoirs que Rome, pour partager avec elle la direction de l’Empire212.

				L’ampleur monumentale213

				Socrate affirme que Constantin rendit sa ville égale à la Rome impériale. En effet, l’empereur organise la cité sur le modèle de l’Urbs. Il prévoit, comme à Rome, une division administrative de sa ville en quatorze régions. En outre, Constantinople reçoit le droit italique et échappe à la juridiction provinciale, ce qui la soustrait à l’autorité du gouverneur de la province où elle se trouve, celle d’Europe.

				L’empereur réside à Constantinople à partir de 328 ; elle est une ville impériale. Pour cela, comme à Rome, un palais a été édifié, dont la grandeur n’avait pas à pâlir face à celui de Rome, selon Zosime (II, 31, 2). Soudé à l’hippodrome et aux thermes de Zeuxippe, il forme un vaste complexe au sud de la cité. L’hippodrome avait été commencé par Septime Sévère. Constantin l’a étendu vers la mer214. Ce vaste ensemble est l’une des transformations les plus surprenantes. Le cœur de la ville est désormais adossé à la mer et appuyé sur ses propres murailles. Il y avait au palais probablement des logements de fonctionnaires, des gardes, mais aussi des jardins et des magasins. Mais on ne peut que le supposer car les sources archéologiques sont discrètes. Du palais, un axe appelé « colimaçon » mène à l’hippodrome jusqu’à la loge impériale, le kathisma, où l’empereur devait assister aux spectacles et se prosterner devant sa propre statue le jour anniversaire de la consécration de la cité. En outre, Constantin fait ériger deux portiques joignant l’entrée du palais au forum, ornés de statues et de marbres. Il fait appeler Regia le lieu qui reçoit ces portiques, ce qui évoque bien sûr le forum romain. Les thermes de Zeuxippe sont eux-mêmes ornés de colonnes et de marbres vernis, ainsi que d’ouvrages d’airain. Quant aux bains, ils ouvrent leurs portes le 11 mai 330.

				Le cœur de Constantinople est constitué par le forum de forme circulaire qui reçoit en son centre la colonne de porphyre que nous avons évoquée. L’entrée est permise par deux arcs aux extrémités. L’empereur fait disposer deux passages voûtés en marbre de Proconnèse se faisant face dans la description de Sozomène (31, 2). Ce forum dépasse déjà la muraille sévérienne. Il est entouré de colonnes à deux étages.

				Plus au nord, on trouve la basilique du Sénat. Elle comporte une abside et présente extérieurement de hautes colonnes et des statues. Ce lieu est appelé par Constantin Augustéon en l’honneur de sa mère Hélène Augusta215. Une colonne de porphyre y est placée d’après les sources, comprenant au sommet une statue de l’impératrice.

				Le plan de Constantinople s’articule autour de grandes artères dont la principale est la Mésè. Elle mène au forum dans une ligne droite qui rejoint la muraille de Constantin. D’après Cyrille Mango, la Mésè pouvait avoir une largeur de 25 mètres216.

				Visiblement, Constantinople est devenue une véritable capitale par ses fonctions polarisantes. Zosime remarque à cet égard que « de toute la Terre les hommes y affluaient à cause du service militaire, du commerce ou d’autres occupations217 ». Il faut croire qu’au début du vie siècle, les vœux de Constantin étaient exaucés.

				Les institutions

				Ce sont les institutions qui mènent Constantinople au rang de capitale de l’Empire. Le Sénat, en particulier, est à l’image de celui de Rome. Selon le Chronicon Paschale, Constantin installe dans sa ville un préfet du prétoire et un succédané de préfet urbain. Il s’agit en fait de l’archonte qui reçut la dignité de proconsul. Il faut attendre Constance II pour qu’un préfet dirige la cité218. En revanche, d’après Sozomène, Constantin fonde un autre Sénat et lui assigne les mêmes honneurs et les mêmes fêtes que ceux de Rome. Zosime affirme en revanche que c’est Julien, son empereur favori, qui dote la ville d’un Sénat. De son côté, Philostorge dit simplement que l’empereur y établit un Sénat, mais que c’est dans le but d’éclipser la gloire de la première Rome219. Il semble que Constantin mette véritablement en place le Sénat constantinopolitain, bien que celui-ci n’ait, jusqu’en 337, qu’un rôle secondaire. Celui-ci n’est pas un rival de celui de Rome. Il est formé de nouveaux sénateurs, probablement choisis parmi les fidèles ou les proches de l’empereur, les anciens chevaliers, mais aussi les sénateurs orientaux issus du Sénat romain. Sozomène dit en effet qu’ils ont suivi Constantin de Rome ou des autres régions de l’Empire220.

				Les sources sont indigentes quant aux membres du Sénat constantinopolitain. Toutefois, nous pouvons penser que cette assemblée apporte sinon le conseil, du moins le prestige de sa fonction, même factice dans la capitale. À juste titre, Gilbert Dagron parle plutôt de « dignité sénatoriale » que d’un véritable corps de sénateurs à l’image de celui de Rome. On ne peut que le rejoindre car Eusèbe et Zosime ne mentionnent pas de Sénat à proprement parler. Tout au plus Zosime et Sozomène précisent-ils que des nouveaux sénateurs ont suivi l’empereur. Eusèbe le confirme à plusieurs reprises221. De ce fait, le Sénat constantinopolitain se compose de dignitaires de Rome et sans doute de notables locaux. Libanios dit que Constantin a créé une deuxième assemblée composée de membres de l’ancienne boulè de Byzance222. Il donne le nom d’Optatus, qui avait épousé la fille d’un aubergiste et qui devient consul et patrice en 334. En fait, les sources laissent entendre que les sénateurs de Constantinople sont moins illustres que ceux de Rome puisqu’ils portent le titre de clari, alors qu’à Rome ils sont clarissimi. Il y a donc bien à Constantinople la présence de membres du Sénat, mais dans leur ordre ou leur dignité et non dans leur fonction. Cette antenne du Sénat romain, dont les nouvelles bases sont jetées par Constantin, s’épanouit sous son successeur Constance II, qui confère à ses membres le clarissimat. Si l’on peut voir Constantinople comme une nouvelle Rome dans les intentions, dans les faits, c’est d’une seconde Rome qu’il faut parler.

				Une nouvelle Jérusalem ?

				La persistance des cultes traditionnels

				Doit-on croire avec Socrate que Constantin favorisait les affaires des chrétiens et s’en prenait à celles des païens ? Il affirme en effet que l’empereur exposait en public des statues pour orner Constantinople après avoir confisqué les biens des temples païens. Disons-le d’emblée, contrairement aux apparences, Constantinople n’est pas une capitale de la chrétienté au même titre que Jérusalem ou Rome. Le paganisme y est très présent au temps de Constantin.

				Plusieurs cultes très anciens sont pratiqués à Constantinople. Hésychios de Milet et Zosime en citent quelques-uns. Ces derniers évoquent par exemple le culte de la déesse Rhéa, protectrice de la cité223. Ce culte est répandu sur le littoral semble-t-il, mais Denys de Byzance atteste la présence d’autels au centre de la cité. Selon Zosime, dont Denys est la source privilégiée, l’empereur fait édifier deux temples ornés de statues aux extrémités d’un des quatre portiques du forum de l’ancienne Byzance. L’un d’entre eux est construit en l’honneur de Rhéa et l’autre en l’honneur de la Fortuna de Rome, pendant de la Tychè de Constantinople. Il ajoute toutefois que Constantin, en raison de son indifférence envers les dieux, déforma les gestes de Rhéa afin qu’elle adopte la position de l’orante. Denys donne aussi le nom d’Apollon sur la Corne d’or et le Bosphore224. En outre, plusieurs sources mentionnent la présence de sanctuaires en l’honneur d’Artémis225. Zosime mentionne encore Aphrodite près de l’Acropole et Poséidon près de la mer. Denys évoque aussi la présence d’un temple d’Héra ; d’un sanctuaire en l’honneur de Zeus Apsasios sur la Corne d’Or ; d’un autre pour Pluton ; ou encore Sérapis. Hésychios complète le tableau en donnant le nom de héros comme Héraklès. Zosime affirme en outre que Constantin orna l’hippodrome du sanctuaire des Dioscures, qu’il plaça le trépied de l’Apollon de Delphes dans l’Hippodrome et construisit des temples près du forum et des statues226. On reconnaît bien le pragmatisme constantinien. La ville éponyme est cosmopolite et l’empereur veut y attirer une population nombreuse.

				Le polythéisme constantinopolitain est riche et divers. Selon Gilbert Dagron, l’antique Byzance a vu son paganisme se modifier bien avant Constantin. L’œuvre de Septime Sévère a sans doute contribué à infléchir les cultes traditionnels byzantins. Par exemple, la construction de l’hippodrome absorbe le temple d’Hécate. La mosaïque des dieux païens se trouve être uniformisée par les constructions et reconstructions, ce qui fait dire à G. Dagron que c’est « Septime Sévère et non Constantin qui exile dans un panthéon conventionnel les vieux dieux de la Byzance païenne pour mettre à leur place l’Empire : Constantin n’y ajoute que la religion de l’empereur227 ». Toutefois, les cérémonies données par Constantin dans sa cité sont encore empreintes de paganisme. Zosime affirme en outre qu’il a construit des temples païens en l’honneur de Rhéa et de la Tychè de Rome. De plus, même sur les monnaies frappées à Constantinople, les symboles païens dominent, comme la Victoire ailée228. On en vient à penser que Byzance, à l’image de Rome, n’est pas une capitale du christianisme, mais celle d’un empereur chrétien. Le paganisme existe encore, même s’il n’est plus cultivé par l’empereur. La christianisation de Constantinople est sûrement l’œuvre de l’Église plus que du prince, comme ailleurs dans l’Empire.

				Le christianisme à Constantinople

				En 324, les chrétiens ne peuplaient pas Constantinople en majorité, mais ils étaient sûrement présents pour que Constantin puisse remplir ses églises. D’après Sozomène, Constantinople attire vers la foi dans le Christ, si bien que beaucoup de juifs et presque tous les païens deviennent chrétiens229. L’historien ajoute à tort que la nouvelle Rome n’a jamais connu d’autel, de temple ou de sacrifice païen sous Constantin. En 333, l’empereur lui-même s’adressant à Eusèbe se félicite de la progression du christianisme dans la capitale qui porte son nom.

				L’empereur orne Constantinople d’églises. Sozomène évoque en premier lieu l’église de Michaélion230. Celle-ci tient son nom de la croyance que l’archange Michel y est apparu. C’est notamment le lieu de nombreux miracles pour les justes et d’ennuis pour les autres. Mais Gilbert Dagron pense que Sozomène attribue faussement à Constantin la construction de cette église231. Constantin fait bâtir deux églises à Constantinople, dont l’une que l’on appelle Paix (Eirénè) et l’autre du nom des Apôtres. L’église de la Paix devient ensuite Sainte-Irène. Cette dernière devait être l’une des églises les plus importantes de Constantinople. En 360, elle est remplacée par Sainte-Sophie. D’après le Chronicon Paschale, Sainte-Sophie a été commencée par Constantin alors que l’Histoire ecclésiastique de Socrate affirme que c’est Constance II qui l’a fait élever (II, 16). L’église des Saints-Apôtres revient fréquemment dans les sources comme une construction constantinienne. Eusèbe rapporte que le corps de Constantin y est déposé comme l’empereur l’avait souhaité232. L’évêque de Césarée ajoute qu’il s’agit d’une basilique dont le revêtement est de marbre et le plafond doré. Constantin prévoyait d’être entouré des douze apôtres dans son tombeau. Le mausolée se confond donc avec la tombe des douze, réunissant ainsi le culte apostolique à celui de l’empereur. On retrouve ici une matérialisation des expressions que l’on rencontre dans l’œuvre d’Eusèbe : « isapostolos » et « triskaidekatos apostolos » (treizième apôtre). Constantin est, comme Paul, un apôtre tardif, et pour cela, il doit reposer parmi les douze.

				On compte aussi, parmi les édifices chrétiens de Constantinople, les martyria. Nous en connaissons un probablement, comme le mentionne Socrate, en l’honneur de saint Akakios, qui avait été pendu à Byzance au début du siècle233. De même, on attribue à Constantin la construction des sanctuaires de Saint-Mokios et Saint-Ménas dont on dit que l’empereur a installé le culte dans un ancien sanctuaire païen.

				En somme, Constantinople ne devient pas une capitale du christianisme avec Constantin. L’urbanisme en témoigne, elle était une ville de tradition gréco-romaine234. Les cultes traditionnels et la religion chrétienne s’y côtoient. De plus, l’empereur n’a pas organisé de chantier basilical à Constantinople comme il l’a fait à Jérusalem. Mais il existe un rapport unique et privilégié entre Constantin et sa ville. Il la dote de toutes les caractéristiques d’une grande cité romaine. Il faut tout de même modérer le coup de théâtre de 324-330, car c’est surtout après Constantin que Constantinople s’est élevée au rang de capitale impériale.
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				Politique et réformes constantiniennes

				Dans les trente années de l’exercice de son pouvoir, Constantin paracheva des réformes entreprises par Dioclétien. Certes, elles entraînèrent des transformations et la définition d’un État que l’on peut qualifier de constantinien, mais ce n’est pas pour autant que l’on puisse avancer sans imprudence, comme cela a été fait, qu’il y ait eu une « révolution constantinienne235 ». Nous verrons que les paradigmes de l’édifice romain ne sont pas à ce point transformés par les réformes constantiniennes pour que l’on puisse évoquer un changement de régime. Comme l’a fait Charles Pietri236, on pourrait parler d’une « inflexion constantinienne », ou encore, comme Aline Rousselle de façon plus radicale, de « rupture constantinienne »237. Mais quel que soit le choix terminologique, on se doit de traduire, dans la perception de Constantin, un balancement entre uetustas et innouatio238, pas tellement romain dans la mesure où la société romaine ne prisait guère l’innovation, mais dans une originalité qui avait été celle d’Auguste. Cette façon toute romaine de concevoir l’innovation, dans un entrelacs avec la tradition, peut expliquer l’oscillation des interprétations vers telle ou telle tendance.

				Il est établi que la législation de Constantin est abondante : grâce au Code théodosien, au Code justinien et au Digeste, nous connaissons de lui 360 lois pour les années 312-337. Ce à quoi peuvent s’ajouter des lettres de l’empereur, citées entre autres par Eusèbe de Césarée et Sozomène.

				
					
						
								
								Les lois constantiniennes dans le Code théodosien

								(ed. Theodor Mommsen, Berlin, Weidmann, 3e éd., 1962)d’après Bertrand Lançon, Constantin, Paris, PUF, 1998, p. 65

								1. Par année

									313	11	326	44

									314	13	327	  9

									315	30	328	  6

									316	12	329	  8

									317	11	330	  7

									318	  5	331	11

									319	46	332	  7

									320	19	333	  8

									321	26	334	  9

									322	  9	335	  5

									323	  7	336	  7

									324	  5	337	  4

									325	17	s.d.	25

								2. Répartition selon les 16 livres du Code théodosien

									I	Fonctions publiques	27

									II	Procédures judiciaires	33

									III	Droit de la famille	19

									IV	Les biens	23

									V	Héritages	 7

									VI	Fonctions palatines	11

									VII	Questions militaires	14

									VIII	Fraudes	25

									IX	Préjudices	43

									X	Droit fiscal	20

									XI	Impôts et taxes	44

									XII	Droit municipal	30

									XIII	Exemptions de charges	17

									XIV	Métiers et ravitaillement	 6

									XV	Les jeux	11

									XVI	Questions religieuses	16

							
						

					
				

				
				L’autorité de l’État et la justice

				De 310 à 324, Constantin est crédité par ses panégyristes d’avoir rétabli, dans les provinces relevant de son autorité, aussi bien l’autorité impériale que la justice ; aussi bien la fermeté que la clémence. Et cela en renversant les « tyrans » Maxence et Licinius.

				Des compilations de droit furent réalisées sous son règne comme l’anthologie de jurisconsultes que nous conservons sous le nom de Fragmenta vaticana. Les Sententiae de Paul, juriste célèbre de l’époque sévérienne, furent alors rééditées. Mentionnons également une compilation de droit privé, le Code hermogénien, qui, publié en 295, fut réédité après la victoire sur Licinius. Il ne fait pas de doute que Constantin avait en grande estime l’œuvre des jurisconsultes de l’époque sévérienne. Deux édits leur donnèrent en effet valeur légale239. Celui du 28 septembre 321. invalidait les corrections qui avaient été apportées aux textes d’Ulpien, de Papinien et de Paul. Et celui du 27 septembre 327 (année incertaine) donnait pleine valeur légale aux Sententiae de Paul. Par ailleurs, Constantin établit des principes de droit afin de renforcer la légitimité et la force de la loi. Celle-ci ne pouvait être valide que si elle était localisée, datée et souscrite par l’empereur.

				Si Constantin renforça les mécanismes de l’État, il n’en protégea pas moins les citoyens contre les abus possibles de ses agents240. Une loi du 1er novembre 331 contient cette objurgation : « Que cessent les rapacités des officiales ! ». Interdiction était faite aux agents de l’administration impériale de réclamer des pots-de-vin et de privilégier les riches. La corruption fut combattue de manière la plus stricte. Ainsi, les procurateurs de la res priuata affectés aux ateliers de tissage et de teinture, s’ils étaient convaincus de fraude, devaient être déchus de la citoyenneté romaine puis exécutés. De même, si un agent de la res priuata était convaincu d’abus, il devait être brûlé vif. De la même façon, les rationales (comptables) et les exactores (percepteurs d’arriérés) encouraient de lourdes peines en cas de fraude avérée. Les détournements dans les approvisionnements militaires furent aussi sévèrement réprimés.

				Enfin, Constantin entoura d’un soin particulier le service impérial des courriers, le cursus publicus, par quatre édits. En 315, les bœufs de trait furent exemptés de cursus publicus, afin de ne pas être soustraits aux travaux agricoles. Une loi de 316 frappa d’exil ceux qui n’utiliseraient pas avec les juments publiques des badines souples, et une autre, de 326, prohiba le détournement des chevaux et des chariots du cursus par l’armée.

				Le solidus et la politique fiscale

				À Trèves, à la fin de 309 ou au début de 310, Constantin créa une nouvelle monnaie d’or destinée à remplacer l’aureus : le solidus. Le nom de la nouvelle monnaie indiquait clairement la nature qui lui était assignée. Elle fut frappée à raison de 72 pièces par livre, c’est pourquoi le chiffre LXXII s’y trouve parfois frappé, afin d’indiquer son poids officiel. C’était donc, avec 4,5 g, une pièce plus légère que l’aureus (5,4 g), qui fut encore frappé conjointement à elle jusqu’en 324. Le problème de l’aureus était principalement celui de sa thésaurisation. Dans un contexte d’inflation persévérante de la petite monnaie de bronze, la monnaie d’or était conservée et circulait peu, voire pas du tout. Pour pallier ce blocage, et forcer le solidus à circuler, Constantin fit payer les annones des fonctionnaires en solidi, de même que les impôts et les amendes. En outre, leur fonte fut prohibée, ce qui interdisait de les thésauriser sous une autre forme. La stabilité monétaire fut, selon Clémence Dupont, la seule véritable révolution qu’apporta Constantin, qu’elle perçoit par ailleurs, dans le domaine du droit, comme un continuateur241. En outre, Constantin fit frapper des monnaies d’or divisionnaires, les sémisses, qui valaient un demi-solidus, et de multiples commémoratifs du solidus, d’une valeur de 1,5 à 9 solidi. De petites monnaies d’or furent également frappées, telles le quinaire et le scripulum et demi, sans doute destinés à pallier à la fois la force du solidus et l’insuffisance des frappes en argent.

				Pour ce qui est de celles-ci, Constantin poursuivit jusqu’aux environs de 320 la frappe de l’argenteus au 1/96e de livre, en lui ajoutant un demi-argenteus. Il lui substitua ensuite le milliarensis, à 1/60e, puis, à compter de 324, 1/72e de livre, instaurant une parité de 14 milliarenses pour un solidus. En 324 fut aussi créée une autre monnaie d’argent, la silique, du même poids que l’ancien argenteus. Mais l’épuisement des mines d’argent empêcha une frappe abondante et la large diffusion du monnayage d’argent, creusant ainsi un fossé entre la forte monnaie d’or et la faible et prolifique monnaie de cuivre et de billon. Cette dernière circulait sous le nom de nummi ou de folles. L’ancien follis vit son poids diminuer considérablement entre 307 (8,1 g) et 315 (3,4 g), avant de disparaître en 318. Constantin et Licinius lui substituèrent le nummus, qui était une petite pièce (18/20 mm pour 2,6 g) et qui fut encore diminuée en 336 (17 mm pour 2 g).

				Dioclétien avait fixé à cinq ans l’intervalle entre chaque indiction, à la fois recensement des propriétés foncières et révision cadastrale destinés au calcul de la jugatio. Le travail considérable que l’indiction supposait amena sans doute Constantin à en juger la périodicité trop brève ; il fit passer l’indiction à 15 ans en 312, créant de la sorte un nouvel instrument de comput pour les datations.

				Peut-on parler d’une politique économique constantinienne ?

				Si, depuis le ier siècle, les empereurs romains avaient une idée assez précise du budget de fonctionnement de l’État, cela ne signifie pas pour autant que leur politique était subordonnée aux comptes. Le primat revient bel et bien à un certain nombre de vertus et d’actes qui sont attendus de leurs princes par les Romains : leur générosité supposait la clémence fiscale, l’évergétisme et des réalisations architecturales dans les cités. De ce point de vue, les textes nous apprennent que Constantin n’a pas failli à ce rôle paternel traditionnel.

				Ses panégyristes des années 307-321 le louent d’avoir rétabli une paix favorable à l’enrichissement, d’avoir consenti à des remises d’arriérés d’impôts à la cité gauloise d’Autun.

				Cependant, Julien et Zosime critiquent Constantin de manière virulente pour l’énormité de ses dépenses. Julien le caricature en banquier, arguant qu’« il ouvrit les digues et inonda tout de ses dons242 ». Pour eux, comme pour Libanios, la fondation de Constantinople passe pour un gouffre financier qui s’ouvre au détriment des villes et des provinces de l’Empire, Rome comprise. Zosime est le plus critique : il souligne chez Constantin son amour de l’argent (philochrematia) et sa prodigalité (asôtia), qui aurait été, selon lui, « comme un point d’honneur243 ». Il brosse le portrait moral d’un empereur cupide, là où il y avait sans doute un prince soucieux de financer des dépenses importantes.

				En matière économique, Constantin se montra d’abord un continuateur dans les domaines de l’agriculture, de l’artisanat et des professions libérales. Le souci prioritaire était d’assurer le bon recrutement des métiers considérés comme d’utilité publique. En effet, la rareté de la main-d’œuvre et les carences de la force de travail constituaient le principal problème du monde romain au ive siècle. Constantin tenta de résoudre ce problème de deux manières : par la contrainte ou par des privilèges d’exemption, en particulier de charges municipales. Constantin favorisa les villes, que les campagnes étaient tenues de ravitailler. La construction fut vivement encouragée, de même, on le verra, que la formation d’ouvriers et artisans du bâtiment.

				Évergétisme ou prodigalité ?

				L’auteur anonyme de l’Abrégé des Césars, généralement qualifié de Pseudo-Aurelius Victor, indique que le troisième tiers du règne de Constantin fut celui de la prodigalité. La question est de savoir si les dépenses de l’empereur furent réellement somptuaires, et en quoi une supposée prodigalité se démarquerait d’un rôle traditionnellement évergétique.

				On sait en premier lieu que Constantin faisait des cadeaux à ses amis, aux évêques – ses « frères très chers » – et aux Églises. Il entreprit aussi de vastes chantiers : embellissement monumental de Trèves, sa première résidence impériale, transformation de Cirta en Constantine, édification de grandes basiliques à Rome et à Jérusalem, et surtout Constantinople.

				De ce point de vue, Zosime extrapole vers le négatif un comportement évergétique habituel des empereurs et constitue un dossier à charge. Par exemple, Dion Cassius n’avait pas critiqué Claude pour le coût exorbitant de l’aménagement du bassin portuaire d’Ostie : ses affranchis avaient tenté de l’en dissuader mais, pour Claude, le bien public n’avait pas de prix. Cependant, pour Zosime, Constantin dilapide les deniers publics parce que ses constructions sont très nombreuses, inutiles et que certaines, construites à la hâte, s’écroulèrent peu après. Il impute également un caractère ruineux aux réformes structurelles de Constantin, telles la multiplication des préfets du prétoire et la séparation des rôles entre préfets du prétoire et chefs militaires ; selon lui, cela aurait entraîné chez ces derniers une tendance à la concussion dans les approvisionnements. Quant aux cadeaux de Constantin, ils sont vilipendés par Zosime parce qu’ils auraient été offerts à des personnes indignes et inutiles, enrichissant ainsi des individus ne rendant aucun service à l’État244.

				Constantin fit pourtant preuve d’un pragmatisme soucieux d’économie de moyens : il fit orner son arc romain de 315 avec des bas-reliefs prélevés sur un monument d’époque antonine ; afin de meubler les rues et les places de Constantinople, il préleva des statues à Rome et dans d’autres cités, ce qui provoqua des remarques acerbes de la part de Libanios. En outre, il renonça, à partir de 330, à la pratique des coemptiones, emprunts d’État forcés levés en or ou en argent et remboursés en monnaie de billon.

				L’empereur n’était donc pas un prodigue irréaliste, mais un monarque dont les ambitions évergétiques possédaient un caractère grandiose. S’il s’est montré avide de ressources, c’est pour financer une politique de construction singulièrement ambitieuse pour les cités et les Églises. L’historien n’a pas à juger d’une disproportion par rapport aux moyens, car, dans l’État romain, les comptes devaient suivre, mais ne précédaient pas les réalisations. L’éminent primat du politique, en l’occurrence du rôle évergétique du prince était à ce prix, c’est-à-dire hors de prix.

				La nécessité d’importantes recettes

				Un appesantissement fiscal

				C’est un lieu commun que de considérer le Bas-Empire romain sous l’angle d’une fiscalité écrasante et inexorable, liée à un poids croissant de l’État dans la vie des cités et des citoyens. Pour avoir été longtemps forcé par les historiens, ce trait n’en possède pas moins quelques accents de vérité. Constantin hérita certes du système fiscal mis en place avant lui par Dioclétien, mais il y ajouta quelques impôts.

				La création du chrysargyre, taxe quadriennale pesant sur les activités commerciales, lui est imputée par Zosime alors qu’il fut vraisemblablement le fait de Licinius, entre 314 et 318. Mais comme Constantin avait renversé en lui un tyran et suspendu ses lois, il ne pouvait se prévaloir d’un tel héritage. Roland Delmaire a montré que, pour être impopulaire, le chrysargyre n’en était pas moins une somme modique, qui était de surcroît perçu tous les quatre ans245. Mais Zosime s’en scandalise et n’hésite pas à larmoyer en en faisant une cause de ruine et de déchéance à la fois urbaine et sociale. Afin de l’acquitter, selon lui, les cités auraient été contraintes de vendre des objets, les particuliers obligés d’économiser ou de prostituer leurs enfants. Cette taxe pesant sur tous, y compris les plus modestes, elle aurait eu, selon le pamphlétaire, des conséquences désastreuses, outre les violences dans la perception : paralysie du commerce, indigence, prostitution, exode urbain.

				L’accusation de Zosime selon laquelle la fiscalité constantinienne aurait épargné les plus riches ne tient pas. Les sénateurs y furent assujettis. La gleba ou collatio glebalis, que Zosime nomme follis, est un impôt également quadriennal qui fut institué par Constantin vers 325 et pesant sur les clarissimes. Roland Delmaire a également montré que le montant en était modeste : deux, quatre ou huit folles selon l’importance de leur patrimoine foncier. Ces folles ne peuvent être des pièces de bronze ; Delmaire les interprète comme étant un quart, une demie et une livre d’or, ce qui correspondrait à 18, 36 ou 72 solidi. Sachant que le revenu foncier moyen d’un clarissime était d’environ 4 000 livres par an, soit quelque 300 000 solidi, il est permis de parler d’une taxe modique246.

				L’or oblatice, auparavant offert par les sénateurs lors des anniversaires impériaux, fut soumis à la même périodicité, de même que l’or coronaire, acquittable par les magistrats des cités. Ces systématisations d’impôts témoignent à la fois d’une diversification des sources de recettes, mais aussi d’un souci nouveau, celui d’une plus grande justice fiscale, l’impôt ne relevant plus seulement des catégories humbles de la population.

				L’exactitude dans la perception et la lutte contre la fraude présentaient d’autres garanties pour les rentrées d’impôts. Les percepteurs d’arriérés (les exactores) reçurent ainsi de Constantin la possibilité de vendre des terres appartenant aux débiteurs afin de recouvrer les arriérés247.

				L’inventaire des biens des temples de 331 : un expédient ?

				Dans son Discours 72, Libanios indique que Constantin dépouilla les dieux de leurs richesses. Orose tient ensuite le même discours au début du ve siècle : il aurait renversé les temples et donné leurs revenus aux Églises248. Les sources littéraires donnent quelques exemples. Constantin s’adressant à Macaire de Jérusalem vers 325-326 avoue lui-même avoir fait détruire « l’idole déshonorante qu’on y avait placée249 ». Il peut donc procéder à la reconstruction. D’après Socrate, Constantin apprit qu’un autel se dressait sur le lieu du chêne de Mambré et que des rites jugés païens y étaient célébrés. Il le reprocha à Eusèbe de Césarée et lui ordonna de renverser l’autel pour y construire une église. À Aphaka, un sanctuaire d’Aphrodite est détruit sous ordre de l’empereur Constantin pour faire cesser les infamies qui s’y commettaient. De même, à Aigai en Cilicie, Constantin fit détruire un temple d’Asclépios250. Désormais, le zèle de Constantin à faire progresser le programme du salut passe nécessairement par la destruction du temple, comme Jésus l’avait annoncé à Jérusalem. Toutefois, ces mesures restent sporadiques et il ne semble pas que l’empereur ait entrepris un programme général de destruction-reconstruction.

				En 331, Constantin fit procéder à l’inventaire des biens des temples. Il en est qui furent fermés et dont les richesses furent réquisitionnées, en particulier le métal précieux des portes et des toitures. Ces dispositions ont pu faire penser à une offensive anti-païenne, mais il s’agit, avant toute chose, d’un expédient destiné à alimenter les Largesses sacrées en métaux précieux251. D’ailleurs, dans son Discours 30 sur les temples, adressé plus tard à Théodose, Libanios disculpe Constantin d’une mesure religieuse en disant que Constantin n’avait pas porté atteinte aux cultes traditionnels. La religion étant publique, les temples relevaient certes de collèges de prêtres, mais aussi censément du pontifex maximus : il est donc permis d’avancer que Constantin n’excéda pas son rôle. Mais il accomplit un acte symboliquement fort, qui pouvait être perçu sous l’angle de l’intolérance religieuse comme celui de la cupidité. Cette recherche soutenue de métaux précieux, tout particulièrement l’or, est également perceptible dans plusieurs aspects de la fiscalité constantinienne : d’une part l’exigibilité du versement des taxes et impôts en solidi, d’autre part la pratique de l’adaeratio, permettant le remplacement du versement d’impôts en nature en numéraire, qui offrait également des avantages quant au transport et au stockage.

				Parmi les expédients, mentionnons aussi une forme de vénalité de la dignité de préfet du prétoire, que Zosime verse au rang des mesures délétères de son épouvantail, mais qu’aucune autre source ne vient attester.

				Aspects d’une clémence fiscale

				Les panégyristes de la première moitié du règne portent au crédit de Constantin le fait d’avoir procédé à des remises d’arriérés d’impôts. L’exemple d’Autun est le plus connu. Lors de son passage dans la cité éduenne en 312, Constantin put remarquer qu’elle ne s’était pas vraiment relevée de sa destruction en 270. Il lui offrit un abattement de 7 000 capita, soit une remise de plus de 20 % des sommes dues. Les Autunois adressèrent à l’empereur un discours de remerciement252 et la ville porta désormais le nom de la gens de Constantin, Flavia, en substitution d’Augusta.

				Constantin édicta, entre 320 et 328 cinq lois en faveur des vétérans de l’armée. Les soldats ayant terminé leur service et reçu l’honesta missio reçurent chacun 25 000 folles, un couple de bœufs et cent boisseaux de grain afin de leur permettre de s’installer sur une terre. Ils furent en outre exemptés des charges municipales et de certains impôts et taxes : la raison invoquée était de leur assurer une « tranquillité perpétuelle » en remerciement de leurs services et de leur fidélité. En outre, des exemptions fiscales furent accordées aux familles des comitatenses, ripenses et protectores253.

				Différentes mesures facilitent certains corps de métiers254. Des exemptions de charges municipales furent également offertes à certains corps de métiers. Ainsi les médecins, les grammairiens et les professeurs, afin qu’ils puissent cultiver tranquillement les arts libéraux. La notion de tranquillitas est si récurrente qu’il est permis d’y voir un souci politique majeur de Constantin. Les architectes et les artisans d’art furent, du fait des nombreux chantiers entrepris, particulièrement choyés par Constantin qui, en 334 et en 337 les dispensa de charges municipales. Les artefices artium concernés, tels qu’ils sont mentionnés dans le texte de loi par le Code Justinien, étaient au nombre de 33. Leur nomenclature est celle des métiers du bâtiment et de l’embellissement de ceux-ci. Par cette exemption, Constantin entendait manifestement attirer en nombre, vers ses chantiers, les meilleurs artisans.

				On remarquera enfin que Constantin veilla à la protection des citoyens face aux exigences du fisc255. Ceux-ci reçurent le droit de faire appel devant les gouverneurs en cas de litige, afin de se voir restituer des sommes indues. De même, les débiteurs insolvables du fisc cessèrent d’être passibles d’incarcération.

				Des réformes militaires et administratives

				Le Laterculus Veronensis

				Le parachèvement du découpage administratif tétrarchique est manifeste dans un document datant de 312/314, qu’on appelle « la liste de Vérone » : il s’agit de la nomenclature des provinces et des diocèses au moment de la victoire de Constantin sur Maxence256. Elle nous apprend que l’Empire comptait alors 109 provinces réparties en 12 diocèses, ce qui correspond globalement au maillage administratif réalisé par Dioclétien. Les provinces étaient gouvernées par des praesides ou iudices de rang clarissime, certaines d’entre elles, comme l’Asie, l’Achaïe ou l’Afrique demeurant sous l’autorité d’un proconsul. D’autres provinces, comme celles d’Italie, étaient confiées à des correctores de rang perfectissime et l’Égypte gardait la particularité d’avoir à sa tête un préfet augustal. En outre, Rome et la zone des cent milles qui l’entourait demeuraient gouvernées par un préfet urbain de rang clarissime, tandis que Constantinople, soustraite au praeses d’Europe, relevait d’un proconsul.

				La multiplication des préfectures du prétoire

				Il serait excessif, voire spécieux, de parler d’une réforme de la préfecture du prétoire par Constantin. Certes, sous son règne, on passa de deux à quatre préfets du prétoire, qui n’étaient plus seulement praesentales, c’est-à-dire palatins.

				Cette augmentation et cette répartition géographique nouvelles sont le fruit de la préparation de sa succession. À compter du moment où ses fils reçurent le titre de Nobilissimes Césars et furent dotés chacun d’un certain nombre de diocèses, il allait de soi qu’il ne pouvait y avoir de César sans préfet du prétoire. Moins que d’une réforme, donc, il s’agit du mode de succession dynastique, qui démultiplia les préfectures du prétoire et en fit, géographiquement et administrativement, des groupes de diocèses.

				On notera cependant que des préfets furent envoyés indépendamment d’un César. Ce fut d’abord le cas, en 324, en Orient avec Flavius Constantius (324-327), suivi de Flavius Ablabius (329-337), un des amis les plus proches de Constantin. En 324 également, un des Romains les plus fortunés, Junius Bassus reçut la même dignité pour l’Occident, dans laquelle il demeura jusqu’en 332. L’expérience fut renouvelée en 328 avec l’envoi du préfet Aemilianus en Italie. En 331, un préfet du prétoire, Aradius Valerius Proculus, fut de la même façon envoyé en Afrique. C’était là une nouveauté qui pouvait augurer d’un nouvel encadrement administratif257.

				Avec cette dernière innovation, la seule véritable réforme les concernant fut que les titulaires de cette charge prestigieuse furent désormais des clarissimes dépourvus de commandements militaires. Leurs fonctions se résumèrent donc essentiellement au judiciaire, au fiscal et au ravitaillement de l’armée, cette dernière fonction n’allant pas sans poser quelques problèmes de coordination.

				Le pseudo-changement de stratégie militaire

				On a longtemps pensé que la nouvelle disposition des troupes sur le territoire romain correspondait à un changement radical de stratégie défensive. En cela, Edward Luttwak258 suit le seul Zosime, qui, vers 500, imputa les échecs militaires de l’Empire d’Occident des ive et ve siècles à cette pseudo-décision de Constantin d’abandonner le dispositif défensif frontalier.

				Jean-Michel Carrié a rééxaminé récemment ce dossier, montrant de manière assez convaincante que le redéploiement des troupes romaines se fit de manière statutaire entre légions de l’intérieur – mais mobiles –, les comitatenses, et garnisons frontalières – les ripenses, moins prestigieuses et moins bien payées259. Il ne s’agit pas, selon lui, d’un abandon du rideau défensif, mais de sa modulation dans l’hinterland ; Constantin en profita pour redéfinir les rangs dans les troupes d’active et les vétérans. Cette nouvelle hiérarchisation nous est révélée par une inscription, dite « Table de Brigetio », qui date de 311 et indique les exemptions fiscales et les avantages auxquels chaque rang de l’armée pouvait prétendre.

				De la même façon, on ne peut dire avec certitude que la création de nouveaux cunei par Constantin corresponde à un renforcement de la cavalerie au sein du dispositif et obéisse à un objectif stratégique. Jean-Michel Carrié émet l’hypothèse selon laquelle cela aurait été un moyen de réintégrer des cavaliers ripenses parmi les comitatenses, au statut plus élevé. Mais le débat reste ouvert ; gageons que les recherches en cours sur la cavalerie sauront nous donner des réponses satisfaisantes.

				Il ne s’agit donc pas de la part de Constantin d’une révolution stratégique mais d’une adaptation à un temps de paix de moyens militaires moins importants.

				La réforme du haut commandement

				Les préfets du prétoire étant déchargés des affaires militaires autres que le ravitaillement des troupes, le commandement de l’armée fut confié par Constantin à deux magistri militum. À la vieille traduction par « maîtres des milices », on préférera celle, plus littérale, de « maîtres des soldats ». Quoique les premières sources qui les mentionnent sous ces appellations soient postérieures à 337, les historiens s’accordent à reconnaître que ces deux fonctions furent créées sous Constantin. Ils étaient au nombre de deux, l’un pour l’infanterie (magister peditum), l’autre pour la cavalerie (magister equitum) ; cette dernière appellation était très ancienne puisqu’elle qualifiait, sous la République, l’adjoint des dictateurs. Voilà un bel exemple de dosage entre tradition et innovation. En outre, les troupes furent placées sous l’autorité de duces (ducs) au niveau provincial et de comites (comtes) au niveau diocésain. Se trouvait de la sorte édifiée une nouvelle pyramide hiérarchique du commandement militaire de l’armée romaine.

				Par ailleurs, Constantin fut l’auteur, en 312, d’une petite révolution lors de son séjour à Rome. Il y prit en effet la décision de dissoudre les fameuses cohortes prétoriennes, troupes d’élite qui avaient joué, depuis les Julio-Claudiens, un rôle politique éminent. Celles-ci avaient soutenu Maxence, et Constantin leur fit payer ce ralliement, de même qu’au corps des Equites singulares, dont la caserne du Latran fut rasée peu de temps après. Désormais, la garde rapprochée de l’empereur, qui ne résidait plus à Rome, fut partagée entre les protectores domestici, contingent de jeunes officiers romains, et celui, nouvellement créé, des scholae, dont l’originalité était d’être de recrutement barbare.

				L’ébauche du Consistoire du Palais sacré

				Le consilium principis (conseil du prince) se trouva recomposé sous le règne de Constantin du fait de la modification ou de la création de plusieurs dignités260. Au cours des années 320, le questeur, porte-parole du prince, reçut le titre de quaestor sacri palati (questeur du Palais sacré). C’est à la même époque – les années 320 – que fut créée la dignité de magister officiorum – ce que nous traduisons maladroitement par « maître des offices ». Celui-ci avait en charge les bureaux palatins, les fabriques d’armes, les arsenaux et les écuries, ainsi que la tenue du Laterculus minus, l’annuaire abrégé des fonctionnaires. Titulaires de fonctions tant militaires que civiles, il représentait une exception dans la nomenclature des dignités du Palais. Il avait sous ses ordres les notaires, qui étaient les scribes, les agentes in rebus, agents militaires de renseignement et les scholae palatines, unités de 500 hommes reprenant les attributions des cohortes prétoriennes dissoutes par Constantin.

				Les hautes fonctions financières reçurent quant à elles de nouvelles dénominations. Peu avant 326, le rationalis summarum, responsable du fisc impérial, reçut le nom de comte des Largesses sacrées, tandis que le rationalis rei priuatae, responsable du patrimoine privé de l’empereur, reçut celle de comte de la res priuata entre 326 et 329. Les Largesses sacrées géraient les mines et les carrières, et les ateliers du fisc ; elles recevaient une partie des impôts et des taxes et, sur ordre de Constantin, effectuaient les dépenses. La caisse de la res priuata s’alimentait de certaines taxes et pourvoyait aux dons personnels de l’empereur.

				À la fin de son règne, Constantin créa une nouvelle dignité, celle de patrice. Ce titre était honorifique et, sans correspondre à des fonctions, venait récompenser, de manière viagère, des services éminents accomplis pour l’État. Le premier patrice désigné fut Optatus, en 334, suivi en 335 par Julius Constantius, le demi-frère de Constantin, père du futur empereur Julien.

				Politique « étrangère » : « la terreur de son nom »

				L’expression « politique étrangère » est, pour l’époque impériale romaine, une projection quelque peu anachronique. Elle nous sert ici à désigner les relations de voisinage avec les peuples ou États frontaliers pouvant représenter un danger. Celles-ci recouvrent une alternative simple : la paix ou la guerre. On ajoutera que, dans la culture historique qui était celle des Romains, les étrangers constituaient une marge, une périphérie de leur Empire qui, contenant les trois continents, se confondait pour eux avec l’univers entier. Les peuples « barbares » avaient beau posséder des noms et des rois, ils étaient considérés comme tels car ils n’étaient pas structurés en cités. Les Perses constituaient quant à eux le seul État structuré frontalier de l’Empire romain. Depuis le ier siècle avant J.-C., frictions et guerres étaient fréquentes, l’Arménie constituant une pomme de discorde quasi permanente entre les deux Empires. Il faut préciser que depuis le milieu des années 220, les rois perses appartenaient à la dynastie des Sassanides, qui avaient repris à leur compte l’antique expansionnisme achéménide. Dans les deux cas, la situation de l’Empire constantinien dut composer avec des rapports de force. Constantin fit la guerre aux peuples barbares de la région rhénane et leur imposa la paix dans la première partie de son règne. Pour ce qui est de l’Empire perse, il la préserva jusqu’à sa mort. Ce qui faisait dire à Nazarius, dès 321, que « tout est calme à l’extérieur261 ».

				Les barbares

				Le choix que fit Constantin, lors du second semestre 306, de résider à Trèves, en Gaule Belgique, est intimement lié au danger que représentaient les peuples barbares établis sur la rive droite du Rhin. Dès son arrivée en Gaule, Constantin battit les Francs, fit exécuter les rois Ascaric et Mérogaise et construisit un grand pont sur le Rhin, signifiant ainsi que la meilleure défense passait à ses yeux par l’offensive au-delà du fleuve. Ce qu’il fit en portant la guerre sur le territoire des Bructères, dont il reçut, à Cologne, des otages en signe de soumission. En 310, à la suite de sa victoire sur Maximien, tandis que sur son monnayage Hercule cédait la place à Sol Invictus, il remporta de nouvelles victoires le long du Rhin. Il reçut une nouvelle fois le titre de Germanicus. Entre le 15 et le 20 juillet 310, des jeux triomphaux, les Ludi francici, furent célébrés à Trèves. Cinq jours plus tard, on y fêta le début de ses cinq ans de règne (Quinquennalia). Un panégyrique fut déclamé, louant Constantin pour ses victoires qui avaient ramené la paix262. Son auteur y déclare que, grâce à lui, le barbare gisait désormais épuisé au flanc des Gaules et que le rempart des Romains n’était plus les tourbillons du Rhin, mais la terreur inspirée par le nom de Constantin. Sous cette poésie grandiloquente, caractéristique du style encomiastique, le panégyriste de 310 ne faisait rien d’autre qu’établir le pilier de la politique étrangère de Constantin : le respect, la crainte et la dissuasion de ses voisins devant sa force militaire invaincue. On notera que la Liste de Vérone comporte, à la suite de la liste des diocèses et des provinces, un glossaire des noms des peuples barbares « qui pullululauerunt sub imperatoribus ». Celui-ci en contient 45, dont celui des Perses. Cette adjonction appelle deux commentaires. En premier lieu, cette énumération, faisant suite aux noms des provinces romaines, semble signifier que l’Empire se définit également par les peuples de ses marges, avec lesquels il se place dans un rapport de voisinage dominant, si ce n’est dominateur. Ils ne ressortissaient donc que partiellement à ce que nous appelons « politique étrangère ». Elle indique par ailleurs à quel point il était important pour les Romains de pouvoir les identifier en les nommant.

				Les barbares vaincus virent leurs épées fondues pour être transformées en menottes, mais leur soumission incita Constantin à en faire ses alliés. C’est ainsi qu’il enrôla dans ses troupes auxiliaires de nombreux Francs, qui contribuèrent en 312 à la victoire du Pont Milvius. Ce n’était certes pas la première fois qu’un empereur romain engageait des barbares dans son armée. Mais l’importance de l’effectif était nouvelle et constituait un précédent, signe que l’instauration de la paix ouvrait la voie à une intégration possible des barbares rhénans dans l’Empire, par le truchement de l’armée. Les scholae le démontrent également. Ce en quoi Zosime voit inévitablement un autre reproche à porter au détriment de Constantin, coupable à ses yeux d’avoir introduit le ver barbare dans le beau fruit romain.

				Le déplacement de Constantin vers l’est à partir de 316 lui fit confier la garde du Rhin à Crispus. Il combattit dès lors, à la frontière danubienne, d’autres peuples tels que les Sarmates, les Goths et les Taïfales, qu’il vainquit à plusieurs reprises au cours des années 320 et 330. Eusèbe mentionne de fréquentes réceptions d’ambassades, parmi lesquelles se trouvaient des Blemmyes, des Éthiopiens et des Indiens, avec qui Constantin procédait à des échanges de riches présents. Il souligne que Constantin n’hésitait pas à conférer des dignités romaines à ses visiteurs barbares, ce qui les incitait à demeurer dans l’Empire263.

				Les relations avec l’Empire perse

				Lorsque Constantin se rendit maître de l’Orient romain en 324, il entra en voisinage direct avec Shahpur II, le roi des rois de l’Empire sassanide. Rome et les Perses étaient en paix depuis les victoires de Galère en 297-299. Or cette guerre s’était soldée par un traité humiliant pour les Sassanides, qui avaient dû céder Nisibis et cinq satrapies que l’on nomme « transtigritanes » et qui demeurèrent, pendant toute la période constantinienne, un casus belli larvé.

				Mais, en 324, Constantin était auréolé de victoires décisives contre les barbares rhénans et danubiens, et d’une victoire écrasante contre Licinius. Son prestige militaire était de nature dissuasive pour toute velléité belliqueuse de la part du roi des rois. Celui-ci envoya des ambassadeurs à Constantin pour le féliciter dès 324, et l’empereur répondit à Shahpur II par une lettre dont le texte nous est parvenu par Eusèbe et qui a été pour cette raison considérée comme apocryphe264. Constantin y appelle le roi « mon frère » et se déclare à la fois l’ambassadeur de Dieu et le juste maître d’un univers où il a répandu l’espérance de salut et la protection de l’État. On ne trouve aucun discours explicite dans cette lettre, si ce n’est un appel à Shapuhr à protéger les chrétiens vivant sous son autorité. Faisant état que son Dieu est un Dieu de modération et de douceur, susceptible de renverser les rois tombant dans l’orgueil, Constantin fait savoir au roi son désir de le voir se satisfaire d’une paix voulue par Dieu. Dans ce courrier diplomatique, Constantin se présente donc clairement comme le représentant d’un Dieu tout-puissant et il indique non moins clairement au roi perse que toute entreprise guerrière à son encontre, ou toute hostilité envers les chrétiens provoquerait un châtiment divin dont il serait l’agent. Pour être aimable, cette lettre contient des menaces propres à intimider son interlocuteur et à le contraindre à une politique pacifique.

				Néanmoins, les relations entre les deux monarques se dégradèrent progressivement au cours des dix dernières années du règne de Constantin. D’abord à cause de l’affaire Métrodore. Ce Perse qui avait visité l’Inde avait rapporté des pierres précieuses pour l’empereur des Romains, qu’il lui apporta en partie, mais dont une part avait été gardée par Shahpur. Une lettre de Constantin pour les lui réclamer demeura sans réponse265. D’autre part, la Perse avait une religion d’État, le mazdéisme, et la tolérance envers les chrétiens s’amenuisa. C’était pour Constantin un casus belli, et, après une longue période de paix, il commença des préparatifs de guerre vers 335, d’une guerre qui était imminente lorsqu’il mourut en 337266. Libanios affirme dans son Discours 19 que c’est Constantin qui prit l’initiative de la guerre et non le roi perse, tandis que Zosime, soucieux de montrer un Constantin amolli par la paix, n’en dit mot dans son Histoire nouvelle267. Pour Ammien, c’est Constantin et non Julien qui est responsable de la défaite contre les Perses : « Puisque les détracteurs de Julien l’incriminent d’avoir suscité les bouleversements de nouvelles guerres, […] qu’ils sachent bien clairement de la bouche de la vérité, que ce n’est point Julien, mais Constantin, qui alluma l’incendie parthe […]268. » Garth Fowden remarque qu’Eusèbe élude aussi la question en insistant sur le tombeau de Constantin, ce qui lui fait dire que la campagne aurait pu être un échec. Mais, ce faisant, il omet qu’Eusèbe n’écrit pas une histoire militaire et que la guerre était en préparation et n’avait pas commencé.

				Elle éclata aussitôt après, ce qui montre que le garant de la paix avait été le prestige de Constantin lui-même, dont l’aura et la puissance avaient tenu le roi sassanide en respect. C’est à Constance II qu’il appartint ensuite de conduire la guerre contre les Perses, dans un long conflit qui se prolongea jusqu’en 363.

				Louis Duchesne concluait son chapitre sur Constantin de son Histoire ancienne de l’Église par ces mots : « L’Empire aussi apprécia son gouvernement : il lui assura, tant qu’il vécut, la paix religieuse, une administration sage, la sécurité des frontières, le respect des nations voisines. C’est quelque chose269. » On le voit, le prélat ne verse pas dans le panégyrique et reste sobre. Tout en défendant la sincérité de la foi de Constantin, il le crédite d’une œuvre politique et militaire favorable aux intérêts de l’Empire. Ce « c’est quelque chose » résonne comme un « ce n’est pas rien », qui illustre la défense d’un empereur critiqué en France au moment de la séparation des Églises et de l’État.
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				La société constantinienne

				Le tableau de la société romaine au temps de Constantin porte à la nuance. Inflexion, rupture, révolution sont autant d’appréciations qui dénotent une part plus ou moins grande de la nouveauté. Mais elles ont le mérite de voir cette société sous le signe de changements dus aux initiatives constantiniennes. Les discours historiques qui insistent sur la continuité et sur le caractère traditionnel du gouvernement de Constantin possèdent le mérite de tempérer les insistances sur les changements. À l’inverse, ceux qui privilégient les mutations préservent d’une perception immobiliste du règne de Constantin. Il est indéniable que la société est alors en mouvement, ce qui incite à départir ce qui change et ce qui ne change pas, le rapport entre les deux produisant une société originale à ce moment donné que sont les années 306-337.

				Un élargissement de l’aristocratie

				Pour ce qui est des hautes sphères de la société romaine, Constantin est à l’origine d’une mesure qui modifia l’équilibre pluriséculaire entre les ordres sénatorial et équestre. Il décida en effet l’extinction de l’ordre équestre en tant que tel, tout en augmentant substantiellement le nombre des sénateurs. Cette mesure entre en vif contraste avec l’époque précédente, de Gallien à Dioclétien, qui avait vu l’essentiel des responsabilités civiles et militaires échoir aux chevaliers. Cette recomposition vers le haut les dessaisit ès qualités des fonctions qui leur étaient dévolues pour les confier aux sénateurs, dont il augmenta substantiellement le nombre. Il les fit en effet passer de 600 – leur effectif depuis Auguste – à 2 000, et créa un second Sénat, de 600 membres, pour Constantinople.

				Il ne s’agissait pas vraiment d’une abolition, mais d’une extinction progressive des chevaliers en tant qu’ordre. Une partie d’entre eux fut intégrée à l’ordre sénatorial et l’autre demeura au rang de l’égrégiat et du perfectissimat, à qui incombaient désormais des fonctions administratives secondaires ou subalternes. Cette aspiration vers le haut, si étrangère à l’époque tétrarchique, décloisonna le plafond de verre des ambitions, permettant des ascensions sociales ; Libanios ne se moquait-il pas du fait que des garçons de bains étaient devenus sénateurs ?

				Quant à la christianisation de l’aristocratie de l’Empire, la question se pose de l’influence sur elle de la conversion de Constantin. Celle-ci eut-elle un effet mimétique parmi les élites ? Michèle Salzman répond par l’affirmative270. Selon elle, cette conversion aurait eu une grande influence sur celle des membres des bureaux des administrations palatines et préfectorales. Mais M.R. Salzman n’y voit pas un raz de marée ; pour elle, les païens demeurent prédominants dans l’administration jusqu’au règne de Valentinien Ier. Autrement dit, l’option religieuse de Constantin n’a pas eu pour corollaire et conséquence une vague de conversions dans les hautes fonctions de l’État. Elle a sans doute interrogé, joué un rôle entraînant, mais aussi suscité des conversions par intérêt. Par ailleurs, l’aristocratie romaine pouvait se christianiser sans que l’empereur y fût pour quelque chose : la haute société romaine tissait son propre réseau par les correspondances, les échanges de livres, le patronage. Les familles n’étaient pas non plus monolithiques, comportant des membres qui étaient chrétiens et d’autres non, et cela pendant tout le ive siècle. Tout au plus avaient-elles une coloration plutôt païenne et la coloration chrétienne ne faisait que s’esquisser à l’époque constantinienne. Les aristocrates païens sont donc majoritaires à conduire de grandes carrières sous Constantin. C’est le cas, par exemple, de C. Julianus Camenius, un ancien préfet du prétoire de Licinius, qui devint préfet de Rome en 333271, tout comme Valerius Proculus, augure et pontife de Vesta, en 337272. De même, on ne relève pas encore de chrétien parmi les consuls.

				Par ailleurs, en ce qui concerne l’armée, nous manquons d’éléments pour évaluer si le chrisme et le labarum ont pu infléchir sa christianisation273.

				Riches et pauvres

				Si la paix fut propice, selon les panégyristes de Constantin, à la prospérité de l’État et à un enrichissement de citoyens, la circulation du solidus fut quant à elle la cause d’un creusement des inégalités entre riches et pauvres. Tel est l’effet d’une monnaie forte, combiné à la rareté de la monnaie intermédiaire entre celle-ci et une petite monnaie abondante. Le fait est que, malgré ses tentatives de renouveler la monnaie d’argent, la frappe de ce métal demeura moins importante que celle de l’or. Constantin ne parvint pas à colmater la brèche. Cette situation provoqua une bipolarisation de la société entre les citoyens faisant usage de la monnaie d’or et ceux qui ne voyaient jamais que la petite monnaie de cuivre.

				Dans son panégyrique de 321, Nazarius détaille les raisons qui font du règne de Constantin un temps fortuné. Parmi celles-ci, il évoque l’abondance des récoltes et une grande affluence de biens. Il indique en outre que la possession des plus grosses fortunes ne procure plus de craintes et que c’est le manque de richesse qui procure un sentiment de honte274. Le panégyriste loue donc Constantin d’avoir, en restaurant la paix, donné à l’Empire des circonstances favorables à l’agriculture et aux échanges commerciaux, ce qui entraîna un enrichissement. Si la possession de grosses fortunes ne suscite plus la crainte, c’est que celles-ci ne provoquent pas la convoitise de l’empereur et du fisc, comme au temps de Maxence. On le voit, dans la société romaine, la richesse continue d’être valorisée comme honorable. C’est cette valorisation qui avait défini sous le Haut-Empire la catégorie des honestiores, tandis que la modestie des moyens désignait celle des humiliores. À chacune de ces deux classes, le droit pénal avait réservé des punitions différentes, sévères pour les plus humbles et plus légères pour les plus riches.

				L’essor du christianisme provoqua, à partir du ive siècle, une lente et progressive inversion de cette échelle romaine des valeurs. Exaltant la pauvreté comme un état pourvu de dignité et méritant la sollicitude, la prédication des évêques chrétiens avait une assise évangélique, nourrie de paroles de Jésus qui faisaient de la pauvreté une condition sine qua non de l’entrée dans le royaume des cieux.

				Simultanément, la richesse se trouvait dévalorisée, mais pas en tant que telle. Ce n’est pas l’état de richesse qui se trouvait condamné, mais l’usage que l’on en faisait. Luxe, ostentation, absence de partage, tels étaient désormais les usages répréhensibles de la richesse.

				La société romaine traditionnelle n’était pas dépourvue de dispositifs de partage, mais les comportements bienfaiteurs que l’on range sous le nom d’évergétisme étaient moins un partage de biens qu’une façon d’asseoir une domination politique dans l’État et les cités275. La pauvreté qui requérait le soutien était avant tout, si ce n’est exclusivement, celle des concitoyens indigents. En somme, c’était moins la pauvreté qui provoquait la solidarité que la citoyenneté.

				Les chrétiens introduisirent dans le monde romain une autre perception, sans doute facilitée par le fait que, à partir de 212, tous les habitants de l’Empire étaient citoyens romains. Des traits appartenant à la notion de charité commencèrent à se développer sous Constantin. Ainsi l’aumône aux pauvres, l’accueil des orphelins et les soins aux malades. L’évergétisme traditionnel commençait de se métamorphoser dans son essence par des injonctions évangéliques.

				Chrétiens et païens

				Les historiens se sont souvent posé la question de savoir si, en embrassant le christianisme en 312, Constantin avait rejoint une religion majoritaire ou minoritaire. La question préalable serait de se demander si cela a une importance, et en quoi. Ceux qui pensent que Constantin opta pour une religion minoritaire en infèrent que son choix ne fut pas politique mais une authentique démarche de foi, dépourvue de calcul.

				Il faut bien le dire, évaluer le pourcentage de chrétiens dans la population de l’Empire romain à l’époque de Constantin est chose impossible. Qu’est-ce qu’une majorité, qu’est-ce qu’une minorité ? Le quantitatif entre-t-il seul en ligne de compte dans la visibilité d’un groupe au sein d’une société ? Les indices sont maigres et partiaux. Peut-on croire Tertullien lorsqu’il écrit au début du iiie siècle que les chrétiens peuplent les camps, qu’ils sont partout présents ? Dominic Janes a tenté une approche quantitative, affirmant que la part des chrétiens dans la population romaine avait brusquement augmenté entre 250 et 300, et s’accrut plus encore entre 300 et 350, passant de 10,5 % à 56,5 %276. Une telle précision laisse un peu rêveur, mais les chiffres, qui se veulent étayés, ont le mérite de donner un ordre de grandeur qui n’est pas invraisemblable. Mais la plus grande prudence reste de mise, quand on ignore quel était l’effectif de la population romaine.

				L’Empire romain se trouve, à l’époque de Constantin, dans une situation politique et religieuse qui fait que l’empereur peut être chrétien ou non, sans que cela entraîne des discordes dans la population. Pour les années 313-395, qui sont celles de la liberté des cultes, il n’a cependant connu que quatre années (361-363 et, pour le seul Occident, 392-394) sous l’autorité d’empereurs non chrétiens. C’est le signe que Constantin, en tant qu’empereur chrétien, était sans doute autant un aboutissement qu’un précédent.

				En revanche, ce qui semble jouer le plus dans les décisions de Constantin concernant les Églises, après 325, tient à la force du courant arien dans la partie orientale de l’Empire, qui l’amena à exiler Athanase d’Alexandrie. S’il est une atmosphère conflictuelle en matière religieuse à l’époque de Constantin, c’est assurément davantage entre chrétiens qu’entre chrétiens et païens, cette dernière apparaissant comme plus sporadique et localisée.

				De ce point de vue, s’il est une mutation sensible dans la société constantinienne, c’est celle du rôle croissant des évêques dans la vie des cités et des provinces. Ils émergent manifestement comme les nouveaux notables des cités, influents par la parole et par le patrimoine. Il paraît remarquable que Constantin ait eu l’initiative de réunir près de trois cents évêques à Nicée, en usant du cursus publicus, alors qu’une telle réunion des gouverneurs de provinces ne fut jamais envisagée ni réalisée pendant l’époque impériale. De fait, les duumvirs et les magistrats des cités voient leur rayonnement pâlir face à celui des évêques. Une redistribution des rôles municipaux commence ainsi sous Constantin, du fait de la faveur dont jouissent auprès de lui ceux qu’il appelle ses « frères très chers ».

				Sous Constantin, ils n’apparurent pas seulement parmi les proches conseillers du prince. Ils reçurent également des honneurs, et des prérogatives judiciaires : les citoyens purent désormais faire appel d’un jugement devant un évêque.

				La construction du Martyrium de Jérusalem par Constantin posa également les fondements d’une nouvelle géographie du sacré au sein de l’Empire, en attirant des pèlerins277. Nous possédons un récit du pèlerinage accompli en 333 par un Bordelais, qui a noté les étapes de son voyage et relaté avec précision sa visite des sites de la Terre Sainte278. Celui-ci témoigne, par sa date, de l’attrait immédiat que les Lieux saints exercèrent du fait des constructions constantiniennes, mais aussi que celles-ci furent d’emblée connues d’un bout à l’autre de l’Empire.

				Chrétiens et juifs

				Depuis le Haut-Empire, les juifs bénéficiaient de droits. La conversion de Constantin au christianisme, qui se présentait comme un judaïsme accompli, ne remit pas en cause leurs privilèges, même si l’empereur les considérait comme une « tourbe odieuse279 ». Cependant, quelques lois constantiniennes eurent pour objet de régir les relations entre juifs et chrétiens, montrant par là que leurs relations n’étaient pas celles d’une cohabitation apaisée280. Ainsi, en 315, il interdit aux juifs de lapider ceux qui délaissaient leur « secte » pour rejoindre une Église chrétienne. Mais la loi imposa la réciproque : les chrétiens ne devaient pas malmener les juifs. Interdiction fut faite aux juifs de circoncire leurs esclaves chrétiens, sous peine d’un affranchissement immédiat ; ils perdirent d’ailleurs en 335 le droit de posséder des esclaves chrétiens. En outre, dans l’esprit de la lettre de Milan, les desservants des synagogues furent exemptés en 330 et 331 des charges décurionales, tout comme les prêtres païens et chrétiens.

				Le droit civil

				La justice

				De nombreuses lois indiquent la préoccupation de Constantin pour la justice281. En nouveau Trajan, il exigea en 319-320 que l’on ne tienne pas compte de la délation et des accusations diffamatoires, qui devaient être brûlées. Les délateurs furent désormais passibles d’un châtiment aussi lourd que dissuasif : la section de la langue à sa racine et la strangulation. Quant aux procès, Constantin veilla au bon déroulement de l’instruction et au respect des délais dans la procédure. Par ailleurs, les justiciables furent protégés de la cupidité des avocats, qui furent passibles de révocation pour honoraires illicites par des lois de 325 et 326. Les textes encouragent par ailleurs les gouverneurs, qui siégeaient comme iudices dans leur province, à bien écouter et, en cas de doute, à en référer aux préfets du prétoire, voire, si nécessaire, au prince lui-même. Enfin, Constantin ayant instauré le dimanche (jour du Seigneur), les actes juridiques furent prohibés ce jour-là, à l’exception des émancipations et des affranchissements.

				Protection de la famille et des faibles

				Les lois constantiniennes quant à la famille répondent à deux priorités : elles cherchent à préserver les patrimoines familiaux et à protéger les femmes et les enfants. De nombreuses lois concernent les testaments, les donations entre époux, les tutelles, les curatelles et les partages d’héritage282. Les femmes protégées sont essentiellement les épouses et les veuves, et les enfants sont surtout les pupilles face aux malversations des tuteurs, auteurs d’extorsions, de négligences, de ventes abusives ou d’abus sexuels.

				La principale nouveauté – et quelle nouveauté – est que la loi constantinienne sanctionne désormais l’abandon des enfants, qui, dans la société romaine, n’avait jamais constitué un délit. À la fin du iie siècle, l’auteur de la lettre à Diognète et Tertullien, dans son Apologétique, l’avaient déjà affirmé comme une valeur des chrétiens : nous n’abandonnons pas nos enfants, disent-ils. Si jamais révolution constantinienne il y eut, c’est peut-être celle-là.

				Sous Constantin, la distinction humiliores/honestiores a vécu. Mais celle qui existait entre libres et esclaves demeura inchangée. En témoigne que des rapports entre une femme libre et un esclave étaient passibles de mort. Les esclaves bénéficièrent toutefois de l’abandon du marquage au fer rouge des condamnés, décidé par un édit du 21 mars 315. L’usage se répandit alors de les voir porter un collier indiquant leur nom et l’identité de leur propriétaire. On ajoutera que les affranchissements purent désormais se faire dans les églises, y compris le dimanche.

				Le droit pénal fait état de châtiments sévères, au point qu’on a pu les qualifier de barbares283. Il n’y avait pas de classification des peines. Tout au plus peut-on faire une distinction tripartite des sanctions : capitales, nuisibles à la réputation et pécuniaires. Elles avaient une fonction vindicative, à savoir rétablir l’ordre lésé par l’infraction. Les peines demeuraient inchangées : exil, supplices, travaux forcés, mort. Le statu quo est celui des iie et iiie siècles et la principale différence avec le droit pénal des sociétés contemporaines est l’absence de la prison (carcer) en tant que peine répressive en soi. Les délits entraînant la peine capitale étaient l’homicide, le maleficium (sort jeté, magie noire), l’adultère et le faux-monnayage. L’empereur était le seul dispensateur de l’indulgentia. Les supplicia étaient le glaive, le feu, les bêtes, le culleus (condamné enfermé dans un sac cousu jeté à l’eau) et le patibulum (mise en croix). Constantin mit fin à l’ad bestias et au patibulum et interdit de vouer des condamnés à la gladiature ; ils furent désormais envoyés dans les mines. Mais sous son règne, de nouveaux supplices furent instaurés : le plomb fondu dans la bouche et l’ablation de la langue pour les délateurs. On serait donc bien en mal de déduire, du fait de la cessation de certaines peines, à un adoucissement pénal. Par ailleurs, le christianisme paraît inopérant sur cette partie du droit, si ce n’est dans la suppression du patibulum, pour peu qu’elle soit exacte, et l’abandon du marquage du visage au fer rouge, celui-ci ayant été « façonné à la ressemblance de la beauté céleste ». Il faut aussi noter que l’usage des menottes de fer fut limité et que les prisonniers reçurent le droit de voir la lumière, d’être incarcérés dans une cellule salubre, et celui de faire chaque jour une promenade au soleil levant.

				Constantin aurait ordonné que l’on cesse de briser les jambes des crucifiés. Si une telle mesure pouvait entrer en conformité avec le sort de Jésus, qui était déjà mort lorsque ses sentinelles voulurent lui briser les jambes, la conséquence en était de prolonger leur agonie. On se fonde par ailleurs sur deux passages, l’un d’Aurelius Victor et l’autre de Sozomène pour dire que Constantin aurait aboli le supplice de la crucifixion284. Mais les autres sources n’en font pas mention et, qui plus est, le Code théodosien ne comporte aucune loi constantinienne qui prohibe ce vieux supplice romain, alors que Sozomène précise que cette abolition se fit par une loi (nomô). Aurelius Victor écrivit son Livre des Césars sous le règne de Théodose. Lorsqu’il évoque cette abolition, c’est pour l’exalter face à Licinius, qui se serait montré, selon lui, un ennemi des lettres en faisant mettre en croix des philosophes, ce qui était sans aucun doute le comble de la tyrannie.

				Les cités

				Les cités étaient les molécules vitales de l’Empire romain, qui était en cela l’héritier du modèle poliade hellénique. On sait que la municipalisation avait été, durant les trois premiers siècles du Principat, le fer de lance d’un processus discuté, celui de la « romanisation » des provinces.

				La lecture des lois constantiniennes indique que le système décurional qui régissait les cités fut l’objet d’une préoccupation continue de la part de Constantin. Elles révèlent un problème chronique, celui de la désaffection des curies. Les idonei, c’est-à-dire les habitants des cités propres aux fonctions décurionales, tendaient à fuir leurs responsabilités, soit en s’engageant dans l’armée, soit en se faisant recruter dans les bureaux de l’administration, soit encore en recherchant des dignités propres à les en exempter. Les lois constantiniennes possèdent donc un leitmotiv, celui de limiter les exemptions, de rappeler les « déserteurs » à leur devoir de présence dans leur curie d’origine. Afin de limiter cet exode, les lois interdisent de conférer aux décurions des rangs et des dignités qui les en dispenseraient : l’égrégiat et le perfectissimat, de même que les fonctions centenaires et ducénaires285. De surcroît, les portes du Sénat leur furent fermées.

				Il apparaît ainsi que les fonctions municipales, naguère attractives, prestigieuses et gratifiantes, avaient perdu de leur attrait. Plus encore, elles provoquaient un mouvement de désertion. Cela traduit un grand malaise dans les cités, causé par une forme de découragement. Les fonctions de décurion étaient devenues un poids, et avaient cessé d’être un intérêt social et politique. Sans doute était-ce l’effet d’une perte d’autonomie engagée dès le iie siècle au dire de François Jacques286. Même si les cités, dotées d’un système municipal précis et souple, continuaient de bien vivre, comme l’a éloquemment montré Claude Lepelley pour l’Afrique287, il n’empêche que la désertion des curies, que les lois constantiniennes cherchent à endiguer, constitue bel et bien un problème rémanent.

				Une culture et un art constantiniens

				Le livre, la lecture, et l’écriture

				Si, au cours de la première partie de son règne, Constantin est un empereur qui guerroie sans cesse, on aurait tort de ne voir en lui qu’un général talentueux. Si l’homme avait d’incontestables qualités militaires, il était aussi un homme cultivé. S’il est considéré comme litteris minus instructus par l’anonyme de Valois288, celui-ci est le seul auteur à tenir ce propos. En effet, Eutrope indique que Constantin se consacra aux arts et aux études libérales289. Le pseudo-Aurelius Victor le confirme : « il favorisa la culture, surtout l’étude des lettres ; lui-même lisait, écrivait, réfléchissait, écoutait les députations et les plaintes des provinces290 ». On sait aussi qu’il maîtrisait assez le grec pour arbitrer les débats entre évêques hellénophones lors du concile de Nicée de 325291. Il est vrai qu’il avait longuement séjourné à Nicomédie, auprès de Dioclétien puis de Galère, au cours des années 293-305292. Si sa carrière impériale commença près de l’Océan, il ne méconnaissait ni l’Orient ni le grec.

				Constantin était assez frotté de lettres pour écrire lui-même : Pierre Maraval a recensé de lui 40 lettres et 3 discours qui nous sont parvenus293. On pourrait certes objecter qu’ils ont été rédigés en partie par des lettrés du Palais sacré, experts dans le maniement du langage. Mais Eusèbe écrit qu’il aimait à composer lui-même ses discours, ce que confirme le pseudo-Aurelius Victor en écrivant que Constantin tenait à lire et à écrire lui-même294. La précision n’a rien d’anodin. Elle nous donne à penser que Constantin ne déléguait pas ce qu’il avait à dire à des rhéteurs, mais s’exprimait, avec ses propres mots et phrases, à ses divers auditeurs et interlocuteurs. Ce fait de langage le range, dans la lignée de Claude et de Marc-Aurèle, parmi les rares empereurs romains qui ont écrit ou dont nous conservons des textes. Cela contribue aussi à atténuer le contraste qui est fantasmé entre lui-même et son neveu Julien. Les talents sont plus mêlés : le militaire Constantin était aussi un auteur et le philosophe Julien était aussi un militaire. Dans la société du ive siècle, cela n’a rien d’accessoire, car l’empereur pouvait de la sorte jouir du respect des experts dans le maniement du langage, les rhéteurs, et trouver avec eux un terrain d’entente sans intermédiaires. On sait aussi par Sozomène qu’il invita des rhéteurs, sophistes et philosophes, au concile de Nicée, afin qu’ils éclairent les débats par leur science des mots appropriés et leur art du raisonnement. Ce n’est donc pas un hasard si Constantin est l’empereur romain qui a reçu le plus de panégyriques : nous en connaissons six si l’on inclut le discours des Tricennales d’Eusèbe. Ce n’est pas non plus étranger au fait que Constantin ait bénéficié, à Nicée, d’un tel respect de la part des évêques, dont Sozomène nous dit par ailleurs qu’ils n’étaient pas tous des intellectuels et des rhéteurs. On peut donc affirmer que Constantin est un homme de la paideia, digne produit de l’éducation gréco-romaine. D’ailleurs, il fit venir à Trèves le plus fameux rhéteur de son temps, Lactance, pour lui confier l’instruction de son fils Crispus. Robin Lane Fox suggère d’ailleurs que des conversations entre Lactance et Constantin auraient inspiré à ce dernier son Discours à l’assemblée des saints, prononcé le vendredi saint de 314. Il y relève en effet des similitudes avec l’œuvre de Lactance, telles que des allusions aux Livres sibyllins et aux sens cachés de la 4e églogue de Virgile, ou une insistance sur la vertu de justice et la colère de Dieu295.

				À sa conversion s’ajoute une chose qui n’est pas sans importance : son goût pour la théologie, dont témoignent tant son Discours à l’assemblée des saints que certaines de ses lettres. La tonalité de son expression est imprégnée de foi envers le Dieu tout-puissant.

				Constantin lisait donc. Et il se montrait sensible à l’écrit. En témoigne le retour en grâce du sénateur poète Publilius Optatianus Porphyrius, qui lui avait adressé un ensemble de vingt poèmes composés en acrostiches et en calligrammes, semble-t-il vers 324296. Certes, il pouvait y avoir de la flagornerie dans cette œuvre et chez Constantin une sensibilité à la flatterie. Mais cela faisait partie du code social, qui supposait de la part de l’empereur une attitude favorable envers les lettrés, a fortiori quand ils étaient élogieux.
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				Exemples de carmina d’Optatianus Porphyrius adressés à Constantin vers 324/329 (PL, 19, 387-432).

				Porphyrius a été proconsul d’Achaïe entre les années 326 et 329. On ne sait le moment et la cause de son exil (323 ? 326 ?), mais son rappel se situe entre 326, année de son proconsulat et 329, année où il reçut la préfecture urbaine de Rome297. Jérôme associe la fin de son exil à l’envoi de ce livre d’éloges original, où se trouvent exaltées toutes les vertus de Constantin, tant militaires que chrétiennes298.

				La bienveillance de Constantin envers le livre, qui, à son époque, se présente de plus en plus sous la forme du codex relié qui supplante le volumen roulé, s’est sans doute amplifiée de par sa conversion au christianisme299. Eusèbe de Césarée raconte que Constantin aurait commandé cinquante Bibles pour les églises de Constantinople300. Il s’agissait sans doute de la Bible grecque d’Alexandrie, dite « des Septante » ; elles devaient être présentées sous forme de codices de parchemin de qualité, copiées par de bons calligraphes, afin qu’elles soient lisibles et d’un abord aisé. Constantin ajoute que toutes les consignes ont été adressées au rationalis du diocèse afin qu’il fournisse à Eusèbe tout le matériau nécessaire pour que les copies soient réalisées dans les plus brefs délais. Les cinquante Bibles étaient donc payées soit par la caisse des Largesses sacrées, soit par celle de la res priuata. De plus, Constantin autorise Eusèbe à employer deux chariots du cursus publicus pour le transport, soit un chariot pour vingt-cinq Bibles.

				Un art constantinien

				La prédilection de Constantin pour les lettres et les arts est également perceptible dans les exemptions de charges municipales qu’il octroya aux professionnels qui les promouvaient. Les médecins, les grammairiens et les professeurs furent de la sorte dispensés de la charge de curiale dans leur cité « afin de s’adonner plus tranquillement aux études libérales301 ».

				Son souci d’employer les artisans d’art dans ses multiples chantiers, tous jugés prioritaires, conduisit Constantin à leur concéder le même privilège. Parmi les personnes concernées se trouvaient en autres les sculpteurs, les scieurs de marbre, les lambrisseurs, les tailleurs de pierre, les mosaïstes, les doreurs, les stucateurs, les bronziers, les ébénistes, les teinturiers, les céramistes, les joaillers, les verriers, les miroitiers et les sculpteurs sur ivoire302. Ce sont là tous les artistes du luxe constantinien, qui définit l’art de son temps.

				Selon plusieurs sources, Constantin fit disposer des statues des Muses dans son palais constantinopolitain, ce qui indique son désir d’apparaître comme un mousikos anèr (un homme inspiré par les Muses). Son intérêt pour la beauté s’est continuellement manifesté par ses réalisations. L’arc romain de 315, que Filippo Coarelli considère comme un véritable « musée de la sculpture romaine officielle303 », la basilique du Latran, surnommée « aurea » car elle était lambrissée d’albâtre jaune, le baldaquin d’argent de la basilique Saint-Pierre en sont autant de témoignages. Ils plaident aussi pour l’existence d’un art constantinien, fait de gigantisme et de luxe304. Ainsi, la peinture murale céda la place aux marqueteries de marbre polychrome, comme à Rome dans la basilique dite de Junius Bassus305. Bianchi Bandinelli parle toutefois d’un « classicisme constantinien » dans la statuaire. Il est perceptible non dans les statues géantes de l’empereur mais dans les bas-reliefs qui ornent les sarcophages, comme dans les deux statues du Capitole, où Constantin et son César Constantin le Jeune tiennent la posture de l’Auguste de Prima Porta.

				Le gigantisme de la statue de marbre conservée au Capitole a fait penser un temps que le colosse de bronze de 5 m de hauteur, placé près de l’église du Saint-Sépulcre de Barletta, en Italie du Sud, pouvait être Constantin. Cette statue semble aussi renouer avec l’art augustéen et la similitude de sa cuirasse avec celle de la statue de Constantin du Latran a pu jouer dans cette hypothèse. Plusieurs historiens l’ont ensuite infirmée, évoquant Valentinien Ier, Honorius, Théodose II, Marcien, Justinien et Héraclius306. Quoi qu’il en soit, cette statue colossale n’est pas apparue ex nihilo : elle est certainement à placer dans la lignée d’un modèle constantinien.

				Constantin s’appropria le chrisme, comme signe de sa victoire sur Maxence. De fait, ce monogramme, qui existait auparavant et qui n’était pas une nouveauté, apparut dès 313 sur des monnaies frappées à Trèves. Selon Alix Barbet, il fit aussi son apparition dans la peinture murale, comme un symbole de victoire sur la mort. Il fut associé à d’autres symboles familiers aux chrétiens, tels des oiseaux, des colonnes, des chandeliers, et les lettres grecques alpha (α) et oméga (ω). Si le chrisme est présent sur tous types de supports, cela reste néanmoins rare avant le milieu du ive siècle307. Sous Constantin, ce fut donc une éclosion précédant une large diffusion.

				L’art constantinien est aussi, comme on l’a vu, celui des basiliques chrétiennes de grandes dimensions, richement décorées. Bénéficiaires des bienfaits impériaux, les Églises devinrent, sous Constantin, les propriétaires d’un patrimoine architectural et artistique de haute valeur, ainsi que de nombreuses richesses, tant foncières que mobilières.
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					Rome, Capitole. Statue de Constantin le Jeune (CONSTANTINVS CAES) (cliché B.L.).
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				Gens Flavia  La famille constantinienne

				La mère et le fils, un « couple impérial »

				Habituellement, dans le principat, le couple impérial « augustus » et « augusta » désigne des époux. Avec Constantin, c’est sa mère qui fait couple avec l’empereur. Constantin semble avoir renoué avec une forme de politique familiale et dynastique, que la tétrarchie avait exclue au profit de la promotion par le mérite. Là encore, l’empereur n’innove pas, mais revient à une tradition très augustéenne amorcée au ier siècle. C’est pourquoi, de sa mère, nous savons peu de choses avant sa vie publique. Pour autant, l’impératrice semble avoir joué un rôle de poids aux côtés de son fils, et même davantage que l’épouse de ce dernier.

				De la mère de Constantin, nous n’avons d’échos que par l’œuvre de son fils. C’est pourquoi, nous avons peu de renseignements pour reconstituer leurs liens avant la proclamation de ce dernier comme empereur. Hélène est peut-être née à Drepanum en Bithynie (actuelle Asie Mineure) car elle devint Hélénopolis par la suite sur la décision de son fils308. Ammien Marcellin confirme que la ville d’Hélénopolis portait le nom de Drepanum. Il est suivi par Socrate qui confirme que Constantin a refondé et renommé la cité. De son côté, Sozomène dit bien que l’empereur donna le nom d’Hélène à une cité, mais il place Hélénopolis en Palestine309. Dans le souci du fils d’honorer sa mère, Constantin renomme aussi la province de Diospont en Hélénopont. D’après les recherches de J.W. Drijvers, Drepanum aurait été honorée en l’honneur du martyre de Lucien, puis pour Hélène, sans qu’il y ait de lien avec le lieu de naissance de cette dernière310. La mère de l’empereur pourrait venir de Naïssus où Constantin est né ; par ailleurs, nous manquons de sources épigraphiques mentionnant le nom d’Hélène en Bithynie. La question reste donc en suspens. Il est également ardu de savoir si Hélène accompagne Constantin à Nicomédie à partir de 289, mais elle a très probablement rejoint son fils lorsque celui-ci fut proclamé empereur en 306.

				En tant qu’impératrice, Hélène résidait à Rome où elle possédait un palais à l’emplacement de l’actuelle Sainte-Croix-de-Jérusalem, sous le nom de Sessorium. Il s’agit d’un vaste complexe avec un amphithéâtre, un cirque et des thermes. Constantin fit donc profiter sa mère de son ascension ; elle rejoignit Rome et le pouvoir, et semblait mener la vie d’une impératrice.

				Hélène a été associée à la politique religieuse de Constantin. Elle représente la figure de la femme pieuse et dévouée envers le Seigneur, dont Socrate rapporte les bienfaits à Jérusalem : « Elle faisait preuve d’une telle piété qu’elle priait dans le groupe des femmes ; elle invitait aussi à manger les vierges inscrites sur le registre des églises, elle les servait elle-même et apportait les mets sur les tables. » Socrate loue aussi l’impératrice parce qu’elle faisait, semble-t-il, des dons aux pauvres et aux églises et parce qu’elle menait une « vie pieuse ». Pour Eusèbe, dont le héros est Constantin, c’est le fils qui ouvre la voie de la conversion à sa mère311 : elle devient une servante dévouée à Dieu, soit après 312. Théodoret et Gélaze de Cyzique pensent au contraire que c’est Hélène qui a initié son fils au christianisme312. Quoi qu’il en soit, Hélène est louée dans les sources pour son attitude à l’égard du christianisme. Elle représente un modèle, suivi plus tard par l’impératrice Flaccilla – la première épouse de Théodose – dont on dit qu’elle s’était instruite aux lois divines, que la puissance impériale ne l’exaltait pas au regard du désir dont elle brûlait pour Dieu, qu’elle prenait soin des infirmes, des estropiés, des malades et distribuait l’or impérial. De même, Théodose II et ses sœurs sont des modèles de piété. Ces dernières ont fait profession de virginité et tiennent le trésor des indigents. Ainsi, Hélène représente un modèle de piété féminin, étroitement lié à la politique religieuse familiale et devient le paradigme de l’impératrice chrétienne dans l’Antiquité tardive. Elle est, d’après Eusèbe, la commanditaire des constructions de basiliques chrétiennes en Terre Sainte, ce qui est le fait de l’empereur ou d’évêques habituellement. Il ne fait aucun doute que l’impératrice ait été impliquée dans les chantiers de constructions de Jérusalem et Bethléem. Mais il paraît cavalier d’affirmer qu’Hélène a ordonné les constructions. Les témoignages du pèlerin de Bordeaux et de la pèlerine Égérie, vers 333 et 384, confirment que les églises palestiniennes ont été élevées sur ordre de Constantin. Tout au plus, comme le disent Paulin de Nole ou Eusèbe, Hélène a pu bénéficier d’un accès au Trésor impérial pour s’assurer de la bonne marche des travaux. Les sources ont majoré ou surinterprété le rôle d’Hélène, ce qui prouve que son image est liée à la politique religieuse impériale.

				Constantin s’est appuyé sur sa mère pour affirmer le pouvoir impérial et dynastique. Après sa victoire à Chrysopolis en 324, il s’est confronté aux problèmes de l’arianisme et aux meurtres de Crispus et Fausta. La réunification de l’Empire et son unité devenaient un souci permanent. Il n’est donc pas impossible que le séjour d’Hélène en Palestine soit lié en partie à une volonté de perpétuer la présence impériale en Orient, au moment où Constantin réglait les querelles ecclésiastiques. Là, Hélène fait preuve de largesses envers la population. D’après Eusèbe, elle fait des dons aux cités, aux soldats, donne aux pauvres de l’argent et des vêtements, se prend de pitié pour les condamnés des prisons et des mines, et renvoie les exilés chez eux (VC, III, 42-47). Or, il est permis, à l’instar de J.W. Drijvers, de penser que les dons faits aux soldats sont extraordinaires313. En effet, le donativum est lié d’une manière générale à un événement particulier (proclamation, mariage, anniversaire). Hélène n’avait aucune raison de faire des dons, si ce n’est pour s’assurer la fidélité des soldats d’Orient. Elle se substitue donc à l’empereur et joue là un rôle politique de toute première importance. De même, les prisonniers, exilés et condamnés aux mines sont relaxés, sans doute dans le but d’obtenir leur bienveillance. De là à voir dans les actes de charité d’Hélène l’ambition de convertir les sujets, voila qui paraît quelque peu surinterprété, mais n’est pas à exclure totalement. Il ne faut pas sous-estimer le travail de propagandiste d’Eusèbe de Césarée, qui diffuse l’image d’une femme charitable. La véritable mission de convertir et de faire élever des basiliques à Jérusalem semble être surtout le fait de Macaire, évêque de Jérusalem, à qui l’empereur ordonne de suivre la construction du Saint-Sépulcre. Mais, au nom de l’empereur son fils, Hélène pacifie l’Orient en répondant généreusement aux besoins de ses sujets. Elle participe activement à la permanence de la présence impériale, pieuse et dévouée. Du moins, c’est l’image que l’évêque de Césarée entend véhiculer, dans son vaste programme de propagande impériale.

				La découverte en 1922 d’un médaillon constantinien, datant probablement de 326-330, va dans ce sens314. Les cinq personnages identifiés sont ceux de Constantin, de ses deux fils (Constantin II et Constance II déjà Césars), de Flavia Julia Constantia (fille de Constance Chlore et Théodora, devenue femina noblissima) et d’Hélène. Il ne faut plus guère s’étonner de reconnaître la mère de l’empereur plutôt que son épouse Fausta. Si les deux femmes reçurent le titre d’Augusta en 326, lors des vicennales de Constantin, seule la mère reçut le diadème, ce que confirme la monnaie315. Il ne peut donc s’agir que d’Hélène sur le médaillon. Les portraits sont surmontés d’un chrisme, vers lequel les regards d’Hélène et de Constantin convergent. Le « couple impérial » est donc associé à la croix, c’est-à-dire au « logo » du christianisme constantinien. Dans cette composition, Hélène possède une place de choix, qui la lie incontestablement à l’empereur dans sa politique religieuse et dynastique.

				La place d’Hélène au Palais et dans le programme dynastique de Constantin nous est renseignée par les sources épigraphiques et la numismatique. En 324, Constantin aurait gratifié sa mère du titre d’Augusta316. Il est également admis qu’Hélène possédait le titre de Femina nobilissima. La date de 324 n’est pas un hasard. C’est immédiatement après sa victoire sur Licinius que Constantin donne à sa famille tous les honneurs. La monnaie le confirme par ailleurs. Hélène est représentée en tant que Femina nobilissima et porte le diadème, comme son fils. De même, des inscriptions latines portant la dédicace à Hélène, ont été retrouvées317. L’une, datée de 324, provenant de Sainte-Croix-de-Jérusalem, associe à Hélène le terme « genitrix », qui rappelle son lien à la famille impériale et à la patrie. Toutes les inscriptions retrouvées, datent de 324-326 et célèbrent Hélène en tant que « mater » (mère), « genitrix » (mère) ou « procreatrix » (mère) de Constantin et de Crispus. Elle est donc associée à la dynastie de manière fondatrice ; le culte impérial est, pour cette fois, ascendant, autant que descendant.
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				Vers 326-330. Bronze (L. 7,3 cm) Nantes, Musée départemental Dobrée, inv. 922.1.1.

				

				D’après les sources, Hélène est décédée à 80 ans. Or, nous ne savons pas en quelle année. Du moins, les sources placent la mort de l’impératrice après son séjour en Terre Sainte, soit après 326-327. Elle est sans doute décédée vers 328-329, précédant son fils d’une dizaine d’années dans la mort. Eusèbe note que Constantin était présent à la mort de sa mère (VC, III, 46). Il est donc possible qu’elle ait fini ses jours318 à Nicomédie ou à Trèves, puisque l’on sait que Constantin y était présent au cours de l’hiver 328. Hélène semble avoir été placée dans un mausolée prévu à cet effet sur la Via Labicana à Rome. Le sarcophage de porphyre qui reçut le corps de la défunte impératrice arbore des figures militaires et paraît, de ce fait, avoir été prévu à l’origine pour recevoir Constantin, avant qu’il ne souhaite reposer parmi les douze à Constantinople319.

				Le double drame de 326

				La date de 326, qui correspond aux vingt ans de règne de Constantin, marque une césure importante dans son principat. L’année fut assombrie par deux exécutions au sein de la famille de l’empereur, celle de Crispus, le fils aîné de Constantin, puis celle de Fausta, son épouse. D’après Sozomène, Crispus est mort la vingtième année du règne de son père, soit en 326. Or, Zosime affirme que Constantin a quelque chose à voir dans le décès de son fils. Pour Sozomène, il n’en est rien : tous deux ont édicté des lois en faveur du christianisme suggérant l’entente, du moins dans la foi. Crispus fut exécuté à Pola, en Istrie, alors que Constantin faisait route vers Rome pour y célébrer la clôture de ses Vicennalia. Il aurait été accusé par Fausta, selon certaines sources, de lui avoir fait des avances. C’est sans doute la version qu’entendit Constantin pour décider la mise à mort immédiate de son premier César, qui était alors âgé de 23 ans. Quelque temps après, peut-être à Rome même, Fausta fut ébouillantée dans un bain trop chaud. On connaît des inscriptions sur lesquelles leur nom fut martelé320, selon l’usage réservé par l’État romain aux ennemis publics et aux empereurs sujets à la damnatio memoriae.

				Remarquons qu’il n’y a pas de simultanéité entre les deux exécutions. La première question est de savoir si les accusations portées par Fausta à l’encontre de Crispus étaient fondées ou procédaient d’une intrigue ayant pour objet de l’éliminer. En l’occurrence, cette seconde hypothèse pourrait être expliquée politiquement : Fausta, une fois Crispus mort, voyait ses fils accéder au premier rang des successeurs présomptifs de Constantin. L’exécution différée de Fausta pourrait s’expliquer soit par le fait d’un adultère finalement avéré, soit par la découverte d’une calomnie de sa part. Or, Hélène, la mère de Constantin, se trouvait à Rome et les sources indiquent qu’elle portait à Crispus une grande affection, et que sa mort l’avait plongée dans une grande affliction. Auquel cas, on pourrait considérer que, jugeant Fausta responsable de l’exécution de son petit-fils, elle ait œuvré pour la discréditer : soit en apprenant à son fils un adultère avéré, soit en lui faisant valoir que Fausta avait menti. Ce qui pourrait indiquer qu’Hélène porte effectivement une responsabilité dans la mort de sa bru est qu’elle partit peu de temps après en pèlerinage à Jérusalem. Y trouver remédiation au péché pourrait en constituer un motif. Le péché pourrait être le meurtre de Fausta. Elle avait reçu de Constantin le palais du Sessorium et c’est précisément là qu’elle fit déposer, dans une aile aménagée à cet effet, un morceau de la vraie croix, découverte au cours de son pèlerinage.

				L’exécution de Crispus et de Fausta a suscité bien des tentatives d’éclaircissement par l’énoncé de diverses hypothèses. Celles-ci sont essentiellement d’ordre moral et politique. On a constaté qu’au début de 326, Constantin publia une série d’édits caractérisés par une forte préoccupation morale : le 3 février contre l’adultère, le 1er avril contre le rapt, le 4 avril sur la virginité des pupilles en âge de se marier. Cela pourrait signifier que les deux exécutions prirent place dans une phase d’épuration morale de la société. Otto Seeck ne retient pas cette idée et l’inverse : dans ses Regesten, il place le meurtre de Crispus en mars 326, avant les lois sur le concubinage321. L’explication politique privilégie quant à elle les rivalités intradynastiques. La jalousie de Fausta et celle de Constantin II auraient pu les inciter à faire tomber Crispus. Il est vrai, et Jules Maurice le souligne, que Constantin promouvait fortement son fils aîné, ce que confirme le monnayage322. Quant à la précision de Zonaras selon laquelle Fausta serait demeurée païenne323, elle ne peut suffire à expliquer son exécution.

				Il est par ailleurs à considérer que la double exécution de 326 constitua la première violence intrafamiliale de la gens Flavia, et une violence dont Constantin fut l’ordonnateur. L’image d’un Constantin souriant, accessible, clément et économe en vies humaines, telle que la véhiculent les panégyriques jusqu’en 321, cède la place à celle d’un empereur sévère, vengeur et implacable. Cela correspond à ce qu’Eutrope écrivait au milieu du ive siècle sur Constantin, le qualifiant d’une sévérité excessive dans la seconde partie de son règne. À n’en point douter, bien que les sources n’entrent pas dans la sphère intime, il n’est pas improbable que ces homicides aient provoqué en Constantin une fêlure. Cette hypothèse permettrait d’expliquer en partie le zèle mis par l’empereur dans les fouilles du Golgotha et la construction d’édifices pieux à Jérusalem, de même que la procrastination de son baptême, dont il aurait pu, en chrétien sincère, se juger indigne avant l’article de la mort. Quoi qu’il en soit, Eusèbe ne dit pas un mot de Crispus dans la Vita Constantini ; manifestement, sa mémoire a été effacée.

				
				[image: Genealogie_Constantin.ai]
				

				

				La préparation de la succession

				Liquidateur du système tétrarchique, Constantin eut une politique dynastique centrée sur sa famille, la gens Flavia, et réinstitua un mode de succession obéissant au principe héréditaire, en décernant à ses fils le titre de César (Nobilissimus Caesar). Ce fut d’abord le cas de son fils aîné, Crispus, qui devint César le 1er mars 317, à l’âge de 13 ou 14 ans. S’étant couvert de gloire contre les barbares rhénans deux ans plus tard et très aimé de sa grand-mère Hélène, il fut, jusqu’à sa mort, en 326, le successeur présomptif de Constantin. Constantin le Jeune, le deuxième fils qu’eut Constantin d’une maîtresse inconnue, reçut le titre de César en même temps que Crispus, alors qu’il était âgé d’un an seulement. On le voit donc, dès 317, Constantin entend faire valoir la prééminence de son lignage, tout comme son collègue oriental Licinius. Ses deux autres fils, qu’il eut de son mariage avec Fausta, Constance et Constant, confirment par leur nom une volonté marquée par Constantin de voir sa progéniture masculine perpétuer le pouvoir de sa famille. Constance reçut le titre de César en 324, à l’âge de 7 ans, et Constans en 333, à celui de 13 ans. On ajoutera que, dans cette politique résolument dynastique, Constantin n’omit pas ses neveux, en l’occurrence Dalmatius – fils de son demi-frère du même nom –, auquel l’empereur conféra le césarat en septembre 335. De surcroît, le frère de Dalmatius, Hannibalianus, reçut la dignité de « roi des rois et des nations pontiques », qui lui confiait le commandement des troupes cantonnées à Césarée de Cappadoce. Par ailleurs, ceux-ci furent honorés du consulat au cours des années 320 : Crispus trois fois, Constantin le Jeune quatre fois et Constance une fois324. À la veille de sa mort, Constantin avait donc sous son autorité quatre Césars, destinés à lui succéder et qu’Eusèbe perçoit dans le Triakontaétérikos comme les quatre chevaux du quadrige solaire constantinien. Ceux-ci s’étaient vu confier chacun un ensemble de provinces. Les Gaules pour Crispus, l’Italie à Constantin le Jeune puis Constant, l’Orient pour Constance, l’Illyricum pour Dalmatius. En 337, trois des Césars étaient accompagnés d’un préfet du prétoire, situation qui définissait leur future zone d’autorité. On ajoutera que plusieurs mariages furent ensuite célébrés entre cousins de la famille constantinienne.

				Cette politique dynastique, qu’on pourrait qualifier de centripète, révèle une évidente volonté endogame chez Constantin, soucieux que le pouvoir reste aux mains de ses descendants ou de ses collatéraux. Un médaillon de bronze frappé à Rome en 326 le confirme : Constantin transmet le globe de l’Empire surmonté du phénix à Crispus. À ses pieds, une panthère symbolise le paganisme humilié par l’empereur325. On sait toutefois que ce désir marqué de l’unité fut en butte à des intrigues, dont les affaires de 326 sont puissamment révélatrices. Il n’est pas exclu que Fausta, dans le désir de promouvoir ses fils, porte une responsabilité dans la disgrâce et la mort de Crispus, ni qu’Hélène ait voulu le venger en discréditant Fausta. Nous retrouvons ce climat familial délétère dans les événements sanglants qui eurent lieu au palais de Constantinople quelques mois après le décès de Constantin. Une grande partie de la famille fut massacrée, à l’exception de ses neveux Gallus et Julien. Les sources soupçonnent Constance d’en avoir été l’instigateur. Enfin, en 340, Constant se fit fratricide en éliminant son frère aîné Constantin II, avec lequel il partageait l’Augustat en Occident. Ces intrigues et ces luttes intestines montrent que Constantin, en renouant avec une politique dynastique censément unificatrice, provoqua les mêmes dissensions que dans la famille julio-claudienne au ier siècle et n’exempta pas l’Empire des luttes ambitieuses qui avaient détruit, entre 305 et 312, l’éphémère édifice de la tétrarchie.
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				Petits bronzes (folles) à l’effigie infantile et juvénile de Constance.

				En légende : NOB(ILISSIMUS) C(AESAR) et, en bas, AVG(VSTVS)(coll. part., cliché B.L.)

				

				
				Constantin et les femmes

				Dans l’ordre chronologique, les sources nous donnent à connaître Constantin comme un père avant de nous présenter sa mère, Hélène ne jouant semble-t-il un rôle public qu’après 324. Son premier fils, Crispus, Constantin l’eut d’une concubine qui se nommait Minervina, vers 303, alors qu’il vivait à Nicomédie dans l’entourage de Dioclétien. Nous n’en savons pas plus sur elle. Lors de ses accords avec Maximien en 307, il reçut en mariage la fille de ce dernier, Fausta. Or Fausta était née vers 300 : elle avait donc 7 ans, tandis que Constantin en avait environ 35. Le mariage ne fut donc consommé que beaucoup plus tard, Fausta donnant son premier enfant à Constantin en août 317. Dans les panégyriques, il est loué pour son caractère chaste et pudique, de même que pour son respect pour les femmes. Il est ainsi félicité publiquement pour n’avoir inspiré aucune crainte aux Romaines au moment de son entrée victorieuse dans la ville après sa victoire sur Maxence en octobre 312. Il dut cependant attendre dix années pour que son épouse soit nubile. Mais de cette attente, on ne sait rien, sinon qu’une maîtresse, dont nous ignorons le nom, donna naissance, en février 316, à Constantin le Jeune. Constance naquit de Fausta un an et demi plus tard, puis Constans vers 320, et enfin deux filles, Hélène et Constantina, qui épousèrent ensuite leurs cousins, Julien et Hannibalianus. Constantin eut donc, à notre connaissance, six enfants de trois femmes. On sait que Fausta, qui lui avait donné quatre enfants en moins de neuf ans, fut exécutée en 326, après dix-neuf ans de mariage, et que Constantin demeura veuf, sans se remarier. Il serait sans doute imprudent d’avancer que la fin brutale de son union avec Fausta fut une blessure qui l’en dissuada ; et encore plus imprudent d’imaginer que des évêques aient pu le lui conseiller : les progrès de l’ascétisme chrétien ne furent sensibles sur ce point qu’à la fin du ive siècle. D’ailleurs, à Nicée, Paphnuce avait fait triompher l’état de mariage pour les prêtres. Et Constantin n’était pas même baptisé. Après 326, la femme qui joue incontestablement le rôle majeur dans la vie de Constantin est sa mère, qui, promue Augusta, constitue avec lui un couple impérial.
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				Le régime constantinien d’après les sources

				Un nouvel âge d’or

				Les premiers textes qui célébrèrent Constantin et son temps appartiennent au genre encomiastique : ce sont les panégyriques de la première partie du règne. L’auteur de celui de 307 salue en Constantin un empereur dont l’astre se lève (« oriens imperator »). Ce sont ensuite les Bretons et les Eduens qui clament leur bonheur. Le panégyriste de 310 dit la Bretagne « fortunée et plus heureuse aujourd’hui que le reste du monde » et celui de 312 écrit que Constantin a apporté la guérison à la cité d’Autun, renommée Flavia Aeduorum, suscitant « la chaleur d’un enthousiasme irrésistible ». Le panégyrique de 313 insiste sur l’ardeur continuelle de Constantin, faisant de lui le seul être infatigable, alors que le soleil lui-même reprend haleine pendant la nuit326. Mais, de tous les panégyriques, celui qui présente le règne de Constantin comme un véritable âge d’or est celui de 321. Nazarius y évoque le « bonheur extrême que le présent nous donne », dans un Empire fortuné, grâce au pouvoir salutaire d’un empereur dont les entreprises sont secondées par la divinité327. L’éloge va jusqu’à dire que Constantin éclipse la mémoire de l’Antiquité tout entière, car il a rendu la liberté à Rome, et avec elle la prospérité. D’où un déluge de termes tels que l’enivrement, l’enthousiasme, les transports, les tressaillements d’allégresse et même les excès de plaisir. Nazarius achève l’éloge en demandant s’il existe « un bonheur supérieur à celui de notre époque », dans une exaltation du temps présent qui définit implicitement un âge d’or.

				Cette exaltation se trouve ensuite dans les histoires ecclésiastiques et se teinte d’une couleur plus chrétienne. D’abord Eusèbe de Césarée, qui évoque un temps de prodiges et de merveilles, souligne qu’avec Constantin, la grâce et la bienfaisance ont succédé à la nuit ténébreuse et à l’ombre profonde, ce qui est un signe manifeste de la royauté du Sauveur328. À la fin du règne, dans ses louanges à Constantin, Eusèbe insiste sur les qualités qui font que seul Constantin mérite d’être proclamé roi et d’être autokrator : il est aimé de Dieu, orné de vertus innées. Il est juste, tempérant, bon, courageux, pieux, ce qui en fait exactement le contraire d’un tyran ; il domine les passions que sont les richesses, le désir des femmes, les plaisirs, la colère, ce qui en fait réellement un vainqueur et, par l’apatheia, un philosophe. Eusèbe retrouve ici les accents traditionnels de la morale des historiens gréco-romains : Constantin s’abstient d’ivresse, d’ivrognerie et de gloutonnerie ; il règle avec compétence l’usage des richesses329. Nulle surprise, par conséquent, à ce que son discours prononcé pour les Tricennales, rejoigne le panégyrique de Nazarius : ces trente années forment d’heureuses périodes de temps. Eusèbe avance que la sagesse et l’harmonie parfaite de ce règne charment Dieu lui-même à la manière d’un bon père et que les récompenses augurent le commencement de nouveaux biens. Il va même jusqu’à proclamer que Constantin est le « seul, depuis l’origine du monde, à qui Dieu lui-même, le souverain de l’univers, a donné de purifier la vie humaine330 ».

				Cet éloge sommital est repris un siècle plus tard par Socrate. À ses yeux, Constantin est le « seul, qui, depuis l’origine du monde, avait noué une telle couronne pour le Christ par le lien de la paix, offrait à son Sauveur le témoignage d’action de grâces digne de Dieu pour sa victoire sur ennemis et adversaires, lui qui avait constitué en notre temps cette image du chœur apostolique331 ». Sozomène, qui s’inspire de Socrate, connaît bien les critiques païennes qui ont été lancées contre Constantin et il s’attache à les réfuter. Historien plus que panégyriste, il est convaincu de la validité de la politique de Constantin pour maintenir l’unité de l’Église, une politique dont il fait le fil rouge de sa vie, avant et après Nicée. Il n’y a pas chez Sozomène de dithyrambe en l’honneur de Constantin. Comme l’a montré Mario Mazza, il cherche la vérité historique, mais comme la vérité de l’Église s’avère plus vraie encore à ses yeux, l’Histoire se définit comme une trajectoire vers la victoire contre les adversaires de l’orthodoxie. Par conséquent, Constantin est simplement pour lui l’empereur qui défend la bonne cause332. Qu’il s’agisse de rhétorique ronflante, de philosophie grecque alambiquée ou d’histoire ecclésiastique sobre, toutes confluent vers l’exaltation d’un Dieu, d’un homme et d’un temps.

				Selon R. Farina, la paix de l’Église se superpose à celle de l’Empire. Constantin aurait hérité d’une théorie impériale se résumant en trois points : l’imperium, la quasi-divinité du prince et son genius. Avec Constantin s’ajoute la paix de l’Église, qui repose elle-même sur trois fondements : sa légitimité, sa véracité et l’unanimité d’où sourd la concorde, que recherche précisément Constantin333.

				Un empereur modèle

				Dans l’Oraison funèbre de Théodose (395), Ambroise de Milan se lamente sur la perte d’un si grand empereur334. Il espère que ses fils seront guidés par les actes de leur père. Mais Théodose repose avec les saints désormais. Il a rejoint Constantin ; le premier a apporté à l’Église la liberté, le second lui a donné l’universalité. L’oraison funèbre de Théodose est l’occasion de célébrer les hauts faits des Constantinides. Hélène est à l’origine de la découverte de la Vraie Croix et, avec son fils, ils apparaissent comme des modèles335. Si Théodose mérite cet éloge, c’est en raison de la continuité de sa politique avec celle de son prédécesseur. Et, pour Ambroise, il faut espérer que ses fils feront de même.

				Dans la seconde partie du ive siècle, Rufin d’Aquilée perçoit Constantin comme un empereur idéal dans son Histoire ecclésiastique, qui court de 325 à 395336. Dans sa classification des empereurs, il prend Constantin pour modèle : dans sa postérité, Théodose apparaît comme un Constantin achevé, ce qui n’est pas le cas de Constance II, qui favorisait les ariens. Aux yeux de Rufin, les qualités de Constantin relèvent certes de sa piété, mais il insiste sur la munificence de ses bienfaits envers l’Église. Par ailleurs, lors du concile de Nicée, il a fait ce que doit faire un bon empereur : lui apporter son aide sans intervenir dans ses affaires internes. Il laisse aux évêques le soin de décider du contenu et du libellé de la foi orthodoxe. Pour Rufin, Constantin n’est pas le Logos tel que l’avait promu Eusèbe. Il n’y a pas chez lui de théologie politique car, à la fin du ive siècle, l’Église est bien installée, y compris au pouvoir. Pour Françoise Thélamon, le discours de Rufin reflète simplement l’opinion courante que l’on avait de Constantin à cette époque. Il se démarque donc sensiblement de la nature des louanges d’Eusèbe de Césarée, quelque soixante-dix ans plus tôt337.

				De son côté, Sozomène ne parle des fils de Constantin que par rapport à lui : ils sont héritiers ou en rupture avec le « grand Constantin ». Ainsi, Constance reçoit Arius, que son père avait condamné. Il finit les travaux commencés par son père à Antioche ; il supprime l’annone que son père avait accordée annuellement aux citoyens de Constantinople. À Alexandrie, Constantin avait accordé une aide aux pauvres que Constance tente de protéger des fraudes. Sozomène ajoute aussi que les enfants de Constantin persévéraient dans la foi de Nicée, à l’instar de leur père, avant de la quitter avec Constance. Sozomène transcrit également une lettre du concile de Rimini à l’empereur Constance qui rappelle les hauts faits de Constantin :

				Comme nous savons aussi que Constantin, cet homme digne de mémoire après sa mort, a publié la foi composée à Nicée avec toute espèce d’exactitude et d’examen, et puisqu’il a quitté les hommes baptisé et s’en est allé à la paix qui lui était due, nous avons jugé qu’il serait absurde d’innover en quoi que ce soit après lui et après tant de saints confesseurs martyrs, et de mépriser ceux qui ont composé et trouvé le dogme, qui ont persisté à conformer en toutes choses leur pensée aux anciennes règles de l’Église catholique338.

				Socrate reproche lui-même à Eusèbe d’avoir été préoccupé par l’éloge de Constantin plutôt que par le récit des faits339. Pourtant, il consulte la Vita Constantini et choisit de rester neutre. En même temps, il voit en Constantin le libérateur qu’attendait Rome. C’est par sa foi qu’il a vaincu les barbares impies, si bien que ces derniers deviennent ses imitateurs afin d’obtenir aussi la victoire :

				Sur les uns [barbares Sarmates et Goths], parce qu’il avait mis sa foi dans le trophée chrétien, il remportait la victoire avec puissance, si bien qu’il dépouillait les barbares de l’or que les empereurs précédents avaient l’habitude de leur donner ; et ceux-là, frappés de stupeur par leur défaite imprévue, croyaient alors pour la première fois à la religion du christianisme, grâce à laquelle Constantin lui aussi obtenait le Salut340.

				Les perceptions critiques

				D’après Zosime, Constantin était très tôt possédé par l’idée de pouvoir. Il se prépare à la guerre avec une ardeur accrue. Après sa victoire contre Maxence en 312, Constantin et Licinius se trouvaient seuls au pouvoir. Mais le premier se montra de mauvaise foi et voulut s’emparer des provinces qui revenaient à son collègue lors de leurs accords. Zosime juge que Constantin s’est détaché de la religion traditionnelle pour les victoires que la divinité lui avait concédées, mais qu’il excita la haine du Sénat lorsqu’il refusa de monter au Capitole avec son armée. Après la fondation de Constantinople, l’empereur resta vivre sans mener de guerre, dans la mollesse, dilapidant les deniers publics dans des constructions inutiles. Zosime condamne aussi Constantin pour avoir modifié la charge de préfet du prétoire, alors qu’elle était parfaitement établie et que cette charge était la plus importante après la fonction impériale341. D’après Zosime, cette réforme amena à des conséquences ruineuses en temps de paix comme en tant de guerre : les soldats n’étaient plus contraints de se soumettre à leurs devoirs, puisque le préfet n’avait plus désormais de pouvoir sur les armées. En outre, Constantin permit aux barbares d’entrer dans l’Empire sans résistance en abolissant la sécurité des frontières, laissant s’amollir les soldats qui préféraient les jeux et les spectacles au combat. L’empereur est aussi responsable d’avoir dilapidé le fruit des impôts en faisant des cadeaux, qui pesaient sur les contribuables ; c’est Constantin qui fit verser l’impôt, en or et argent, par tous, y compris les prostituées, les commerçants et les plus humbles. Cette mesure eut pour effet de pousser les mères à vendre leurs enfants et les pères à mettre leurs filles en maisons de prostitution. L’impôt était si lourd, d’après Zosime, que tous fuyaient la ville pour ne pas remettre leur dû aux percepteurs ; la mesure de Constantin eut pour effet de vider les villes de leurs habitants et de ne jamais les repeupler à nouveau. En somme, Constantin est, d’après le réquisitoire de Zosime, le responsable de la ruine de l’État. Son neveu Julien voit, comme Zosime, une erreur dans la conversion de Constantin. Il l’explique en ces mots :

				« Quand à Constantin, qui ne trouvait pas chez les dieux de modèle à sa conduite, découvrant non loin de lui la mollesse, s’empressa de la rejoindre. Celle-ci le reçut tendrement, l’enlaça dans ses bras, le revêtit et le para de vêtements aux couleurs chatoyantes, puis elle le conduisit à la Débauche342 ».

				Contre toute attente, certains auteurs païens restent modérés dans leurs jugements sur Constantin. C’est le cas d’Aurelius Victor, qui affirme que la munificence de l’empereur l’a amené à la gloire, alors que d’ordinaire, l’ambition et l’amour de la gloire amènent à la perte343. Le pseudo-Aurelius Victor est plus sévère encore. Pour lui, Constantin était avide de gloire et jalousait Trajan pour ses nombreuses inscriptions344. Il allait dans la démesure en couvrant le manteau impérial de pierres précieuses et se coiffant du diadème en permanence ; mais il prit de bonnes décisions en luttant contre la délation, favorisant la culture, l’école et les lettres. Le pseudo-Aurelius Victor, dit aussi que Constantin lui-même lisait et écrivait, qu’il était à l’écoute des plaintes. On s’attendrait de même à ce que l’empereur païen Julien, neveu de Constantin, porte sur ce dernier un jugement sévère. Mais Julien reste modéré et lui concède quelques qualités. Il loue notamment le génie militaire de son oncle, sa générosité envers les soldats et ses sujets345. Julien rapporte en effet comment Constantin vint en aide aux Romains, que Licinius avait plongés dans la misère. Il ajoute que Constantinople fut bâtie en moins de dix ans et, qu’elle surpasse, par sa grandeur, toutes les autres villes exceptées Rome. Eutrope dit de Constantin que son règne est comparable à celui des meilleurs princes dans ses débuts et qu’il devient médiocre à la fin346. L’empereur est aussi doué de qualités physiques et morales, désireux de gloire militaire, adonné aux beaux-arts et aux études libérales. Constantin aurait adopté en toutes circonstances un comportement libéral et bienveillant, agrandissant la richesse et la gloire de ses amis. Quant aux lois, Eutrope admet qu’elles étaient nombreuses, inspirées pour une bonne partie par le bien et la justice, mais avec une restriction, puisque d’autres lois étaient inutiles et d’autres encore sévères. Également païen, Libanios admet que Constantin surpassa son père dans ses décisions et ses actes347. Il ne se laissa pas aller aux plaisirs et au confort personnel, mais fit fructifier l’œuvre de Constance Chlore. Il voulait ainsi éliminer les gouverneurs injustes pour ne pas être complice de leurs fautes. Enfin, l’auteur de l’Abrégé des Césars dit de Constantin qu’il fut un excellent prince pendant dix années, un brigand les dix suivantes et un enfant se répandant en prodigalités les dix dernières348.

				Eusèbe et Lactance : des visions particulières

				Lactance et la Providence

				Nous savons peu de chose de Lactance. Retenons surtout que, converti au christianisme avant la persécution de 303, le rhéteur reste marqué des souffrances vécues par ses pairs en Afrique. De là, le rhéteur chrétien s’engage dans une littérature critique à l’égard des tyrans qui ont persécuté le christianisme. Il rejoint l’entourage de Constantin pour l’éducation littéraire de Crispus. Lactance est particulièrement proche de l’empereur ; assez du moins pour que lui soit confiée l’éducation de son fils.

				Lactance se forge donc un double point de vue : la Providence agrée les empereurs favorables au christianisme et abat sa main vengeresse sur les tyrans persécuteurs. Les impies n’atteindront pas le Royaume et leur vie sur Terre sera frappée de tous les maux. La thèse de Lactance est développée dans son De Mortibus persecutorum, composé vers 321. Pour Lactance, le respect des traditions romaines et la tolérance à l’égard du christianisme entrent dans la formule de l’empereur idéal. Rassemblant ces vertus, Constantin est approuvé par le Seigneur. En somme, les tyrans persécuteurs connaissent un sort funeste, tandis que les princes qui ont favorisé le christianisme ont pu s’épanouir sous l’œil bienveillant de la divinité. Dès l’entrée de son ouvrage, Lactance éclaire son lecteur : « Dieu est un juge qui sait frapper les persécuteurs impies des supplices dignes d’un vengeur céleste349 ». Pour avoir exécuté les apôtres Pierre et Paul, Néron disparut sans sépulture. Domitien périt dans son palais et sa mémoire fut martelée. Massacré par les barbares, Dèce n’eut pas même l’honneur d’une sépulture. Valérien, captif des Perses, fut réduit à l’esclavage. Aurélien mourut soudainement assassiné par ses familiers. Dioclétien, Galère et Maximin ne furent pas plus épargnés.

				En revanche, Constantin est accueilli comme un sauveur. Lactance nous dit que Galère avait tenté de le faire périr mais en vain : « car la main de Dieu protégeait Constantin350 ». C’est encore le Christ qui sauve l’empereur lors de l’ultime bataille du Pont Milvius. Lactance ne manque pas de dire que la main de Dieu s’étendait au-dessus du combat. L’empereur a donc un rôle dans le programme providentiel de salut de l’Empire. La victoire de 312 est en fait une élection en bonne et due forme pour le rhéteur.

				Eusèbe et la théologie politique

				Comme Lactance, Eusèbe est proche de Constantin. Il décrit l’empereur chrétien comme un prince idéal. Il faut comprendre le discours d’Eusèbe comme celui d’un ecclésiastique engagé. Il écrit l’histoire de l’Église et celle de l’Empire comme étant interdépendantes. Constantin apparaît sous sa plume comme l’acteur temporel du plan de salut de la Providence. Il a été choisi par Dieu pour gouverner les hommes et, pour cela, il demeure le prince qui convient à l’Empire351.

				Dans la Vita Constantini, Eusèbe ne manque pas de rappeler quels sont les bienfaits du règne de Constantin. L’empereur avait l’âge d’Alexandre le Grand lorsqu’il a commencé à régner, nous dit l’évêque de Césarée, prompt à faire d’heureuses analogies entre les deux hommes, puisqu’il ajoute que la longueur du règne de Constantin est trois fois plus grande que celle du Macédonien. Auguste avait, dit-on, au ier siècle, rapproché son pouvoir de celui d’Alexandre pour rappeler sa grandeur. Eusèbe dresse un bilan élogieux du règne de Constantin : l’empereur était magnanime et gouvernait avec des lois de philanthropie, bien perçues par le gouvernement et ses sujets. Pour cela, il a mérité du Dieu qu’il a honoré une descendance pérenne. Dans son Histoire ecclésiastique, Eusèbe décrit Constantin comme un homme très pieux et très sage et, pour cette raison, Dieu l’a choisi pour lutter contre les tyrans. Empereur, il se prend de pitié pour ceux qui subissent la tyrannie et, en vient à bout avec l’aide du Seigneur. Face à la gloire de Constantin, Licinius est pris de jalousie ; le même sort que celui des tyrans lui est réservé, alors que Constantin, magnanime, lui avait accordé le mariage avec sa sœur Constantia en 313. Eusèbe décrit Licinius comme un tyran et traître, afin de mettre en relief les qualités morales de son collègue. Ainsi, au moment où Licinius ourdit contre Constantin et persécute les chrétiens, ce dernier juge bon de rester juste et aimant envers les hommes. Eusèbe voit Constantin comme resplendissant de toutes les vertus octroyées par la piété ; il a rétabli l’unité de l’Empire et fait disparaître la haine de Dieu.

				La forme la plus aboutie du discours élogieux à l’égard de Constantin réside dans les deux discours prononcés par Eusèbe lui-même. Les deux panégyriques sont prononcés pour Constantin. Le premier lui est adressé au cours de ses trente ans de règne le 25 juillet 336 (Tricennales). La date et les circonstances du second discours sont plus obscures que celles du premier. L’évêque de Césarée les aurait réunis vraisemblablement vers 336 pour ne former qu’un seul corpus : le Triakontaétérikos. Eusèbe est celui qui va le plus loin dans une interprétation théologique du pouvoir de Constantin. Eusèbe est clair dans ses intentions. Il annonce au départ que sa panégyrie sera celle d’un grand roi, le basileus. Son discours est rythmé d’un lexique particulier qui fait de l’empereur le Logos. Il est le médiateur, la parole humaine du divin. Plusieurs qualificatifs sont évocateurs : en tant que Logos, Constantin est le protecteur (kèdémon), le régisseur (diôrthotès), le créateur (phytourgos). Il est imitateur du Dieu Tout-Puissant par sa philanthropie. Son discours est empreint de piété et l’empereur proclame la doctrine du Seigneur de manière admirable. L’objectif d’Eusèbe est de sacraliser le basileus. Mais ce culte impérial prend une nouvelle forme avec Constantin, car il est empreint de christianisme. L’évêque de Césarée construit l’image d’un Empereur-Christ et roi. La monarchie terrestre est une imitation de la monarchie divine. Constantin est aimé de Dieu. Pour cette raison, il a le pouvoir sur le monde terrestre. Son rôle est de préparer ses sujets au Royaume. Il doit appeler le genre humain à la reconnaissance du Tout-Puissant. Par sa foi, Constantin conduit les âmes impies ou égarées vers la voie du salut. Eusèbe ne s’engage pas en terrain instable. En 336, le christianisme constantinien est déjà bien affirmé. Le concile de Nicée de 325 a fait montre de la volonté du prince de diriger les fidèles vers la voie qui est juste. C’est pour cela qu’il a été choisi. En vertu de ce choix, Constantin vainc ses ennemis. Il est protégé de Dieu. À travers Constantin et sa descendance, Dieu assure sur Terre son propre pouvoir.

				En tant que médiateur sur Terre du Dieu Tout-Puissant, Constantin est garant de l’équilibre et de la paix, du monothéisme et de la stabilité face au polythéisme et à l’anarchie. L’empereur chrétien est raisonnable, courageux, pieux, aimant Dieu, sage, bon, juste et tempérant. Et parce que Constantin a embrassé la foi chrétienne, il est digne d’être appelé roi. Les tyrans, à l’inverse, ont une âme laide et difforme. Esclaves des richesses et de l’amour des femmes, dénués de raison, menant une vie dissolue, ils ne méritent pas d’être rois. En revanche, le roi chrétien est philosophe. Doué de raison, il doit purifier la vie humaine car c’est une mission que Dieu lui a confiée. Constantin dirige les impies sur la voie du salut en luttant contre l’idolâtrie. Eusèbe renoue avec un discours paulinien de l’abandon des pratiques malsaines pour atteindre le salut. Élu de Dieu, Constantin lutte contre le vice, l’adultère, les relations illégitimes, la débauche. Dans le discours d’Eusèbe, l’empereur apparaît comme le bras armé de Dieu. Il est un « hoplite invincible » victorieux de toutes formes de maux, grâce au signe de la victoire, ajouté sur le labarum : le chrisme. Eusèbe est un novateur dans sa manière de présenter le destin de Constantin. Il fait preuve d’un déterminisme lié au choix de la Providence. Et le Dieu Unique exerce son pouvoir sur le monde par l’intermédiaire du Logos (le Verbe)352. Constantin est l’interprète de la sagesse de Dieu. Eusèbe justifie la puissance de l’empereur par celle de Dieu. Or, le Logos conduit l’empereur dans la lutte contre les impies, païens et barbares. Grâce à cela, Constantin est la figure du prince idéal qui répand la connaissance de Dieu à ses pairs. En somme, un nouvel apôtre.

				Adoptant un genre littéraire nouveau, Eusèbe est, selon D. Mendels, l’auteur d’une « Media Revolution », une révolution médiatique. D’ordinaire, les historiens cherchent à véhiculer et transmettre, cahin-caha, les réalités historiques, sans qu’on puisse évaluer précisément l’impact de cette communication. Avec Eusèbe, il en va autrement. Ses textes racontent l’histoire du christianisme et de l’un de ses Logoi, Constantin. Selon Mendels, cherchant à rendre son récit plus compréhensible auprès d’une large audience, il aurait fait la « publicité du christianisme », non seulement auprès de tous ses lecteurs ou auditeurs, mais aussi de Constantin lui-même353. Autrement dit, en décrivant moins une réalité que des idéaux, Eusèbe a pu contribuer à façonner l’image que l’empereur avait de lui-même et de leur religion.

				
			

		

	
        
        Deuxième partie

        Dimensions 
contemporaines 

        Le Constantin 
d’aujourd’hui

    
    

    
		
			
				
				11

				Le patrimoine monumental

				Les basiliques du monde chrétien

				Après sa mort, Constantin laissa derrière lui les fondations d’un vaste patrimoine ecclésiastique, dont les plus grands chefs-d’œuvre sont encore aujourd’hui les lieux de culte les plus fréquentés du monde romain354. Nous nous en tiendrons à cet égard à l’exemple de trois basiliques majeures de Rome, Saint-Pierre, Saint-Jean de Latran et Saint-Paul, ainsi qu’au Saint-Sépulcre.

				Saint-Pierre n’est pas la plus ancienne des constructions de Constantin, mais elle est aujourd’hui la plus grande basilique355. En 404, Honorius (395-423) se rendit à Saint-Pierre pour rendre hommage à l’apôtre, comme le faisaient autrefois les empereurs devant Jupiter au Capitole. Il s’agenouilla devant Pierre et retira son diadème356. Honorius fit ajouter à l’édifice un mausolée destiné à recevoir le corps de sa défunte épouse Maria et, plus tard, sa propre dépouille. Valentinien III (425-455) montra également son dévouement à la basilique, lorsqu’il fit don d’une sculpture en or, sertie de pierres précieuses, représentant les apôtres et le Christ357. Plus tard, Théodose II (408-450), accompagné de son épouse Eudocia et de sa tante Galla Placidia, se rendit aussi à Saint-Pierre en 450 pour la fête de la Cathedra Pietri. Même le roi Goth Théodoric accourut dit-on à la basilique, avec grande hâte, lorsqu’il vint à Rome358. Saint-Pierre de Rome reçut aussi en 461 la dépouille du pape Léon le Grand, soit seulement près d’un siècle après la construction de l’édifice par Constantin. La présence du tombeau du pape à Saint-Pierre inaugura une tradition encore réelle aujourd’hui, celle de l’ensevelissement des papes dans la basilique de Rome. Très peu de temps après Constantin, Saint-Pierre devenait un centre important de la ville de Rome, un symbole de protection et un lieu de pèlerinage, ce qu’elle est encore de nos jours. Saint-Pierre connut de ce fait 23 couronnements d’empereurs. Les plus grandes modifications architecturales sont à dater du xve siècle, lorsque le pape Nicolas V (1447-1455) fit reconstruire la basilique, demeurée intacte jusque-là, afin d’assurer la survivance de l’édifice dans le temps. La basilique de l’Antiquité devenait alors celle de la Renaissance. Il y eut cent vingt ans de travaux sans interruption (1506-1626) ; 18 papes et 12 architectes se succédèrent dans la reconstruction, dont Léon-Battista Alberti, Bernardino Rossellino ou Michelangelo Buonarroti. Plus tard, le pape Sixte Quint (1585-1590) apporta à son tour un certain nombre de modifications, à compter parmi celles-ci l’élévation de l’obélisque sur la place. Paul V (1605-1621) fit plus tard le choix du plan en croix latine, plutôt que celui en croix grecque, afin de conserver l’espace de la première basilique constantinienne. C’est l’architecte Carlo Maderno qui, outre la façade de l’édifice, se chargea du travail. La grande place délimitée par les colonnades est l’œuvre de Gian Lorenzo Bernini peu après, à la commande du pape Alexandre VII (1655-1667), inspirées des colonnes torses déjà présentes dans la basilique constantinienne359. Ce dernier réalisa aussi le baldaquin de l’autel papal pour Urbain VIII (1623-1644). L’inauguration de l’édifice se tint le 12 avril 1615 sous Paul V. Aujourd’hui, la basilique Saint-Pierre est la plus grande du monde, avec 186,6 mètres de long et 140 mètres de large ; elle couvre une surface de 25 616 m2. La basilique constantinienne d’origine n’est plus visible et il est difficile d’en trouver les traces. Il demeure toutefois une statue équestre de Constantin, œuvre du Bernin, commandée par Alexandre VII. L’empereur est représenté les yeux levés, comme s’il apercevait le signe de la victoire dans le ciel. De même, il existe une sculpture d’Hélène (4,5 mètres), portant la croix, dans l’une des quatre niches jouxtant le baldaquin, au-dessus de laquelle un abri devait recevoir un morceau de la Sainte-Croix. Elle est l’œuvre d’Andrea Bolgi et fut inaugurée sous Urbain VIII le 2 mars 1640. Cette sculpture entend commémorer l’invention de la Croix et des clous, que l’impératrice tient dans ses mains. Urbain VIII voulait faire venir le bois de la croix et, à cet effet, une statue de sainte Hélène prit place à côté de celle du centurion romain Longin, de Véronique et de saint André. Il ne fait aucun doute que la papauté se soit emparée du personnage constantinien, puisque la salle de Constantin, qui se trouve aujourd’hui sur le chemin des visiteurs des musées du Vatican, commémore la vision de la croix, le baptême et la bataille du pont Milvius.

				
				[image: Helene.tif]
				Vatican, statue d’Hélène portant la croix et les clous (cliché T.M).

				

				Aujourd’hui, la basilique du Latran n’a plus de commun aspect avec celle du temps de Constantin, bien qu’elle soit considérée comme la cathédrale de Rome360. La tradition apocryphe veut que Constantin offrît à Silvestre l’édifice du Latran, en signe de reconnaissance pour sa guérison de la lèpre. Il existait peut-être, au ive siècle, à l’emplacement de la basilique, une domus ecclesia, lieu de prière appartenant à Fausta, l’épouse de Constantin. La basilique primitive était consacrée au Sauveur, puis sous le pape Grégoire Ier (590-604) à Jean l’évangéliste. L’édifice actuel arbore un plan d’ensemble relativement fidèle à celui de la basilique paléochrétienne, avec ses cinq nefs. De même que Saint-Pierre devint très tôt un haut lieu de la présence papale en Occident, Saint-Jean reçut les cinq conciles œcuméniques du Latran. Lorsque les papes se retirèrent à Avignon en 1304, le Latran perdit sa position centrale et ne la retrouva pas au retour de la papauté en 1378. C’est aux xvie et xviie siècles que les grandes modifications architecturales furent opérées. Les canons de la Renaissance allaient remplacer ceux de l’Antiquité. Le pape Innocent X (1644-1655) fit transformer radicalement la basilique à l’occasion de la célébration du jubilé de 1650. C’est l’architecte Francesco Borromini qui se chargea des travaux. Douze édicules furent reconstruits sur les murs de la nef centrale. Les nefs latérales furent entièrement détruites et reconstruites. La façade actuelle, nous la devons à l’architecte florentin Alessandro Galilei, qui accomplit les travaux pour le pape Clément XII (1730-1740). Celle-ci laisse apparaître un porche avec cinq ouvertures, qui correspondent aux cinq nefs. Clément XII fit placer sous le porche une statue de Constantin, en 1737, afin de commémorer le fondateur de la basilique. Le chrisme est en outre un symbole très présent à l’extérieur au sommet de la façade comme à l’intérieur sous les corniches. Les fresques du transept, dans la basilique, sont l’œuvre des peintres Orazio Gentileschi, Cesare Nebbia et Pomarancio. Elles représentent l’histoire de la construction de l’édifice par l’empereur Constantin et sa conversion. Quant au baptistère fondé par Constantin au ive siècle, il arbore des toiles murales relatant la vie de l’empereur, exécutées par Andrea Camassei et Carlo Maratta au xviie siècle. Malgré les modifications architecturales, la présence de Constantin est persistante dans la basilique du Latran. Face au baptistère, le grand obélisque de 32 mètres de haut marque encore la présence constantinienne ; il vint d’Égypte sous le règne de l’empereur, mais c’est en 1588 que Sixte Quint le consacra et fit placer une croix de bronze à son sommet. L’inscription présente à la base de l’obélisque rappelle que, selon la tradition – apocryphe –, Constantin aurait été baptisé à cet endroit.

				La basilique Saint-Paul-hors-les-murs est la plus grande basilique après Saint-Pierre avec 131 mètres de long et 65 mètres de large361. Constantin la fit édifier à l’emplacement présumé de la tombe de saint Paul. La tradition veut que le 18 novembre 324, le pape Silvestre consacre la basilique constantinienne. Plus tard, Valentinien II (375-392), Théodose (379-395) et Arcadius (395-408) se rendirent, dit-on, à la tombe de Paul pour édifier une nouvelle basilique, celle des « trois empereurs ». Comme Saint-Pierre, l’édifice comprenait 5 nefs et 80 colonnes de marbre. Galla Placidia orna la basilique d’une grande mosaïque, restaurée à maintes reprises et qu’il est possible encore d’admirer sur l’arc. Ainsi, les empereurs successifs poursuivirent l’œuvre de Constantin. Il y a lieu de s’étonner que cet édifice ait conservé son aspect paléochrétien jusqu’au xixe siècle. C’est le terrible incendie de 1823 qui lui porta un coup fatal. Il incomba au pape Léon XII (1823-1829) de reconstruire la basilique. L’architecte chargé des travaux, Pasquale Belli, fit le choix de respecter la structure architectonique paléochrétienne. La nouvelle basilique fut consacrée le 10 décembre 1854, sous le pontificat de Pie IX (1846-1878). Mais la présence de l’empereur fondateur n’est suggérée que par la mosaïque de Galla Placidia, fille de Théodose, lui-même imitateur de Constantin.

				L’accaparement progressif et l’entretien des monuments constantiniens par la papauté montrent combien les basiliques édifiées par l’empereur au ive siècle ont trouvé de l’écho dans la postérité. Cela explique, par ailleurs, que le personnage de Constantin soit associé à l’image d’un triomphe irréversible du christianisme.

				Le lieu d’édification du Saint-Sépulcre a été choisi au ive siècle en fonction de la tradition362. Malgré les difficultés apparentes à distinguer aujourd’hui la trace du monument constantinien, la permanence du culte en ce lieu de vénération est manifeste. Au viie siècle, les Perses, s’emparant de Jérusalem, mirent le feu au Saint-Sépulcre de Constantin. En 1009, il ne restait que la rotonde de l’Anastasis, endommagée après la conquête arabe en 632 et un tremblement de terre dévastateur au ixe siècle. La Rotonde fut restaurée par l’empereur Constantin Monomaque en 1048 et retrouva sa place dans un ensemble basilical élevé par les Croisés au xiie siècle. La dédicace de la nouvelle basilique fut célébrée en 1149. On y trouvait désormais une grotte et une église de l’Invention de la croix, ce qui n’était pas le cas au temps de Constantin. Cette adjonction est manifeste de l’attachement, que l’on conservait au Moyen Âge, à la découverte attribuée à l’empereur et à sa mère Hélène. Aujourd’hui encore, il demeure une chapelle Sainte-Hélène, qui entretient le souvenir du pèlerinage de l’impératrice et de sa découverte.

				La marque constantinienne à Trèves et Constantine

				Comme Auguste, Constantin a fondé ou refondé plusieurs villes en leur donnant son nom. Cela s’est fait au fur et à mesure de sa progression au sein de l’Empire, vers le sud puis l’est.

				La présence de Constantin à Trèves dans les années 306-310, puis celle de Constantin II et Constant a transformé Augusta Treverorum en capitale impériale. Trèves avait sans doute bénéficié de l’intérêt des empereurs pour sa position stratégique sur le limes rhénan. Les fouilles ont mis au jour la présence d’édifices dignes d’une capitale romaine. La célèbre Porta Nigra, qui est aujourd’hui le vestige romain emblématique de la ville est cependant antérieure à l’époque constantinienne ; elle date du iiie siècle. De l’époque constantinienne datent de grands thermes, un palais doté d’une basilique, aujourd’hui nommée Aula magna, ainsi qu’un cirque, auxquels il faut ajouter une basilique chrétienne. Les thermes impériaux ont été commencés par Constantin et poursuivis par son fils, sans jamais être terminés363. Par leur agencement architectural, les thermes de Trèves se différenciaient des autres, en laissant une place principale au caldarium. Les dimensions de l’aula avoisinent les 67 mètres de longueur et 27 mètres de large. L’empereur trônait dans l’abside légèrement surélevée. Le sol était couvert d’un dallage de marbre noir et blanc. L’édifice était éclairé par deux rangées superposées de fenêtres. Mais contrairement aux basiliques romaines, il n’y avait ni colonnes, ni chapiteaux ; le style restait sobre dans son ensemble, bien que polychrome dans l’ornementation. Par ailleurs, les fouilles ont montré que l’édifice était chauffé par un hypocauste et des canalisations intégrées aux murs. Constantin fit aussi ériger une double basilique chrétienne à l’emplacement du palais. Les deux salles comportaient alors trois nefs, c’est-à-dire moins qu’à Rome (cinq nefs). On trouvait entre les deux basiliques un baptistère rectangulaire. L’ensemble des réalisations architecturales montre que Constantin chercha à édifier une Rome mosellane, qui vit ensuite résider des empereurs jusqu’en 388, et la préfecture du prétoire des Gaules jusqu’en 408. Aujourd’hui, les riches collections romaines du Rheinisches Landesmuseum de Trèves témoignent de cette position de résidence impériale, dans la seule ville impériale située au nord des Alpes.

				En Afrique, Constantin honora la cité numide de Cirta. La raison en est que, au moment de son affrontement avec Maxence, Cirta aurait pris parti pour Constantin, sans doute lié à l’usurpateur africain Domitius Alexander, ce qui lui valut d’être détruite par Maxence364. À la suite de sa victoire sur Maxence, Constantin honora la cité de sa reconnaissance en 313, aidant à sa reconstruction et changeant son nom. Cirta, qui était la capitale de la province de Numidie Cirtéenne, devint Constantina, capitale de la Numidie Constantinienne, recevant désormais un gouverneur d’un rang plus élevé, celui de consulaire, comme l’Afrique voisine. Elle fut la seule ville d’Afrique romaine à recevoir de telles faveurs de la part de Constantin. En outre, l’empereur y fit bâtir une basilique chrétienne, mais comme les donatistes s’en emparèrent, il offrit une terre et une seconde église aux catholiques de la ville.

				Après la conquête arabe de l’Afrique du Nord, la mémoire constantinienne de la ville demeura très forte, tant à l’époque de l’Algérie française qu’après l‘indépendance, puisqu’elle a gardé son nom de 313, et dans la mesure où celle-ci pouvait nourrir la fierté numide et berbère. En 1908, à l’initiative de la municipalité de Constantine, une statue de Constantin fut commandée365. Elle fut réalisée par le sculpteur Lucien Brasseur (1878-1960) en réplique de la statue colossale de marbre conservée dans le narthex de Saint-Jean de Latran. Elle fut livrée à Constantine en février 1913 puis placée en face de la gare, près du ravin, en 1923, après d’importants travaux. Sur son piédestal, on trouve l’inscription suivante : « À Constantin le Grand, qui releva de ses ruines Cirta, détruite par Maxence, et lui donna son nom en 313 ». Pendant l’occupation française, Constantine fut le chef-lieu d’un département éponyme. Autrement dit, la France a compté pendant un temps un département portant le nom de Constantin.

				En outre, Constantin fit bénéficier de ses largesses les cités où il passa et résida. C’est ainsi le cas d’Arles, où il fit bâtir de grands thermes qui sont toujours visibles. Ou encore de Thessalonique, où il demeura deux ans, entre 322 et 324, lorsqu’il préparait sa campagne décisive contre Licinius. Selon Kedrenos, il y aurait accompli de nombreux travaux : églises, thermes et aqueducs, aménagements portuaires destinés à sa flotte.

				L’arc de Constantin

				Le plus grand arc qui fût élevé dans la Rome antique est celui de Constantin. Il fait face, encore aujourd’hui, au Colisée de Rome366. Des trois grands arcs élevés par Constantin, celui qui subsiste est le plus grand. Si les arcs de Titus et de Septime Sévère s’élèvent respectivement à 15,40 mètres et 20,88 mètres, celui de Constantin atteint 25 mètres de hauteur. Il se compose de trois baies, dont la plus haute, celle du centre, mesure 11,45 mètres de hauteur et 6,50 mètres de largeur. L’arc de Constantin est composite. Les matériaux utilisés dans sa construction proviennent de différents monuments de l’époque de Trajan, Hadrien ou Commode367. Il trouve son emplacement sur la voie des cortèges triomphaux, du circus maximus à l’arc de Titus et emprunte son aspect général à celui de Septime Sévère. Il commémore la victoire remportée par Constantin contre Maxence au Pont Milvius en 312. C’est le 25 juillet 315, lors du dixième anniversaire du règne de l’empereur que le Sénat fit consacrer cet arc triomphal en sa présence.

				L’arc triomphal célèbre une victoire. Les sujets militaires et religieux y sont donc très fréquents. Sur la façade méridionale, de part et d’autre de l’attique, on trouve quatre panneaux provenant visiblement d’un monument dédié à Marc-Aurèle. Le panneau le plus à gauche représente la rencontre entre un chef barbare et Marc-Aurèle. L’effigie de l’empereur a été remodelée aux traits de Constantin. Des prisonniers sont menés à l’empereur sur le second panneau ; une scène d’adlocutio est présente sur un troisième panneau, alors que le quatrième représente une scène de sacrifice. Au sol, sur les piédestaux, des victoires ailées côtoient les barbares et les divinités fluviales, rappelant sans doute, le passage du Pont Milvius. De part et d’autre du sommet de la baie centrale, quatre médaillons représentent un départ pour la chasse, un sacrifice à Sylvain, la chasse à l’ours et un sacrifice à Diane. Ces médaillons viennent de l’époque d’Hadrien ; les portraits de Constantin et de Licinius ont remplacé ceux du premier.

				De l’autre côté de l’arc, on retrouve de même quatre médaillons datant de l’époque d’Hadrien, représentant une chasse au sanglier, un sacrifice à Apollon, une scène de chasse au lion et un sacrifice à Hercule. Les panneaux au-dessus racontent une histoire : l’arrivée de l’empereur à Rome, son départ, une distribution d’argent au peuple et la reddition d’un chef barbare368. Ils proviennent sans doute de la villa d’Hadrien, mais attestent de la permanence des formes architecturales et plastiques héritées du Haut-Empire.

				Sur les côtés de l’arc, des petits médaillons représentent la déesse Lune et le dieu Soleil. Plus haut, les grands reliefs de Trajan illustrent des scènes de batailles. Aux pieds, les reliefs datent de l’époque constantinienne et célèbrent ses victoires. Sur le côté occidental, on peut distinguer l’armée de l’empereur, le siège de Vérone, la bataille du pont Milvius, l’entrée de Constantin à Rome et son discours aux Rostres, sur le forum.

				Nous ne possédons aucun témoignage littéraire sur ce monument, mais l’inscription conservée sur l’attique parle d’elle-même.

				
					
						
								
								Inscription des deux côtés de l’attique

								IMP(ERATORI) CAES(ARI) FL(AVIO) CONSTANTINIO MAXIMO

								P(IO) F(ELICI) AVGVSTO S(ENATVS) P(OPVLVS) Q(VE) R(OMANVS)

								QVOD INSTINCTV DIVINITATIS MENTIS

								MAGNITVDINE CVM EXERCITV SVO

								TAM DE TYRANNO QUAM DE OMNI EIVS

								FACTIONE VNO TEMPORE IVSTIS

								REM PVBLICAM VLTVS EST ARMIS

								ARCVM TRIVMPHIS INSIGNEM DICAVIT

								« À l’empereur César Flavius Constantin Maximus,

								Pieux, bienheureux, Auguste, le Sénat et le peuple romain,

								Après qu’il eût dans le même temps,

								Par l’inspiration de la divinité

								Et la grandeur de son esprit

								Vengé l’État avec son armée d’un tyran et de sa faction

								Par une juste guerre, ont dédié cet arc magnifique pour ses triomphes »

							
						

					
				

				
				Les panégyristes faisaient l’éloge d’un excellent empereur ayant triomphé sur la tyrannie et l’impiété. À savoir maintenant si le terme « instinctu divinitatis » (inspiré par la divinité) renvoie au dieu des chrétiens : la question fait encore débat. Il est vrai que le panégyriste Nazarius emploie le terme de « deus » au singulier369. Mais encore, Eusèbe affirme qu’après sa victoire sur Maxence, Constantin fit placer à la curie une statue de lui-même portant la croix, afin que les sénateurs voient de quel Dieu lui venait la victoire370. Sozomène écrit par ailleurs que Constantin accoutumait ses soldats à révérer Dieu en plaçant la croix sur les étendards et qu’il fit bâtir un oratoire au palais371. On pourrait objecter que le terme « divinité » ou « dieu » sont employés bien souvent au singulier. Mais si Eusèbe dit vrai, il n’est pas à exclure que le Sénat fût au courant de la victoire par la croix, ayant, lors de ses réunions, le signe sous les yeux. « Instinctu divinitatis » serait alors un témoignage supplémentaire du pragmatisme constantinien, ou plutôt de celui des membres de l’État.

				À côté des panégyriques qui célèbrent la victoire sur Maxence, l’arc de Constantin est un fort témoignage des réjouissances des Romains sur la fin du tyran. Aujourd’hui encore, les visiteurs des vestiges antiques peuvent contempler cet arc monumental, témoignage de la reconnaissance passée des Romains pour un prince « libérateur ».
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				Les légendes constantiniennes

				La date et la nature du baptême de Constantin372

				Il est attesté par les sources que Constantin reçut le baptême sur son lit de mort, en 337, à l’âge de 62 ou 65 ans, dans la villa impériale d’Acyro. Il avait quitté Constantinople après y avoir célébré Pâques, pour aller prendre des bains chauds à proximité de Nicomédie. Malade, il annonça son intention de recevoir le baptême. Il le reçut de l’évêque de Nicomédie, Eusèbe, quelques jours avant la Pentecôte, et mourut le jour même de cette fête373. Or, Eusèbe de Nicomédie était réputé être favorable à l’arianisme. Le caractère tardif de ce baptême ainsi que sa nature arienne ont suscité questions et débats.

				Il s’est en effet écoulé quelque vingt-cinq ans entre sa première démarche de conversion et son baptême. Cette procrastination est un choix personnel qui se trouve en adéquation avec la pratique du temps, qui est celle du baptême adulte, et elle entend préserver l’état d’innocence baptismale des actions nécessairement violentes ou sanglantes de l’empereur dans l’exercice de ses fonctions.

				Dans sa Chronique, Jérôme indique que ce baptême plongea l’Église dans la division pour un long moment374. En effet, le baptême lui fut donné par un évêque arien. En Occident, le baptême de Constantin fut soit énoncé comme arien soit passé sous silence comme chez Rufin et Augustin : cette ambivalence contribua sans doute à la diffusion de la version alternative des Actus Silvestri, qui relate un baptême plus ancien, et qui aurait été donné par Silvestre, évêque catholique de Rome de 314 à 336. En Orient, l’historiographie ecclésiastique a majoritairement transmis la version nicomédienne (Socrate, Sozomène, Théodoret, Gélase de Cyzique, Évagre), mais des versions alternatives circulèrent plus tardivement, dont certaines avaient des points communs avec les Actus Silvestri (Visio Constantini, Jacques de Saroug, Jean Malalas, Zacharie le Rhéteur).

				Eusèbe de Césarée a quant à lui tenu une voix singulière : sa Vita Constantini, qui date de 339 environ, demeure assez évasive dans la description des faits. Il construit un récit fortement idéalisé et paradigmatique pour exalter le bon empereur. Il se contente de distinguer le baptême de Constantin de la préparation de la guerre contre les Perses, introduisant le thème du désir du baptême dans le Jourdain, symbole de la recherche par Constantin de la perfection dans l’état de chrétien. Selon Eusèbe, Constantin devint « suppliant de Dieu » à Hélénopolis375, cité à laquelle il avait, quelques années plus tôt, donné le nom de sa mère. Il se serait en effet rendu au tombeau de Lucien d’Antioche, lieu saint par excellence de la cité, et se serait agenouillé devant lui. Il aurait ensuite reçu une initiation aux mystères conduisant au baptême non loin de Nicomédie376. Il est peu probable qu’il ait reçu le statut de catéchumène, qui durait normalement trois ans ; le plus vraisemblable est qu’il a été accepté au baptême et baptisé, au cours d’une cérémonie conclue par une prière et une imposition des mains. E.J. Yarnold remarque à juste titre qu’Eusèbe n’emploie pas le terme habituel de loutron (lavement) pour désigner le baptême de Constantin, mais celui d’aporrèta, qui correspond aux mystères. Qu’il s’agisse d’un simple effet de style ou non, il présente le baptême comme une initiation qui est donnée selon des rites secrets. Constantin déposa la pourpre pour revêtir une tunique blanche de néophyte, dans laquelle il mourut quelques jours plus tard. Dans sa description du baptême de Constantin, Eusèbe utilise le vocabulaire des mystères païens : secret, initié, mystères, rempli de la lumière divine. Est-ce à dire que les chrétiens traitaient et vivaient le baptême comme tel ? Yarnold émet l’hypothèse que Constantin lui-même aurait eu l’initiative de cette transformation du baptême en une initiation mystagogique.

				De l’époque constantinienne à l’époque théodosienne fut élaborée la figure d’un empereur orthodoxe pour l’opposer à celle de l’empereur hérétique. Les circonstances du baptême nicomédien furent, au contraire de Jérôme, habilement dissimulées par Athanase, Hilaire de Poitiers et Ambroise. Le baptême de Constantin fut instrumentalisé comme élément de confrontation doctrinale et devint ce que Marilena Amerise appelle une « eredità controversa377 », puisque circulaient des versions antinomiques de l’événement.

				Les Actus Silvestri constituent le vecteur le plus connu de la légende du baptême précoce, orthodoxe et romain. Cette légende raconte que Constantin aurait entamé une persécution des chrétiens en 324, incitant Silvestre, l’évêque de Rome, et son clergé, à trouver refuge au Mont Soracte. L’empereur aurait alors été frappé par la lèpre. Les médecins et les mages ne parvenant pas à le guérir, les prêtres du Capitole lui auraient suggéré de leur rendre visite et de prendre un bain dans le sang d’enfants. Durant une nuit, saint Pierre et saint Paul lui seraient apparus, lui signifiant que le Christ lui était reconnaissant pour ses actes et l’envoyait auprès de l’évêque Silvestre pour recevoir le baptême. Silvestre lui aurait alors expliqué qu’il était un catéchumène, puis donné le baptême dans son palais du Latran. Avec Constantin, 7 000 Romains auraient été convertis. Après quoi, l’empereur aurait aidé de ses propres mains à la fondation de la basilique Saint-Pierre et prêché la religion du Christ au Sénat qui résistait, retranché dans la basilique Ulpia.

				Cette version arrangée du baptême de Constantin avait bien sûr pour objectif de laver le premier empereur chrétien d’une double tache : un baptême à la fois arien et tardif. Garth Fowden montre bien comment cette légende s’ajoute aux visions et à l’invention de la Croix pour répondre aux besoins de la cause catholique378. Elle fait partie de la construction a posteriori d’une mythologie constantinienne qui tend à lisser l’empereur en rabotant ce qui pouvait gêner, dans les faits, une perception non catholique de l’empereur. En même temps, la floraison intentionnelle de cette mythologie obéit à un imaginaire chrétien qui n’a pu se constituer que parce que la conversion de Constantin avait été un turning point. Un tournant si décisif qu’il convenait de le maîtriser historiquement.

				Un certain nombre d’éléments, tels le palais épiscopal du Latran et l’ultime résistance sénatoriale au christianisme, invite à dater les Actus Silvestri vers le milieu du ve siècle. Cette version des faits fut ensuite propagée par le Decretum gelasianum (494-498) et les Apocryphes symmaquiens (v. 501), puis le Liber pontificalis (514, sous le pape Hormisdas), qui jouèrent un grand rôle dans sa diffusion en Occident. Au viiie siècle, elle fut insérée dans la Donatio Constantini379, un autre faux célèbre.

				C’est la lettre du pape Adrien Ier qui, traduite en grec dans les actes du concile de Nicée II, donna au baptême « Silvestrien » la valeur d’une vérité documentaire. Théophane dénonça ensuite comme mensonge la version nicomédienne. Au xie siècle, la version Silvestrienne – catholique – oblitéra la version arienne. Pour des raisons politiques, en l’occurrence blanchir Constantin d’un baptême hérétique, un apocryphe catholique s’est donc imposé comme version authentique, version dans laquelle se retrouvèrent Orient et Occident, même séparés par le schisme à partir du milieu du xie siècle.

				Constantin lépreux ?

				Dès le milieu du ive siècle circula dans le monde romain une légende selon laquelle Constantin souffrait de lèpre et qu’il en fut guéri après sa prise de Rome en 312. La légende de cette lèpre vient des Actus Silvestri. Selon ce texte apocryphe, Constantin, initialement persécuteur des chrétiens, aurait souffert d’une lepra, dont il aurait guéri après son entrée à Rome par des médecins de la ville et grâce à l’eau du baptême. Le croisement d’indices donnés par plusieurs sources amène à une convergence : Constantin souffrait de rougeurs et d’alopécie et cela ne s’est pas arrêté en 312, ni en 324. Son neveu Julien se moquait d’ailleurs de son souci pour ses cheveux et il est mentionné par ailleurs qu’il avait pris l’habitude de rassembler sa chevelure clairsemée sous un lourd diadème rigide380.

				Les Actus Silvestri font de Constantin un prince qui aurait trouvé son chemin de Damas, de façon paulinienne, au moment de sa victoire sur Maxence et de son entrée dans Rome. Il aurait alors reçu la purgation baptismale de l’évêque Silvestre et des soins de la part de médecins. Il est à noter que Silvestre ne fut évêque de Rome qu’à partir de 314, ce qui rend la chose impossible en octobre 312.

				Kedrenos indique que Constantin avait une constitution fragile et qu’il était miné par une lepra (labès, en grec) qui, par ses effets disgracieux, lui donnait un air sauvage. Il ajoute que Constantin avait des yeux de lion, ce qui fait penser au faciès léonin qui caractérise le syndrome de Bergen dans le stade avancé de la lèpre lépromateuse. Mais le mot latin « lepra » est un faux ami. Dans l’Antiquité, il désigne de manière générique une affection de la peau. Si l’on retient pour Constantin l’hypothèse d’une psilose mucineuse, on se contentera, en regardant les deux têtes monumentales de Constantin qui sont conservées au Capitole, d’observer que ce regard léonin provenait simplement d’arcades sourcilières proéminentes ou, chez Kedrenos, d’une façon de décrire un guerrier farouche.

				La légende propagée par les Actus Silvestri existait dès le ive siècle. Elle fut réfutée par Jérôme à la fin du ive siècle, puis par Cassiodore au vie, par Grégoire le Grand et Isidore de Séville au viie. Au milieu du viiie siècle, le Liber Pontificalis, pourtant, l’accrédita. Des auteurs la véhiculèrent également, dont Grégoire de Tours au vie siècle, Bède le Vénérable au viie et Kedrenos au xie. Ce dernier mentionne qu’après son entrée à Rome – on sait qu’il y en eut trois, en 312, 315 et 326 – Constantin fut baptisé par le pape Silvestre et libéré de la lèpre. Il ajoute qu’une fois entré dans Rome, Constantin convoqua les médecins, qui le guérirent de sa maladie381. La superposition des termes de la guérison pose évidemment question et appelle un commentaire. En premier lieu, si les médecins romains guérirent le prince, il ne pouvait s’agir de la lèpre, alors incurable. Ensuite, ce baptême romain est une fable destinée à accréditer son baptême par un évêque catholique et romain, alors que des sources crédibles indiquent qu’il reçut le baptême à l’article de la mort, en 337. Mais il le reçut de l’évêque de Nicomédie, Eusèbe, qui était arien ! Pour ce qui est de la symbolique même du baptême, rappelons qu’il était donné par infusion. Cela signifie que le néophyte descendait dans une cuve baptismale pour y plonger son corps. Chez les Pères de l’Église, le baptême est une purgation qui guérit de la lèpre et de l’impiété, les deux médecines se confortant ou se confondant dans la guérison salvatrice de l’âme et du corps. Chez Grégoire de Tours, l’ambiguïté tombe lorsqu’il évoque le baptême catholique du roi franc Clovis : il écrit qu’il dépouilla ainsi la lèpre de l’incroyance. Pour peu qu’il ait eu connaissance de la légende des Actus Silvestri, Grégoire fit implicitement de Clovis un nouveau Constantin.

				La « Donation de Constantin »

				À partir du viiie siècle, une légende circule au sujet de l’empereur : la « Donation de Constantin » ou Constitutum Constantini. Guéri de la lèpre par le pape Silvestre, l’empereur aurait remis la ville de Rome, l’Italie, les Gaules, les Espagnes, la Bretagne, c’est-à-dire l’Occident à la papauté pour se retirer en Orient. Parce qu’il était devenu chrétien, Constantin aurait renoncé à la majeure partie de l’Empire, frustrant par là même ses enfants du pouvoir impérial. L’empereur aurait également transmis à l’Église les insignes du pouvoir (étendard, enseignes, bannières), le diadème, et les vêtements impériaux, abdiquant de ce fait ; le palais du Latran revenait également aux mains du pape, en même temps que les basiliques de Latran, de Saint-Pierre de Rome et Saint-Paul-hors-les-murs, trois monuments élevés par Constantin. L’Église de Rome se trouvait renforcée en obtenant la primauté sur celles d’Orient et sur les sièges patriarcaux. Enfin, l’empereur annonçait son retrait de l’Occident, qu’il laissait à l’évêque de Rome, pour s’installer définitivement en Orient382. L’acte de donation se comprenait en deux temps, 315 et 317. Le premier temps correspond à la confessio, c’est-à-dire au moment où Silvestre aurait converti Constantin. D’après les Actes de Silvestre au ve siècle, Silvestre aurait tenu le pontificat en 314/315. Le second temps correspond à la donatio.

				Le texte de la donation semble avoir été formé au viiie siècle, sous les pontificats des papes Étienne II (752-757) et de son successeur Paul (757-768)383. Au Moyen Âge, la donation est utilisée par l’Église afin de soumettre le pouvoir temporel au spirituel. Déjà, au viie siècle, le pape Grégoire le Grand s’appuyait sur l’exemple d’Hélène pour engager les femmes de la famille royale à se convertir384. Étienne II et Pépin le Bref voient un intérêt dans l’utilisation de la donation : le roi et le pape se rencontrent à Quierzy-sur-Oise en 754 pour la création des États Pontificaux. Par cet accord, le pape obtenait un territoire propre et devenait un véritable souverain. Il recouvrait par ailleurs, la primauté sur le pontificat de Constantinople, hérité de l’Empire romain après 476. Dans le dernier quart du viiie siècle, la supercherie de la donation pousse le roi des Lombards, Didier, à s’approcher dangereusement de Rome et du nouveau pontife Hadrien Ier. C’est Carolus Magnus (Charlemagne) qui combat victorieusement Didier en 774. Jusqu’au ixe siècle, la progression du pseudo-acte de donation reste modeste, mais à ce moment, la donation retrouve une actualité dans les luttes intestines de l’Église pour la primauté. On retrouve ainsi le contenu de la légende dans le texte des Fausses Décrétales, d’Isidorus Mercator, afin d’élever Rome au-dessus des autres sièges pontificaux et, deux siècles plus tard dans un autre apocryphe, le « Décret de Gratien ». Le véritable succès de la légende intervient au xie siècle, dans le cadre des conflits entre le pouvoir de l’empereur ou du roi et celui du pape, comme le montre la présence du texte de la donation chez le cardinal-évêque Humbert de Silva Candida (mort en 1061).

				Au xve siècle, Lorenzo Valla publie un essai (1440) qui réfute l’authenticité de la donation de Constantin385. La critique de L. Valla s’appuie d’abord sur l’impossibilité pour Constantin de remettre tant de biens au pape. Il remet en cause la chronologie des faits pour montrer que Constantin et Silvestre ne se sont jamais rencontrés ; enfin, les sources qui font état de cette donation pèsent peu sur la balance de la crédibilité et méritent sans aucun doute d’être rangées parmi les légendes constantiniennes. Selon L. Valla, un empereur se préoccupe, tel Alexandre le Grand, d’étendre son territoire, plutôt que de le morceler. Il est également étonnant que le Sénat et le peuple romain, a fortiori païens, ne se soient pas opposés à l’acte de donation. En donnant tous pouvoirs aux prêtres, l’empereur aurait dépouillé ses amis, sa famille et les magistrats de Rome. Il aurait par là même attiré la haine contre Silvestre, devenu maître d’une partie de l’Empire. En outre, Constantin a été considéré comme un protecteur de l’Église, notamment par la loi ; il n’a pas pu abdiquer, car rien n’indique par ailleurs que Constantin ait cessé d’exercer ses fonctions d’empereur avant sa mort. Parallèlement, aucun élément ne permet de conclure à l’approbation de Silvestre. L. Valla rappelle que pas un empereur, usurpateur ou consul, n’échappe à notre connaissance ; par conséquent, il est impossible d’être crédule à l’existence du règne de Silvestre. En revanche, nous savons que les fils de Constantin ont pris le pouvoir après lui. Pourquoi les sources auraient-elles omis de mentionner Silvestre ? De même, aucune monnaie à l’effigie du pape n’est parvenue jusqu’à nous, alors que nous en possédons de Constantin et de ses successeurs. Enfin, aucun acte officiel ne confirme concrètement l’authenticité de la donation, aucune table, aucun support, parchemin, ou papier. La conclusion de L. Valla est que l’acte de donation est apocryphe. Il est suivi par Nicolas de Cues (1401-64) et Réginald Pecocke (1393-1461) dans la critique sévère de l’authenticité. Le texte de Valla circula en Allemagne au cours du xvie siècle et trouva des lecteurs attentifs comme Martin Luther. Il fallut donc attendre la Renaissance pour que la critique écarte la « Donation de Constantin ».

				Comme le souligne Samuel Lieu, la légende de la donation s’est appuyée sur des faits avérés : la fondation de Constantinople a permis d’imaginer que l’empereur avait tourné le dos à Rome pour s’installer sans retour en Orient386. Les largesses de Constantin, ses dons, les constructions de basiliques, son lien particulier avec les évêques, son importante activité législatrice, ont servi la cause de l’Église a posteriori. Le personnage de Constantin a donc été instrumentalisé à des fins politico-religieuses. Il est patent que sa conversion a ouvert les vannes à la christianisation et à des enjeux de pouvoirs liés à l’installation du clergé. Le fait qu’il soit le premier empereur chrétien fait de lui une sorte de père fondateur et surtout une passerelle vers le pouvoir temporel.

				L’invention de la Vraie Croix

				L’authenticité des sources

				Le récit de la découverte de la Croix et des clous de la Passion s’articule autour de deux personnages : Hélène impératrice et son fils Constantin, à la tête de l’Empire romain. Il faut savoir que, dès le départ, les témoignages rapportés par des auteurs dont l’enfance est contemporaine à la découverte ne sont pas identiques et les premiers témoignages sont tardifs par rapport aux faits387. C’est d’abord Ambroise de Milan, dans le De Obitu Teodosii (395)388, Paulin de Nole (vers 403)389, dans sa Lettre 31 à Sulpice Sévère, qui le copie dans sa Chronique (403)390 ; puis ce sont les Histoires Ecclésiastiques de Rufin d’Aquilée (vers 400)391, Socrate (439-443)392, Sozomène (443-444)393 et Théodoret (440)394. Ce sont là les sept sources en notre possession qui racontent une véritable découverte des reliques par sainte Hélène. À ces témoignages directs s’ajoute celui de Jean Chrysostome dans les Homélies (398) qui évoque la découverte mais ne donne pas le nom d’Hélène395.

				Les auteurs antiques racontent d’une manière générale comment la pieuse impératrice, vers la fin de sa vie, et lors d’un pèlerinage en Orient, s’est trouvée sur le lieu de la Passion du Christ. Inspirée dit-on parfois, ou par hasard, ou encore guidée par des juifs vers le lieu de la crucifixion, Hélène aurait ordonné des fouilles afin de retrouver le bois de la Croix396. Les païens avaient établi à cet endroit un temple et une statue d’Aphrodite, immédiatement détruits au profit de la recherche. Trois croix sont découvertes dans le sol du Golgotha : l’une seulement est celle du Christ. Comme il est écrit dans les Évangiles, les autres reçurent les corps des bon et mauvais larrons crucifiés avec Jésus397. Là encore, les récits diffèrent puisque certains nous disent que la Vraie Croix est désignée du titulus apposé par Ponce Pilate sur le bois de la croix : Jésus de Nazareth Roi des juifs398. Tous les récits s’accordent néanmoins sur l’identification de la croix par la guérison d’une femme mortellement malade399. Ayant pris possession de la Relique, l’impératrice en envoie des parties à Rome et à Constantinople, conservant l’essentiel à Jérusalem. Le bois est ensuite morcelé à travers l’Empire. Constantin reçoit d’autre part les clous, qu’il fait fondre dans un casque et dans le frein de son cheval. En outre, la famille impériale entreprend de grands chantiers de construction, la dédicace de nombreuses basiliques sur les lieux de souvenirs bibliques et dans les grandes capitales de l’Empire : Rome, Constantinople, Grotte de la Nativité, Golgotha, Mont des Oliviers, etc. C’est ici que s’arrête le récit de l’invention de la Vraie Croix. D’autres témoignages littéraires ou archéologiques, épars, évoquent la présence de reliques dans l’Empire, aux ive et ve siècles. Cyrille de Jérusalem dans les Catéchèses baptismales et mystagogiques nous dit que la Croix est partout vénérée dans le monde romain400, la pèlerine espagnole Égérie atteste la présence de morceaux du bois de la Passion à Jérusalem401 ; enfin, l’épigraphie attire notre attention sur la réception de reliques dans les provinces de l’Empire402.

				C’est précisément l’exaltation de la Relique qui constitue la preuve la plus pertinente en faveur de l’authenticité du récit de l’invention de la Vraie Croix. En 335, l’empereur Constantin invite, pour le trentième anniversaire de son avènement, les Pères réunis à Tyr à la dédicace des deux basiliques du Mont des Oliviers et du Saint-Sépulcre, qui doit avoir lieu le 13 septembre à Jérusalem. Dès le lendemain de la dédicace, le dimanche 14 septembre, l’évêque de Jérusalem montre pour la première fois à la foule le bois sacré de la Croix. Sur ordre de Constantin, les Pères décrètent la célébration annuelle de la dédicace et de l’exaltation au 14 septembre403. La fête de la croix naît alors en correspondance avec son invention et s’inscrit durablement dans le temps, puisqu’à l’heure actuelle, le 14 septembre est encore célébrée la fête de la Croix Glorieuse. Cette fête se répand dans tout l’Orient dès le viie siècle, puis à Rome au temps du pape Serge Ier (687-701) à la notice duquel, dans le Liber Pontificalis, on trouve la mention suivante :

				« En la sacristie du bienheureux apôtre Pierre, se trouve un reliquaire où est renfermée une précieuse et considérable portion du bois salutaire de la croix du Sauveur. […] Au jour de l’Exaltation de la sainte croix, le peuple chrétien baise et adore cette relique dans la basilique constantinienne du Saint-Sauveur404. »

				Déjà, dans la deuxième partie du ive siècle, des témoignages révèlent l’existence de morceaux de la croix dans l’Empire romain. Cyrille, deuxième successeur de Macaire au siège de Jérusalem, mentionne que des parcelles de la Vraie Croix sont dispersées à travers le monde entier : « Ajoute que du bois de la croix divisé en fragments, toute la terre est désormais remplie405 », ce qu’attestent par ailleurs deux inscriptions datées de 359 relevées en Algérie, l’une près de Sétif et l’autre au cap Matifou406. Jean Chrysostome dit vers 388 que les chrétiens accouraient pour vénérer le bois de la Croix et tâchaient d’en obtenir de minuscules parcelles, qu’ils faisaient sertir dans des métaux précieux enrichis de pierreries407. Jérôme raconte, dans une lettre à Eustochium, comment sa propre mère, Paula, vénéra le bois sacré de la croix à Jérusalem408. Enfin, la pèlerine Égérie, vers 384, décrit minutieusement la liturgie à Jérusalem, la fête de la dédicace, auxquelles le Bois est associé409. Ce premier type de sources révèle l’existence de reliques de la Vraie Croix dans l’Empire. Mais le nom d’Hélène n’est pas encore donné.

				Des doutes surviennent à la lecture des sources au sujet de l’invention de la Croix par Hélène, de sorte qu’il est encore ardu de se prononcer, de lui donner le crédit de la découverte. Les arguments favorables et défavorables sont également convaincants. C’est le caractère tardif des textes qui soulève le plus de questions. Vers 340, on connaît l’existence de la Croix, morcelée, nous dit-on, à travers l’Empire et honorée par les chrétiens. Cyrille de Jérusalem ne donne pas le nom de Constantin alors qu’il est bienveillant, semble-t-il, à l’égard l’empereur. Or l’évêque écrit pour ses Catéchèses ; il aurait été saugrenu d’évoquer l’empereur dans la théologie chrétienne. Or, si en 395 Ambroise nous parle de la découverte, au même moment Jean Chrysostome ne mentionne pas Hélène. Si le nom d’Hélène, ou celui de Constantin apparaît dans l’oraison funèbre de Théodose, c’est dans un sens politique fort, celui de l’hérédité des empereurs chrétiens. À la nature tardive des textes s’ajoute le fait que le récit de la découverte se nourrit de plus en plus de merveilleux, et le rôle d’Hélène s’intensifie avec le temps. Les références bibliques sont multiples dans le discours des auteurs. Pour ne donner ici que quelques exemples : Hélène réalise une prophétie de Zacharie en découvrant la Croix410 ; les croix des deux larrons sont immédiatement trouvées avec celle du Christ, là où les Romains crucifiaient411. Le nombre de croix aurait dû excéder celui de trois. Mais, là encore, les auteurs se contredisent en plusieurs points. Il n’y a guère que sur le devenir des clous que les sources se rejoignent. Il est impossible de dire avec certitude si Hélène est venue à Jérusalem de son propre chef ou si ce fut le souhait de Constantin. Néanmoins, il existe bien un argument qui joue en faveur de l’authenticité, ce sont les récits indépendants de Paulin et d’Ambroise. Ils n’ont pas lu Gélase de Cyzique, n’ont pas emprunté à d’autres textes. Il est fort possible alors qu’ils aient pris connaissance de l’invention par des témoins extérieurs et indépendants, des pèlerins par exemple.

				Une légende au service de la propagande impériale

				La croix est un symbole et un objet. Constantin s’approprie le symbole de la croix, et très vite après la découverte de la Relique, si le Bois n’est pas strictement conservé dans les lieux privés du palais, les clous deviennent propriété impériale. Ambroise et Gélase de Cyzique nous rapportent la manière dont les clous sont découverts par Hélène et aussitôt envoyés à son fils. Le destin du métal qui a suspendu Jésus à la croix est révélateur d’un prince libérateur au service du Christ. L’histoire des clous se confond directement avec celle des autres instruments de la Passion. Comme une addition circonstancielle à la découverte de la Croix, les clous sont exhumés412. À aucun moment nous ne connaissons leur nombre exact, même si l’on admet généralement qu’il en existait quatre, mais les sources ne se contredisent jamais sur leur devenir précis. L’impératrice envoie les clous à Constantin qui les fait fondre dans un casque et dans le frein de son cheval. La prophétie de Zacharie est ainsi réalisée : « Ce qui est placé sur le frein du cheval est agréable au Seigneur413 ». La tête impériale est protégée par le Christ. C’est d’ailleurs un curieux symbolisme que de transformer l’objet d’un supplice en protection divine. Le frein est une partie du mors qui se tient dans la bouche du cheval, de cette manière c’est le Seigneur qui contrôle la puissance de la bête au combat. Et l’empereur est le bras armé du Christ, il est son serviteur, pour combattre les démons, les tyrans impies.

				Dans l’Antiquité tardive, le principal commanditaire des reliques est l’évêque. Peter Brown s’est interrogé précisément sur le lien qui unissait la relique à son commanditaire au temps de Grégoire de Tours414. Il en vient à la conclusion qu’il se crée un véritable « statut social » pour la personne chargée de réceptionner et d’envoyer les reliques. Il est possible d’appliquer la même méthode d’analyse pour le cas de Constantin. Très vite, on s’aperçoit que l’empereur incarne véritablement le rôle de l’évêque dans ses rapports avec la Vraie Croix. « Les reliques n’avaient pas de langue », nous dit à juste titre Peter Brown415. Car une relique non acclamée n’est pas une relique, tout simplement. C’est l’homme qui décide de lui accorder la part de sacré qui lui revient. La relique de la Vraie Croix, avec ses associations chrétiennes évidentes, sa connexion au monde impérial et sa châsse byzantine, a toutes les chances d’être le fragment sacré le moins ambigu que l’on pût trouver en ce temps-là. Ainsi, l’arrivée de la Relique met en lumière les mérites personnels de celui qui la reçoit : autrement dit, Constantin. Car, d’une manière générale, la solide mainmise des évêques sur la réception et la distribution des reliques devient alors un fait massif. L’évêque n’est jamais complètement transparent devant la relique. L’arrivée de la relique est l’occasion d’une relation étroite entre l’évêque et celle-ci, dans lequel la sainteté assurée de l’une éclaire et orchestre la sainteté personnelle, et donc fragile, de l’autre416. Le statut personnel, les merita, dépendent d’un dialogue hautement personnalisé et intense avec le compagnon idéal qu’est Jésus-Christ. Ce qui pousse donc Constantin à une relation intime avec la croix – Relique des reliques – n’est pas seulement une piété qui cherche protection. C’est aussi la recherche d’un statut, assuré par l’exaltation de la relique dans l’Empire. Les miracles, guérisons et bienfaits en tous genres que les fidèles s’attendent à recevoir de la Croix, sont l’expression du Christ sur Terre. Mais la gratitude va aussi vers Hélène et Constantin qui ont rendu possible le culte de la Relique primordiale.

				Au musée Benaki à Athènes, une icône byzantine montre Hélène et Constantin sanctifiés, représentés de part et d’autre de la Croix417. Hélène et Constantin sont largement représentés sur les reliquaires qui contiennent des parcelles de la Croix418. C’est le cas à Paris (reliquaire de Saint-Louis), à Saint-Marc de Venise, à Urbino, Prague, Moscou et ailleurs encore. Les représentations de la famille impériale associée à la Croix se multiplient dans l’art médiéval, prolongement iconographique des discours propagandistes des historiens ecclésiastiques de l’Antiquité.

				Les légendes constantiniennes dans l’art

				Dans les arts figuratifs occidentaux, la présence de Constantin s’avère d’une grande discrétion. Dans la peinture des temps médiévaux et modernes, la prédilection pour les sujets religieux aurait pu susciter une sorte de privilège iconographique, mais ce n’est pas le cas. En revanche, la rareté des représentations constantiniennes s’accorde avec d’authentiques chefs-d’œuvre.

				Constantin fut honoré au cours du Moyen Âge. Ainsi, Ernest Babelon évoquait, à la fin du xixe siècle, la conservation à la Sainte-Chapelle de Paris d’un buste en sardoine de 95 mm représentant le premier empereur chrétien. Constantin y porte le diadème, une cuirasse et le paludamentum. Une grande croix d’argent avait été placée dans sa main gauche. Il servait d’ornement au bâton cantoral du chantre de la Sainte-Chapelle et fut mutilé pendant la Révolution419.

				Entre 1452 et 1459, Piero della Francesca peignit dans l’église San Francesco d’Arezzo, en Toscane, une série de fresques consacrées à la croix. L’une d’elles représente Constantin, dormant dans sa tente pendant la nuit précédant la bataille du Pont Milvius et recevant en songe le signe qui lui donnerait la victoire. En l’occurrence, une main divine sort de la nuée et lui tend une petite croix. Il s’agit là d’une réinterprétation, puisque Lactance et Eusèbe décrivent le signe reçu comme une superposition des lettres grecques chi et rhô, monogramme formant les deux premières lettres de Chrestos. Une seconde fresque, beaucoup plus grande, représente la bataille du lendemain. Tandis que les troupes de Maxence sont précipitées dans le Tibre, Constantin avance, à cheval, portant la croix au bout de son bras tendu vers l’avant. Enfin, une troisième fresque dépeint l’invention de la croix à Jérusalem, les travaux de creusement sur le Golgotha puis la probation du bois authentique par la guérison de malades. Le signe de petite taille devient alors un grand bois.

				La salle dite « de Constantin » qui se trouve au Vatican est l’œuvre de Giulio Romano, au xvie siècle. Celui-ci choisit d’illustrer deux scènes similaires à celles de Piero della Francesca : la vision de la croix et la bataille du Milvius ; il a choisi d’y ajouter deux épisodes ayant fait l’objet d’apocryphes catholiques : le baptême de Constantin, comme sa pseudo-donation, tous deux propres à pourvoir la papauté de racines constantiniennes et donc à renforcer sa légitimité. Le baptême de Constantin se trouve également illustré dans la chambre de Raphaël, par une peinture de Francesco Pigni, qui place la scène dans le baptistère du Latran. Nous sommes ici dans la droite ligne de la légende du baptême romain de Constantin dans les années 320, qui est celle des Actus Silvestri. Dans la peinture médiévale, Hélène est plus représentée que son fils. On la trouve sur un retable espagnol du xie siècle de la cathédrale de Cuenca. Plusieurs représentations datent du xve siècle : celles de Simon Marmion (Paris, musée du Louvre), de Cima da Conegliano (Washington, National Gallery of Art) et de Miguel Jimenez (musée de Saragosse). S’y ajoute la vision de sainte Hélène peinte par Véronèse (Londres, National Gallery). Aux musées du Vatican se trouve également une peinture de Véronèse représentant Hélène. Elle y reçoit en songe le signe de la croix et donc la mission d’exhumer du sol de Jérusalem le bois de la Passion. Il est significatif que Constantin soit absent. La primauté est ici donnée à sa mère, ce qui signifie que, dans les histoires et légendes circulant alors, c’est le rôle d’Hélène qui était exalté au détriment de celui de son fils.

				On retrouve la même rareté picturale chez Théodose, mais plus accentuée encore. On ne compte que quelques tableaux représentant l’empereur catholique se voyant refuser l’accès de l’église de Milan en 391 par un Ambroise impérieux. Il apparaît donc que l’iconographie médiévale et moderne des empereurs romains chrétiens du ive siècle a principalement servi à justifier les pouvoirs pontificaux et épiscopaux face aux empereurs.

				D’un tout autre registre est la représentation picturale dans les Églises orthodoxes des Balkans et du Moyen Orient. Il s’agit cette fois d’icônes, car Constantin et Hélène y sont vénérés en tant que saints. La représentation topique de l’icône constantinienne est celle du couple qu’il forme avec sa mère, celui des inventeurs de la vraie croix, qui, elle, se trouve au milieu de l’icône et constitue le sujet central de la représentation. Constantin et Hélène sont saints parce qu’ils ont extrait la croix du sol où elle était enfouie depuis deux siècles et demi. Ce couple est celui de pieux archéologues qui ont, de leur initiative et sous inspiration divine, mis au jour la relique primordiale de l’Incarnation, de la Passion et de la Résurrection. Il n’est pas ici question de pouvoir, mais de théologie. La peinture orientale évoque Constantin dans le registre de la doxologie, tandis que la peinture occidentale en fait une figure éminemment politique, instrumentalisée au bénéfice de l’autorité pontificale.

				Par ailleurs, Constantin a fort peu inspiré les dramaturges. Relevons deux exemples isolés. En 1754, M. Bellamy donna au Covent Garden de Londres un Constantine, tragédie se déroulant au palais de Constantinople. Les personnages ne correspondent pas à ceux que nous connaissons dans l’entourage de l’empereur. Beaucoup plus renseigné et proche des sources est le Constantin en cinq actes publié en France par Boucher de Perthes en 1849. Auprès de Constantin, les protagonistes sont des personnages historiques : Crispus, Fausta, Lactance. Le confident de Fausta s’appelle Arius, mais c’est un sénateur et non l’hérésiarque. La tragédie se déroule pendant et après la victoire de Constantin et Crispus sur Licinius. Elle mêle les rivalités dynastiques entre Crispus et son demi-frère Constance à l’amour coupable que Crispus voue à sa belle-mère Fausta. C’est donc la double exécution de 326 qui est ici scénarisée en alexandrins, sous le regard d’un Constantin vainqueur et « orgueil du nom romain ».

				Cependant, pas de romans, pas d’opéras, un seul péplum, pas de bande dessinée : le bilan de la réception artistique de Constantin et de son pouvoir d’inspiration depuis le xviie siècle apparaît dans toute sa maigreur. Le contraste est fort avec la bibliographie historique anglo-saxonne, qui, on le verra, est prolifique. Celle-ci se démarque d’une France fort peu tournée vers cet empereur du fait de son adhésion au christianisme. Il ne correspond pas à une épopée nationale ou guerrière, ni à destin tragique ou des cas de conscience. Pourtant, la relation du politique au religieux ne laisse pas d’être une épine dans la vie des sociétés depuis le xviiie siècle, qui suscite irritations et inflammations, controverses et violences. S’ils apparaissent aujourd’hui comme des nœuds gordiens, n’est-ce pas faute de réfléchir sur cette articulation fondamentale à partir d’exemples-sources comme celui de Constantin ?

				Antonin Artaud s’est intéressé à Héliogabale, Henryk Ibsen à Julien, Albert Camus à Caligula, Marguerite Yourcenar à Hadrien, mais il n’est pas d’écrivain qui ait jugé Constantin assez romanesque pour le xxe siècle ; est-ce parce qu’il se détachait du religieux ? Seul Max Gallo s’y est essayé, dans l’une de ses récentes fresques romanesques. On retiendra toutefois le roman d’Evelyn Waugh sur Hélène, publié au milieu du xxe siècle. L’auteur visita les lieux saints et un guide lui aurait montré le lieu de la découverte de la Vraie Croix, ce qui inspira à Waugh l’écriture de son petit roman, Helena420.

				Si le peplum a tant prisé Néron pour des raisons morbides, Constantin n’a fait l’objet que d’un seul film de ce genre cinématographique qui fit la gloire des studios romains de Cinecittà. Costantino il Grande est un long-métrage (110 minutes) réalisé en 1962 par Lionello de Felice, dans lequel joue la starlette Belinda Lee.
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				Constantin du « Paradis » à « l’Enfer »

				Du Moyen Âge au Grand siècle, un Constantin sublimé

				Au viiie siècle, dans son Histoire ecclésiastique du peuple anglais, Bède le Vénérable raconte comment le roi chrétien Oswald érigea le signe de la sainte croix, genoux fléchis comme Constantin, afin de prier Dieu pour qu’il lui envoie son aide avant son combat contre les barbares421. Il planta une croix en bois dans le sol qui fut à l’origine de guérisons miraculeuses. Cet endroit portait le nom de « champ céleste », lieu qui devait recevoir une victoire céleste. À l’image du labarum, Bède parle de « sacrae crucis vexillum » (étendard de la sainte croix)422.

				Au xiiie siècle, Jacques de Voragine, moine dominicain et archevêque de Gênes, entreprend la rédaction d’un recueil retenu sous le nom de Legenda aurea (La Légende dorée)423. Constantin et Hélène trouvent leur place dans sa compilation de récits de saints et martyrs. L’auteur raconte comment l’empereur prit acte du projet des barbares d’envahir tout l’Occident et, menant son armée vers eux jusqu’au Danube, fut averti par un ange de regarder dans le ciel, où il aperçut le signe de croix. Les faits sont imprécis ; Jacques de Voragine place indifféremment la vision de la croix dans un conflit contre les barbares sur le Danube, puis une deuxième vision près de Rome, au Pont Milvius, contre Maxence. Dans La Légende dorée, Constantin reçoit le baptême largement avant son décès, reçoit en songe la visite de Pierre et Paul, est guéri de la lèpre : l’important est de transmettre l’image dorée d’un prince vertueux et de sa mère, pieuse impératrice ayant découvert la relique de la Vraie Croix. Les Constantinides sont exaltés pour avoir embrassé le christianisme ; d’après Jacques de Voragine, ils trouvent de la sorte logiquement leur place parmi les saints.

				Du Moyen Âge au xviie siècle, la politique religieuse de Constantin fut l’objet de perceptions tant positives que négatives selon le point de vue des différents auteurs, mais il est permis d’avancer qu’avant le xviiie siècle, la perception élogieuse l’emporte nettement. Ainsi, dans la Divine Comédie, qui date du xiiie siècle, Dante place Constantin au Paradis et lui donne un rôle éminemment positif sous une apparence mitigée, ce qui est une prise de position sans ambiguïté dans le contexte des affrontements entre guelfes et gibelins. Constantin n’est pas explicitement mentionné, mais il est reconnaissable ; il est question de son baptême tardif qui l’a sauvé et de la fondation de Constantinople qui mena l’Empire à la chute424.

				« Des cinq esprits qui font un cercle autour de mon cil, celui qui est placé le plus près du bec, consola la veuve qui avait perdu son fils : maintenant il connaît ce qu’il en coûte de ne pas suivre le Christ, parce qu’il compare cette douce vie, et la vie opposée. L’autre, que tu vois dans la partie supérieure du cil, retarda le coût de la mort par une vraie pénitence : maintenant il connaît que le jugement éternel ne change jamais, quelque effort qu’une digne prière fasse le lendemain du jour présent. Cet autre esprit, avec les lois romaines, et avec moi, dans de bonnes intentions qui portèrent de mauvais fruits, se fit Grec, pour céder la place au Pasteur : maintenant il connaît que le mal qui est résulté de sa bonne opération ne lui a pas nui auprès de Dieu, quoique ce mal puisse devenir la cause de la destruction du monde. »

				Pour François de la Noue (1570), il ne fait pas de doute que Constantin, comme plus tard Théodose, a été un très bon empereur425. En 1630, un ouvrage de Jean Morin fait l’apologie de la politique constantinienne, dans laquelle il trouve un modèle pour celle des rois de France426. L’auteur donne manifestement crédit à la légende de la Donation de Constantin, pourtant démontée depuis le xve siècle par Lorenzo Valla, pour approuver les bienfaits temporels des rois français envers l’Église catholique. Sous le règne de Louis XIV, qui préféra, lors de ses fêtes, prendre l’habit d’Apollon et d’Auguste, Bossuet ne pouvait manquer, dans son Discours sur l’Histoire universelle, d’évoquer la figure du premier empereur chrétien. Pour l’éminent prédicateur, Constantin a le mérite de concilier deux dimensions essentielles que sont le sacré et l’histoire universelle. Dans son Histoire des Empereurs de 1690, Le Nain de Tillemont, qui appartient au courant janséniste, se montre quant à lui nuancé : à l’image de ses contemporains bollandistes, il est avant tout historien et précurseur d’une pratique critique de l’Histoire. Son contemporain Jacques de Basnage, dans son Histoire de l’Église depuis Jésus Christ jusqu’à présent, publiée en 1699, prend un risque iconoclaste en affirmant que la puissance de Constantin n’a rien à voir avec sa religiosité ni avec son intégrité personnelle. Il introduit donc une faille dans le monolithe jusqu’alors exemplaire de l’empereur chrétien.

				Dans le contexte de la Réforme, l’œuvre de Constantin est ébranlée. Calvin entend porter un coup à l’Église romaine dans son Traité des reliques427. Il montre comment les catholiques ont instrumentalisé le culte des saints en leur faveur. Il critique notamment le nombre de clous ayant percé les mains du Christ et montre qu’il en existait pas moins d’une quinzaine. Il s’appuyait sur le fait que les Milanais et les habitants de Carpentras se targuaient chacun de posséder les clous que Constantin avait fondu dans le mors de son cheval. Un autre clou demeurait dans l’église de Sainte-Hélène à Rome, un autre à la Sainte-Croix, à Sienne, à Venise, trois en Allemagne, à la Sainte-Chapelle à Paris, à Saint-Denis en France, Bourges, Tenaille et Draguignan. Il tournait ainsi en ridicule le culte de l’Église romaine. De même, il voulait montrer combien c’était folie de croire que Constantin était à l’origine du culte de la croix, dont le bois se trouvait partout et dont la vision ne se signalait de manière positive que par ouï-dire.

				Constantin acteur de la décadence et de la chute de Rome

				Quand l’histoire était faite par les ecclésiastiques, Constantin méritait le titre de « Grand ». En tant que premier empereur chrétien, il a participé à la libération et au développement de l’Église. À l’épreuve des Lumières, Constantin est perçu comme un mauvais empereur qui, par sa confession et sa politique monarchique, a mené à la décadence du grand Empire romain.

				À la fin du xviie siècle, Le Nain de Tillemont écrivit une Histoire des empereurs dans laquelle, il développait un long chapitre sur Constantin le Grand428. Il entame son chapitre en renouvelant à Constantin les louanges d’Eusèbe de Césarée. L’empereur a été « le libérateur de l’Église429 ». Dieu voulait qu’il délivre Rome de la tyrannie et l’Église de la persécution. Il a su, après ses victoires, instaurer un « gouvernement sage et modéré430 ». Il est donc à compter parmi les bons princes. Cette vision s’inscrit dans la lignée des Histoires Ecclésiastiques de l’Antiquité ; il est aussi l’auteur de Mémoires pour servir l’Église des six premiers siècles (1711). Le Nain de Tillemont rapporte les hauts faits de celui qui a permis à l’Église de s’épanouir et c’est là, selon lui, la raison principale de sa grandeur.

				Montesquieu évoque le règne de Constantin dans le chapitre XVII de Grandeur et décadence des Romains (1732-1736), chapitre consacré aux changements dans l’État romain. Il voit dans la réforme de Constantin sur les préfets du Prétoire un moyen d’asseoir plus sûrement la position de l’empereur. Selon le philosophe, les préfets étaient les mieux placés pour assurer un contre-pouvoir ; désormais, la vie des empereurs devenait plus sûre431. Toutefois, cet adoucissement des mœurs, lié à l’enracinement de la fonction impériale, amena à un durcissement de la loi ; la cour gouvernait avec plus d’artifices et les vices des âmes faibles et des crimes y demeuraient. Comme Zosime, Montesquieu reproche aux empereurs, depuis Constantin, la mollesse de leurs armes, leur oisiveté et leur attachement au palais. Ainsi, lorsque Julien voulut revenir aux coutumes anciennes, ses contemporains lui reprochèrent d’oublier la dignité432. En outre, lorsque Constantin fonda la ville nouvelle, à laquelle il eut la vanité de donner son nom, il n’avait aucune bonne raison de diviser l’Empire et l’effet produit fut la transmission de toutes les richesses en Orient, et la ruine de Rome433. D’après Montesquieu, la division de l’Empire mena à sa perte. De plus, selon lui, Constantin fit le choix néfaste de retirer les légions des frontières pour les disperser dans les provinces, laissant l’Empire en proie aux pénétrations barbares, tandis que les soldats s’amollissaient d’avantage434.

				Au siècle des Lumières, Gibbon et Voltaire sont incontestablement à l’origine d’une perception très négative de Constantin, qui prévalut ensuite au cours du xixe siècle. Dans son monumental Decline and Fall of the Roman Empire, publié en 1776, Edward Gibbon pose sur Constantin un regard qu’on pourrait qualifier de double. Pour lui, sa politique religieuse – autrement dit le choix du christianisme – fut une cause de déclin pour l’Empire. Mais, en même temps, selon lui, ce déclin avait commencé avec Auguste, donc avec le Principat. Constantin aurait donc accentué un processus déjà entamé depuis trois siècles, à la fois par son christianisme et son despotisme. Néanmoins, Gibbon se démarque de Zosime en n’en faisant pas un empereur qui aurait affaibli l’Empire romain et préparé sa chute. Au contraire, à ses yeux, il l’aurait rétabli, en restaurant la paix et l’ordre, lui redonnant puissance et stabilité. La perception gibbonienne de Constantin n’est autre que le reflet de Gibbon lui-même : soupçonneux envers le christianisme, adversaire du despotisme, mais lecteur scrupuleux des sources antiques et homme des Lumières soucieux de l’ordre. La vision qui prévaut est que le christianisme doit être passé au tamis de la critique. En 1754, l’auteur d’un Abrégé chronologique de l’histoire des empereurs disait au sujet de Constantin435.

				La reconnoissance que les chrétiens doivent à Constantin, qui a été leur libérateur, en faisant cesser la persécution qu’ils souffroient depuis près de trois siècles, les a pour ainsi dire, forcés à lui donner des louanges excessives, à le mettre au-dessus de tous les prédécesseurs, et à le faire paroitre quelque chose plus qu’un homme. Les payens, qui n’avoient pas les mêmes intérêts, lui ont donné de grandes qualités : mais ils ont toujours laissé voir l’homme.

				De son côté, Voltaire se montre plus catégorique et incisif. Tant dans ses Lettres philosophiques que dans ses Lettres concernant la nation anglaise, et sa pièce Irène, il vilipende Constantin sans lui trouver la moindre circonstance atténuante. Tout comme Montesquieu, il juge funeste la création de Constantinople, dans laquelle il voit l’établissement d’un « sultanat », par lequel Constantin aurait fait à l’Empire le plus grand mal qu’on pût lui faire. Pour lui, Constantin est un despote qui ne suit que son propre intérêt et, par la volonté d’être le maître partout, établit une monarchie absolue, régit à la fois l’État et l’Église. En outre, Voltaire ridiculise la vision précédant la bataille du Pont Milvius et, dans sa pièce Irène, qualifie Constantin et Théodose de « tyrans superstitieux ». Sa charge anti-constantinienne n’est donc pas seulement une attaque de la monarchie absolue de droit divin dont Constantin aurait été le fondateur, mais aussi une diatribe contre les effets néfastes du christianisme sur le politique : selon lui, en effet, si le christianisme ouvrait le ciel, avec Constantin, il conduisit l’Empire à sa perte. Selon Voltaire, Eusèbe faisait des déclamations « puériles », tandis que Zosime et Zonaras faisaient preuve de partialité. Son interprétation n’en est pas moins néo-zosimienne. Elle fut ensuite portée par un courant historique jusqu’au xxe siècle, avec Schwartz et Piganiol, qui accusaient Constantin d’avoir précipité l’Empire romain vers sa chute en abandonnant la religion traditionnelle.

				
				Constantin, ses enfants et Julien d’après Voltaire (extraits)

				« Si Constantin fut bâtard, nous pouvons dire qu’il n’est pas le seul homme de cette espèce qui ait fait du mal au monde ; témoin le bâtard Guillaume dans notre île436, Clovis des Gaules, et un autre bâtard qu’il est inutile de nommer. Quoi qu’il en soit, il était fort triste d’être le beau-père, ou le beau-frère, ou le neveu, l’allié ou le frère, ou le fils, ou la femme, ou le domestique, ou même, si l’on veut encore, le cheval de Constantin » (p. 1364).

				« Constantin vainqueur et assassin de tous côtés » (p. 1365).

				« Après Constantin, […] ses enfants, chrétiens comme lui, souillèrent comme lui sa famille de sang et de carnage » (p. 1368).

				« Il se peut que Julien, né sensible et enthousiaste, abhorrant la famille de Constantin qui n’était qu’une famille d’assassins, abhorrant le christianisme dont elle avait été le soutien, se soit fait illusion jusqu’au point de déformer un système, qui semblait réconcilier un peu avec la raison le ridicule de ce qu’on appelle mal à propos le paganisme » (p. 1371).

				Voltaire, Œuvres complètes, Paris, 1817

				

				Aux antipodes, l’Histoire du Bas-Empire de Charles Le Beau fut écrite « avec approbation et privilège du roi » ; elle célébrait les vertus morales d’un prince chrétien aimé de Dieu, alors que les tyrans impies avaient péri437. En contrepartie, Le Beau imputait aux barbares la chute de Rome et prenait la défense de l’empereur, tant dans la réalité de la vision de 312 que dans la sincérité de sa foi. Il est suivi de près par un autre ouvrage, Beautés de l’histoire du Bas-Empire, paru à l’aube du xixe siècle438. L’ouvrage s’ouvre sur une invitation à apprécier cette période de l’histoire qui s’ouvre avec le règne heureux de Constantin : « On y voit paraître d’abord avec éclat un prince qui fait triompher la religion chrétienne du culte absurde des faux dieux 439 ». L’auteur apporte tout de même une restriction, la fondation d’une deuxième capitale, qu’il voit comme un abandon de Rome. En somme, les Lumières apportent un jugement critique sur le premier empereur chrétien. Pour ses détracteurs, Constantin, prince « très chrétien » ayant installé une monarchie dynastique, est perçu en fonction des réalités de l’époque moderne, dans la lutte contre le despotisme. Les écrits les plus favorables restent ceux des chrétiens, qui voient d’un bon œil la chute du paganisme. Ainsi M. de Broglie écrivait encore dans la première moitié du xixe siècle : « Il s’est trouvé plus d’un historien incrédule pour redire les calomnies de Zosime440 ». Le personnage de Constantin est donc perçu selon l’angle unique de la religion et dans les temps qui suivent, celui de la politique.

				Une monarchie constantinienne contre la république

				Le comte de Ségur publia en 1843 une Histoire du Bas-Empire, qui, pour lui, correspondait à la vieillesse de l’Empire romain, qui commençait avec Constantin441. L’empereur chrétien est décrit comme soigneux de détruire tout vestige de liberté, craignant la puissance des grands, belliqueux et fondateur du despotisme. Rien n’est dit de sa conversion, mais sa politique est perçue comme ayant privé le Sénat et le peuple de leurs droits, car possédée par l’amour du pouvoir. Au lendemain de la Révolution, Constantin apparaît comme le mauvais élève de l’histoire romaine, au regard des hautes figures de la période républicaine.

				En 1853, Jacob Burkhardt publia en Allemagne un livre qui fit date sur l’époque de Constantin le Grand442. Le titre indique le primat de l’époque sur le personnage, qui n’est réellement présent et étudié que dans les trois derniers chapitres des dix que contient le livre. Burckardt s’y montre tributaire de ses prédécesseurs, tels Edward Gibbon et August Neander. La thèse de Burckhardt pourrait être résumée de la manière suivante : pour lui, Constantin est à la recherche d’une Weltmacht (pouvoir universel) et s’appuie sur le christianisme et les chrétiens pour l’obtenir. Sa démarche, où primerait nettement le politique, serait celle d’un « Egoist in Purpurgewand », génial mais « unreligiös443 ». Autrement dit, aux yeux de Burckhardt, Constantin n’aurait pas été sincèrement chrétien, mais aurait instrumentalisé la religion chrétienne et ses cadres dans le but d’asseoir et affirmer un pouvoir universel, les Églises en tirant indéniablement profit pour se développer. Pour illustrer son propos, Burckhardt établit un parallèle entre Constantin et Napoléon établissant son Concordat en 1801. Une comparaison qui ne serait pas oiseuse dans la mesure où, selon lui, Napoléon aurait lu la Vita Constantini d’Eusèbe de Césarée et aurait donc pu s’inspirer d’un Constantin précurseur d’une politique concordataire. Que Constantin ait eu ou non conscience des conséquences de sa démarche reste pour l’auteur une question en suspens. Le fait est qu’il était, selon Burckhardt, assez sûr de lui et chanceux pour se porter de son propre chef à la tête et au centre de l’Église. Selon lui, le résultat, qui serait en même temps celui d’un inéluctable processus d’Histoire universelle, serait l’avènement de la théocratie, dans laquelle Theodor Mommsen vit, à la suite de Burckhardt, dans les années 1885-1886, l’avènement du « césaropapisme », par lequel s’ancrait une suprématie de l’État sur l’Église.

				À la suite de Burckhardt, certains faits de l’histoire allemande vont dans ce sens. Pour Heinrich Schlange-Schöningen, le programme de construction d’églises accompli dans les années 1890 par le Kaiser Guillaume II ne serait autre qu’une imitatio Constantini. À l’appui de cette assertion, il mentionne la suspension d’une Croix de Lumière dans l’Erlöserkirche de Hambourg, et la visite du Kaiser en Terre Sainte, où il visita les trois lieux bâtis par Constantin : Bethléem, le Golgotha et le mont des Oliviers444. S’ajoute à cela qu’en 1912, le pape Pie X célébra avec pompe le 1 600e anniversaire de la victoire constantinienne du Pont Milvius et, l’année suivante, celui de la lettre de Milan. Or, à cette occasion, Guillaume II fit reconstituer le labarum pour l’offrir à Pie X, en cadeau pour son jubilé445. Il est permis d’y voir, de la part du Kaiser, un nouvel acte d’imitatio Constantini, propre cette fois à rappeler au pape, d’une façon moins abrupte que Napoléon, la position nécessairement dominante d’un empereur chrétien.

				En France, Victor Duruy disait de Constantin, en 1863, qu’il fit asseoir le christianisme sur le trône impérial et que, la religion chrétienne grandissant chaque jour, c’était mettre de son côté une force immense446. C’était dire que l’empereur était un politique ingénieux qui se cherchait des appuis pour asseoir son pouvoir. D’un autre genre est le Tableau de l’Empire romain d’Amédée Thierry, qui mentionne simplement Constantin sans dire un mot sur sa conversion. Pour lui, paganisme et christianisme se sont combattus dans une véritable guerre, victorieusement menée par les chrétiens, en particulier par l’empereur, qui acheva la « révolution religieuse » en plaçant le signe de croix sur les étendards de Rome447. L’affaire constantinienne était perçue là sous l’angle unique de la politique.

				Cependant, tant que l’histoire était faite par les ecclésiastiques, Constantin demeurait un prince bienfaiteur. L’abbé Ricard s’en défend dans son petit traité sur Le Saint Mors du cheval de Constantin448. Il rappelle quelles sont les circonstances de la découverte de la Vraie Croix et répond, longtemps après, aux invectives de Calvin. C’est un symptôme parmi d’autres de l’historiographie d’inspiration catholique qui, au cours du xixe siècle, tente d’ériger une apologétique constantinienne, à la fois contre la Réforme et les Lumières.
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				Constantin au prisme des idéologies contemporaines

				« Triomphe du christianisme » et « Empire chrétien »

				La « victoire » ou le « triomphe du christianisme » et le « triomphe de la croix449 » sont les notions les plus galvaudées de la vulgate des idées reçues sur Constantin. Au milieu du xviiie siècle, dans sa pionnière et fameuse Histoire du Bas-Empire, Charles Le Beau évoque les suites de la conversion de Constantin comme un « triomphe du christianisme450 ». Dans son Histoire abrégée de l’Église, rééditée en 1834, l’abbé Lhomond, un célèbre latiniste français, fait suivre immédiatement son chapitre sur « La conversion de Constantin » par un autre qu’il intitule « Triomphe de la religion chrétienne451 ». II voit dans l’entrée de Constantin à Rome, en 312, l’annonce faite à l’univers du « triomphe d’un Dieu crucifié ». Le leitmotiv du « triomphe » se retrouve sous la plume d’Amédée Thierry dans son Tableau de l’Empire romain de 1868452. En 1909, Gaston Boissier sous-titrait le premier tome de son livre sur La fin du paganisme : « La victoire du christianisme453 ». En 1960, Jacques Zeiller, publiant un petit livre intitulé La Croix conquiert le monde, donnait pour titre à son dernier chapitre : « Des persécutions de Dioclétien à la victoire finale contre l’Empire454 ». Ce ne sont là que quelques exemples de la litanie d’une expression convenue. Celle-ci se répandit aussi dans les manuels d’Histoire des collèges, dont le programme des classes de 5e comporta l’Histoire romaine jusqu’aux années 1970. L’Abrégé d’Histoire romaine de A. Humbert et H. Petitmangin aborde ainsi, en1934, le ive siècle et Constantin Ier : « Le fait principal du ive siècle fut la victoire du christianisme…/… nous examinerons la façon dont ce triomphe se réalisa455. » Une telle récurrence du « triomphe », principalement portée par des auteurs chrétiens, a donc associé à Constantin une tonalité « triomphaliste ».

				Il ne fait pas de doute que la conversion d’un empereur au christianisme ait été reçue par les Romains chrétiens comme un soulagement : après deux cent cinquante ans de semi-clandestinité, ils venaient de subir la plus systématique, la plus longue et la plus âpre persécution de leur histoire. Nul doute aussi qu’à leurs yeux cela ait été considéré comme un avènement, qui semblait donner une clé du dessein divin, un sens à l’Histoire. Toutefois, il n’y a pas lieu de s’étonner de voir un empereur devenir chrétien au début du ive siècle. Si les chrétiens ont pu avoir le sentiment d’une « divine surprise », c’est que Constantin mit définitivement fin à une longue persécution, qui avait été particulièrement longue et violente en Orient.

				Le premier empereur romain chrétien a été désigné comme emblématique d’une victoire du christianisme au sein de l’Empire, alors que cette victoire était avant tout, du fait de la lettre de Milan de 313, l’acquisition d’une liberté sans précédent, qui lui permit de se développer plus encore. Les chrétiens durent passer soudain d’une culture ancrée dans la tracasserie, la persécution et le mépris par les pouvoirs publics à une liberté inédite. Il leur fallut passer sans ambages d’une culture martyriale à une situation de tranquillité favorisée. Ce renversement, pour être attendu et souhaité, constituait surtout une nouveauté, nécessitant une adaptation soudaine à de nouvelles habitudes mentales. Il y eut renversement dans le sens où, avec Constantin, les Églises chrétiennes passèrent sans transition de la position de victimes à celle de protégées. Le contraste était fort. N’omettons pas cependant qu’à l’époque de Constantin, les chrétiens demeuraient inquiets car ils attendaient la parousie. Lactance consacre ainsi l’un de ses traités à la colère de Dieu. La culture martyriale était si forte que les donatistes continuèrent de la pratiquer en Afrique pendant tout le ive siècle, et que les affrontements entre ariens et nicéens retrouvèrent souvent les accents perdus.

				Le triomphe fut fabriqué a posteriori par les historiens ecclésiastiques dans un modelage chrétien de l’Histoire, dans laquelle ils entendaient présenter le dessein de Dieu à l’œuvre. Mais leurs adversaires idéologiques consentirent à cette notion, voyant en ce « triomphe » celui d’une emprise funeste sur les esprits et les corps.

				« Triomphe » est un jugement de valeur qui vient surélever un incontestable essor du christianisme sous le règne de Constantin. Ce développement est alors visible dans le paysage urbain avec les grandes basiliques constantiniennes, qui déterminent une nouvelle géographie du sacré. Il est aussi perceptible dans de nouveaux déplacements que sont les pèlerinages auprès de reliques nouvellement diffusées, telles celles de la croix. Il est visible aussi sur les monnaies dans l’apparition et la floraison du chrisme, que l’on trouve désormais dans l’armée sur les boucliers des soldats, avec la présence du labarum et sur le casque des empereurs.

				Il est aussi perceptible dans le temps, le calendrier étant scandé par des jours spécifiquement chrétiens : le dimanche, la fête de la Nativité, Pâques, la Pentecôte, le dies natalis des saints. Instaurateur du dies dominicus comme jour spécifique et premier d’une série de sept456, Constantin est aussi l’empereur qui a fixé la fête de la Nativité. Le jour choisi fut celui de l’anniversaire de la naissance du soleil, le Dies Natalis Solis, à savoir le 25 décembre. Ce choix est tout sauf ambigu : il témoigne de l’étroite parenté qui pouvait exister, aux yeux de Constantin entre la naissance du soleil et celle du Fils de Dieu. On pourrait parler d’un syncrétisme voulu et assumé, qui n’est sans doute pas exempt d’une habileté pragmatique.

				Le « triomphe du christianisme » est donc une vue de l’esprit, à la fois inappropriée et obsolète. L’expression semble signifier l’issue d’un combat alors que le christianisme a simplement bénéficié, en 313, d’une tolérance légale. De surcroît, le mot connote une cérémonie romaine bien précise, qui couronnait traditionnellement les grandes victoires militaires. Or Zosime reproche précisément à Constantin d’avoir écourté son triomphe romain en refusant de monter au Capitole. Il n’y est pas monté non plus pour y installer le monogramme qui lui aurait valu la victoire.

				Le champ lexical est ici révélateur d’une Histoire qui interprète les faits en termes de victoires et de défaites, d’essors et de déclins, de triomphes ou de chutes. Si Constantin est souvent associé à un triomphe du christianisme, c’est sans doute à cause du Pont Milvius qui, considéré comme une victoire suivant immédiatement la conversion du vainqueur, se trouvait porteur d’une dimension religieuse. De surcroît, les sources rapportent que le Sénat romain s’était réjoui de son entrée dans la Ville.

				Tout aussi convenue, mais tout aussi périlleuse est l’expression d’« Empire chrétien », telle qu’elle est aussi associée au siècle de Constantin. Elle fut le titre choisi par André Piganiol pour un livre publié en 1947 et réédité en 1972457. Dans la mesure où l’on ne qualifie pas d’« Empire païen » l’Empire romain d’avant le ive siècle, on voit mal quelle pourrait être la signification de cette expression, sinon que le christianisme aurait subverti l’État romain à partir de Constantin. En substituant « chrétien » à « romain », un adjectif religieux à un adjectif culturel, Piganiol induit que le paradigme chrétien aurait fait disparaître la romanité de l’Empire, dans une sorte de changement d’identité qui serait précisément son « triomphe ». Cela a contribué à édifier de Constantin l’image d’un agent de substitution. Si Paul Veyne voit dans le ive siècle, « un siècle double » auquel correspond « l’Empire païen et chrétien », il accrédite ensuite la version du « triomphe », mais seulement à la fin du ive siècle, ce qui est plus conforme aux faits458.

				Cette fabrication de Constantin comme agent déterminant de christianisation, qui est aussi une réduction, est le fruit des inquiétudes et questionnements ultérieurs, du Moyen Âge au xxe siècle : dans le désir d’une histoire linéaire, on a recherché des sources, des origines et Constantin s’est trouvé investi, à sa gloire ou à son détriment, de la responsabilité de processus ultérieurs, eux-mêmes caricaturés.

				On ne peut faire l’économie d’une relation étroite entre les notions de « triomphe du christianisme » et de « déclin et chute de l’Empire romain ». Le paradigme gibbonien du siècle des Lumières les associe dans un rapport de cause à effet qui a plus profondément marqué l’historiographie française, elle-même héritière de Voltaire, que l’anglo-saxonne. Celle-ci s’est en effet éloignée de l’explication religieuse pour privilégier l’explication militaire et la responsabilité des barbares dans l’affaissement de l’Empire romain d’Occident459.

				Pour en finir avec les visions

				Les visions de Constantin demeurent le sujet sur lequel les savants se sont le plus exprimés, qu’il s’agisse d’en déterminer la véracité historique ou simplement de comprendre l’interprétation des songes dans l’Antiquité. Il faut voir, dans ce vif intérêt de la recherche, l’importance de ce règne et, en particulier, de la conversion de l’empereur à qui l’on a prêté, peu ou prou, un rôle primordial dans le dit triomphe du christianisme.

				Dans les années 1930, Henri Grégoire battait en brèche la réalité de la conversion et, par là même, de la vision du Pont Milvius. Il voyait dans la vision de 312 une imitation de celle de 310 au temple d’Apollon dont Constantin aurait été le témoin460. Il est suivi par André Piganiol pour qui la conversion de Constantin est une légende, la seule vision authentique de Constantin étant celle qu’il eut en Gaule dans le temple d’Apollon. Ainsi, cet historien invitait à croire, avec lui, que Constantin n’est pas devenu chrétien en 312 et que le signe de la victoire a simplement été interprété comme tel : « Ne disons pas que Constantin, dès 312, est devenu chrétien, disons qu’il a été conquis au culte de la croix461 » et, sous l’influence d’Ossius de Cordoue, il a associé le signe au Dieu unique. C’était admettre que l’empereur avait bien été le témoin d’une vision, probablement liée à Apollon ou Sol, détournée ensuite par les chrétiens à leur profit. Ce n’était pas, en somme, le rejet du surnaturel, mais celui du christianisme. Cette analyse ouvrait sur une série d’interprétations inégalement convaincantes. En 1947, A. Brasseur reprenait les arguments de H. Grégoire et alimentait la thèse d’une vision détournée par les chrétiens462. Pour lui, la Vita Constantini n’est pas l’œuvre d’Eusèbe, mais elle a sans doute été écrite à la fin du ive siècle. Le véritable biographe aurait consulté la lettre de Cyrille de Jérusalem à l’empereur Constance II sur l’apparition d’une croix pour l’associer à la victoire du Pont Milvius. Constantin n’aurait donc pas vu le chrisme, mais les deux lettres latines V et P, signifiant « Victoria Perpetua » ou « Victoria Principis Perpetua ». En 1950, Jean-Jacques Hatt proposait de voir le monogramme constantinien comme un symbole gaulois, tout comme l’origine du terme « labarum », ce qui donnait crédit à la thèse d’une seule vision au temple de Grand. Au terme de son article, J.-J. Hatt accusait Lactance et Eusèbe d’être des affabulateurs463. Mais c’est naïveté que d’attendre de nos ancêtres, a fortiori des proches du pouvoir, l’objectivité que nous tentons aujourd’hui d’appliquer à l’Histoire.

				Dans un esprit hyper-rationaliste, des preuves astronomiques ont été avancées pour justifier de la date et de la nature de la vision de Constantin par F. Heiland, J. Gagé et plus tard de M. DiMaio, J. Zeuge, et N. Zorov464. Le premier avance qu’il y eut en 312 un alignement de planètes (Jupiter, Saturne et Mars) dans les constellations du Capricorne et du Sagittaire, ce qui aurait formé un signe lumineux le 21 octobre 312 précisément. Jean Gagé estime que la dévotion de Constantin pour le soleil a contribué à rapprocher le signe de cet astre. Il prend donc position pour la thèse d’une vision astrale et nocturne. Les trois autres auteurs pensent que la version de Lactance sur les visions de Constantin est bien réelle, plus que celle d’Eusèbe, qui relève de la stricte propagande impériale. De plus, Lactance a pu entendre de l’empereur lui-même le récit des événements, puisqu’il était le précepteur de Crispus ; alors qu’Eusèbe n’en parle pas dans l’Histoire ecclésiastique, mais dans la Vita Constantini composée après la mort de Constantin. Par la science des astres, M. DiMaio, J. Zeuge et N. Zorov admettent que l’empereur a bel et bien été témoin d’un signe céleste, mais que celui-ci devait être proche du staurogramme et non du christogramme. Le signe devait arborer la forme d’un P doublé d’une barre horizontale et non d’un chrisme, d’où l’interprétation chrétienne du symbole. L’alignement des planètes étant un présage néfaste, Maxence l’aurait aperçu avec crainte, tandis que Constantin le récupérait à son compte, pour les besoins de la cause. Cette approche scientifique de l’histoire entend expliquer rationnellement ce qui ne l’est pas et comporte, de fait, plus de risques ; la manière dont Ernest Renan justifiait les miracles de Jésus est édifiante à cet égard465. En 1993, Peter Weiss revint sur l’idée de l’alignement des planètes, indiquant que la croix a pu apparaître de ce fait, mais autour du Soleil, dans ses halos466. Selon l’auteur, il pourrait s’agir de la même couronne que celle de la vision postméridienne au temple d’Apollon. Robert Turcan semble adhérer lui aussi à la thèse de la vision nocturne et de l’alignement des planètes. Il ajoute que Zonaras et Théophylacte évoquent la vision des astres dans le ciel467. Il y a lieu de se demander pourquoi l’analyse des visions constantiniennes fait intervenir l’astronomie, alors qu’il est communément admis que songes et visions sont fréquents et pris au sérieux dans l’Antiquité468. En quoi la vision constantinienne serait-elle différente ? La réponse est à chercher dans les conséquences des visions elles-mêmes. Constantin s’est converti au christianisme, à la suite de quoi, progressivement, le christianisme est devenu majoritaire. Il réside dans cette vision un enjeu historique de la plus haute importance : le développement du christianisme lui-même. Or, comme saint Paul trois siècles plus tôt, Constantin a vécu une sorte de chemin de Damas, et comme le dit Paul Veyne très justement, citant lui-même René Char, « on n’interroge pas un homme ému469 ». Qu’il s’agisse définitivement de planètes ou de toute autre apparition, Constantin a été le témoin d’une apparition de nature à le guider sur la voie du christianisme. Il paraît par conséquent plus habile d’essayer de comprendre comment la dite apparition – vraie ou fausse – a été interprétée et quels en sont les enjeux.

				C’est ce à quoi s’est attachée Jacqueline Amat470. Après avoir profondément étudié les songes dans l’Antiquité tardive, elle adhère à la version de Lactance, qui synthétise le songe procuratoire de la mantique païenne et l’avertissement biblique du danger à venir. Le travail de Lactance a été de transformer le songe de Constantin en appel au christianisme. Pour O. Nicholson, plus récemment, Lactance a construit le récit de la vision dans une perspective eschatologique471. Le signe que Constantin aurait aperçu ne serait que l’annonce de la seconde venue du Christ, ce qui, par ailleurs, crédite l’empereur d’un pouvoir considérable. Avant O. Nicholson, J. Vogt montrait que la vision de la croix dont parle Cyrille de Jérusalem dans une lettre à l’empereur Constance II n’est autre que le signe de la Fin et de la victoire impériale472. Cette interprétation n’est pas sans intérêt. Le discours propagandiste d’Eusèbe, ou celui moins appuyé de Lactance, célèbrent l’arrivée d’un prince aimé et protégé de Dieu, prince qui fait partie du programme du Salut et qui apparaît comme une sorte de bras armé du Seigneur pour lutter contre les impies avant le Jugement Dernier. Il est vrai que l’armée de Constantin n’est pas sans laisser penser à celle du Christ dans l’Apocalypse de Jean, terrassant les nations païennes sur son cheval473. De même, lorsque Constantin fait fondre les clous de la Passion dans un casque et dans le frein de son cheval, la prophétie de Zacharie est réalisée474. On pense parallèlement au discours de Nazarius au sujet du Pont Milvius : « Les hommes qu’a renversés ta lance énorme sont foulés au pied de ton cheval. Ton casque glorieux resplendit et aux feux étincelants de ses gemmes il révèle ta tête divine ». Le même panégyriste voit dans la victoire de Constantin la libération de toute l’Italie475. De ce fait, qu’ils soient chrétiens ou païens, les Romains voient dans leur empereur le libérateur de la tyrannie, celui par qui la gloire éternelle de Rome peut être restaurée. Comme pour Auguste au ier siècle, les discours laissent entendre qu’il existe une sorte d’attente messianique, exprimée comme telle par les auteurs chrétiens, visiblement ressentie comme une libération chez les païens. Nous rejoignons donc O. Nicholson, en ajoutant que pour Lactance, à Milvius, c’est Dieu qui choisit son messager et non l’inverse, ce que confirme Eusèbe dans le Triakontaétérikos.

				« Césaropapisme » et « Théocratie »

				Dans une réflexion pénétrante, Charles Piétri écrivait que les historiens ont tendu à fondre en Constantin les prémices d’une politique et ses « développements plus lointains à la fin du ive siècle, comme si l’Église, établie dans une position dominatrice par le pouvoir et pervertie par lui, était « constantinienne » et non « théodosienne ». Selon lui, cela a conduit à surévaluer le rôle de Constantin, et à faire de son fils Constance II l’« artisan d’un césaropapisme qui aurait été ébauché par son prédécesseur476 ».

				Constantin ayant pris l’initiative de conciles pour tenter de régler le problème donatiste en Afrique, et celui de l’arianisme en Orient, il est d’emblée apparu comme un empereur convoquant les évêques. Ce en quoi il jouait pourtant un rôle traditionnellement dévolu aux empereurs : celui de commander les structures religieuses et d’être, en tant que pontifex maximus, le supérieur hiérarchique des sacerdoces publics. Car, pontife, l’empereur romain l’était depuis Auguste en 12 av. J.-C.

				Sémantiquement et ontologiquement, la notion de « césaropapisme » est récente. À l’époque de Constantin, l’évêque de Rome n’était pas encore appelé « pape », et le titre de « César » désignait ses successeurs présomptifs. Il s’agit donc d’une rétrojection, sur Constantin, d’un concept et d’une philosophie politique bien postérieurs au ive siècle.

				Cette perception tient en grande partie à la philosophie du pouvoir monarchique telle qu’elle est développée par Eusèbe de Césarée477. Si cette théologie politique n’a été développée que sur le tard, en 335, dans son discours pour les Tricennalia de Constantin, puis en 339 dans sa Vita Constantini, elle représente, pour ce qui est de Constantin, une idéalisation du réel a posteriori. Il est fondamental d’avoir conscience que le discours d’Eusèbe sur le pouvoir de l’empereur chrétien appartient en propre à Eusèbe et n’est en aucun cas une description de Constantin : tout au plus une justification et un encouragement. D’après Polymnia Athanassiadi, Eusèbe de Césarée a métamorphosé l’Empire en antichambre du Royaume du Christ :

				« Ce que nous devons à ce propagandiste de génie est la réécriture de l’histoire politique, sociale, intellectuelle et spirituelle de l’humanité selon une nomenclature purement chrétienne et, surtout, la formulation d’une théologie politique présentant l’Empire terrestre comme le reflet du ciel et l’empereur comme légat du Christ. Histoire et politique sont désormais contemplées à travers le prisme de la théologie478 ».

				Eusèbe voit l’empereur comme aimé de Dieu et tenant ses connaissances de lui. Il voit aussi en Constantin une image terrestre de l’empereur céleste de l’univers et une imitation du Logos, c’est-à-dire du Fils de Dieu : autrement dit, pour lui, la relation entre l’empereur et Dieu est une imitation (mimèsis) de celle qui existe entre le Père et le Fils au sein de la Trinité479. Comme le Christ, l’empereur est le prêtre d’un sacrifice pur et sans tache. Comme lui, il est un maître qui enseigne (didaskalos)480. Il exalte donc, avec Constantin, la monarchie absolue d’un roi divinisé, telle qu’elle existait dans la philosophie politique hellénistique481. S’ajoute à cela que l’arianisme, qui exalte le Père, s’accommode, mieux encore que le catholicisme, de cette conception autocratique et divine, autrement dit théocratique.

				On a vu que Constantin n’a en rien imposé le christianisme comme religion d’État. L’Empire romain du ive siècle est ainsi aux antipodes de son voisin perse, qui s’identifie au mazdéisme. Dans le régime romain de liberté des cultes tel qu’il est établi à partir de 313, l’empereur assume au grand jour son appartenance à la religion chrétienne. Or celle-ci représente un ensemble d’Églises régies par des évêques. Constantin n’est pas un chrétien comme les autres car il est le prince, mais aussi par le fait qu’il n’est ni catéchumène ni baptisé. Il s’est trouvé devoir superposer l’État dont il était le maître et les Églises qui, elles, étaient gouvernées par des évêques. L’empereur leur était redevable en tant que sympathisant du christianisme, mais il était politiquement leur chef. Il pouvait aussi bien voir les évêques comme des gouverneurs que l’État comme une vaste Église482. Les domaines communiquent et les cloisons, s’il en est, sont poreuses. Constantin dut définir lui-même son propre rôle, politiquement et théologiquement, avec diplomatie et fermeté.

				Dans sa Vita Constantini, Eusèbe de Césarée montre l’empereur au concile de Nicée comme un évêque, mais tenant le premier rôle483. Il convoque, ordonne, préside, mais attend des évêques la décision la plus unanime possible, leur vote reflétant un dessein divin. Il ordonne avec docilité l’application des canons par la loi. Il ne s’agit pas d’ambiguïté, ni, comme l’avait avancé William Seston, de la naissance du « bras séculier », mais d’une position entièrement nouvelle pour un empereur romain. Quant à l’exercice du pouvoir impérial, ce qui différencie le plus le christianisme du paganisme, c’est l’existence et l’influence des évêques. C’est ainsi que Constantin est présenté par Eusèbe comme exerçant un « magistère parallèle à celui des évêques484 ». Il est décliné sous plusieurs appellations telles que « koinos episkopos » (inspecteur général) et « episkopos ton ektos » (évêque du dehors)485. Si la première fait clairement de lui un évêque commun à tout l’Empire, la seconde a donné lieu à bien des efforts d’interprétation. André Piganiol proposait d’y voir l’évêque des hommes situés hors des Églises chrétiennes, c’est-à-dire les païens : il aurait été un représentant de type épiscopal in partibus infidelium486. La même année, William Seston publiait un petit article sur le sujet, dans lequel il rappelait qu’en son temps, Le Nain de Tillemont avait perçu dans la locution « ton ektos » ceux qui étaient en dehors de l’Église487. Babut montra ensuite en 1909 que l’expression était empruntée à saint Paul et ne pouvait venir que d’un chrétien488. Pour Seston, Eusèbe aurait placé Constantin au-dessus de l’Église en lui prêtant ses mots en en faisant un pair des évêques en dignité. Il en vient à dire que le « ton ektos » tranche avec le discours eusébien et qu’il n’en serait pas l’auteur489. En 1957, Josef Straub abondait dans ce sens. Pour lui, Constantin ne pouvait exercer sur les évêques une autorité de type épiscopal. L’expression « du dehors » recouvre donc pour lui les non-chrétiens, comme les gentils pour saint Paul490. I. Gillman a soutenu avec prudence la thèse selon laquelle Constantin possédait une « conscience apostolique491 » qui pouvait faire en effet de lui un évêque des païens comme Paul avait été apôtre des gentils. J. Sansterre y voyait quant à lui la simple désignation de sa dignité de pontifex maximus. L’expression eusébienne indique à tout le moins que les évêques le comptaient comme un des leurs, prêtre implicite et chef profane à la fois.

				Par ailleurs, nous trouvons un autre signe de la superposition entre État et Église qui s’opère chez Constantin dans le fait qu’il relie la prospérité de l’État et l’unité de l’Église. Dans ce souci de la concorde, il se considère lui-même, ses lettres en témoignent, comme l’instrument de Dieu. À Nicée, les évêques le perçurent de même, tout comme l’avaient fait ses panégyristes des années 312-321. Cela fait écrire à Mgr Duchesne, avec la finesse malicieuse qui le caractérise, qu’« en voiturant les évêques, Constantin obéissait à la raison d’État, tout comme Dioclétien croyait le faire en les emprisonnant492 ».

				Le « césaropapisme » est toujours cité entre guillemets, mais sans être jamais référencé. Sa paternité de lieu et de temps est passée sous silence, comme s’il était une évidence intemporelle acquise de la terminologie de la philosophie politique, un concept, un objet existant réellement. Dans son livre sur Constantin, Robert Turcan avance qu’il a « frisé le césaropapisme493 ». Il entend sans doute par là qu’il faillit y tomber. Autrement dit, qu’il s’en est fallu de peu qu’il soit le créateur de cette notion qui lui est postérieure et qui n’existait pas. Plutôt que d’un très improbable et fallacieux « césaropapisme », il faudrait parler, avec Constantin, d’une dimension nouvelle caractérisant le pouvoir d’un empereur chrétien, celle d’un épiscopisme impérial. Encore faut-il considérer que cet épiscopisme cessa avec Théodose en 391, lorsqu’Ambroise lui imposa une dévolution des rôles fort éloignée de la notion de césaropapisme.

				La reconquête d’une conversion sincère

				La question de la conversion de Constantin a fait couler beaucoup d’encre depuis Burckhardt. La recherche a d’abord vu en Constantin un politique brutal, un reître opportuniste qui a embrassé la foi chrétienne pour servir son pouvoir. D’autres ont considéré que Constantin était un chrétien tiède, qui conciliait maladroitement son rôle de prince et celui de fidèle. Aujourd’hui, nul ne conteste la réalité de sa conversion, mais la nature du christianisme constantinien et son impact restent l’objet d’interprétations différentes. Bien qu’il ait nourri des antipathies à l’encontre de l’Église, Otto Seeck va contre les vues de Jacob Burckhardt et démontre que l’action de Constantin est mue par une lumière religieuse et non par un calcul politique. Il suit en cela Th. Keim, qui avait réfuté Burckhardt avant lui494.

				Dans son livre sur la fin du paganisme, Gaston Boissier intitulait le chapitre premier : « La conversion de Constantin », au sein d’un premier livre sur « la victoire du christianisme495». Pour lui, Constantin était ami des chrétiens par son père. Il rejette ouvertement l’opinion que se fait Burckhardt sur Constantin et pense qu’il s’est réellement converti en 312 par conviction et non par intérêt. Plus tard, Jules Maurice projette, en 1924, de réhabiliter un empereur qui, dit-il, est délaissé de l’historiographie496. Une histoire hostile l’avait exploité pour tacher de sang la mémoire de ce grand protecteur de l’Église. Il s’agit surtout de voir ici comment la Sagesse antique s’est mêlée, sous Constantin, à l’Esprit divin de l’Évangile et comment un nouveau Droit civil, un nouveau Droit public et un nouveau Droit des gens sont sortis du Conseil du Prince, excellent militaire, législateur, profondément humain. Conclusion : Constantin n’est plus une énigme, il voulait faire l’avenir avec le passé. L’affection que porte Jules Maurice à Constantin gêne quelque peu la lecture, mais la tentative d’une biographie différente de ce qui existait en ce temps apparaît comme un noble projet. Quelques années plus tard, en 1927, il compléta le tableau par une biographie de « Sainte Hélène497 ». Cette courte étude à tendance hagiographique se divise en trois grands thèmes : naissance, conversion de Constantin, pèlerinage et mort de l’impératrice. On peut déplorer que l’auteur comble trop aisément les vides en nous parlant seulement de Constantin, oubliant parfois sur des dizaines de pages le personnage principal de son étude. Cela dit, on ne peut que le féliciter de cette tentative – datée – de biographie sur Hélène, encore peu explorée par la recherche à ce jour. On lui préférera tout de même l’ensemble sur la numismatique constantinienne, qui reste, à ce jour, une référence nécessaire498. Un petit livre de Jean d’Elbée, publié en 1947, apporte le point de vue d’un chrétien sur le règne de Constantin. Pour lui, l’avènement de Constantin au trône impérial marque le moment le plus important de l’histoire du monde depuis la venue du Christ. L’auteur voit Constantin comme un surhomme, mais inférieur à l’Église et théologien dilettante. Reste que Constantin est considéré comme un prince qui mérite son épithète de « Grand » pour avoir porté le glaive au service du Christ, de manière sincère499. Constantin était, selon Jean d’Elbée, une personne « d’inspiration divine » et doué de « grandeur d’âme ».

				André Piganiol porta quant à lui un nouveau coup à la sincérité de la conversion constantinienne. En 1932, il rejette l’idée que Constantin fût gagné au christianisme à la bataille du Pont Milvius. Pour lui, le signe apposé sur les boucliers des soldats n’est autre qu’un anagramme composée des lettres grecques X et P, ne signifiant pas forcément le Christ, mais qui pourraient constituer l’abréviation de quelque mot grec commençant par chr. L’auteur s’appuie sur le fait qu’avant Constantin, aucun autre exemple ne nous est parvenu d’une interprétation du monogramme comme signe chrétien et qu’il existait même sur les monnaies des symboles proches du chrisme. La croix présente sur la monnaie de Tarragone, frappée en 314, n’est pas une preuve de la conversion par la croix, mais celle que l’atelier comprenait des chrétiens. Les croyances de Constantin ne sont pas proprement chrétiennes, d’après Piganiol, elles se confondent avec le culte du Soleil. D’une manière générale, il voit dans l’œuvre de Constantin une politique imprudente, incohérente et stérile, conduisant à l’échec. Là où Dioclétien s’efforce de restaurer les traditions romaines, Constantin choisit les innovations, s’adressant à ses sujets dans un langage inquiétant et bizarre, celui des chrétiens. En somme, pour Piganiol : « Constantin n’était ni un mystique, ni un fourbe, mais un homme sincère qui cherchait le vrai – au seuil d’un siècle obscur où la raison humaine vacillait –, un pauvre homme qui tâtonnait500 ». Dans le même temps, H. Grégoire battait en brèche la réalité de la conversion de Constantin dans plusieurs articles aujourd’hui obsolètes, qui annonçaient un livre qui ne fut jamais publié501. Il avançait que la vision de Constantin était inconnue à l’Histoire ecclésiastique d’Eusèbe alors que l’auteur de la Vita Constantini, en donnait la première version. En 1938, Andreas Alföldi fait paraître son livre sur la conversion de Constantin et la Rome païenne, qui fut traduit dix ans plus tard en anglais par Harold Mattingly502. Dans ce petit livre dense, Alföldi défend la thèse d’un Constantin passionné, résolument chrétien. Des « plans révolutionnaires fermentant dans son esprit », il aurait selon lui mené une politique déterminée de christianisation, de plus en plus intolérante, en intégrant l’Église comme rouage de son absolutisme.

				En 1969, Ramsay MacMullen publie un Constantine, dans lequel, il invite la recherche à la modération. Pour le chercheur américain, Constantin n’a ni plus ni moins contribué à l’évolution que ses prédécesseurs ou ses successeurs. Il prend l’exemple de l’ouverture des portes de l’Empire aux barbares, reprochée à Constantin, et précise que c’était aussi le fait de Claude II et de Maximin avant lui, de Constance II et Valentinien après lui. De même, la mainmise de l’État par la multiplication des fonctionnaires et la refonte de certains organes administratifs est une évolution engagée avant Constantin. Somme toute, le gouvernement de Constantin est qualifié de « franc et pratique » par l’historien américain, qui le juge aussi parfois trop moralisateur, mais bienveillant et impatient à la fois. De fait, MacMullen cherche à mesurer l’impact de la conversion de Constantin à l’abri des préjugés idéologiques ; il se méfie du déterminisme et laisse à l’histoire sa part de contingence : Constantin aurait pu ne pas se convertir. Et ce dernier était hésitant dans ses rapports avec l’Église, ignorant tout des préceptes chrétiens. Son biographe dit de lui qu’« ardent dans ses convictions, il restait néanmoins oublieux de leurs implications morales503 ». R. MacMullen va donc dans le sens d’une analyse consensuelle, voyant en Constantin un politique pragmatique, chrétien à n’en point douter, à la fois modéré et extrême ; un empereur comme les autres en somme. En 1981, Timothy Barnes publiait son fameux Constantine and Eusebius, centrant son propos sur le couple évêque-empereur504. Non moins une biographie de Constantin que d’Eusèbe de Césarée, cet ouvrage entend reconstituer les relations qui liaient les deux hommes. On y trouve un premier commentaire sur Constantin : ses stratégies de pouvoir, sa politique habile et subtile, la manière dont il séduit l’opinion publique. T.D. Barnes voit dans Constantin un religieux sincère qui s’est converti sérieusement. Puis, il décrit Eusèbe comme un apologiste convaincu, pour qui l’adoption de la croix est une réalité et non un outil politique. Toutefois, d’après Barnes, c’est une idée reçue de croire qu’Eusèbe et Constantin étaient si proches. La conclusion est la suivante : Constantin croit sincèrement que Dieu lui a confié la mission spéciale de convertir le monde au christianisme malgré son désir personnel de pouvoir. Il ne fut « pas un saint », encore moins « un tyran505 ». Le point de vue récent de T.G. Elliot est que Constantin était proche des chrétiens avant de devenir empereur en 306506. Pour lui, il n’y a pas eu de conversion en 312 et, si Eusèbe est le premier à en parler, c’est qu’il l’a simplement inventée. Constantin était donc déjà chrétien en 312 et la vision eut pour effet l’adhésion de l’empereur au chrisme et à la croix.

				Très récemment, Paul Veyne publiait en 2007 un essai audacieux qui relance le débat sur l’impact de la conversion de Constantin : Quand notre monde est devenu chrétien507. Le savant considère la conversion de Constantin comme une révolution qui fait basculer inexorablement notre histoire, par l’enchaînement des faits, vers un monde chrétien. P. Veyne intitule son premier chapitre « Constantin, le sauveur de l’humanité », qui donne le ton de l’ouvrage. La conversion de Constantin est un acte sincère, qui mène au triomphe du christianisme. L’empereur est mu par un désir ou une conviction de participer à une épopée surnaturelle qui doit mener l’humanité au Salut. P. Veyne compare Constantin aux acteurs de la révolution bolchévique : « La comparaison avec Lénine me semble justifiée sur un point décisif : la révolution bolchevik et le “tournant” constantinien reposent l’un et l’autre sur une “rationalité” du sens de l’histoire, matérialiste pour l’un, divine pour l’autre ». L’auteur ajoute que Constantin est : « la créature humaine qui a joué le plus grand rôle dans l’histoire depuis Adam et Ève ». P. Veyne se dit « incroyant » et, sous couvert de cette fausse neutralité, propose une lecture quelque peu audacieuse de l’époque constantinienne. Certes, sans Constantin, le christianisme serait peut-être resté une secte d’avant-garde ; l’empereur ne fut pas, on en convient, un calculateur cynique, ni un superstitieux, mais un homme sincère, soucieux du salut de l’humanité, dans lequel il tient un rôle de la plus haute importance, un pragmatique qui ne défend pas une religion persécutée aux dépens d’une autre. La relecture de Paul Veyne sur la « question constantinienne » est liée de fait à un débat sur les racines chrétiennes de l’Europe et par là même, sur les promoteurs du christianisme dans l’Antiquité. La « question constantinienne » retrouve une certaine actualité dans la recherche pour cette raison. Ainsi, en 2008, soit un an plus tard, Marie-Françoise Baslez semble répondre à Paul Veyne par un autre ouvrage : Comment notre monde est devenu chrétien508. Si P. Veyne prend comme point de départ la conversion de Constantin en 312, il ne fait aucun doute pour M.-F. Baslez que le choix de l’empereur est l’aboutissement d’un long processus de christianisation, lié à de multiples facteurs et à différents acteurs, notamment les évêques. La christianisation est un processus long, nuancé et complexe, dont Constantin n’est pas l’unique moteur. Dans l’historiographie très récente en France, il semble que le personnage constantinien soit redécouvert dans la logique de débats plus larges sur les racines chrétiennes de l’Europe et à la recherche d’une définition de notre identité par l’histoire509.

				Aujourd’hui, la recherche s’oriente vers un consensus, au-delà des idéologies et des partis pris confessionnels : celui de la conversion sincère. Robert Turcan l’exprime bien dans l’épilogue de son ouvrage sur Constantin en son temps, le baptême ou la pourpre ? Il dit clairement que Constantin était un converti sincère, dont le choix ne relevait ni d’un opportunisme politique, ni d’un élan mystique, mais qui s’est confirmé avec le temps510. La comparaison d’Alföldi avec une chrysalide paraît plutôt pertinente511. Constantin aurait donc tenté de concilier son rôle de prince et celui de fidèle. On ne peut qu’adhérer à cette analyse. Toutefois, il est permis d’ajouter que le terme même de « conversion » devient aujourd’hui inapproprié. L’acte de conversion implique un véritable renversement, sanctionné par un sacrement que l’empereur ne reçut qu’aux portes de la mort. Constantin semble avoir trouvé une foi personnelle, qu’il a conciliée peu ou prou avec les réalités de son temps et dans la mesure de ses moyens impériaux. On ne peut nier désormais que Constantin fut chrétien, mais il n’y a pas de moment fondateur ; sa foi était, semble-t-il, évolutive et ne se résume pas à la victoire du Pont Milvius ; elle n’était pas exclusive non plus, et en cela ne s’apparentait pas à celle de ses frères évêques, ceux-là même qui prenaient la plume pour raconter l’histoire et qui ont dupé l’historiographie pendant des siècles. Constantin a simplement exprimé ses croyances différemment, c’est-à-dire grâce aux moyens qu’il possédait en tant qu’empereur. La trace en est certes plus visible (lois, constructions, etc.), mais cela relève de son statut et non de l’intensité de sa foi.
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				Le saint, le paria et l’empereur à la mode

				Une place à part dans le culte des saints

				Les bollandistes ont montré combien les Grecs vouèrent un culte à Constantin, tant par son tombeau que dans les églises de Constantinople et du monde byzantin512. Dans son Histoire ecclésiastique, Philostorge indique que, dès sa mort, Constantin reçut des hommages presque divins513. La fête anniversaire fut fixée au jour supposé de son décès, le 21 mai514. La mort de Constantin est pourtant datée du jour de la Pentecôte 337, si l’on en croit Eusèbe de Césarée, c’est-à-dire le 22 mai515. Peut-être a-t-il voulu faire coïncider le décès de l’empereur avec cette fête à forte signification symbolique d’universalité. Ce qui est certain, c’est que le 21 mai, Constantin souscrivit un rescrit à l’assemblée provinciale d’Afrique confirmant les privilèges des flamines perpétuels, intimant de le graver « pour qu’il demeure éternellement516 ». Il est donc permis d’avancer que la date du 21 mai fut retenue parce qu’elle était la date supputée de sa mort et peut-être de son baptême. La vénération de Constantin commença sans doute à l’Église des Saints-Apôtres où se trouvait son sarcophage, mais se développa dans d’autres églises de Constantinople517. Les hymnologues byzantins mentionnent que des guérisons miraculeuses auraient eu lieu à son tombeau518. Des reliques constantiniennes auraient été diffusées en Occident, suscitant une vénération locale en Angleterre, en Sicile, en Calabre et en Bohême519 ; ainsi en Sicile, un village fut dénommé Saint-Constantin.

				Au regard de l’Église catholique romaine, Constantin n’est pas un saint. En dépit du blanchiment accompli par les Actus Silvestri, il n’a jamais été en odeur de sainteté au Vatican : n’a-t-il pas fait tuer son fils et sa femme ? N’a-t-il pas fait exiler le parangon du catholicisme qu’était Athanase ? N’a-il pas eu des sympathies pour les ariens ? À l’inverse, les Églises orthodoxes et arménienne l’ont toujours vénéré comme un saint, à l’instar de saint Paul, couronné par Dieu et égal aux apôtres. Dans le Ménologe grec, les textes célèbrent Constantin et l’apparition de la croix lumineuse, la création par lui de nouveaux sanctuaires et la participation d’Hélène à son action520. Il y est chanté que Constantin possède la douceur du roi David. De fait, Constantin, auteur de la double exécution de 326, pouvait être assimilé à David dans la mesure où celui-ci avait provoqué sciemment la mort d’Urie, le mari de Bethsabée, puis avait fait pénitence. Le Menoeon célèbre « la mémoire des saints empereurs Hélène et Constantin, illustres, grands, couronnés par Dieu et égaux aux apôtres521 ». Un canon qui est dédié à Constantin, « Costantine isapostolé, apostolon isotimé », chante son état d’apôtre522. En bon catholique, l’auteur de la notice « Constantin » du Dictionnaire d’Archéologie Chrétienne et de Liturgie ne manque pas d’ironiser sur le fait que les Églises orthodoxes soient peu regardantes quant à leurs saints. Il estime que si Constantin a pu se frayer un passage vers la sainteté, c’est parce que celles-ci l’ont joint à sainte Hélène sur leur vénération.

				On ne s’étonne donc pas que le nom de Constantin n’ait été porté que par un seul pape, au début du viiie siècle, et par un éphémère antipape en 767-768. A contrario, la ferveur des Balkans orthodoxes pour Constantin et Hélène trouve de belles illustrations en Bulgarie. En 1832, à Plovdiv, une église dédiée aux Saints Constantin et Hélène fut édifiée à l’emplacement d’une basilique constantinienne du ive siècle. Plus récemment, en 1993, la vieille station balnéaire de Drujba, située sur la mer Noire à une dizaine de kilomètres au nord de Varna, changea de nom après la chute du régime communiste. Elle prit celui de Svéti Constantini i Elena, Saints-Constantin-et-Hélène. En France, selon l’INSEE, le prénom « Constantin » a été donné 2 697 fois entre 1900 et 2007. Sur un siècle, c’est très peu. Les statistiques révèlent toutefois que le prénom a connu un pic au milieu des années 1990.

				Constantin : un nom de prince

				À tout seigneur tout honneur, le nom de Constantin fut porté, dans la postérité byzantine, par douze empereurs de six dynasties, entre le viie et le xve siècle. Ce nom signifait en même temps la sainteté et un pouvoir impérial prestigieux dans la culture historique, puisqu’il était aussi celui de la capitale. Entre Constantin IV Pogonat (649-685) et le dernier empereur byzantin, Constantin XI Paléologue (1405-1453), il fut le nom de deux Isauriens au viiie siècle, Constantin V Copronyme et Constantin VI l’Aveugle. Puis de quatre Macédoniens entre le début du xe et le milieu du xie siècle, de trois Doukas au xie, puis de Constantin Laskaris au moment de la 4e croisade et, enfin, de Constantin XI, qui vécut la prise de Constantinople par Mehmet II en 1453. Le fil rouge de l’onomastique traduit à ce point la présence constantinienne dans l’histoire byzantine que bien des vulgarisateurs font a posteriori de Constantin le premier empereur byzantin, ce qui est une rétrojection peu défendable avant Héraclius, dans la première moitié du viie siècle. Les Comnènes conservaient la couronne de Constantin523. À la suite du sac de Constantinople par les croisés en 1204, le doge Dandolo serait entré en possession d’un morceau de la vraie croix dont on disait qu’elle avait été portée par Constantin à la guerre524.

				Au cours du xviie siècle, le rayonnement balkanique du nom est sensible en Moldavie et en Valachie, qui connurent trois princes de ce nom : Constantin Serban Basarab, Constantin Cantemir et surtout Constantin II Brancoveanu (1664-1714). Ce dernier, contemporain de Louis XIV, possède en effet la particularité de combiner un pouvoir princier et une sainteté reconnue par les Églises orthodoxes, réunissant ainsi les qualités de son glorieux prédécesseur romain. Il n’y a donc rien d’étonnant à ce que deux éphémères rois de Grèce du xxe siècle aient aussi porté ce nom emblématique : Constantin Ier (1913-1917 et 1920-1922) et, plus récemment, Constantin II (1964-1973), qui fut renversé par la junte des « colonels » dirigée par Papadopoulos.

				Le plus étonnant demeure, en apparence du moins, que le nom de Constantin fut porté par trois rois d’Écosse aux ixe et xe siècles, à la périphérie occidentale de l’ancien monde romain. Leur nom ne se réfère pas directement à Constantin le Grand, mais à Constantin III, un usurpateur breton du début du ve siècle qui emmena avec lui en Gaule les dernières troupes romaines de l’île. Une légende bretonne s’est d’ailleurs cristallisée au Moyen Âge sur ce personnage, dont le nom pouvait prêter au mythe, de ces mythes occidentaux qui intègrent avec gourmandise des éléments de l’Antiquité orientale.

				En 1825, à la mort du tsar Alexandre Ier, en Russie, l’insurrection décabriste tenta de hisser au pouvoir son deuxième frère, Constantin, et d’établir une monarchie constitutionnelle, mais ce fut un cuisant échec.

				S’il existe une continuité constantinienne dans l’onomastique, celle-ci se trouve dans l’Europe orthodoxe, entre Grèce et Russie. On remarquera que cette continuité a défié Istanbul. Si les Turcs, après la prise de Constantinople en 1453 ont changé le nom de la ville, celui-ci continua d’être utilisé par les hellénophones et par toute l’Europe. Au-delà d’un usage plus que millénaire, la tradition se doublait d’une résistance grecque à la présence ottomane. Les patriarcats orthodoxes grec et russe demeurèrent et demeurent aujourd’hui « de Constantinople ». L’équivalence fut même mise en chanson dans les années 1960, Dario Moreno chantant à tue-tête et de façon particulièrement joviale sur un air de mambo : « Istanbul, c’est Constantinople ! »

				Un exclu des programmes scolaires français

				Depuis 2010, la naissance et la diffusion du christianisme, qui étaient enseignées en classe de Seconde, ont quitté le programme scolaire des lycées et, avec elles, Constantin525. Parmi les nouvelles questions obligatoires, les élèves seront à nouveau confrontés à la notion de « citoyenneté ». En remplacement de l’élaboration du christianisme – des persécutions à Constantin –, les classes de Seconde retrouvent les temps glorieux du Haut-Empire, du ier au iiie siècle, avec la Table claudienne et l’édit de Caracalla, porteurs d’un sentiment démocratique. La période républicaine passe à la trappe, tandis que l’Empire romain tardif est simplement écarté. C’est que la décadence, même supposée, n’est pas un modèle. On préférera celui du classicisme propret du Haut-Empire avec ses valeurs guerrières et citoyennes. Les nouveaux programmes renouent indirectement avec la dualité apogée-déclin, exaltant la grandeur de Rome par la notion de citoyenneté.

				Constantin est donc cantonné à la classe de 6e, au moment où il retrouve dans l’Université une certaine actualité. Mais il ne trouve pas sa place parmi les empereurs au chapitre sur le monde romain ; le premier empereur chrétien sera traité par l’enseignant dans le chapitre sur les débuts du christianisme, au même rang que Jésus lui-même et que saint Paul. On retrouve dans certains manuels très récents la formulation archaïque de « Triomphe du christianisme526 » et c’est là tout ce que l’on retiendra de Constantin ; rien n’est dit de la fondation de Constantinople ou de la mise en circulation du solidus. Il faut croire que le premier empereur chrétien n’existe que par sa confession et pour cela, qu’il est l’ennemi de la laïcité, ne suscitant pas, dans la mémoire nationale, les mêmes attraits que Jules César ou Auguste. Cet état de fait est aussi lié à une volonté de rééquilibrage du fait religieux en Occident dans l’enseignement, puisque la Chine ou l’Inde classiques apparaissent dans les programmes (6e), aux côtés de l’Islam (5e) et de l’Afrique (5e).

				Une star de l’édition anglo-saxonne dans les années 2000

				Dans les publications de livres sur Constantin, il existe un contraste saisissant entre la parcimonie des ouvrages en langue française et l’abondance de ceux qui ont paru en anglais et en allemand. Il suffit, pour s’en rendre compte, de recenser ce qui a été publié depuis l’an 2000.

				La première décennie du xxie siècle a vu paraître deux livres sur Constantin en France. En 2006, celui de Robert Turcan, Constantin en son temps, suivi en 2007 de celui de Paul Veyne, Quand notre monde est devenu chrétien. Si le premier est une monographie élargie, le second n’est pas une biographie, mais un essai sur la conversion de Constantin, sa nature et ses conséquences. Hormis ces deux volumes, on doit à Pierre Maraval deux anthologies de textes, toutes deux publiées en 2010, l’une rassemblant des extraits de textes sur Constantin, l’autre les lettres et les discours attribués à l’empereur. En outre, deux publications de facture classique ont simultanément vu le jour en 2011, sous les plumes de Vincent Puech et de Pierre Maraval.

				Le bilan bibliographique de l’édition anglo-saxonne est d’une tout autre ampleur puisqu’on en trouve respectivement onze en anglais et six en allemand, soit dix-sept au total :
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								J. Morgan, C., ruler of Christian

								G.P. Baker, C. The Great and the christian revolution

							
								
								

							
						

						
								
								2004

							
								
								C. M. Odahl, C. and the christian Empire

								R. Ross Holloway, C. and Rome
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								T. Julian, C. the Great, christianity and Constantinople

							
								
								T. Heinze, K. der Grosse und das konstantinische Zeitalterinden Urteilen und wegen des deutsch-Italienisches Forschungdiskussion
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								E. Hartley, J. Hawkes, M. Henig, C. the Great, York’s roman emperor (catalogue d’exposition)

								N.E. Lenski, The Cambridge companion of the Age of C. 

							
								
								H. Brandt, K. der Grosse, der christliche Kaiser
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								E. Herrmann-Otto, K. der Grosse

								M. Fiedrowicz, K. Der Grosse : der Kaiser und die Christen

								A. Demandt, K. der Grosse : imperator Caesar Flavius Constantinus
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								A. Glotz, K. der Grosse: das Bild des Kaisers…
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								R. Van Dam, The roman revolution of C.
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								P. J. Leithart, Defending C.

								P. Stephenson, C. Roman emperor, christian victor
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								R. Van Dam, Remembering C. at the Milvian Bridge

							
								
								

							
						

					
				

				
				Encore faut-il considérer que ce tableau indicatif ne mentionne, sauf oubli, que les ouvrages à caractère biographique ou desquels Constantin constitue le sujet. Il faudrait y ajouter les études plus précises, de caractère universitaire, portant sur des aspects particuliers de l’histoire constantinienne. Ce recensement donne à constater que Constantin fait florès chez les éditeurs britanniques, américains et allemands chez qui il fait figure de « star » des publications historiques. On ajoutera que l’édition allemande possède une singularité, celle d’avoir osé un Konstantin der Grosse de 79 pages destiné à un public de jeunes lecteurs, enfants et adolescents527. L’examen des titres amène à d’autres constatations. S’il en est dans lesquels l’emploi du latin veut signifier qu’il s’agit d’études érudites, c’est sans doute pour les démarquer des intitulés habituels. Ceux-ci, on le sait, relèvent de choix éditoriaux qui tiennent compte à la fois de ce qui a déjà été fait et de l’attraction possible sur un lectorat. Aussi voyons-nous déclinés des titres qui sont très proches dans leur formulation, et qui ne se distinguent que par d’infimes détails. Cette nécessité fait aussi fleurir des sous-titres qui tentent de caractériser un contenu et, dans la plupart des cas, les options qui s’y trouvent exprimées. On peut ainsi remarquer que, dans cette abondante production, la thématique du christianisme est largement dominante, tant en allemand qu’en anglais. S’y trouve mise en avant la victoire, la révolution, le « new roman order »528 qu’aurait entraînés la conversion de Constantin. L’accent est donc mis sur le tournant constantinien et les débats persistent sur la part que le christianisme a pu y prendre. À titre d’exemple, R. Van Dam ose jeter un pavé dans la mare : si son livre de 2009 présente le paradigme déjà vu d’une « révolution » constantinienne, il conteste que celle-ci soit le fruit de la relation de l’empereur avec le christianisme.

				En tout état de cause, ce phénomène éditorial appartient sans doute à une mode plus large qui est celle de Rome, qui dépasse le monde de la recherche et traduit la quête d’un passé stable face aux incertitudes du présent et de l’avenir. Constantin peut apparaître comme une grande figure de résistance face à un sentiment répandu de fin d’âge d’or et de déclin européen. Or, dans cette résistance mentale, la religion semble aussi présente dans les pays anglo-saxons qu’elle est absente en France. Les titres à eux seuls semblent le signifier : les livres français évoquent sobrement Constantin, tandis que les Anglo-Saxons n’omettent jamais son qualificatif de « Great » ou « Grosse ».

				

				
				
				
				
			

			
			
		

	
        
        Épilogue

        Constantin cristallise de nombreux lieux communs qui sont autant d’idées reçues. Depuis son règne, il n’a cessé d’être un enjeu idéologique au cœur de l’histoire occidentale et s’est trouvé instrumentalisé, surtout à partir des Lumières, tant par les chrétiens que par leurs adversaires. Il faut donc, pour arriver à lui, élaguer toute une forêt de vues partisanes, laudatives ou péjoratives.

        Ce qui intéresse les auteurs, c’est un empereur chrétien et un chrétien empereur. Ce distinguo n’est pas oiseux, car ce chrétien possède plus de pouvoir qu’aucun chrétien n’en a eu avant lui, puisqu’il gouverne l’Empire romain. Il est chrétien, sans aucun doute ; un chrétien sincère « à gros grains » disait Duchesne, mais chrétien convaincu : ses lettres le montrent. Son discours traduit sa foi. Son action en est empreinte. Cette foi n’est ni secondaire ni accessoire : elle joue un rôle éminent.

        Soutenons l’idée d’un faux coup de théâtre : il n’y a pas lieu de s’étonner de voir un empereur embrasser une religion qui a deux siècles et demi d’existence. Il ne rejoint pas une secte, car les chrétiens sont nombreux ; il ne fait pas triompher le christianisme mais le fait bénéficier d’une liberté d’épanouissement au sein du monde romain. On a tendance à surestimer le pouvoir de l’empereur sur le fait local qui lui échappe en partie, voire totalement. En même temps, il se fait le protecteur des chrétiens même s’ils ne sont pas Romains : ainsi incite-t-il dès 324 le roi sassanide à les protéger, arguant que Shahpur comme lui-même sont sous l’autorité d’un seul et même Dieu, le sien.

        Constantin a une bonne connaissance de l’Empire : il a parcouru l’Orient (Syrie, Égypte), a traversé l’Empire de Nicomédie à la Bretagne, les Germanies, les Gaules, l’Italie, l’Illyrie, les Balkans, l’Asie Mineure. Les endroits où il n’a jamais été sont Jérusalem, les Espagnes et l’Afrique. Cette proximité personnelle a été acquise pendant sa jeunesse, puis au gré de sa conquête, entre 306 et 324.

        Grandes constructions et largesses sont le fait habituel d’un empereur. Particulièrement généreux, Constantin dispense ses bienfaits à ses amis, aux évêques et aux Églises, aux cités. Ses lois cherchent l’établissement de la justice en luttant contre toutes les formes de fraude, de corruption, de vénalité dont pourraient se rendre coupables les agents de l’État. On trouve dans la législation constantinienne une détermination à avoir et renforcer un État fort, qui dirige tout en protégeant les citoyens, individus et familles. Dans cette perception, il superpose l’Église à l’État et ne peut distinguer le bien de l’un sans celui de l’autre. De ce point de vue, le signe du Milvius, le monogramme du Christ échappe à toute interprétation réduite : trophée de victoire, il est aussi bien un signe chrétien qu’un signe dynastique constantinien. Le chrisme est certes salutaire, mais en même temps propitiatoire dans les domaines militaire, religieux et politique.

        Il refonde l’État, à sa manière, mais en tenant compte des lois anciennes, du mos maiorum. Comme Auguste, il sait pouvoir s’appuyer assez fortement sur le passé pour entreprendre des nouveautés. S’il semble agir en inflexion, le christianisme n’oblitère pas son but, qui est celui de l’unité romaine. Bien plus, il le renforce. Nicée ne procède pas d’une soumission impériale à l’ordre ecclésiastique, mais au contraire de l’intégration de celui-ci à l’ordre romain.

        Le problème principal d’interprétation est celui de savoir ce dont Constantin a conscience, et en quoi cela nourrit sa politique. Il n’est pas exempt d’une forme de mysticisme qui n’appartient pas qu’au christianisme, mais recueille aussi des influences philosophiques néoplatoniciennes.

        On a pu faire de Constantin un personnage complexe ou ambigu. Une lecture attentive des sources nous invite à faire un sort à ces vieilles assertions. Que Constantin ait eu des contradictions, cela ne fait pas de doute : n’est-ce pas inhérent à tout empereur comme à tout être humain ? Sa complexité ne serait-elle que le reflet des difficultés que les historiens peuvent rencontrer lorsqu’ils cherchent à le comprendre ? Quant à la fameuse ambiguïté, il convient de la lever en rappelant combien le ive siècle est une période charnière où l’antique et le nouveau se chevauchent, se superposent ou se fondent. La religion y voit fleurir la nouveauté de la théologie, ce qui rejaillit sur le pouvoir politique. Il y est question de transcendance et de salut, et plus seulement de la pax deorum garantissant le bien de la cité grâce à l’accomplissement de rituels à dominante sacrificielle.

        Saint empereur, il est aussi un prince sévère. S’il se montre diplomate face au donatisme et à l’arianisme, ou face au roi perse, il n’hésite pas à user de la coercition et de la répression. Chrétien, il n’en a pas moins en charge la felicitas publica et la libertas des citoyens romains. S’il fait peser son autorité, c’est pour les garantir à tous, aux juifs, aux païens, comme aux chrétiens de l’Empire.

        Constantin a laissé des traces éminentes dans les realia : Trèves, Constantine, Saint-Pierre, Saint-Jean de Latran et Saint-Paul-hors-les-murs à Rome, Constantinople, le Saint-Sépulcre de Jérusalem. Autrement dit, la romanité en Allemagne et en Algérie, une monumentalité chrétienne inédite dans le paysage romain, devenue indissociable de la papauté, la ville d’Istanbul à la jonction de l’Occident et de l’Orient, et des Lieux saints vénérés par de nombreux pèlerins en Terre Sainte ? Comme l’écrivait Louis Duchesne à Rome, en 1907, dans la brève litote qui conclut son chapitre sur Constantin, « c’est quelque chose ».

        Il a aussi laissé son empreinte dans des débats qu’il a suscités a posteriori, en particulier ceux qu’implique la relation délicate entre politique et religion. Le Moyen Âge, l’époque moderne et le xxe siècle n’ont cessé de remuer la question constantinienne en cherchant une articulation possible entre les pouvoirs politiques et religieux, en soulevant la question des concordats et de la laïcité.

        Constantin est incontestablement un grand personnage et un homme d’État d’envergure. Sans doute est-il regardé avec suspicion du fait d’avoir été jugé à l’origine de ce que Pierre Legendre appelle « le monument romano-canonique » qui s’appelle aujourd’hui Vatican. Un Vatican qui suscite le respect mais guère la sympathie. Or la sympathie, qu’on le veuille ou non, et même si l’on s’en défend, anime les arts comme la pratique de l’Histoire. Le fait est qu’en convoquant le premier concile œcuménique de l’histoire de la chrétienté, Constantin a permis au catholicisme de s’affermir et de s’affirmer. S’agissait-il pour autant d’un coup d’État ? Chrétien, Constantin ne pouvait faire abstraction des Églises pour gouverner l’Empire, tout comme de sa propre conscience. Il n’y a pas pris de décision en monarque autocrate, mais s’est fait l’agent de celle des suffrages d’une assemblée, réunie comme une ekklesia athénienne, mais dont le vote, selon lui, ne pouvait qu’être inspiré par Dieu. Une démocratie de droit divin, en quelque sorte. Il s’agissait plutôt d’une boulè, mais, dans leur quête d’universalité, les chrétiens avaient retenu le nom de l’assemblée plénière des citoyens pour définir leur ensemble.

        Sa relative discrétion dans l’art occidental, hormis dans quelques chefs-d’œuvre picturaux qui louent en lui l’émergence de la croix, peut s’expliquer par le fait que le doute, le martyre, le malheur sont en quelque sorte absents de son règne. Il n’y est question que de victoire, de paix, de loi, de prospérité, de santé, de souveraine autorité.

        L’adage populaire dit que les gens heureux n’ont pas d’histoire. Mais les historiens sont là pour dire que tout est historique, même quand la tragédie et le romanesque croient ne pas y trouver leur compte. Constantin, pourtant, n’a rien de lisse. Jugeons-en. Une campagne en Égypte, une fuite rocambolesque de Nicomédie, une proclamation dans le nord de la Bretagne, des combats sur le Rhin, une campagne en Italie, une entrée dans Rome ; des guerres balkaniques et la fondation de Constantinople ; le concile de Nicée, des drames familiaux, la découverte de la croix du Golgotha, l’exécution d’un ami et un baptême tardif à la lisière de l’hérésie. Tous les éléments d’une épopée sont là, à laquelle ne manque pas la tragédie familiale et amicale, ni les changements qu’apporte le temps : le jeune général qui chargeait à la tête de sa cavalerie est devenu après 324 un politique aux prises avec les différends ecclésiastiques, et un bâtisseur soucieux de financements. L’épopée devient une trajectoire politique…

        Mais Constantin incarne aussi les confluences culturelles du ive siècle et les contradictions qui, ici ou là, les traversent. Sa recherche de l’unité est aussi, sans doute, celle d’une synthèse entre uetustas et innouatio, entre hellénisme et latinité, entre mythologie et foi, entre beauté et justice, entre hilaritas et grauitas, entre impôts et générosité, une synthèse qui aurait, en rejetant les sacrifices sanglants, dépassé tout ce qui avait été fait auparavant par les empereurs romains ; une synthèse qu’embrasserait, plus universelle que jamais, une nouvelle forme de romanité. Mais une romanité traditionnelle car sans cesse fondatrice et refondatrice.

    

        
        Bibliographie constantinienne sélective

        Florissante, abondante, voire surabondante, telle apparaît la bibliographie consacrée à l’empereur Constantin. Elle pourrait à elle seule, dans son exhaustivité, constituer un volume. On trouvera donc ci-dessous les principales sources et, pour ce qui est des travaux, une anthologie des plus récents, assortis des ouvrages classiques et des articles spécialisés qui ont été consultés pour ce livre. Par ailleurs, un souci d’ordre historiographique nous a conduits à ranger les monographies selon les quatre langues les plus couramment employées.

        PRINCIPALES ABRÉVIATIONS

        AASS	Acta Sanctorum (Société des Bollandistes)

        CAH	Cambridge Ancient History

        Chron. Pasch.	Chronicon Paschale

        CIL	Corpus Inscriptionum Latinarum (Berlin)

        CJ	Code Justinien

        Coll. de l’EFR	Collection de l’École Française de Rome

        Const. Sirm.	Constitutiones Sirmondiana

        CRAI	Comptes-rendus de l’Académie des inscriptions et Belles Lettres

        CSEL	Corpus Scriptorum Ecclesiasticorum Latinorum (Vienne)

        CTh	Code théodosien

        CUF	Collection des Universités de France (Paris, Les Belles Lettres)

        DACL	Dictionnaire d’Archéologie Chrétienne et de Liturgie

        De Mort. Pers. 	Lactance, De mortibus persecutorum

        De Ob. Theod.	Ambroise, De Obitu Theodosii

        GCS	Grieschiche Christanische Schriftsteller den erste III Jahrhunderte

        HE	Histoire ecclésiastique

        HN	Zosime, Histoire nouvelle

        ILS	Dessau, Inscriptiones Latinae Selectae

        JRH	Journal of Roman History

        JRS	Journal of Roman Studies

        LP	Liber Pontificalis

        MEFRA	Mélanges de l’École Française de Rome, Antiquité

        MGH	Monumenta Germaniae Historica

        NEL	Nouvelles Éditions Latines (Paris)

        Or.	Orationes (Discours)

        Pan. Lat. 	Panégyriques Latins

        PG	Migne, Patrologie Grecque

        PL	Migne, Patrologie Latine

        PLRE	The Prosopography of the Later Roman Empire

        PUF	Presses universitaires de France (Paris)

        PUR	Presses universitaires de Rennes

        REA	Revue des Études Anciennes

        RIC	Roman Imperial Coins

        RSAC	Revue de la Société Archéologique de Constantine

        SC	collection Sources Chrétiennes

        VC	Eusèbe de Césarée, Vita Constantini

        Ambroise de Milan, De obitu Theodosii, PL 16, 1385-1406 ; CSEL 73, éd. Faller, 1955.

        Anonyme de Valois (Excerpta valesiana), éd. J. Moreau, Leipzig, Teubner, 1961.

        Aurelius Victor, Livre des Césars, éd. P. Dufraigne, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1975.

        Aurelius Victor (pseudo-), Abrégé des Césars, éd. M. Festy, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1999.

        Chronicon Paschale, PG 92.

        Code théodosien (CTh), éd. Th. Mommsen, Berlin, Weidmann, 3e éd., 1962.

        Constantin, Lettres et discours, trad. P. Maraval, Paris, Les Belles Lettres, La roue à livres, 2010.

        Égérie, Journal de voyage (Itinéraire), trad. P. Maraval, Cerf, SC 296, Paris, 2002, 381 p.

        Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, éd. G. Bardy, Paris, Cerf, SC, 4 vol., 1952-1960.

        Eusèbe de Césarée, Vita Constantini, éd. Av. Cameron et S. G. Hall, Eusebius, Life of Constantine, Oxford, Clarendon Press, 1999.

        Eusèbe de Césarée, Louanges de Constantin, éd. P. Maraval, Paris, 2001.

        Eutrope, Abrégé d’Histoire romaine, éd. J. Hellegouarc’h, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 2002.

        Jérôme, Chronique, éd. B. Jeanjean et B. Lançon, Rennes, PUR, 2004.

        Julien, Les Césars, éd. J. Bidez, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 3 vol.,

        Kedrenos, Synopsis historion (Compendium Historiarum), éd. I. Bekker, CSHB, Bonn, 1838-1839.

        Lactance, De la mort des perscuteurs, éd. J. Moreau, Paris, Cerf, SC 39, Paris, 1954.

        Les lois religieuses des empereurs romains de Constantin à Théodose II, Code théodosien XVI, trad. J. Rougé, Cerf, SC 497, Paris, 2005, 524 p.

        Nazarius, Panégyrique de Constantin (1er mars 321), in Panégyriques latins, éd. E. Galletier, Paris, Les Belles Lettres, 1952.

        Orose, Histoires contre les païens, éd. M.-P. Arnaud-Lindet, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1991, 2 vol., livre VII.

        Panégyrique de Maximien et Constantin (31 mars 307), in Panégyriques latins, VI, t. II, éd. E. Galletier, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1952.

        Panégyrique de Constantin (juillet 310), in Panégyriques latins, VII, t. II, éd. E. Galletier, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1952.

        Panégyrique de Constantin (313), in Panégyriques latins, IX, t. II, éd. E. Galletier, Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1952.

        Philostorge, Histoire ecclésiastique, éd. J. Bidez et F. Winckelmann, GCS 21, 3e éd., Berlin, 1981.

        Porphyrius, Carmina, PL 19, 387-432.

        Récits des premiers pèlerins chrétiens au Proche-Orient (ive-viie s.), trad. et éd. P. Maraval, Le Cerf, Paris, 1996, 300 p.

        Rufin d’Aquilée, Histoire ecclésiastique, éd. Th. Mommsen, GCS, 9, 2, Berlin, 1909.

        Socrate de Constantinople, Histoire ecclésiastique, éd. G.C. Hansen, P. Périchon et P. Maraval, Paris, Cerf, SC 477, 2004.

        Sozomène, Histoire ecclésiastique, I-II, éd. B. Grillet et G. Sabbah, Paris, Cerf, SC 306, 1983.

        Sulpice Sévère, Chroniques, trad. G. Senneville-Grave, Cerf, SC 441, Paris, 1999, 540 p.
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